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AND THE 
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PRESENT: 

HEALTH COMMITTEE 

Dr. CARRIERE, Director or the Federal Public Health Department, Berne. 

Dt. CHODZKO, Minister of Health for Poland. 

• 

OPIUM COMMITTEE 

Dr. ANSELliUNO, Minister of Health, Berlin. 

Mr. ]. CAMPBELL, Industries and Overseas Department, India Office, ~_oJidon. 

Secretary, Mr. A- E. BLANCO, Member of the Opium Section of the Secretariat or the League 
of Nations. · · 

The Sub-Committee met at ·3 p. m., under the chairmanship of Dr. CARRI~RI:. 

I. OPENING SPEECH BY THE CHAiRMAN 

The CHAIRMAN, in welcoming the members of the Sub-Committee, thanked them for having 
appointed him to direct their work. · · 

2. DISCUSSION ON THE AGENDA 

The CHAIRMAN said that the second question on the agenda (Enquiry into a method of asccr· 
taining the requirements of the various countries for internal cons~n:ption _per annum of opium, 
its derivatives and other dangerous drugs) proved that the enqumes whach had already been 
carried out by the H~:alth Committee had only given very mooerate results. It was therefore of 

, 
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. importance that the Sub-Committee should pay special attention to the ~econd question on the 
agenda. • · . . 

· The first question was dealt with in Document 0. C. 77 (Annex I). He asked the Secretary 
to read this document. 

The SEdRETARY said that the document in question had been prepared by the' Opium Section, 
although its title might give rise to the supposition that it had been prepared by the Health Com-
mittee. · 

Annex I was read. 

The CHAIRMAN was of opinion that the method indicated in paragraph 2 on page 16 {Annex I) 
would be likely to give more accurate results than the method ~ollowed ~p to the present. . In. the 
course of its enquiry in 1921, Switzerland had already put mto practice some of the pnnc1ples 
to be found on page 16 (the obtaining of data from hospitals, clinics, infirmaries and panel doctors). 

He asked the Secretary to give a summary of the Replies received up to date to the 
enquiry into the annual quantities necessary for internal consumption (Annex 2). 

The SECRETARY stated that, out of the eight replies which had been received, only that of . 
the Canadian Government had given approximate figures for determining the necessary quantity 
of narcotics for the legitimate consumption of the country. 

Mr. CAMPBELL was of opinion that it would be difficult to find a method of enquiry which 
would be generally accepted. One of the methods followed up to now certainly posses~ed no 
scientific basis, but the figures obtained by means of enquiry concerning the consumption per 
head based on figures of import, export and re-export would show whether, by that method, the 
results which the Opium ·Committee had in view could be obtained. From a summary enquiry 
which he himself had made, he had obtained the following figure for the consumption of raw 
opium in England. This consumption was 5 grains per capita per year. Further, in the United 
States, from the figures obtained by Dr. A. Lambert, who had followed a different method of 
eriquiry, the number of grains per head per year was about 4. The figures thus obtained were 
more or less the same and gave a basis which might perhaps be of use. It would be useful to ascer· 
tain whether the results in other countries were· more or less in agreement. These results would 
give a basis with which the results of a more scientific method could be compared. If it were 
found that the figures of the different countries were not in reasonable agreement, the method 
hitherto followed would be of but little use. 

, Dr. CHODZKO shared Mr. Campbell's opinion. The results of the enquiry as regards Luxem· 
burg (Annex 2, page 18) were interesting because they showed the rapid increase in consumption 
o'f the different narcotics in the Grand·Duchy from 1919 to 1920 when compared with the con· 
sumption of 1913. . . . 

Document 0. C. 77 (Annex r, page 15) contained an interesting statement by Sir William 
Collins, showing that the use of morphine in hospitals had considerably diminished during the last 
years. This showed that, on the one hand, the consumption of narcotics was increasing, and that, 
on the other, physicians were prescribing narcotics in normal conditions less and less frequently. 

Since the undertaking of new enquiries would take a very long time, the best method of 
obtaining a practical result would be to induce doctors to recognise that it was possible to pres· 
cribe a smaller amount of narcotics in·future. 

Dr. ANSELMINO said that the highest figures furnished by Luxemburg (those for 1920) were 
about the same as those for Germany (12 to 13 grains of raw opium per capita). These figures 
were also in agreement with those for Denmark and Sweden. He had himself calculated the 
consumption of opium, morphine and m9rphine in the form of codeine. In Switzerland the 
consumption of opium was 25 grains. This was a very high figure. The figures given by
Dr. A. Lambert in his article published in the Journal of the American Medical Associatiqns 
(May 20th, 1922) were not correct. lf the figures given in Table 2 (page 4 of the pamphlet) 
were changed into their equivalent for raw opium, the consumption of raw opium per capita would 
be 8.5 grains, and if the figures given in Table 3. (page 5) were treated in the same manner, the 
consumption of raw opium per capita would be 4·5 grains. Dr. Lambert's mistake was due to 
the fact that he had forgotten that codeine was prepared with morphine and because he had 
transformed the amount of codeine required into raw opium on the basis of the amount of codeine 
in opium (0.3 %). The consumption of raw opium in the United States would, therefore, not be 
35,II7 lbs as he had stated, but 3,180 lbs. The figures which he gave did not correspond to the 
consumption which had been indicated in the three tables. The figures for the United States 
were very high, and those for other countries too low. The figures for England and the United 
States did not agree with the figures for Luxemburg, Germany, Denmark and Sweden. 

Mr. CAMPBELL said that Dr. Norman White had stated to the Opium Committee that the 
consumption of opium for medical requirements differed according to climate and race. 

. :Or. R~JCH~AN re~inded the Sub-Committee that Dr. Norman White had given a personal 
opm.ton wh1ch d1d not mvolve the responsibility of the Health Committee. 

\Yhcn the Health Committee had begun its enquiry it had noted the difficulties atteqdant 
upnn 1t and had suggested that the enquiry should be undertaken in countries differina from each 
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other as widely as Switzerland, the S~:andinavian countries, New Zealand and Australia. Ut)-6· 
tunately, the enquiry did nQt give very satisfactory results. t • 

Nevertheless, since the figures for consumption in the United Stah•s were approximately the 
~ame as_ t_hose for Great Britain, although these two countries differed entirely as regards geogrnph· 
1cal posJtJon and race, the method followed up to the present could give a basis for discussion. 

The CHAIRMAN thought that the question which had been raised was very important, but for 
the moment the Sub·Committee should be content to decide whether the figures furnished up to 
the present by the enquiry could be used. · 

Mr. CAMPBELL was of opinion that, before addressing a new enquiry to Gov~:rnments, it would 
be advisable to see whether the statistics at present available could not be worked up so as to 

. give useful results. 
He thought that the work could be done by the Secretariat. 

Dr. RAJCHMAN was of opinion that an expert from the Sub-Committee ought to be cntru~tcd 
with drawing up this report, which would thus be of greater importnnce, und that tho sccrcturiut 
could furnish this e:x;pert with all necessary statistics. 

· . The SECRETARY agreed with Dr. Rajchman. 

Dr. CHoDZKO agreed with Dr. Rajchman, but thought that the Rapporteur could nlso draw 
up a plan of action since it was evident that the Hague Convention was insullicient to prevent tho 
abuse of narcotics. 

The CHAIRMAN thought that the question raised by Dr. Chodzko could be examined when tho 
Rapporteur had summarised the results obtained from the replies received by tho Sccrclariut. 

This proposal was adopted. 

Dr. CHODZKO proposed that Dr. Anselmino should be appointed Rapporteur. 

Dr. ANsELMINO accepted the appointment. 

The Sub-Committee unanimously appointed Dr. Anselmi110 Rapporteur. 

Mr. CAMPBELL thought that a basis for calculation could be found in the statistics which hud 
been sent in to the Opium Section. The figures lor the importation, exportation, re·exporll1tion 
of raw opium, morphine, codeine and heroin could be taken. The figure representing the quantil' 
consumed could then be deduced in terms of one unit. 

Stocks would.have to be disregarded .. On this basis the figures for consumption of four pro• 
ducts would be obtained and they could be reduced to a common figure of average conKumption of, 
say, raw opium. The opium manufactured in India contained about 8.5% of morphine and 3 '}{, 
of codeine. Turkish opium contained 11.5% of morphine and 0.5% of codeine. Fil:!ures {or 
Persian opium were less definite (12% of morphine). These figures could also be applied, after 
suitable adjustments, to heroin. 

By this means, possibly, figures could be obtained for the consumption of raw opium per 
capita in each country. : 

_ After an exchange of views between Dr. Chod:;ko and the Chairman,. it was decided that the Rap· 
porteur should propose a method of work, tnaking special use of the ideas put forward by Mr. Campbell. 

The Sub-Committee also decided to discuss immediately the second question on the agenda a11d to 
examine the system· of enquiry suggested in Annex I, page z6. 

:;. ENQUIRY INTO ·A METHOD OF ASCERTAINING THE REQUIREMENTS OF THE . ~ 

VARIOUS COUNTRIES FOR. INTERNAL CONSUMPTION PER ANNUM OF Ol'IUM,· 
I . 

ITS DERIVATIVES AND OTHER DANGEROUS DRUGS {Annex 1, page 16). 

Dr. CHODZKO thought that it would be a tactical mistake to set on foot a new enquiry, because 
enquiries of this kind were not always well received by Governments. 

• Further, this enquiry would be of a particularly delicate nature in those countries which 
possessed public or private hospitals in addition t~ central hospitals. If Dr. A~selmino's report 
showed that the figures given by the former enqu1ry could be used, a new enqu1ry would not be 
necessary. 

The CHAIRMAN was of opinion that it would not be possible to obtain any useful Jnformatiqn 
on the lines suggested by the second method {Anne.>~: I, page 16). · 

Mr. CAKPBELL shared this opinion. He thought that insurance companies did not possess 
statistics of this kind. 

· The SECRETARY explained that it was not proposed to apply to life insurance companies but 
to companies that insured against accidents and sickness. 
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' · Dr. Clioozxo shared the opiniol) of Mr. Campbell and the Chairman. · ·_ 
Regarding'paragraph 3, he considered that it was preferable to institute an enquiry ainong 

chemists in order to ascertain the quantity of narcotics which they sold. · 
. -

Mr. CAMPBELL proposed that, after the words "hospitals, clinics and. infirmaries" in para
graph r, there should be added the words ''by physicians with a private_practice and concerning 
the sale of chemical preparations containing. narcotics". The manufacturers of chemical pro
ducts could give an annual round figure for the quantity of narcotics employed in their prepa-
rations. This would not be breaking professional secrecy. · • 

This proposal was. adopted. 



SECOND MEETING 

Held on Friday, ]amwry 5th. 1')21 

All the Members present at the previous meeting attended. 

The meeting opened at 10.30· a. m. under the chairmanship of Dr. CARRIERE 

4· RESUMPTION OF THE DISCUSSION ON PARAGRAPH 2 OF THE PROPOSALS 

• CONTAINED IN DOCUMENT 0. C. 77 (Annex 1) 

The CHAIRMAN said that paragraph 2 on page 16 (Annex I) had not been sufficiently examined 
during the former Meeting, and he proposed that discussion upon it should be resumed when the 
Sub-Committee had heard Dr. Anselmino's report and had ,discossed it. 

5· REPORT OF DR. ANSELMINO (Annex 3) 

Dr. ANSELMINO read his report on the replies to the enquiry concerning the annual quantities 
of narcotics necessary for internal consumption. . · 

6: REMARKS BY THE CHAIRMAN CONCERNING THE INTERNAL CONSUMPTION 

OF NARCOTICS IN SWITZERLAND 

The CHAIRMAN said that, from the figures contained in Dr. Anselmi no's report, it would seem 
that the abuse of narcotics was widespread in Switzerland. This was not in reality the case, 
because, as Dr. Anselmino had explained, there was in Switzerland a floating population which 
did not figure in the census and which was composed of sick persons consuming a large. amount of 
narcotics during their treatment. Further, Switzerland was the only country which, according 
to Dr. Anselmino's table, had given figures regarding the consumption of alJ narcotics derived 
from ~pium (morphine, heroin, codeine). It was therefore impossible to draw a definite conclu· 
sion from these figures and to say that in Switzerland the amount of morphine and codeine consumed 
was double that consumed in other countries. 

: Moreover, before a basis of agreement on this difference could be arrived at, it would be 
necessary to know whether the methods of computation were comparable among themselves, 
and no proof of this had been given. 

7- DISCUSSION ON THE REPORT OF DR. ANSELMINO 

Dr. CHODZKO said that the report to which the Sub-Committee had just listened was very 
interesting, He nevertheless desired to make certain observations regarding its first part. 

He was of opinion that Dr. Anselmino had viewed the question exclusively from the Euro· 
pean point of view. The speaker considered that in Asiatic or tropical countries the abuse of · 
narcotics existed. It was certainly the case that the Peruvians, who had been accustomed to 
chew coca leaves for centuries, were not a degenerate people, but it was also impossible to say 
that they had attained to an advanced state of political or economic development. This obscr· 
vation also applied to certain Asiatic countries. 

Dr. Anselmino had said in his report that narcotics in tropical or Asiatic countries replaced 
stimulants, such as tea, coffee and alcohol, to which Europeans had recourse. It should not, how
ever, be for~otten that the Chinese drank tea and th.at in South America the use of tobacco 
was very great. 

Further, the Sub-Committee represented the League of Nations and should not ado~t sol~ly 
a European point of view. Every people in the world was addicted to the abuse of narcotics. 

That part of Dr. Anselmino's report which concerned the part played by physicians was 
entirely just. In Europe it was, above all. the physicians who were responsible for the abuse of 
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narcotics. They should be recommended only to employ morphine with the: greatest reserve 
and solaly for the purpose of alleviating very great pain.. Prop.a~anda to t!tiS effect could be 
made among physicians with great success, because med1c~l opm10n regardmg drugs ch~nged 
very quickly. For example, 30 years ago the use of cognac m the treatment of tuberculosiS ~ad 
been recommended. At the present day it was regarded as harm.ful. The same observatiOn 
might hold good regarding morphine. The. speaker reserved the nght .to propose at the next 
meeting certain additions to the plan of actiOn proposed by Dr. Anselmmo. . 

Mr. CAMPBELL stated that the report took into account. th.e statis~ics furnished by five counc 
tries only. In his opinion it would also be possible to. obta~n mterestmg results f~om the figures 
concerning imports and exports which had ·been rece1ved m reply t~ the quest~o~naue o~ the 
Advisory Committee on Traffic in Opi~~· If these fig~res agreed w1th the stat1st1cs. furmshed 
by the enquiry to be made from phys1c1ans and ~hem1sts, they would supply most Important 
corroborative evidence. The statistics were certamly ve;ry rough, but they would nevertheless · 
give results per capita which th~ Opium Section coul~ co?lpare with the figures obtained by 
means of the second method, wh1ch seemed the more scientific. 

He mentioned that the annual consumption of opium io India was 26 grains per capita. 

The CHAIRMAN said that this figure was about the same as the figures for consumpti·on in 
Switzerland. 

The SECRETARY said that he would willingly undertake the work suggested by Mr. Campbell, 
if, in order to avoid any misunderstanding, Mr. Campbell would state in writing the exact method 
to be followed . · • 

Mr. CAMPBELL agreed to this. 

Dr. ANSEI.MINO said that, among the replies to the questionnaire, only the reply of Great 
Britain was exact; the other countries had not sent in accurate statistics. 

The SECRETARY said that the Opium Section would laybefore the Advisory Committee on 
the Traffic in Opium, at its next session, a summary of the replies to the questionnaire received 
since the publication of the last summary. 

Mr. CAMPBELL was of opinion that useful comparative results could be obtained from the 
figures received in 1921·1922 concerning imports and exports of a large number of countries. 

Dr. ANSELMINO thought that the result that was being sought for could not be obtained in an 
accurate manner until all countries had adopted the system of import and export certificates. 

Mr. CAMPBELL agreed with Dr. Anselmino. Since the adoption of the certificate system, the 
quantities imported or manufactur.ed in certain countries had diminishe_d considerably. The 
Sub-Committee could make use of the existing statistics, however, which would allow of some 
idea being formed of the extent to which the certificate system had contributed to lessening the 
abuse of narcotics .. 

. The Committee agreed that the Secretary should examine, with the help of Dr. Anselmino and 
Mr. Campbell, the replies to the questionnaire of I9ZI·I9Z2, in· order to ascertain whether any useful 
results could be obtained. 

8. RESUMPTION OF THE DISCUSSION ON PARAGRAPH 2 ON PAGE t6 (Annex 1) 

· The CHAIRMAN stated that the me.thod actually in use did not give entire satisfaction. As 
soon as the system of import and export certificates was in general use the Opium Committee 
might be able to obtain results which could be used, but it could not now have recourse to other 
methods. ~ 

The method proposed in paragraph 2 on page 16 {Annex 1) seemed to him, in view of the 
explanations which he had received from the Secretary, to be capable of giving satisfactorY. re· 
suits. The method was to obtain statistics of morbidity from health insurance· offices which 
would enable the m,1mber of sick persons in the population of a given country to be appro:x:i· 
mately determined. . 

If the c"ase of a hospital.which contained persons suffering from various ill~esses were taken, 
an~ if t.he question as to what wa~ the consu~ption per sick person per annum of opium and its 
denva.tJves were asked, the quant1ty of narcotics used for the treatment of each sick person would 
be arnv.ed. at, and by multip~ying this figure by the morbidity figure, a sufficiently accurate basis 
for .stat1st1cs would be obtamed. Since all sick persons were not treated with opium, absolute 
accu~acy :wou~d not b; obtained. Nevertheless, while allowing a certain margin, and if the figures 
obtamed tmphed .100 Yo error for example, the approximate result would be sufficient. · 

· The Secretartat would have no difficulty in obtaining statistics concerning health insurance 
~- . 

It would be pr~ferabl~ to address the enquiry to the hospitals of each cou·ntry which were 
accustomed to prov1de vanous treatments, so as to obtain an average. · 
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Dr. CHODZKO asked whether an enquiry should be addressed to all hospitals or only t<6& 
or three of the most important hospitals in each country. t •· 

. The CHAIRKAN replied that it would be sufficient if the enquiry were addressed to two or 
three general h95pitals. He added that he would himself draft a text combining pnragrnphs t 
and 2 on page 16 (Annex 1) and would submit this to the next meeting. 

The adoption of this text would not prevent the Committee from continuing 11 third enquiry 
regarding the method put forward in paragraph I. 

Mr. CAKPBELL was of opinion that the parallel methods proposed should be adopted; ns it 
was difficult to arrive at a really scientific system, a multiplicity of methods might pt'rhnps nfford 
some corroboration of the results obtained by such method. If these results ugn•cd, the systems 
might be considered good; if they did not agree, the system which gave the most divergent rt>Sults 
would be inapplicable. 

The speaker desired to make clear the three following points : , 

I. The enquiry would have to extend to dentists and dental clinics which used a lursc llllluunt 
of cocaine. · 

. 2. The enquiry should a}jo extend to veterinary surgeons who used opium to nllcviate ccrtnin 
lllnesses of cattle in England, and in India, which possessed <~bout t8o million hct1d of cattle. 

3· Account should be taken of the fact that many sick persons treated thcmsdvc~ und pru• 
cured medicines without having recourse to a health insurance office or a doctor. 

'fhe SE.CRETARY stated that, in the case above, the sick persons claimed from their inMurancc 
office the refunding of their chemists' bills. It would thus be possible to obtain complete stu· 
tistics. 

The CHAIRMAN agreed with Mr. Campbell's observations. 

Dr. ANSELMINO approved of the proposed enquiry, but pointed out several sources of cl'ror 
which might manifest themselves during its course. 

I. Physicians of hospitals used morphine far less than physicians with a. private prul·til'c, 
These latter tended to have recourse to it to alleviate pain immediately. Furthc:r, ho~pitalK, 
from reasons of economy, avoided· the use of morphine, because of its costly nature. 

2. When a sick person was insured, his treatment waa extended for a longer period than that 
of one who was not insured. · 

The proportion of insured persons in different countries was considerable. In Gcrnumy i~ 
amounted to about 30%. . · 

The German dental clinics made very little usc of cocaine, but the usc of novocaine, which 
was manufactured from German products, while cocaine was manufactured from imported products, 
was from three to four times more widespread than the use of cocaine. Morphine was very 
little used by German veterinary surgeons. Its consumption averaged about 10 grammes n 
month per veterinary surgeon. The speaker did not possess exact figures regarding the total 
annual consumption in Germany, but he thought that it amounted to about JOO kg. 

The CHAIRMAN was of gpinion that the remarks which had been made by the former speakers 
should be taken into consideration when the enquiry was set on foot. 

In summing up, three methods of enquiry were proposed : 

I. The figures for export should be deducted from the figures !or import. 

2. An enquiry among physicians and chemists should be made. 
J. Certain hospitals should ~e asked what quantity of narcotics _they consumed per ann~m 

per sick person, and the health msurance offices of different countnes should be <~Bked to g1vc 
morbidity statistics. With these two sets of statistics, a definite figure could be reached. 



· THIRD MEETING 

Held on Saturday, january 6th, I92J . 

. ' c 

All the members present at the previous meeting attended. 

The meeting opened at lO o'clock under the chairmanship of Dr. CARRIERE . 

. 9· EXAMINATION OF A METHOD OF DETERMINING THE QUANTITIES. OF Ol'IUM, 

DERIVATIVES OF OPIUM AND OTHER DANGEROUS DRUGS REQUIRED 

ANNUALLY FOR INTERNAL CONSUMPTION IN THE VARIOUS COUNTRIES . 
• 

The CHAIRMAN introduced this question, which constituted item 2 on the agenda. . He 
thought that the Sub-Committee would be able to formulate a definite conclusion for submission 
to the Committee on the Traffic in Opium. It was necessary, first of all, to decide what were to 
be regarded as legitimate requirements. In his opinion they should be restricted to medical require-
mcnts and stocks for the druggists. Once tile Committee was agreed on this question, it would 
be very easy to indicate by what methods the quantities necessary to meet these requirements 
could be determined. 

Mr. CAMPBELL agreed with the Chairman as regards narcotics (cocaine, heroin, etc.). As' 
regards raw opium, however, the legitimate use of the drug was not confined, in India at least, to 
purely medical requirements. The country had, in many tracts, a sparse population; the doctors 
rrcrc not as numerous as in Europe; and natives therefore themselves took opium as a drug 
without a medical prescription. This custom.had. been deeply rooted in the country for cen· 
turies. Further, in regi'ons subject to malaria, opium was taken by many people as a preventive 
measure. Fishermen, who were numerous, also took opium before entering the water. 

A Royal Commission composed of distinguished experts and doctors had examined the question 
on the spot and had arrived at the conclusion that it was necessary to give to the word "legi· 
timate" a ~ense considerably wider in India than in Europe. The situation was possibly the same 
in other countries of the East or the Near East. 

He suggested, therefore, that as regards raw opium, either these legitimate uses should be 
recognised, or, alternatively, the enquiry as regards raw opium should be limited to European 
countries. · 

Dr. CHODZKO pointed out that the observations of Mr. Campbell had been made already 
during a meeting of the Office international d'Hygilme publique. Sir Havelock Charles had 
submitted a memorandum on this subject during a meeting of the Health Committee a ye<~;r ago 
at Paris. The proposal of Sir Havelock Charles had met with considerable opposition, for the 
doctors were unable to accept his thesis, especially as in Asia the same stimulants were consumed 
as in Europe and as it was the representatives of the Asiatic people themselves who had asked 
that a propaganda should be organised in their countries against the use of opium. The Confe· 
renee of Asiatic Red Cross Societies, which was being held at that moment at Bangkok, had 
examined this question, and if the Sub-Committee adopted the point of view of Mr. Campbell 
it might find itself in an embarrassing position when confronted with the decisions of the Confe
rence. 

Mr. CAMPBELL observed that the people of India did not consume the same stimulants as in 
Europe. His twenty years' experience in India warranted him in stating that tea was scarcely 
drunk at all in that country. People were only beginning to drink it in the towns. Coffee, 
which is cultivated in India, is hardly consumed at all and is sold abroad. The consumption 
of alcoholic beverages is very small, largely owing to the very high duties which are levied on 
alcohol. He calculated that in his district the consumption. amounted to zd. per head per year. 

· The use of tobacco, on the contrary, was widespread in India, but it was difficult, in the absence 
of Customs a~d Excise statistics, to furnish precise figures. The consumption was possibly about 
the same as m England. 

The CHAl_RMAN t~?ught that account might be taken of the reservations made by Mr. Camp
bell .by definmg legJtu~ate consumption, generally speaking, as medical and pharmaceutical 
requirements, regard bemg had to conditions prevailing in certain countries. · 
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. _Dr. CHoozxo regrette~ that he was unable to agree with the Chairman. He thought that t:Ao,.. 
opmton _of the Sub-Commtttee should be given u,nanimously. I£ 1\lr. Campbell tno>isted up~lt::J. 
reservations he could attach his own vote separately on his own responsibility. 

Dr. ANSEUIINC? thought that the Netherlands would make the same reservations in respec:t 
· . to ~a':'a a':ld that Chma also would adopt the att.itude of India. It would be necessary to establish 

a dtstincttOn between the abuse and the illicit use of opium; in India there was no illicit usc, since 
the consumption of opium outside its use as a medicine was authorised by law; there was, on the 
other hand, an abuse of opium from a medical point of view. The non-medical use of opium was 
an ab_use, but that abuse was legitimate in certain countries. 

· The CHAIR~AN did not think that the question should be regarded from that point of view. 
The Sub-Cot;n!Dtttee had n?t to determine what abuses might be legitimate or illicit but nwrcly 
what quantities were requtred for medical and pharmaceutical purpost•s. He uskcd the Sub· 
Committee whether it was of this opinion . 

. _Dr. ANSELMINO observed that the Sub-Committee, being a mixed rommittl'l', might give nn 
opmton other than an exclusively medical opinion. . 

Dr. CHODZKO thought that the point of view .of Dr. Ansclmino was inndmissiblt•, sitwc it 
would be impossible, if this view were admitted, to give figures regarding the lt•gitimate cnnsump· 
!ion of narcotics. Some years ago it was said in Europe that alcohol wns a necessary stimulnnt, 
JU.st as it was now alleged that the abuse of opium was necessary in India as an indispcnsablu 
sttmttl.ant for the natives. If the Sub-Committee determined the quantity of stimulants lll'l't•s· 
sary in certain countries, it would be determining the extent of an abuse, but the Lt·a~:uc of Nn· 
tions, which was represented by the Sub-Committee, could not adopt this attitude. Nor could 
it take 'into consideration economic interests bound up with the traflic in opium in the Fnr 
East. On the contrary, it must take a final decision on a question which bud already been umll'r 
discussion for eighteen months. · 

Dr. ANsELMINO proposed to refer only to the abuse of opium and to suppress reference tn 
its 'legitimate and illicit use. 

Dr .. CHODZKO agreed with this proposal. 

The CHAIRMAN said he understood that legitimate requirements covered only medical nnd 
pharmace_utical requirements. · 

Dr. ANsELMINO proposed that the use of narcotics for other than medical and pharmnccu:' 
tical requirements should· be declared to be an abuse. . 

. Mr. CAMPBELL submitted a compromise. As the members of the Sub-Committee were 
chiefly acquainted with conditions in European countries, the definition might be limitccl to 
European: countries, and to countries, like Australia and New Zealand, which were inhabited by 
Europeans and enjoyed a temperate climate. Subject to these conditions, he would not insist 
on his reservations. 

As regards India, there were no financial or economic considerations at stake. The Govern· 
ment of India had succeeded, thanks to very severe measures, in reducing the consumption 
of opium, which at the present moment w:as z6 grains per head of the population, whereas the 
consumption in the United States was 36 grains per head and in Switzerland 30 grains per head, 
although in these countries resort was had tQ other stimulants. 

Dr. CHoozKo said he could not admit a limitation of the enquiry to Europe, for the League 
of Nations was not only a European organisation. Since the Government of India had ~trugglcd 
with some success against the al;mse of opium, it was .clel!r that the Gove~nment rec~gntscd that 
the consumption of opium constituted an abuse necessttattng measures for Jts suppression. There 
was therefore no reason why the campaign should not be more actively pursued. If the Sub· 
Committee declared that there was an abuse of,opium the Government of India would be encou· 
raged to persevere in the policy :which it had hitherto followed with a success ~orthy of congratu· 
lation. . · 

After an exchange of views, i!' which the Chairman, Dr. Anselmino and Mr. Campbell t~ok 
part, the Sub-Committee decided, by three votes to one- that of Mr. Campbell- that only medual 
·and pharmaceutical requirements should be regarded as legitimate. 

M. CAMPBELL then made a formal reservation on this subject on the part of his Govern· 
ment; he also pointed out that the question had already been discussed by the Council and the 
Assembly, and a decjsion had been arrived at by them. . 

10. METHODS OF THE ENQUIRY 

The CHAIRMAN said that, roughly, three methods had been proposed by the Sub-Committee : 
I. To estimate the difference between the figures of import and export in order to arrive 

at the quantity of narcotics cOnsumed in each country. 
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. . 2 . .:ro institute a general enquiry among doctors, chemists and .at t?e ~ospit.als to ascertain 
the quantity of narcotics consumed.. This metho~ had already been applied m Switzerland. The 
chemists would naturally tend to g1ve figures wh1ch were on the low s1de. 

3. To calculate the amount of disease in a country according to the fig~res obtained from 
insurance companies.. This was an in?irect method proposed by the Se.cretanat. These figures 
could be applied to the whole populatiOn as a result of further calculatwn. As assured persons 
tended to abuse the system of sick leave and as sick people in the hospitals did not all of.them 
consume opium, the factors of error of one system would be balanced by the factors of error m the 
other. 

Mr. CAMPBELL said he agreed, but observed that the Committee on the Traffic in Opil:Jm had 
insisted on the importance of the system of certificates of import and export. He proposed that 
the Sub-Committee should emphasise the utility of this system, .which wcmld enable more precise 
figures to be obtained within one or two years. The consumptwn per head would be calculated 
as the result of an examination of certificates ,of import and export delivered by each country. 
This fourth method would, he thought, prove to be the most practical. 

The CHAIRMAN regretted he had forgotten to mention this method, which, when it was work
ing satisfactorily, would doubtless render superfluous the application of the other three methods. 

After an exchange of views, the Sub-Committee decided to .propose the four following methods of. 
enquiry: 

c 
METHOD I 

To obtain figures by making use of the statistics relating to imports, manufacture,· exports 
and re-exports. 

METHOD II 

To undertake direct enqu.iries .of the hospit~ls, druggists, doctors dispensing .drugs, dentists 
'lnd veterinary surgeons. · 

The result of these enqu:iries would give the quantities consumed for medical purposes. 
' . . 

METHOD III· 

To ascertain th~ amount of disease in a given country, taking as a basis the statistics of the 
companies and societies for assurance against sickn~ss. ' 

To ascertain the average consumption of narcotics per sick person per annum by, enquiries 
.addressed to a limited number of general hospitals. The multiplication of the firsdigure by the 
second woul\'1 give the average annual legitimate consumption of the country. . . ', 

METHOD 1'1( 

To compile statistics in acc'ordance with figures obtained by the application of the system 
of import and export certificates: . 

By comparing the figures obtained by method l with th•ose obtained by methods II and Ill 
the extent of the abuse of opium might be very roughly calculated. · · · 

II. PROPOSALS OF DR. CHODZKO FOR THE CONTROL OF THE MANUFACTURE 

OF DANGEROUS DRUGS 

Dr. CHODZKO read a note containing hi's proposals on the subject (~nnex 4). 

The CHAIRMAN asked the Secretary to inform. the Sub-Committee of the discussions of the 
Committee on the Traffic in Opium concerning the three proposals ~ontained in the summary of 
Dr. Chodzko . 

. The SEC~ETA~v· replied that the first proposal had already been recognised as necessarv 
durmg the discussions of the Sub-Committee. --{ 

The Committee on '!he Traffic in Opium.had already recognised the importance of the second 
proposal and had done 1ts utmost to put the system·of control into operation. 

Mr. CA~PBELL observe~ t~at the Hagu~ Convention dealt with the question under two sepa
rate aspec~s · (I) The questwn of drugs (Articles 9 and 13 of the Convention) and (2) the question 
of raw opmm. · · · -

The obligation of the League of .Nations was to see that the measures of control contem
plated by the Hague Convention were, in. fact, put into effect. As regards drugS, control was 
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c~nte_mplat~d as regards their manufacture, sale and use. The' question of raw opium w~ dealt 
WJth m _Articles I ~o 5 of the Convention. The States parties to the Convention had thcmsdves 
to put mto _operation, laws regulating the control of production. This control varied in ditTo· 
re~t countnes. _There were !q,ur great opium-producing countritos : India, Pt•rsla, Turkey and 
Chin_a. · In Ind1a very detailed and strict laws had been in force {ol' more than sixty yl.'ars. 
Persia ~nd _Turkey, ~n the other hand, were not parties to the Convention and lmd not enactt•d 
any leg1slat10n of th1s character.. China had prohibited the production of opium completely on 
paper, but as a matter of fact this production was enormous. 

The League of Nations 6hould limit itself to the performant·e of its obligation, which was to 
w~tch over _the execution of the H'lgue Convention. If the League w~nt beyond its dutil's in 
th!s .respect 1t would provoke opposition from the States. which would rt•gard thl'ir sovereignty ns 
bemg th~eatened. It was, of course, necessary that the Governments should loyally carry out tht1 
ConventiOn. 

D~. CHODZKO observed that this question had been the subject of kct•n discussion in the 
· Comm1tte~ on the Traffic in Opium and that it would be well for the Advisory Committ~e to 
suppo~t With a recommendation the members of the Opium Committee who had dt•clnrcd them· 
s~lves m favour of control. It was said that the Hague Convention wns sufficient, hut the Conven
tiOn was not executed by all the countries. It hnd, moreover, been concludt.1d bc£oru the war, 
and conqitions had changed since 1910. It would therefore be well to Dbtain n better Cnnwntinn 
which would take. into account the present situation. · 

Mr. CAMPBELL raised' the question of competence. The League of Nations, entrusted with 
the du~ of watching·over the Hague Convention, had appointed for this purpose an Advisory 
Committee on the Traffic in Opium. The question before the joint Sub·Committct' was mcrt•ly 
to propose methods of enquiry suitable for determining the quantities of opium nnd drugs ncccssury 
for medical and pharmaceutical purposes. The Sub-Committee had rcplivd to this question nncl 
had theref6're completed its work. It had neither the powt•r nor the competence to go further. 
The proposal of Dr. Chodzko was dangerous, for it tended to create two indcpcndont authorities: 
the Committee on the Traffic in Opium and the Mixed Sub-Committee; and they might support 
different opinions on the same question .. The League of Nations would not he thought, accept a 
position entailing a conflict of competence. If the Sub-Committee desired to have an Informal 
discussion on the subject) he was personally prepared to give nil the information required, but he 

.·could not en_dorse a recommendation drafted in the sense indicated by Dr. Chod:r.ko. 

Dr. CHODZKO said he was surprised that Mr. CampbelL had not raised the question of compc· 
·tence at an earlier stage. He did not see any contradiction between his proposal and the resolutiunH 
previously adopted by the Committee on the Traffic in Opium, seeing that that Committee had 
already recommended the principle of control and the appointment o£ special commissions, the• 
work done by the Sub-Committee had led to the conviction that the control must be mndc cffec· 
tive. 

The CHAIRMAN asked whether it was opportune for the Sub-Committee to draft n recommcn• 
dation on .the subject. 

Dr. ANSELMINO observed that the Hague Convention required each country to control very 
strictly the production of opium and of narcotics, but the League of Nationa waa not itself cntru"t· 
ed with this control. · 

In China an attempt had been made to entrust that control to Chinese officials and to cnmmis· 
sioners appointed by the League. The result had been unsatisfactory. ~he Chinc".e Govern• 
ment had since been invited to appoint a mixed committee compoaed ot Chmese offi.ctals, rcprc· 
sentatives of foreign chambers of commerce in China and of associations of the campaign against 
opium, and this mixed commission was to make a report which was to. be forwarded to the League 
of Nations by the Chinese· Government. The non-Chinese mcmbera of that commission would 
further address to the League a separate report through the intermediary of the Chinese Govern· 
ment. • 

Dr. CHoDzKo observed that the report of the Sub-Committee should be presented officially 
and simultaneously to the Health Committee and to the Committee on the Traffic in Opium. 

Dr. RAJCHMAN reminded the Sub-Committee that the Council of the League· of Nations had 
asked the Health Committee eighteen months ago to estimate the legitimate con~umptinn of 
drugs. The Health Committee had appointed a Sub-Committee composed of Dr. Came~e, Dr. ~u· 
chanan and Dr. Miyajima. Meanwhile the Health Committee ~ad t~k~n up the quest!on durmg 
its last session of August 1922, as the Council had asked for 1ts op1010n on the med1cal aspect 

. of the problem. . . · . . 
· The medical question had already been raised in the Comm1tte~ on the Tr~ffic 10 Op1um 
and explanations had been given to this Committee by Dr. Norman Wh1~e, representtng the 1-~~lth 
Section. The Council had for this reason decided that a mixed commtttee should be appOinted 
in order to avoid a conflict of activities and to underline the close connection which existed 
between the work of the two Committees. 

The question arose as to whom the report should be presented. In hi~ opinion, the report 
should be presented simultaneously to the two Committees. The Sub-~mm1ttee was comp.osed of 
members of the two Committees and the members would be able to gtve an account of the1r work 
to the Committees of which they were respectively delegat~s. The competen~ Co~mittee, 
however, to make recommendations to the Council was the Committee on the Traffic tn OpiUm. 

. . 
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. · The CHAIRMAN agreed ~ith Dr. Rajchman. The ·members of the Health Committee might 
'add to their reports addressed to that Committee the suggestions made by Dr. Chodzko. H the 
Health Committee approved those suggestions, it would submit them to the Council, which would 
refer them back for advice. to the Advisory Committee on the TJ;affic in Opium. In that way 
these proposals might indirectly reach the Committee on the Traffic in Opium by way of the 
Health Committee and of the Council. Dr. Anselmino had already undertaken to present the 
report to the Committee on the Traffic in Opium. He himself would present the same report to 
the Health Committee, attaching to it the suggestions of Dr. Chodzko.' 

Mr. CAMPBELL said he had no objection to this procedure. · 

Dr. CHoozKo drew attention to a statement of Mr. Campbell, who had said that the principle 
of control had not been admitted by the'Committee on the Traffic in Opium. That Committee 
had, during its April session, adopted, among others, the follov:ing resolution : 

"That the Council of the League should, if the necessity arises, invite the Govern· 
ments of States which are parties to the Convention to facilitate the carrying out in their 
territories of joint investigations, by commissions appointed partly by the Government 
concerned and partly by the Leag)le, into any question arising under the Opium Con· 
vention." ' 

Mr. CAMPBELl. said that this resolution had been adopted unanimously., As regards control, 
howllver, the Committee-was limited by the Hague Convention. It was in order te ensure that 
the control put into operation by the various States should, if necessary; be examined by the loeague 
that the organisation· referred to hacj been proposed. · 

The proposal of the Chairman was then 'adopte~. 

The CHAIRMAN thanked the members of tht! Sub-Committee for having facilitated his task 
by their friendly· collaboration. · · ·· . . : 

Mr. CAMPBELL expressed his gratitude to the Chairman on behalf of his colleagues for the 
able way in which he had directed the work of the Sub-Committee, · . . ' 
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ENQUIRY BY THE HEALTH COMMITTEE OF THE LEAGUE INTO THE WORLD'S 

REQUIREMENTS FOR LEGITIMATE CONSUMPTION OF DANGEROUS DRUGS SPECI· 

FlED IN CHAPTER m OF THE INTERNATIONAL OPIUM CONVENTION 

On April I Ith, 1922, a Sub·Committee of the Health Cmnmittce of the League made, at 
t~e request of the Advisory Committee on Opium, enquiries into the nmount required {or kgi· 
t1mate consumption of drugs specified in Chapter I II of the Opium Convention. The finding 
of the "sub-Committee was embodied in a memorandum presented by Sir George Buchanan nnu 
Dr. Carriere. 

The finding of the Sub·Committee was inconclusive and the Health Committee hns once more 
been asked to co·operate wit htwo representatives of the Advisory Committee on Traffic in Opium 
with a view to ~certaining, if possible, the estimated amount of these drugs required for ll•gitl· 
mate consumption. 

The memorandum summarising the finding of the Health Committee was embodied os An· 
nex.s in Document A. 15. 1922. 

Since the presentation of this memorandum, any information received by the Secretariot 
as to the estimated amounts required for legitimate consumption cannot be considered of practical 
value, inasmuch as there is every reason to believe that these estimates hnvc been arrived ut by 
the unsatisfactory process of deducting exports from imports and adding 'production and then 
considering the difference as representing the amount required for legitimate consumption, In 

· some instances the actual gross imports-slightly increased in view of possible increased rcquin·· 
ments-have apparently been taken as the basis for estimating the legitimate requirements, and , 
in no instance are particulars given of the system adopted for arriving at the amount estimated. 
Stocks in hand-either at the beginning or at the end of the year-were not given. No estimate 
was made of ~he amount of the narcotics which were sent out of the various countries by post, 
although this has been recognised as an existing practice. Further, there arc practically no 
figures given of those narcotics which have been employed in the manufacture of patent or pro• 
prietary preparations. These preparations, which were described by the Special Committee of 
Investigation info the Traffic in Narcotic Drugs appointed in the United States of America by 
the Secretary of the Treasury as one of the means of acquiring drug addiction, arc daily incrcas· 
ing in number and in quantity and certainly account for a large quantity of the narcotics 
used in their composition. With the practically admitted lack of control over the amount of 
narcotics manufactured (France cannot give any statistics of manufacture, and Great Britain 
appears to rely upon the reports of manufacturers), any estimate based on the figures of imports, 
manufacture and exports might be very misleading. 

For the application of the Opium J;onvention, the Advisory Committee would be satisfied
as a first step towards more perfect estimates-with figures obtained from the records of hoKpi· 
tals, panel doctors, infirmaries, etc. The present over·production of narcotics is con11idercd to 
by so huge that, even if the estimates for legitimate consumption err on the side of gcnero11ity, 
and manufacture is limited to the estimated figures, there would be such a large reduction in the 
amount of narcotic drugs available for illicit traffic that the drug problem would be on a fair 
·way towards solution. Subsequent and more accurate investigations might eventually lead to 
still further restrictions of output. So much might be done towards bettering world conditions 
by even a partial reduction of the present output that it may appear better to attain this end at 
once as a preliminary step to further reduction rather than to delay action for want of absolutely 
perfect and accurate data. 

Sir William Collins, former Vice·Chancellor, London University, in an address delivered at the 
Polyclinic in 1912, stated : 

"It is not easy to arrive at any standard figure as to what may be regarded as the 
amount of morphine or opium required for medical purposes. A$ a small contribution 
to the solution of this question, I obtained and submitted to the Conference the follow• 
ing figures : At one of the largest of the London hospitals I ascertained from dispensers 
the amount of opium and morphia respectively which were consumed in a recent year 
in the treatment of some 8,000 in-patients and 130,000 out-patients. The figures. were 
12 lb. 11 oz. of opium and 4 3/4 oz. of morphia. It is interesting to learn that twenty 
years ago the figures at the same hospital were 22 3/4 lb. of opium and 1 lb. 1 oz. of 
'morphia." 
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_ .... It seems that the best method of obtaining accurate figures of legitimate requirements would 
:·~be : ...... . . 

I. To obtain data concerning amount used in hospitals, clinics and infirmaries by 
panel doctors, etc., per patient per day; -

2. To ascertain the estimated percentage of insured persons shown on the annual 
sick list of the insurance companies records and for the number of days, of sickness per 

' . year; . 
3· _To ascertain the quantities used in preparatory medicines such as Dover's powders, 

etc., so as to make the necessary allowances which are not shown in the hospital or other -
re~~. -

The position as to world over•ptoduction is such that, even if at first the allowance, say, per 
IOO,ooo of the population per annum was largely over-estimated and the world production limited 
to this amount, the present unsatisfactory position would be to some extent remedied. 
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REPLIES RECEIVED UP TO DATE TO ENQUIRIES CONCERNING ANNUAL 

REQUiREMENTS OF OPIUM AND ITS DERIVATIVES.FOR INTERNAL CONSUMPTION 

• The countries which have replied to the enquiries contained in Document C.L. 411 of May 
30 th1 1922, are : 

0 

South Africa. 
Canada. 
China. 
Czecho~lovakia. 

Finland. 
Italy. 
Luxemburg. 
Norway. 

Actual estimates were only forwarded by Canada. South Africa submitted flgun•s o{ imports 
of opium during the last six years. Luxemburg sent in a statement based upon the results of 
enquiries made from chemists who are the sole authorised retailers of drugs, purporting to show 
the amount consumed during the years 191~, 1919 and 1920 • 

. The figures received from t~ese three countries nrc reproduced in the tables annexed. 

CANADA 

Estimate of the amounts 1-equired for annual internal cons~1mption 
· of opium and its d~ivatives : 

Morphine Sulphate Crystals 
Powder. 

Muriate ••.. 
Ethy} :rdorphine • • • • . 
Morphine Hydrochloride . 

· Acetate. . . . 
-Apomorphine • • . . . . 
. Acetomorphine. • • . . . • 
Dyacetyl Morphine (Heroin) 
Dionin • . • • • . . 
Codeine Phosphate •• 
Codeine Sulphate . , 
Codeine Alkaloid. . 
Opium (Gum) ... 
Opium (Powder) . . 
Opium (Extract~ .. 
Poppy Heads • . . 

• • 

• 

• 

6, 500 nz. 
2,000 -

200-
soo-
100-
100-
so
so-

1,soo-
100-

4,100 -
Boo-
100-

',sao lb. 
200-
25-

250-

In a communication dated November Jrd, 1922, the Government of Canada stated that : 

"Based on the 1921 census of the population of Canada, which was 8!769.489, 93,~70 
. grains of morphine were consumed per 100,000, or an annual pel' cap~ta consumption 

o£ 0.9387 grains." 

The figures sent in by the Canadi~n Gover~ment are so simila~ to the figures of former i_m~ 
ports that it has been pointed out that 1f the estimate has been obtamed by the process of takmg 
the fiQ"UJ"es of imports for former years and dividing them by the figures of the I 92 I census, there 
is a d~ger that the effect of re·export and illicit traffic may be overlooked. No reply has yet 
been received to this communication. 
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UN ION OF SOUTH AFRICA 

This Government, in lieu of an actual estimate of annual requirements for internal use, sub
mitted the following table of former imports with the remark that "the average imports of the 
past few years may be taken as substantially representing the approximate annual requirements 
of the Union under present conditions." 

Year 

1916. 
1917. 
1918. 
1919. 
1920. 
1921. 

Import of Opium. 

Yearly Totals, January' Ist, 1916, to December 31st, 1921. 

Oftlum Extract 
( bi,) (lbs.) 

1,133 25 
1,123 7 I/2 
1,043 5 
1,383 3/4 20 I/2 
1,733 I/2 20 1/2 
1,230 1/2 16 ,1/4 

GRAND-DUCHY OF LUXEMBURG 

v 

Tincture 
(lbs.) 

25 I/4 
20 1/4 
27 I/2 
46 I/2 
47 I/4 
20 

• 

The Government of the Grand·Duchy, in forwarding the following table, draws attention 
to the fact that the figures given for the requirements of the Grand-Duchy of Luxemburg were 
obtained through information supplied by chemists, who alone have the right to retail them. 

Stupefying and Narcotic· Substa.nces consumed in the Grand-Duchy of Luxemburg during I9IJ, 

1919 and zg;zo. 

Consumption 

Substo;neo Year Quantity consumOO per 
(in gnunmes) roo,ooo inhabitants 

(in grammes} 

Cocaine. 1913 3,007 I,I34·72 
1919 4,607 z ,738.so 
1920 . 4,'998 . I ,886.04 

Heroin ... 1913 260 98.II 
1919· 41 I I55·IO 
1920 533 20!. 15 

Morphine. 1913 5,'rs6 I ,945 .'66 
1919 7>373 2,782.26. 

- 1920 7,936 2,994·71 
Opium. 1913 23,615 8,9II ;32 

1919 31,134 rr, 748.70 
1920 33,098 12,489.81 
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0. c. 86 

REPORT ON THE DISCUSSIONS OF THE MIXED SUB-COMMITTEE OF THE HEALTH 

COMMITTEE AND OF THE ADVISORY COMMITTEE ON THE TRAFFIC IN OPIUM 

To thl Advisory Commilttl by Dr. Anselmit1o. 

The Mixed Sub-Committee has instructed me to submit to you the report on tho discussions 
which .took place from January 4th to 6th. ' 

Tlie following members were present at the meetings of the Sub-Committee : 

I. For the Health Committee : 

Dr. CARRIERE, Director of the Federal Public Health Service at Berne, Prc~idunt of tho Sub 
Committee; 

Dr. CnoozKo, Polish Health Minister; 

Professor SANTOLIQUID& was absent. 

2. For the Opium Committee : 

Mr. CAMPBELL; 
The RAPPORTEUR, 

M. BLANco, Secretary .. 

Dame Rachel CROWDY. Director of the Social Section, and Dr. RAJCHMAN, Director u! 
the Health Committee, also attended the meetings. . 

. At its first meeting the Mixed Sub-Committee appointed Dr. Ansclmino as Rapporteur 
and requested him in the first place to submit a reply to the questions placed on the agenda : 

I. An examination, in the light of previous enquiries conducted by the Health Committuc, 
of the figures furnished in reply to a circular letter sent to all the States signatory to the Con· 
vention and to other States Members of the League of Nations, asking them to state the total 
quantity of opium and of its derivatives considered necessary each year for the needs of homo 

· consumption; 

- 2. Investigations, with a view to evolving a satisfactory method of determining the quan· 
tities of opium, derivatives of opium and other noxious drugs required each year for the needs 
of the home consumption of the various countries. 

In order to deal with this subject in all its aspects, the Rapporteur again entered into a sys· 
tematicinvestigation of the campaign against narcotics. He formulated five questions of principle 
and endeavoured to reply to them : 

I. What is the aim of the work undertaken by the League of Nations? 
2. What constitutes an abuse? 
J. How do abuses occur? 
4· How can these abuses be ascertained? 
s. How can abuses be prevented? 

I. The aim of thl work of the League is to limit and finally to prevent the abuse of opium, 
of morphine, of diacetyl-morphine and of cocaine. 

2. What constitutes an abuse? 

After a detailed discussion, and in view of the fact that the Sub-Committee ·wa& instructed 
to draw up its report solely from the health and medical point of view, it ~as decided that medical 
use should be considered the only legitimate use and that all non·med•cal use should be recog· 
nised as an abuse, and also that, in the opinion of doctors, the use of opium as a stimulant could 
not be considered legitimate even in tropical countries. 
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3· Iiow do abuses occur? 

In Europe and in countries whose .customs are similar to t?ose of Europe, the abuse of drugs 
occ-urs chiefly as a consequence of the~r employment for medical purposes. I!octors should be 
made to see that morphine must on!~ be employed in cases of 3;bsolute n~cessity. In. all cases 
where it is desired to influence the respirat&ry system or to provide remedies for coughmg, mor
phine should invariably be replaced by codeine or dionine. 

In no case should an attempt be made to cure morphino-mania by the use of cocaine. Mor
phino-mania is scarcely ever the result of inducement. On the other hand, cocaino-mania is 
nearly always intensified by this means. While the morphino-maniac conceals· his practice 
of the vice the cocaino-maniac will only inhale cocaine in company with others. If he has no 
companion~, he endeavours to find them and induces individuals who are not yet cocaino-I?a
niacs to imitate him. As a rule it is persons of weak character, youthful psychopaths, who yield 
to the temptation, and cocaino-maniacs may be divided into two perfectly distinct categories : 
those of the demi-monde and those of the proletariat. The latter is by far the most dangerous, 
because in this category, energies which might be ,of value for production are destroyed in a 
very short time. · - . -

No objections were raised to the Rapporteur's reply, which, however, only dealt with condi-
tions in Europe. · · 

4· liqw can abuses be ascertained? 
.·, 

The Rapporteur began by describing the situation in Germany, and then continued : 
The figures in possession of the Health Committee with regard to the annual consu"mption 

per head of the population in Canada, Denmark, Luxemburg, Sweden and Switzerland have, 'as 
regards the consumption of codeine, dionine and other drugs which are derivatives of morphine, 
been extended by introducing a figure equivalent to that relating to morphine (except in the 
case of Canada, which gavtJ the figures for the consumption of codeine and dionine). This method 
can only give approximate results, and the figures are undoubtedly inaccurate, but as the same 
error appears in the returns for Denmark, Luxemburg, Sweden and Switzerland, the results· 
thus arrived at enable a comparison to be made. 

In the case of Canada, the consumption of morphine to codeine is as 1 : o.;. 
In the case of the United States, the consumption of morphine to codeine is as I : 2. 

The figures for morphine in all its forms (hydi:ochlorate, sulphate, nitrate) and of codeine, 
dionine, etc., have been reckoned as being ten times the quantity of opium. This. method also 

, is approximate and 'gives no exact results; for opium employed in manufacture contains more 
than 10 %of morphine; on the other hand, the whole of the morphine is not obtained in a pure 
state on manufacture and the amount of the codeine contained in opium should be added in the 
calculations. · 

Iiydrochlorate of morphine contains only about 75 %of morphine, and sulphate of mor
phine still less; in the same way heroin and codeine salts should not be placed. side by side 
as regards the amount of morphine which they contain. For the object we have in view the 
calculations required would prove unnecessarily difficult and at the present time would yield 
no useful results. In my opinion, accurate figures can be obtained if all the calculations are 
made using morphine as a basis. , · 

Moreover, the figures given for consumption give no information of the extent to which mor
phine and raw opium are used in patent medicines, as, for example. Pavon, Pantopon, Opon, etc. 
Allowing for the estimates of consumption in Germany, a further amount of from a fourth to a 
third of the requirements in pure morphine salts must also be included in the calculations, the 
result being that we may estimate the consumption (the figures for morphine in Sweden are 
particularly low compared with those for Denmark, Lux~mburg and Switzerland) at o.g grammes 
or 15 grains of raw opium per head of t)le population per annum in all those countries of Northern 
and Central Europe for which we possess figures. The returns for Switzerland seem to be ve_ry 
high; they were probably reckoned on the basis of the Swiss population, whereas foreigners are 
the great consumers of these drugs in Switzerland. 

The Sub-Committee then decided as follows : 

(a) The ~iffcrcnce between the t~tal. of the amount imported and produced and the amount 
e:-ported, takmg the stocks a~ the begmnmg and at the end of the year, represents the total quan
ttty used. (both Ie;::ally. and _Illegally). M. Blanco will. be good enough to put into convenient 
for~ the mformat10n gtven m the summary of the replies to the questionnaire per head of popu
latiOn for each country and to compare the figures thus 'Obtained. 

Th~ difference be_tween. the total amount used and the quantity used for medical purposes 
would give an approximate tdea of the amount used abusively. 

(b) In what manner can the quantities necessary for medical consumption be determined? 

System I_. - By ~ccurate and regular methods of supervision, ,such as those carried out, 
for example, m the Umted States and Germany. · 

~ystem. II (applied, e:g:, in Switzerland). - By direct enquiries made in hospitals and from 
chemtsts, dtspensmg ~hystcians, den~i~ts and veterinary surgeons. . 

From these enqumes the quantities consumed for medical purposes will be obtained. 
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System Ill. - By determining the e.-.:tent of the incidence of the disease in any given 
country, taking as a basis the statistics of insurance companies and funds,whkh insure ngninst 
the disease. 

Ascertaining. from enquiries addressed to a limited numbl·r of gl'nl'nll hospituls, thl' tweruge 
consumption of narcotics per patient and per year. By multiplying the first figure by the sel~ond, 
the average annual legitimate consumption throughout the country is obtained. 

System IV. - By statistics obtained through the l'mployment of import und export 
certificates. 

The Sub-Committee cannot see its way to ptopose any single ml'thod which could be employed 
. for all countries, but is of opinion that various· methods should be e'Xamined in order to obtuin 

the figures for the medical requirements of the different countries. 

5· How can abus11 bt prwenttd J 

In his [eply, the Rapporteur only considered the European nspt"ct of the question; he wns 
of opinion that the Health Committee should, purely (rom a medical point of view, npprmwh 
doctors in the different countries in order to bring them to the view that morphine should be 
employed only in case of absolute necessity. In all c:\scs, for e"Xample, in whil-h it is dl·~ircd to 
treat the respiratory system, or in all cures employed for coughs, it is essential tl\at codeine or 
dionineshould be used instead of morphine. If morphine is absolutely necessary ior the aucn•ss 
of the treatment, the doctor should not prescribe a quantity larger than is absulutcly necessary. 
He should never allow the patients to make injections thcmsclvl•s but should nlwnys pl•rfnrm 
this op~ration himself. If this is not possible, he should himsdf give instructions to nnd supt•rvisl' 
the nurses. 

In no case should it ever be attempted to cure morphino·mnnia by cocaine. 
In most cases harmless drugs such as novocaine may be employed instead of cocninc. 
This question does not come within the competence of the A:lvisory Committcc on the Trnflit• 

in Opium, but the Health Committee will no doubt nclopt the propnsnl whic-h hns bct'n much•. 



ANNEX 4 

NOTE BY DR. CHODZKO RELATIVE TO THE CONTROL OF THE MANUFACTURE 

OF DANGEROUS DRUGS. 

The cxtrc.mcly interesting report. su~niitted to us by ~r. Anselmi!lo is ~art~culariy valuable, 
as it throws light upon an. obscure pomt m the problem wh1ch. we are mvestlgatn~g. · 

My object is to discuss the ·definition which should be giVen to the expressiOn the needs of 
the home consumption of a country as regards 9pium and other noxious drugs. . 

A'1 exact. definition must be found for this term before we can: proceed to fix the quantity 
necessary to satisfy such needs and to decide upon the best method of expressing that quantity. 
Should it be per head of the population? Should it be in the shape.of raw opium or of m01;phine? 

Once we.have agreed upon these various points, we .shall be able to consider the best means 
of procuring the necessary information to enable us to obtain the figures required and afterwards· 
to draw our conclusions. · 

What is meant by the needs of the horne consumption of a country as regards opium and 
other no:x;ious drugs? . 

Speaking as a doctor, I think that the quantity of opium required to satisfy_ the needs of. 
home consumption is the quantity required for medical and veterinary purposes, l.e., the quan-
tity delivered against a medical or veterinary prescription. . 

A very different argument has been put forward to the effect that a certain number of 
stimulants are necessary to mankind and that ori this pretext the needs of home ·consumption 
should, in addition to the quantities of opium required for medical purposes, consist also of the. 
quantity required by the population to satisfy its desire for stimulants. 

If the first of the two arguments submitted above be accepted, it is obvious that the methods 
,. for fixing the quantity of. opium necessary for medical and veterinary purposes alone will vary 

according to the health and fiscal organisation of the country in question. . 
When we coq~e to consider the second argument, we see at op.ce that the methods of inves- · 

tigation proposed for the former case would only yield partial results, which would accordingly 
be inad.cquate for enabling the League of Nations to carry out one of its obligations contained 
in paragraph (c) of Article 23 of the Covenant. Article 23 reads : · 

"Subject to and in accordance with the provisions of international conventions. 
existing or hereafter to be agreed upon, the Members of the League : · 

• ''(a) . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . 
"(b) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
"(<') Will entrust the League with the general supervision over the execution of 

agreements with regard to the traffic in women and children and the traffic in opium 
and other dangerous drugs." · · 

. 
In view of the foregoing Article, my opinion is that the statistics which should be submitted 

to us should comprise figures with regard to production, imports, exports and the consumption 
· for medical and veterinary purposes; on the basis of these statistics, we should be able to form. 

a reasoned opinion as to the quantities necessary for the rieeds of home consumption of a country, 
and, further (a point which I wish particularly to emphasise}, to decide what lines propaganda 
for the limitation of the use of these dangerous drugs should take. · · 

Viewed from this angle, the question immediately assumes larger proportions, but it also 
becomes more accurately defined. . 

If. we wish to obtain the figures for production,. some control of production is absolutely 
essential. By virtue of paragraph (c) of Article 23 of the Covenant, such control is vested in the 
Leagu~ of Nation~. The l:J.tter. might exercis~ control, for. example, through the Advisory 
Committee on Opmm. In order to carry out 1ts work, the latter would employ, in the actual 
places of production, certain organisations, representatives or special commissioners. 

H.ere. I hasten to say that the Advisory Committee on Opium last year recognised and accepted 
the pnnc1pl.e of such control and of the appointment of special commissioners... I wish to draw· 
your ~tt~ntwn to one objection which may be raised. It is possible that the presence of special 
comJ!llsswners. of the L~ague ?f ~ations. in certain countries for the purpose of controlling pro
d~ctwn of opmm and 1ts denvatlves m1ght be considered as an encroachment upon the sove
reignty of those States. 

. This object.ion migh~ be a serious one but for a certain precedent : the League of Nations 
has powers of mtcrventlon for protecting minorities and territories pla.ced under a mandate. 
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. It is obvious that if my proposal meets with your approval, a new convention mi'A:Iifying tht 
Hague Convention will become necessary; the same situation, however, occurred in the question 
of the White Slave Traffic, with which the League of Nations is also entrusted and which is dealt 
with in paragraph (c) of Article 23 of the Covenant; a new Convention regarding the tratlic in 
women and children was concluded on September 30th, 1931. 

This mode of procedure offers, moreover, the great advantage th;•t wc should not bt• obligt•d 
to deal with the question of penalties, for the latter would consist of those provided for in the 
Covenant itself. · 

With regard to the figures regarding imports, exports and consumption for mcdicnl 111\tl 
veterinary purposes, I venture to remind you of the lucid statement made by our l'OIIcn~uc 
Dr. Anselmino concerning the service organised in Germany for the purpose of controlling the 
traffic in opium and other dangerous drugs. · 

. I should like to see the health service in each country (whether it tnke thu form of a ministry 
· of health or of a Government department) centralising the information collected relative to 
imports and exports in co-operation with the Customs authorities, and centralising the delivery 
of licences; the health service should also itself exercise all powers of control: 

. I have the honour to propose : 

(1) That the expression "needs o'f the home conswnption of a country" should be defined to 
mean the needs arising out of the demand for opium and other dangerous drugs exclusively for 
medical and veterinary purposes; 

(2) .That the control of production be regarded as absolutely essuntial; 

(3). That the Advisory Committee on Opium, assisted by specinl commissioners, should 
be entrusted with the control of production; 

• 
(4) That the health service in the various countries should be instructed to form 11 centrul 

organisation for collecting information as regards imports and e~ports and for granting licences, etc. 
Let me conclude with the recommendation that our sub-committee of experts should lay 

stress upon the uselessness of any work which is not on the lines of the proposals which I h11vc 
formulate"d above, a certain number of which were accepted in principle by the Advi1ory Com· 
lllittee on Opium at previous meetings. 
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SOCIEl't DES NATIONS 

COMMISSION CONSULTATIVE DU TRAFIC DE L'OPIUM 

PROCES-VERBAL DE LA OUATRIEME SEANCE 

Tenue l Gen~ve du 8 au f4 janvier f923 

PREMIERE S.J!ANCE 

tenue le lundi 8 janvier 1923, t1 IO heures. 

x. Absenu du chi111rgien glnlral Blul. 

Sir Malcolm DELEVINGNE (Grande-Bretagne) annonce que le chirurgien g~ncral Blue, repr~-
sentant les Etats-Unis d'Amenque, n'est pas encore arrive. · 

2. Election du President. 

· Sir Malcolm DELEVINGNE (Grande-Bretagne) rappelle ~ Ia Commission que Ia premi~re question 
a l'ordre du jour est !'election du president; aux termes du r~glement intL'l'ieur,lc pr~sidcnt doit 
etre elu pour chaque session. L'habitude a ete jusqu'ici de considerer que le president ctait clu pour 
un an. car on croyait que la Commission ne tiendrait ordinairement qu'une session par an. Cctte 
habitude a ete commode et quoiqu'elle ne soit peut-Mre pas strictement conforme au r~glement 
interieur, l'orateur propose, comme la Commission tiendra plus d'une session par an, lue le presi
dent et le vice-president soient tHus pour une annee, afin de leur permettre d'exposer es travaux 
de la Commssion aux reunions de 1' Assemblt!e. 

M. FERREIRA (Portugal) demande si le r~ment inteneur pourrait ~re modifit! en vue de 
permettre aux assesseurs d'etre elus presidents ou vice-presidents, sans qu'ils aient pour ccla le 
droit de vote. 

Sir Malcolm DELEVINGNE (Grande-Bretagne) dit qu'une pr~ition de ce genre devrait ordi
nairement etre communiquee trois mois ~ l'avance pour pouv01r figurer ~ l'ordre du jour, et il 
estime qu'il serait contraire a !'habitude de modifier le r~lement int~rieur sans avis prealable. 

M. FERREIRA (Portugal) est d'avis qu'il n'y a rien, dans le r~ement interieur, qui s'oppose 
a ce que sa proposition soit soumise immedia:tement a la Commission, si celle-d le desire. 

. M. CAMPBELL (Indef propose a la Commission de considerer la session actuelle comme une 
session extraordinaire et de porter de nouveau sir Malcolm Delevingne a la presidence, afin de lui 
permettre d' occuper cette fonction jusqu·~ Ia fin de 1' annee qu'il a commencee. 

· La proposition de M. Ferreira pourrait etre renvoyee ala prochaine session. 

Sit Malcolm DELEVINGNE (Grande-Bretagne) estime desirable gue la duree des fonctions du 
president et du vice-president concorde avec l'annee du calendrier, ou qu'ils restent en fonctions 
d'une Assemhlee ~ I' autre.. Cette demiere procedure lui semble preferable. Il est essentiel que Ie 
president de Ia Commission assiste aux seances de 1' Assemblt!e. 
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M. BRENIER, parlant au nom des assesseurs, dit que ses coll~es sont d'.aceord pour es~er 
que si I' on pouvait peut~tre admettre le droit de voter pour les assesseurs (il ne leur appartient 
pas d'en decider), Ia Presidence en tous cas ne peut revenir a l'un d'eux, car ils ne sont que des 
conseillers techniques. 11 appuie la proposition de M. Campbell. 

M. BoURGOIS (France) et M. Van WETTUM (Pays-Bas) appuient egalement la proposition de 
M. Campbell. 

Sir Malcolm Delevingne (Grande--Bretagne) est tlu prtsident a l'unanimitt. 

Le PRESIDENT remercie la Commission et declare qu'a sa prochaine session, la Commission 
devra proceder a I' election de son president pour l'annee courante. Toutes les propositions con~er
nant Jes modifications du r~lement interieur devront ~tre deposees au cours de la presente sessxon, 
afin qu'elles puissent ~tre discutees ala prochaine session. 

3· Election d'un Vice--Prtsident. 

Sur la proposition de M. CAMPBELL (lnde), M. Bourgois (France) est rttlu vice-prtsident a 
l' unanimitt. 

4· Propositions a discuter a la prochaine session. 

M. FERREIRA (Portugal) developpe sa motion precedente. 11 propose que les assesseurs rec;oi-
vent le droit de vote, outre le droit d'~tre elus president ou vice-president. . 

M. CAMPBELL (Inde) propose que le president et le vice-president restent en fonctions pendant 
une periode d'un an. 

Le PRESIDENT propose que le president et le vice-president soient elus pour.une periode ~i'une 
annee du calendrier, ou pour une annee s'etendant d'une Assemblee a I' autre. 

5· Publicite des stances. 

Sir John JoRDAN desire soumettre a nouveau la proposition qu'il a faite constamment au 
COUTS des deux dernit~res annees, a savoir que les seances de ]a Commission aient lieu en public. 

Le PRESIDENT declare que la Commission doit examiner immediatement cette importante 
question, car il a rec;u une demande tendant a admettre les membres de la presse aux seances. 

La question depend entierement dela Commission, quiajusqu'ici estime, pourplusieurs raisons, 
que ses seances devaient etre privees. La Commission est une commission consultative; son devoir 
est d'etudier les questions qu'on lui soumet et de donner au Conseil un avis consultatif. Le Conseil 
examine les recommandations de la Commission et decide si ses rapports et ses vreux doivent etre 
rendus publics ou non. La Commission se rappellera que son rapport d'avril 1922 a ete finalement 
publie par le Conseil avec omission de certains paragraphesi la Commission a jusqu'ici estime que 
c'etait au Conseil a juger s'il devait rendre public ou garder secret le rapport de la Commission. 
11 existe done une liberte considerable dans les relations entre la Commisison et le Conseil. car les 
membres de la Commission sont libres de dire exactement ce qu'ils pensent et de faire allusion a 
certains sujets, alors qu'ils pourraient hesiter a le faire si les seances etaient publiques. 

En outre, pendant les reunions de la Commission, il arrive assez frequemment que I' on discute 
de questions tres delicates, et ces questions ont ete jusqu'ici debattues en pleine liberte. Les mem
bres ont dit ce qu'ils pensaient sans craindre que leurs remarques parviennent au public et peut
etre sous une forme mutilee et faussee. 11 reste a sa voir si la Commission jouirait de la meme 
liberte si ses seances etaient publiques et si tout ce que l'on y disait etait rapporte au dehors ou 
peut-etre meme dans la presse. Pour le moment, il ne desire exprimer aucune opinion. Le sujet 
est tres important et la Commission devra prendre une decision. Lord Robert Cecil, dont on 
connait bien les declarations en faveur d'une publicite universelle en ce qui touche les questions 
se rapportant a l'reuvre de la Societe, est partisan de la publicite des seances de la Commission, 
qu'il a fortement recommandee. Le president demande aux membres de la Commission d'exprimer 
leur opinion. · 

Mrs. Hamilton WRIGHT dit qu'en Amerique !'opinion publique a rec;u une impression defavo
rable du fait que la Commission siege en secret. 11 n'est pas necessaire que toutes les seances 
soient publiques, mais certaines seances devraient etre ouvertes ala presse et au public. Geneve est 
un endroit tres isole. Le public ne serait done pas considerable. 

M. ARIYOSHI (Japon) n'a aucune objection a faire au principe de la publicite; mais il estime 
que les seances de la Commission devraient etre privees, car ses membres sont des representants des 
gouvernements et ils hesiterruent a exprimer tout a fait franclxement !'opinion de leurs gouverne
me!lts si les seances etaient publiques. La Commission pourrait publier de temps en temps des decla
rations concernant ses travaux. 
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_M. CAMP~ELL (Inde) est d'accord avec le president et M. Arlyoshi. n attache une i~r.9rtance 1 

speciale a~ fa1t que la Commission est une CQmmission tonsultative. A Ia session d'avril I9:ai, par 
ex~ple, Slles seances de la Commssion avaient ete publiques, le Constil se serait trouve dans une 
po51tion embarrassante, car il aurait eu a modifier des resolutions adoptt!es -publiquemt'nt par Ia 
~mmi~on; d'ailleurs, il est impossible d'avoir une discus..qon franche et complete devant des 
]Oumalist':5; .en particulier, il anive assez frt!quemment que ceux-ci s'em~rent de faits isoUs t't 
faussent aUl5l Ia portee de Ia discussion. La procedure ordinaire de Ia Societe assure une publicitt\ 
snffisante. ~ seances du Coru,eil sont frt!quemment publiques, les seances pl~nieres de 1' Assembltle 
le sont tou)ours et les seances de la Commission de 1 Assembkle qui a discutt\ le travail de la Com
mission consultative du trafic de I' opium ont aussi eu lieu en public. 

M. Van WETTUll (Pays-Bas) appuie M. Campbell et M. Arlyoshi. 

Sir John joRDAN est tr~ heureux de sa voir que lord Robert Cecil s'est d~lclare en faveur de Ia 
publicite des seances de Ia Commission. 11 voudrait bien que lord Robt'rt Cecillui-mllme hit per
suade de prendre Ia presidence. La Commission n'a pas fait grand ~rogr~s par suite de !'absence de 
publicite. L'experience qu'il a eue en Chine l'a convaincu de Ia puissance de Ia pressc. Le Gouver· 
nement chinois fait largement appel a Ia presse dans sa campagne contre le tmfic de In morphino, 
et c'est presque entierement grace a Ia presse que cette campagne a eu un tel succt's. La Commission 
consultative est a Gen~ve comme dans une mare stagnante. Aucune pcrsonne du dehors nc prend 
interet a ses seances, quoique Ia publicite soit, en n!alitc, la seule nrme effective 1u'elle nit n sa 
disposition. 11 est certainement vrai, comme l'a dit M. Ariyoshi, que les travaux do 11 Commission 
marcheront mieux si les seances sont privees,- mais seront-ils plus efficaces ? La Commi:~--;ion ne 
devrait pas trop s'occuper d'epargner Ia susceptibilite du Con.,;eil. 

La presse devrait ~tre prt\sente aux seances alin de pouvoir disscqucr et analyser los mpports. 
L'orateur a assiste a Ia Conference de Washington et !'on a toujours pu se procurer lcs informations 
les plus completes sur toutes questions qui etaient de Ia plus grande importance pour treizo pays. 

Les choses se presentent aujourd'hui de la fa~on suivante: le rapport sur lcs travaux do In 
Commission consultative a ete public plusieurs mois apres son 61aboration et public d'unc tello fn~on 
que bien peu de gens dans le public en ont pris connaissance. Personna ne lit lcs livrt"s bleus ct, 
cependant, il suffisait que les traits saillants du rapport fussent mis en lumic)re pnr dt'S journnlislt~s 
experts pour en rendre Ia lecture intelligible et interessante pour le public en general. J>lusieurs des 
questions dont s'occupe la Commission ne sont presque jamais mentionnces dans Ia prcsse. L'cxpor
tation de I' opium de l'Inde en Extreme-Orient, par exemplc, n'a pas etc signnlce par In prcll.~ll ct il 
n'a jamais ete rien public concernant I'etat de Ia question de !'opium en Chine. L'oratcur nc pnrtngc 
pas !'avis de M. Campbell au sujet de la presse qui, malgre toutes ses imperfections, forme et guide 
!'opinion publique. 

M. Chao-Hsin CHU (Chine) est d'accord avec sir John Jordan; quelques-uncs des seances de In 
Commission en tout cas devraient ~tre publiques. La Commission pourrmt decider queUes devraicnt 
~tre ces seances. En Chine, le probleme de !'opium ne pourra jamais ~tre resolu sans !'aide de !'opi
nion publiq.ue; la publicite devrait ~tre faite au moins en ce qui conceme Ia Chine. Le public chinois 
craint une intervention etrangere. Si l'activite de Ia Societe au sujet de Ia question de l'opium 
recevait la publicite qu'elle merite, cette crainte disparaitrait ct !'opinion publique en Chine 
recevrait de ce fait un stimulant. Cela inftuencerait les chefs militaircs chinois et lcs obligerait b. 
supprimer Ia culture du pavot. L'ceuvre de Ia Societe devrait ~tre connue en Chine. 

. Mrs. Hamilton WRIGHT est d'occord avec M. Chao-Hsin Chu. Si l'on nc fait pas appel a !'opinion 
publique, on supprime une grande force dans Ia lutte contre !'opium. 

Sir John joRDAN se declare tr~ heureuxde ce qu'adit M. Chao-Hsin Chu. L'opinion publique 
est le seul facteur qui puisse, en Chine, appuyer les efforts du Gouvemcmcnt en vue d'obligcr lcs 
gouvemeurs militaires a supprimer la culture du pavot dans les provinces qu'il'l occupent ct qui 
representent les deux tiers des provinces produisant I' opium. L'action de I' opinion publiquc nc pcut 
se faire sentir que par l'intermediaire de Ia Societe des Nations. 

L'ceuvre de Ia Commission echouera en grande partie si les resultats de ses deliberations ne 
parviennent pas immediatement en Chine. Les I apports reo; us de Chine montrmt que, dans ce pays, 
on ne se fait aucune idee du travail accompli par Ia Commission. 

Le Gouvernement chinois a grand'peine a maintenir !'interdiction absolue de !'opium, ct 
l'appui de !'opinion publique dans le monde entier lui est indispensable. 

M. BRENIER regrette de ne pas etre d'accord avec ses co-assesseurs. Certes, il a ete frappe par 
les efforts du Gouvernement chinois pour arreter Ia culture de I' opium et par I'heureux appui qui 
lui a ete prete dans cette ceuvre par I' opinion publique. Mais d'autres pays que Ia Chine produi.sent 
de !'opium. Si, au cours de I'avant-demiere session, !a question deJa production actuelle de I' opium 
en Chine avait ete discutee en public, cette procedure aurait pu prl-senter des inconv("'licnts, carla 
Turquie et Ia Perse auraient ainsi appris par Ia presse qu'en Chine on continuait a cultiver le pavot 
et les Gouvemements turc et persan auraient pu se demander si, dans ces conditions, la culture du 
pavot devait etre arretee dans leuiS pays respectifs. 

Le PREsiDENT declare qu'il a r~ un message du Secretaire general priant Ia Commission de 
ne pas prendre de decision a sa prt\sente seance sur la question de Ia publicite. 11 est occupe A 
examiner quels sont les precedents ace sujet et il transmettra ala Commis..qon le resultat de cette 
etude au cours de Ia seance suivante. Les membres de Ia Commission auront ainsi 1e temps de refle
chir ala question, de se consulter mutuellement et d'arriver peut-etre a un compromis qui donne
rait satisfaction. 
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. .Sir John JORDAN desire r4>ondre aM. Brenier sur lepoint de sa voir si la publicite des delibera
tions de la Commission sur la culture du pavot en Chine aurait pu avoir une certaine action sur la 
Turquie et la Perse. II assure que cette situation a ete connue dans ces demiers pays par l'interme
diaire de la presse. D' ailleurs, il est toujours preferable de connaJtre la verite. 

Depuis rgo7, la Chine a, de l'avis de Ia Societe intemationa}e de !'opium a Pekin, qui est 
!'organisation Ia plus competente pour ju~er Ia situation, diminue de go% sa production d'opium. 
Les autres pays ne sont peut-etre pas amves a des resultats aussi frappants. 

M. Chao-Hsin CHU (Chine) desire egalement dissip~ certains malentendus qui pourraient 
naitre des paroles de M. Brenier. La culture du pavot et le trafic de I' opium sont interdits en Chine 
par la loi; mais il existe UI) trafic clandestin de meme qu'il existe un trafic clandestin de cocaine et 
de morphine dans les autres pays du monde. Si les autorites chinoises decouvrent des cultures de 
pavot dans certaines regions, elles les font detruire. On ne pourrait en dire autant pour la Turquie 
et Ia Perse. · . 

La Commission decide d'afourner a sa prochaine reunion la question de la publicite. 

6. Proces-verbaux de la derniere session (troisieme session extrao"i-dinaire), premiere seance. 

La Commission adopte les proces-verbaux de la premiere seance .sous 1'lserve de certaines modifi-
cations et additions. ' 



DEUXIEME SEANCE 

tenue k lundi 8 janvier 1923, a IS "· 30. 

Prt!,senls: Tous les membres de Ia Commission et les assesseurs. 

7· Arrivle du reprlsenlanl des Elals-Unis. 

. L~ PRESI_DENT souhaite Ia bienvenue, au nom de Ia Commission, au chirurgicn general Uluc, 
qm a ete destgne comme representant du Gouvemement des Etats-Uni~ a Ia Commission. La 
presence d'un representa.t"t de 1' Amerique se.a un sericux encouragement et une nid J efficace pour 
Ia Commission. • 

M. BLUE (Etats-Unis) remercie Ia Commission et se declare prtH a consacrer tout so.1 temps aux 
questions qu'elle etudie. 

8. Proces-verbaux IU la lroisieme session (session exlraordinaire), deuxieme alance. 

La Commission adople le proces-verbal de la de11xieme seance so11s reserve de cerlainea modifi-
cations el additions. · 

g. Publicill des seances. 

Le PRisiDENT declare qu'il a consulte le Secretaire gt:11cral; cclui-ci lui a fait sa voir que !'habi
tude est que les Commissions consultatives de Ia Societe ne si~gent pas en public, mais, daf!!l ccrtaiJU! 
cas, elles tiennent ala fin de chaque session une seule seance publique, au cours de laqucllc on rend 
compte des decisions et des raisons qui les ont inspirees. D'ordinaire, cependant, lcs Commissions 
consultatives de Ia Societe donnent un communique quotidien beaucoup plus complct que ccux 
qui ont ete publies jusqu'ici sur les travaux de Ia Commission consultative du trafic de I' opium. 

· Ce communique est prepare par Ja Section d'infcnnations. La Commission dcvrait env1sagcr 
I' adoption de cette procedure. n serait diflicile de tenir des seances publiqucs pour Ia raison que Ia 
Commission est essentiellement un organe consultatif. 

M. CAMPBELL (lnde) propose d'adopter Jes propositioilS faites par le president. Toutt.'!l lcs 
remarqut.s qu'il a fonnulees a Ia seance precedente ont ete faites du seul point de vue de Ia Com· 
mission et non pas du point de vue du Gouvemement de I'lnde, ({Ui, depuis plus de soixante ans, a 
toujours donne Ia plus grande publicite a sa politique de !'opium. 

Sur Ia proposition du PREsiDENT et de 11. CAMPBELL (lnde), Ia Commission decide de puhlier 
un communique quolidien lJUi sera aptJT011vl par le president et d' examiner ultbie~~rement I il ne serait 
pas possible IU Ienir une sllznce publique d la fin de sa session. 

10. Proposition IU Mrs. Hamilton Wright. 

· Le PREsiDENT informe Ia Commission que ?rlrs. Hamilton Wright a propose de placer Ia 
motion suivante a l'ordre du jour de Ia presente session: 
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Examen' des nouveaux moyens destines a rendre efficac:e le cont.role du trafic. de 1' opi~. 
Cette proposition ayant un caracUre general: le _presiden~ pne Mrs. Hamilton Wnght de 

communiquer aux membres un memorandum explicatlf a ce suJet. 

Mrs. Hamilton Wright accepte. 

I r. Deuxieme resolution del' Assemblt!e concernant l' opium. 

(Doc. A. 92. 1922. XI.) 

La SECRETAIRE lit la deuxieme resolution de la troisieme Assemblee qui est la suivante: 

"2. L'Assemblee est d'avis que les gouvernements parties ala Convention interna
tionale de l'opium doivent etre pries de consentir a ne pas delivrer de licences pour 
!'importation d'opium, ou autres drogues auxquelles s'applique la Convention, en prove~ 
nance de pays qui n'auraient pas encore ratifie et mis en vigueur la Convention et qm 
n'auraient pas encore adopte le systeme de controle des exportations et des importations 
approuve par la deuxieme Assemblee au paragraphe I (3) de 1a resolution adoptee le 
30 septembre I92I et approuvee precedemment par le Conseille 28 juin rg2r. 

"L'Assemblee considere cette question comme importante et urgente; mafs, recon
naissant la nature compliquee et technique des points souleves, elle est d'avis que le sujet 
devrait etre etudie en detail par la Commission consultative sur le trafic de I' opium avant 
que des mesures precises ne soient prises. L' Assemblee prie le Conseil de convoquer la 
Commission consultative aussitot que possible, afin d'etudier la question et, dans le cas 
oil cette Commission se prononcerait en faveur de la proposition, le Conseil est prie de 
donner suite aux recommandations de la Commission consultative dans la forme approu
vee par le Conseil a la date la plus rapprocMe possible et sans en referer davantage a 
l' Assemblee, si le Conseil juge inutile cette procedure. » 

Le PRESIDENT dit qu'a la session de septem.bre dernier, on a fait allusion en Commission ala 
question soulevee par la resolution et que Ia possibilite d'une mesure du genre de celle qu'envisage 
la resolution a ete mentionnee comme susceptible de faire I' objet d'un examen ulterieur. Cette 
resolution a ete proposee par un membre dependant de la cinquieme Commission et a ete, en une 
large mesure, approuvee et appuyee. Ce membre, qui est M. Gilbert Murray, a propose que l'As
semb!Ce adopte immediatement cette resolution. L'Assemblee a decide d'en approuver les tennes 
d'une fa~on generale, mais de la renvoyer a la Commission consultative en vue d'une discussion 
approfondie. . 

La resolution est tres complete et se rapporte non seulement aux pays qui n'ont pas adhere 
ala Convention internationale de I' opium, mais aussi a ceux qui n'ont pas encore adopte le systeme 
des certificats d'importation. En outre, Ia resolution s'occupe egalement des drogues manufactu
rees aussi bien que de I' opium brut. Elle a ete elaboree en vue de trouver les moyens de faire face 
ala situation tres difficile dans laquelle se trouvent quelques pays (les pays adMrant ala Conven
tion) qui appliquent un reglement entrainant pour eux des sacrifices en ce qui concerne le commerce 
de !'opium, tandis que d'autres pays ne le font pas. Les pays qui mettent en vigueur la Convention 
se trouvent done dans une position desavantageuse vis-a-vis de ceux qui n'y ont pas adhere. En 
outre, les mesures protectrices contenues dans la Convention internationale de l'opimn sont a 
present rendues en grande partie inoperantes. · · 

Evidemment, si certains pays restent en dehors de la Convention, il est non seulement impos
sible pour les autres pays d'exercer un controle efficace du trafic illicite, mais encore les pays qui 
~e~u.sent de collaborer a la mise a execution de la Convention de l'opimn se livrent a un trafic 
11liclte. . 

Le Secretariat a prepare de precieuses s'tatistiques concernant !'exportation de la Turquie et 
de la Perse en opium bmt (ces Statistiques se trouve.nt a l'annexe I). La Commission devra examiner 
non setuement la question des importations, mais aussicelle des exportations; elle devraexaminer, 
en outre,la fa~on dont la resolution de l'Assemblee devrait etre appliquee, si la Commission l'adopte. 
L'orateur est d'::wis que le meilleur moyen de l'appliquer, c'est de conclure une Convention. Finale
m~nt, la Comm1ssion doit se rappeler qu'elle a a discuter une resolution qui a ete adoptee a l'unani
mtte. 

M. ~OURGOIS (France) dit que cette resolution, si elle etait adoptee, aurait pour effet d'elever 
u~e-bame~e e_ntre les Etats; il en resulterait les plus graves consequences: certains pays ne pour
ra~e~t beneficier des remedes a base de stupefiants fabriques dans d'autres pays et seraient ainsi 
pnves des recherches et des decouvertes scientifique~, auxquelles a droit le monde·entier. 

Le PRESIDENT propose ala Commission de diviser la discussion en deux paities: 
a) L'effet de la resolution SUI I' opium brut. . 
b) L'effet de la resolution sur les drogues ~edicinales. 

M. BRENIER appuie cette propo.>ition. 

La Commission adopte cette proposition. 
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11) E/lels de Ill rlsolulioft de f Assembl/4 svr I' opium brill. 

M. ~RENl~R ~emande quel serait le tisultat pratique de l'applkation de Ia resolution. Est-ce 
que I' on mter~t a un pays d'importer de I' opium provenant d'un autre pays qui n'a 'pas adhtlre 
a Ia Convention 1 Par exemple, interdirait-on a l'Angleterre d'importer de l'ophllll de Turquie 
quoique I' opium turc soit necessaire a Ia fabrication des quantites lcgitimes de morphine ? ' 

Le PRESIDENT dit que Ia Commission devra e:'taminc.r si Ia resolution aura pourcffct d'nrrNcr 
les approvisiOimements de morphine, dE' codeine et aut res drogues dttriv&-s d~ !'opium, net"t'!'-~aii'('S 
aux besoins du monde entier. 

Mrs. Hamilton WRIGHT dit qu'en pratique cela equivaudrait au boycottnge de l'opium turc. 
Elle a ~ une information' emanant de Ia delegation turque a Ia Conference de Lausanne; scion 

. cette information, Ia Turquie est prete a adherer dans un avenir rnpprocht! a Ja Convention inter
nationale de I' opium de 1912. 

Le ministre de Perse a Washington lui a fait sa voir que Ia Perse s'efiorce de trouver le ntoyen 
d'adherer ala Convention et qu'elle revise actuellement son budget dans ce but. 

Le PRESIDENT dif qu'on a r~u. en Angleterre, Ja nouvelle que les productcurs d'opium en 
Perse se sont plaints au Gouvernement persan des mauvais effets que les efforts de Ia Socit!tt! ont 
eu sur le trafic de I' opium. Le Gouvernement persan a decide de nommer une Commission roynlo 
pour faite une enquete a ce sujet. 

M. BouRGOIS (France} fait remarquer que, bien que Ia Commission ait dtlcide d'etudier ~epnro
ment Ia question de I' opium brut et Ia quesbon des drogues medicinales, i1 ne faut pns perdro de vue 
pendant toute cette discussion que Jes deux questions sont intimement liecs, toute restriction plactle 
sur l'approvisionnement en opium ayant sa repercussion sur Ia fabrication des produits pharmaceu
tiques derives. 

M. BLUE (Etats-Unis} declare que Jes Etats-Unis ont deja adoptt! des mesures conforme~ nu 
principe propose et cite Ia section 6, paragraphe (a), de Ia loi adopttle en 1922 qui s'occupe de !'ex
portation de I' opium. 

Cette section est ainsi rt!digee: 

«Section 6 (a). ll est illegal pour toute personne ressortissant a Ia juridiction du Gouvemcmcnt 
des Etats-Unis d'exporter ou de faire exporter des Etats-Unis, ou d'un territolre plnc6 sou!! le 
controle ou Ia juridiction des Etats-Unis, ou de pays sur lesqucls le Gouvemement des Etats-Uni& 
exerce une jundiction extra-territoriale, des narcotiques a destination d'un autre pays; ccpendnnt, 
)es narcotiques (sauf J'opium a fumer OU J'opium a fumer deja prt!pare dont )'exportation est nbMO• ' 
lument interdite par Ia presente loi} peuvent ~tre exportes a condition que le pays ob il~ !lont ex porte!! 
ait ratifie Ia convention et Je protocole final passes entre le Gouvemement des Etats-Unis et 
d'autres Puissances, en vue de Ia suppression des abus de I' opium et autres stupcfiants, conn us cou· 
ramment sous le nom de • Convention internationale de l'Opium de 1912 • et soit dcvenu partie 
cette convention, et cela seulement si: · 

u XO Ce pays a institue et met en vigueur, conformement a cette convention, un systl!mc jug6 
satisfaisant par le "Board • de permis et de licences en vue du contr61e des importations de cell · 
narcotiques; 

ir 2!' Le narcotique est consigne entre les mains d'une personne dtimcnt autorisee; 
• « 1' On fournit au cBoardu ~e preuve. qu'il jugera ~1;1ffisante 9ue I~ narcotique dolt ~tre. exc.lu

sivemenf employe pour des besoms medicaUX et JegJtimes a 1 mteneur du pays l1 destmatlon 
duquel i1 est exporte et qu'il ne sera pas reexporte et que ce pays soit a court de narcotiqucs pour 
les besoins medicaux:et Jegitimes .• 

M. BRENIER dit que Ia Section 6 (a) citee par M. Blue r~gle bien Ia 3uestion de !'exportation, 
mais ne semble pas repondre tout a fait a Ia question de !'importation d opium brut. y a-t-il des 
lois en Amerique qui controlent cette importation ? 

Mrs. Hamilton WRIGHT ditque Ia loi que I' on vient de citer a ete adoptee en vue d'emp~hcr 
!'envoi de stupefiants en Chine. 

M. BLUE (Etats-Unis) promet de faire une enqu~te ace sujet et d'en rendre compte a Ia Com
mission au cours d'une prochaine seance. 

M. CAMPBELL (Inde} dit que Ia resolution de 1' Assemblee prt!sente une grande importance. 
n desire fournir des statistiques approximatives concernant Ia production de I' opium en Turquie 
et en Perse, en vue de donner une idee concrete de Ia gravite de Ia situation. Cesstatistiques sont 
tir6es en partie de sources commerciales et les chiffres concernant Ia Turquie se rapportent a 
!'Empire turc d'avant Ia guerre. D'aprescesstatistiques, i1 apparait que les deux tiers environ de Ia 
quantite to tale d'opium brut disponible pour Ia consommation mondiale,la consommation des pays 
producteurs non comprise, sont produits en Perse et en Turquie. C'est Ia 1e fait PJ:incipal que Ia 
Commission doit avoir a I' esprit. L:Inde produit done environ un tiers de Ia quanttte totale et le 

1 Mrs. Hami1toD Wright a dkJari par Ia suite qu'elle n"avait. pas ea_l'inten~ de donn« l'i~preuion qn'elle. a~ait 
.z-~ oflicieDement c:etteinformation de Ia daegatioa turqae on qn elleaW~t ~ prik de Ia CODIDitiDJqU« Ala ComlJIJMIODl 
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controle,en Inde,est deja tr~ strict. Le travail de 1a Commission serait a sonavisevidemment vain 
si l'on ne pouvait controler les deux tiers qui restent. 

Quand 1:'- resolution est venue dev~nt l'Asse~~Iee, il semblait qu'elle .avait grand'c~a1_1ce 
d'~tre immed1atement adoptee. ta prenuere proposition de renvoyer 1a question ala Comtn1SS1on 
consultative pour plus ample examen a ete faite par l'Inde; cependant, l'effet de 1a resolution, si 
elle etait adoptee, serait peut-~tre de donner en fait au Gouvernement de l'Inde le monopole du 
trafic lCgitime de !'opium. 

En ce qui concerne la question de M. Brenier, M. Campbell indique que, pendant la guerre, le 
monde a ete presque entierement prive de I' opium turc et persan. Presque toute la morphine dont 
se sont servies les armees alliees a ete fabriquee avec de !'opium indien, que le Gouvernement de 
l'Inde britannique a fourni a des prix d'avant-guerre. Ce qui est arrive une fois pourrait encore 
arriver. L'opium indien convient tout a fait pour la fabrication de la morphine. L'opiurn actuelle
ment en provenance de l'Inde ne contient pas un pourcentage eleve de morphine, mais il pourrait 
le contenir au besoin. L' orateur desire qu' on comprenne bien que le Gouvernement de l'Inde ne 
veut pas insister sur cette resolution, mais il souhaite !'adoption d'une proposition pratique, qui 
aurait pour effet de controler les deux tiers de Ia production mondiale qui ne sont pas encore 
contrlltes. · 

M. BRENIER demande si le monopole de la portion legitime de I' opium necessaire au monde qui 
serait donnee a l'Inde, par !'adoption de·la resolution, n'equivaudrait pas en pratique a !'extension 
de Ia culture du pavot a d'autres districts de l'Inde qu'a ceux qui en produisent deja; I' opium de 
Benares, par exemple, ne contient pas une quantite suffisante de morphine. Ce n'est pas le cas pour 
I' opium brut produit dans les Etats indigenes (opium de Malwa). o 

M. OAMPBELL,(Inde), en reponse ala question de M. Brenier, dit que si la proposition de l'As
semb!Ce est adoptee, l'Inde pourra cultiver assez ·d'opium pour pourvoir aux besoins Iegitimes du 
monde en morphine. La difference entre !'opium de Malwa et I' opium de Benares depend unique
ment du procede que !'on emploie; a Malwa, l'exsudation est recueillie avec un couteauhuile, tandis 
que, dans le district de Benares, on coupe les capsules du pavot avec un couteau sec. Le pourcentage 
de la morphine dans I' opium turc est d'environ 12 % et dans I' opium indien d'environ 8,5 a 9%· 
En Turquie, on ne fait qu'une incision dans les capsules depavot, tandis que, dans l'Inde,on en fait 
environ cinq et les exsudations sont recueillies et melangees. Si Ia methode turque etait sui vie dans 
l'Inde et si l'on ne recueillait qu'une seule exsudation, on obtiendrait un opium qui contiendrait le 
meme pourcentage·de morphine que !'opium turc. . . 

M. BRENIER, a propos du role joue par Ia Turquie, dit que les statistiques concernant ce pays 
poWTaient ~tre verifiees a !'aide des rapports consulaires britanniques et qu'on pourrait ainsi · 
obtenir des chiffres approximatifs de Ia production, si le releve portait sur un nombre suffisant 
d'annees. . · 

M. CAMPBELL {lnde), en reponse aux questions qui lui ont etC faites, dit qu'il a obtenu ses 
statistiques de differentes sources. Une des plus importantes fabriques de drogues lui a dit que la 
production turque est de 7000 a 12.ooo caisses par an, chaque caisse contenant 150 livres anglaises. 
II a trouve un chiffre semblable dans diverses publications allemandes. et dans le Bulletin de 1' « Im
perial I~stitute ». II croit se souvenir que Ia reponse de la ~urquie au .questiouna~e indiquait que la 
production turque avant Ia guerre se monta1t a 7000 ca1sses. L'art1cle sur l'opmm de Ia « Ency
clopredia Britannica >> ecrit par le president de la Societe des pharmaciens de Grande-Bretagne, 
article que l'orateur estime par consequent tout a fait impartial, evalue Ia production de l'c;>pium 
en Perse a Io.ooo caisses par an. II ne pretend pas que ses propres chiffres soient tout a fait exacts, 
mais il ne pense pas qu'il y ait aucun doute que la Turquie et Ia Perse produisent une quantite 
varian~ entre la moitie ou les deux tiers de Ia production totale. 

Sir John jORDAN dit que l'effet de la resolution serait de donner a l'Inde le monopole de la pro
duction de I' opium necessaire aux besoins Iegitimes du monde. Le trafic de I' opium turc et persan est 
en grande partie irregulier. La production de !'opium, en Turquie et en Perse, se monte a environ 
un milli<?n de livres anglaises par an. La resolution mettrait-elle fin a cette production ou n'aug
menteralt-elle pas plutot la production de !'opium dans le monde, puisque la Turquie et la Perse 
ne ~eulent pas mettre fin a leur trafic irregulier? Done, en pratique, !'adoption de Ia resolution 
eqwvaudra1t a une augmentation de la production. A son point de vue, Ia production est ala base 
de toute la question. 

M. ~an WETTU!'f (Pays-Bas) souleve deux objections: d'abord il n'est pas de bonne doctrine 
commerc1ale d'etablir un monopole; en second lieu, le prix de !'opium s'eleverait immediatement 
ce qui augmenterait la contrebande. ' 

M. ~AMPBELL .(I~de) dit q~e les objections de M. yan Wettum sont justifiees. Peut-etre dis
para~tr~lent-elles Sl.l Qn pouva1t amene~ le G?uv~rnement de l'Inde a garantir qu'il ne vendrait 
pas I OJ:!lUm a un pnx plus Cleve que celw paye precedemment par les gouvernements qui achetent 
leur opmm au Gouvernement de l'Inde . 

. ~·.Van 'YE'l'!UM dit que !'objection la plus forte a faire contre la resolution, c'est que le tra
fic illic1te de I opmm ne serait pas arrete, mais qu'il serait plutot accru si cette resolution etait 
adoptee. · ' 

I G M. Chao-Hsin C~u .(Ch!ne) dit. que laChine n'etant pas egalement un pays producteur d'opium, 
e ouvernement chmolS n a offiClellement aucune objection a faire a la resolution. Une certaine 
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quantite d'opium est produite clandestinement dans le pays. mais, chaque fois que l'on dt\couvre 
des cultures de pavots, on les detruit immediatement. . 

La Chine pourra importer tout I' opium qui lui est nkessaire pour ses besoins lCgitimes, soit 
d' Amerique, soit de Grande-Bretagne. 

Sir John JoRDAN demande a M. Campbell s'il ne croit pas que I' adoption de Ia rt'solution 
equivaudrait U'augmentation de 1a production. 

M. CAlmPELL (Inde) estime que l'effet de Ia ~ution depend de l'honnHettS des gouveme-
ments respectifs et .de son adoption par tous les pays. i 

La situation financi~e de Ia Turquie et de Ia Perse est, croit-il, qucl\}Ue peu pnlcaire; il croit i 
savoir que I' opium est leur principal article d'e.xportation. Le resultat pratique de !'adoption do Ia j 
resolution sera d'obliger Ia Turquie.et Ia Perse d'adherer a Ia resolution intemationale de.l'opium,l 
mais il ne croit pas que I' on arriverait a un resultat pratique tr~ important. m~me s'ils y adhtl
raient. En effet, aucun des deux gouvemements n'est peut-Hre assez fort pour interdire ou contr6-
ler d'une maniere efficace Ia production de !'opium a l'interieur de son territoire ou pour rt(gle
menter d'une mani~e satisfaisante les exportations de !'opium produit dans ces pays. · 

Sir John JoRDAN estime qu'il est preferable de consulter d'abord les gouverncments turc ct 
persan,en vue de savoir s'ils sont desiTeux d'adht!rer a Ia Convention, au lieu de lcs menaccr, comme 
cette resolution semble le faire. ' 

Mrs. Hamilton WRIGHT est d'accord avec sir John Jordan. . 
La resolution aboutirait seulement a eveiller l'hostilite de ces deux pays. On dcvrait tenter 

de collaborer a~ec eux, plut<lt que de recourir aux mesures de coercition. 

M. BRENIER est d'accord avec sir John Jordan, M. Van Wettum et Mrs. Hamilton Wright. 
II croit, par ailleurs, que l'adoption de Ia resolution equivaudrnit en fait A !'augmentation de !11 
culture du pavot, car les pays qui n'ont pas jusqu'ici produit de !'opium commenceraiunt a lo fuire 
en vue de briser le monopole ainsi etabli; ceci irait exactement a l'encontre de l'amvre pounmlvic; 
de plus, Ia resolution n'est pas pratique, etant donne surtout que Ia Turquio ct Ia Purse semblcnt 
etre a Ia veille d'adherer a Ia Convention. 

M. Chao-Hsin Cuu (Chine) fait remarquer que !'opium indien est surtout destine a ~tre fumtl. 
On n'en importe pas en Chine, mais il arrive en grande quantite a Hong Kong, dans lcs Etnts 
malais et dans les colonies neerlandaises. Si, a l'avenir, !'opium indien ne dcvait scrvlr que pour 
les besoins legitimes, Ia production serait tout a fait suffisante pour pourvoir aux bcsolns du monde 
entier, sans tenir compte de !'opium turc et persan. . 

Le Gouvemement de l'Inde doit atre prie de ne pas ex~rter d 'opium a fumer: I' orateur dcclnre, 
au nom de son Gouvemement, que si Ia proposition eta1t adoptee, la Chine n'en proflternit pm1 • 
pour produire de !'opium en vue d'entrer en concurrence avec l'lnde. En ce qui conceme Ia Chine, 
Ia production cesserait pour toujours. 

Sur la proposition du PRESIDE~T, l4 Oommission dicide d'ajournu la dimmion d1 Ia que1· 
tion a sa prochaine stance. 



TROISIEME SEANCE 

tenue le mardi 9 janvier 1923, a IO heures 30. 

Presents: Tous les membres de la Commission et les assesseurs. 

12. Reprise de Ia discussion de Ia deuxieme resolution de l' Assemblle. 

a) Elfets de la resolution sur /'opium brut (suite). 

M. ARIYOSHI (Japan) est d'accord avec M. Campbell pour dire que Ia resolution preconise Ia 
methode Ia plus efficace pour pousser1a Perse et la Turquie a adMrer ala Convention intemationale 
de !'opium. Le Japon est un pays importateur et le Gouvemement japonais acMte annuellement 
une certaine quantite d'opium pour ses besoins Iegitimes. Le Gouvemement japonais appuiera Ia 
resolution et decidera d'acheter tout son opium en Inde, pourvu que le prix qu'il aura a payer ne 
soit pas plus eleve que les prix demandes par les pays n'ayant pas adhere a_la Convention. 

. Le PRtSIDENT demande a. M. Ariyoshi s'il pourrait donner des chiffres pour les besoins Jegi-
tlmes du Japan en opium. . 

M. ARIYOSHI (Japon) repond qu'il ne possMe·pas ces chiffres. 

Le PRtSIDENT explique que le Japon a achete de grande5 quantites d'opium persan et turc, 
et la declaration du delegue du Japon que le Gouvemement japonais est dispose a acheter son 
opium exclusivement en lnde, si les prix en sont satisfaisants, est importante. 

M. CAMPBELL (Inde) dit que le delegue japonais a souleve en fait la m~me question queM. Van 
Wettum ala seance precedente. Le Gouvemement de l'Inde pourrait, croit-il, etre amene a donner 
!'assurance qu'il vendrait I' opium directement aux gouvemements a un prix qui ne serait pas plus 
eleve que le prix actuel,si cette assurance permettait d'arriver a une solution efficace. La difficulte 
qu'il y a a accepter la proposition de M. Ariyoshi est que si Ia proposition de 1' Assemblee etait adop
tee,le seul marche legal de !'opium ou !'on pourrait se le procurer au prix courant serait probable
ment l'Inde. L'orateur ne desire pas insister, au nom de son gouvemement, en faveur. de !'adoption 
de la resolution de l'Assemblee, mais ii estime que si elle etait adoptee a l'unanimite et mise reelle
ment en vigueur, le Gouvemement de l'Inde serait dispose a donner !'assurance qu'il ne deman
derait pas plus de 4.ooo roupies par caisse, ce qui represente le prix actuel pour le vente aux gou
vernements et un prix inferieur de 500 roupies environ par caisse au prix de vente aux encheres 
pu~liques. Ce serait un sacrifice considerable de Ia part du Gouvemement de l'Inde, mais l'orateur 
cr~nt ce gouvemement pr~t a faire ce sacrifice, pourvu que la resolution soit adoptee a l'unani
mlte . 

. Sir ~ohn JORDAN deman.de a quel eniploi on affecte, au Japon, des grandes quantites d'opium 
qw sont mtportees de Turqwe et de Perse . 

. M. ARIYoS.HI (Japon) repond que presque tout !'opium irnporte par le Gouvemement japo
nats est de !'opiUm p~rsan et turc. On l'importe pour la fabrication des stupefiants et le gouveme
ment le vend a des commer~ants autorises, qui le revendent a des docteurs, pharmaciens, etc. 

. Sir John ~ORDAN demande si, etant donne !'importance de !'importation, une partie de cet 
op1um est fumee. . 

. M. AaxyosRI (JaJ?On) repond qu'on ne fume pas d'opium au Japon meme, mais qu'une cer
tame quanbte de l'op1um importe est reexportee a Formose, pour y tltre fumee. L'opium irnporte 
sert done a deux fins: 1° pour les besoins de la medecine; zo pour les fumeries d'opium de Formose. 

Sir John jORDAN demande si l'opium envoye ~ Formose sert a fabriquer de la morphine. 
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M. BRENIER dit qu'en deduisant Ia quantite d'opium e."q>Orth de !'importation totrue d'opium 
au Japon eta Formose, on pourrait obtenir Ia quantite employee pour Ia fabrication de la mor
phine au Japon, puisque le Gouvemement japonais interdit de fumer I' opium au Japon. 

- I.e PRtsiDENT demande si M. Ariyoshi pourrait donner des chiffres relativement a la qul\lltite 
d'opium turc et persan qui sert au Japon pour les besoins de la mthlecine. 

M. AluYosm (Japon) repond que les statistiques allant jusqu'a l'annt!e 19:10 se trouvent dans 
la reponse du Gouvernement japonais au questionnaire. 

I.e PR:tSIDENT dit que, depuis 1920, Ia situation s'est modiMe dans une mesure considt!ruble 
et que les statistiques de 1921 et de 1922 sont ~ importantes. 

Sir John JoRDAN dit qu'a une seance pn!c~ente,. il a cite le chiflre de 170.000 onces de 
morphine comme quantite ayant ete importee au japon pendant environ neuf mois en Ig:u. Il 
desirerait sa voir ce que l'on a fait de tout cet opium. 11 est inutile de discuter les effets de la reso· 
lution presentee a Ia Commission, tant que celle-d ne peut sa voir exactement queUe est ll\ situation 
du Japon en ce qui concerne I' opium. 

I.e PRtSIDENT demande a quelle date M. Ariyoshi pourrait donner les chiffres des importntions 
en 1921 et 1922. · 

M. AluYosm (Japon) dit qu'il pourrait se procurer ces chiffres dans quelques mols. Le Gou 
vemement japonais ne fait aucune objection a fournir les chiffres demandes . 

• Sir John joRDAN dit que, d'a:pr~ une enquMe serieuse d'experts, Ia consommation de mor-
phine au Japon avant laguerre etwt normalement de 3s.ooo onces par an. . 

Le PRESIDENT dit que, d'apr~ les chiffres de M. Campbell, les prix actuels de I' opium indien 
oscillent entre 40 et 42 shilling par livre anglaise. Le prix actuel moyen de I' opium turc et pel'llan 
varie entre IS et 20 shilling par livre anglaise. 11 semble done que I' opium imhcn co!'lto..de doux ll. 
trois fois plus cher que I' opium turc ou persan. L'orateur se demande queJ cffct produiralt sur lc 
prix total de la morphine !'adoption de la resolution en question et l'etablissemcnt d'un mono}>olc 
virtue! de Ia production en faveur de l'Inde. 

M. CAMPBELL (lnde) croit que le prix de Ia morphine a Londres est d'environ 18 shilling pnr 
once et que les medecins ont fixe a I.ooo le nombre normal JCgitime d'injertions 9u'on peut f11ire 
avec une once de morphine. En supposant done que le prix de I' opium mdicn smt trois lois plu~ 
eleve que le prix de I' opium turc et que si la resolution etait adoptee, le prix de la morphine llllrtlit 
triple, le prix de !'injection reviendrait presque exactement a un demi·penny. C'est Ill un prix qui, 
semble-t-il, ne peut donner lieu a aucune objection. 

Sir Johnj ORDAN demande quel effetl'augmentation du prix de Ia morphine aurait surla produc· 
tion,en Perse et en Turquie, de l'opium servant ala fabrication de la morphine et sur I' introduction 
par contrebande de ces produits dans les autres pays du monde. 

Mrs. Hamilton WRIGHT dit que si la resolution etait adoptee, personne n'achMerait d'opium 
indien, car il coiiterait O:ois fois plus cher que l'opium turc ou persan. • 

M. CAMPBELL (lnde). en reponse a la question de sir John Jordan, dit qu' actuellemont le Gou ver
nement de l'Inde vend tout I' opium qu'il produit pour I' exportation au prix de 4.000 roupiea par 
caisse. n croit savoir que Ia Turquie et la Perse vendent leur opium a environ IS shilling Ia livre 
anglaise. 11 ne voit pas comment Ia situation serait changee si la resolution etait adoptee. Le Gou ver· 
nement indien vend en ce moment a un prix eleve et les Gouvemements turc et persan vendent a 
un prix peu eJeve. Si la resolution etait mise effectivement a execution, c'est-a-dire &i tOWI)CI gou
vemements l'adoptaient et l'appliquaient loyalement et effectivement, les pays qui Ia mcttraient 
en vigueur devraient accepter le sacrifice pecuniaire qui en resulterait. La situation, en ce qui 
conceme le trafic illicite, resterait la meme. La Turquie et la Perse n'auraient aucune raison d'aug
menter leur production d'opium, puisqu'elles ne trouveraient pas le moyen lCgal de la vendre et 
les forces economiques les obligeraient, soit a adherer a Ia Convention, soit a cesser de produire 
l'opium. Actuellement, du point de vue de Ia Commission, la situation ne pourrait ~tre p1re. Si Ia 
resolution etait adoptee, il semble que cette situation s'ameliorerait. 

M. Van WETTUM (Pays-Bas) est d'avis que l'etablissement d'un monopole virtue} pour l'Inde 
amffierait une hausse du prix des stupefiants vendus d'une mani~re illicite. Ccla tcndrait"a aug-
menter Ia contrebande, a cause des benefices plus smeux qui pourraient etre reaUsl-s. • · 

M. CAMPBELL (Inde) n!pond que la situation resterait Ja m~ qu'a pr~t, sauf que toWI les 
pays du monde se procureraient leur quantite J.egitime d'opium en Inde au dans tout autre pays 
dont la production de I' opium serait legale, au lieu de l'acheter en Turquie ou en Perse. Le tratic 
illicite continuerait cependant au debut avec lam~ intensite qu'a present. 

M. BRENIER rappelle que, comme l'a fait remarquer M. Campbell a la seance precedente, 
l'Inde produit a present un tiers probablement de 1a quantite d'opium collSOIJlJJik dans le monde. 
Si Ia resolution etait adoptee, l'Inde devrait produire davantage ~r remplacer une partie impor
tante des deux tiers de 1a quantite totale qui son~ a present pro?wts pa~ la Turquie et la Pll!se. 
ll est tout a fait certain, par contre, que Ia Turqw~ et la Perse n arreterwent pas leur product1011, 
a Ia suite de I' adoption de 1a resolution qui est dirigee contre elles. Par consequent, la production 
mondiale de I' opium. qui est deja anormale, aagmenterait sinon des deux tiers, au moins dans une 
proportion tre; importante. 



- x6-

Le PRESIDENT dit que si Ia vente illicite de !'opium turc et persan etait arret~e. Ies prix du 
trafic illicite augmenteraient sans aucun doute, comme cela a ete le cas pour Ia cocaine. Plus les 
mesures concernant le commerce legitime sont restrictives, plus les prix du trafic illegitime montent. 
Cela n' a cependant pas ete considere comme une raison de ne pas imposer de restrictions au commerce. 

. En reponse aM. Brenie~, l'orateur dec~are que toute Ia. discussio?J sembl? b~e sur Ia sup~
sition que Ia preuve a ete fa1te que Ia totalite de Ia productiOn mondiale de 1 opmm est necessarre 
aux besoins Iegitimes. La Commission a, jusqu'ici, toujours ete d'avis qu'une grande quantite de 
!'opium produit depasse les besoins legitimes .. La Commission ne doit pas oublier, en exanlinant les 
effets de Ia resolution proposee, qu'elle n'a pas encore les donnees lui permettant de savoir queUes 
sont Ies quantites exactes d'opium necessaires aux besoins Iegitimes du monde entier. ll est evident, 
neamiioins, que ces quantites sont de beaucoup inferieures a Ia production actuelle. Puisqu'on a 
exprime Ia crainte que le resultat de cette resolution soit d'encourager Ia contrebande de !'opium, il 
convient de se souvenir qu'il existe deja un vaste trafic illicite, particulierement entre la Perse et 
!'Extreme-Orient, et que le but de Ia proposition est de restreindre ce trafic. La proposition ne 
constitue peut-etre pas une solution complete du probleme, mais si Ia Commission la rejette, le 
probleme restera le meme, d'autant plus qu'aucune autre solution n'a ete proposee. 

En outre, ii est. tout a fait exact de dire que Ia resolution donnera en fait un monopole a l'Inde, 
parce que !'evaluation de Ia production totale d'opium du monde que la Commission a sous las 
yeux est basee en partie sur les chiffres foumis par !'Empire ottoman avant laguerre. Avant Ia 
guerre, une grande partie de !'opium ·avec lequel on fabriquait la morphine etait cultivee dans Ies 
provinces europeennes de Ia Turquie, qui appartiennent a present au Royaume des Serbes, 
Croates et Slovenes. Si Ia resolution etait adoptee, !'opium cultive dans ces provinces pourrait 
encore servir pour les besoins legitimes. ' 

M-. Van WETTUM (Pays-Bas) dit que Ia question Ia plus importante dont Ia Commission doit 
s'occuper est celle du controle du trafic illicite. I! lui semble inevitable que ce trafic serait encourage, 
si Ia resolution etait adoptee. · 

Sir John JORDAN est touta fait d'accord avec M.Brenier qu'iln'y a aucun doute que !'adoption 
de Ia resolution amenerait une augmentation reelle de Ia production. ll ne croit pas que l'on puisse 
placer aucune restriction sur Ia production de Ia Perse et de Ia Turquie, et Ie seul argument serieux 
a l'appui de cette resolution serait qu'elle obligerait peut-etre Ia Turquie et Ia Perse a adMrer a Ia 
Convention. 

M. BRENIER dit qu'il a une autre objection a soulever: Dans la mesure ou la production de 
!'opium est legitime, la Turquie et Ia Perse ne pourraient plus, d'apres Ia resolution, faire le com
merce legitime de !'opium. 

Pour completer les remarques du President, concernant les provinces europeennes de Ia Tur
quie, M. Brenier dit que d'apres des renseignements qui n'ont rien d'officiel,la production de I' opium 
en Macedoine s'est montee en 1912 a xso.ooo kilos. . . . 

M. CAMPBELL (lnde) dit que le Dr Anselmino vient de lui remettre quelques chiffres foumis 
par une maison de Londres qui fait le commerce de I' opium. Ces chiffres montrent qu'il y a tres peu 
de difference actuellement entre les prix de !'opium persan et de l'opium indien. S'il en est ainsi, 
!'objection que les prix seraient augmentes disparait en partie .. 

Le nombre des questions soulevees par Ia resolution de 1' Assemblee auxquelles il a ete prie de 
repondre le lnet en quelque sorte dans une position telle qu'il doit appuyer et defendre un projet 
sur lequel son Gouvemement ne desire pas insister. 11 votera !'adoption de ce projet, mais il veut 
que l'on comprenne bien que le Gouvemement de l'Inde ne desire pas insister sur cette mesure et 
l'appuie surtout parce qu'il appe!le de ses vreux Ia solution du probleme. 

En reponse ala premiere objection de M. Brenier, M. Campbell dit que le premier resultat de Ia 
resolution serait sans aucun doute d'augmenter Ia production totale de I' opium; Ia Turquie et Ia 
Perse continueraient a produire jusqu'a ce qu'elles soient obligees de cesser ou de diminuer leur 
production, par suite des circonstances economiques. A son avis, cependant, ces circonstances se 
produiraient bientOt, car si la proposition etait ree!lement mise en vigueur, la Tlirquie et Ia Perse 
ne pourraient plus legalement vendre leur opium et seraient en peu de temps obligees de reduire 
leur culture de pavot. · · 

La seconde objection de M. Brenier ne souleve, semble-t-il, aucune difficulte pratique, parce. 
que Ia Turquie et la Perse pourraient toujours se livrer au commerce legitime, si elles adMraient 
a Ia Convention. 

M. BRENIER demande si, au cas ou le monopole de l'Inde serait institue et ou la Turquie et Ia 
Perse adhereraient a Ia Convention, dans quelques annees, le Gouvemement de l'Inde reduirait Ia 
production en Inde, puisque cette production aurait ete augmentee du fait du monopole. 

' 
M. CAMPBELL (Inde) dit que, des le moment ou Ia Turquie et la Perse mettront Ia Convention 

en vigueur,le Gouvernement de l'Inde reduira.certainement sa production aux quantites legitimes 
demandees par les pays importateurs. L'Inde s' est toujours, en fait, conformee au systeme des certi
ficats d'importation, et il peut assurer de Ia fa'<on Ia plus certaine qu'il n'y a pas lieu de craindre 
la surproduction en ce qui conceme l'Inde. · 

Mrs. Hamilton WRIGHT dit qu'il est bien preferable d'essayer de collaborer avec Ia Turquie et 
Ia Perse, plutot que de les obliger, par des menaces, a reduire leur production. 

En depit de Ia stricle legislation qui existe aux Etats-Unis, Ia moitie des importations de 
!'opium dans ce pays est illicite. Ceci prouve que le vrai probleme consiste a savoir comment on 
pourrait controler Ia production, surtout en Turquie et en Perse. La Turquie a annonce, il y a deux 
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jollfS': qu'elle etait db-posee a adherer a Ia Convention. La Pen;e I' a deja acceptt.:U avec des reserves, 
•~H'orateur croit que Ia resistance serait beaucoup moindre si I' on pouvait n:courir ala persuasion. 

M. BLUE (Etats-Unis) dit que le facteur le plus seneu:c du problcme de l'opium est Ia sur
production de I' opium brut ou des feuilles de coca. le trafic illicite de cet opium et de ces feuilles 
de coca, et le trafic illicite des stupCfiants fabriqut!s. 

Si I' adoption de Ia proposition amenait d'une fa~on definitive l'adht!sion de Ia Turquie et de 
1a Perse ala Convention internationale de l'opium, il faudrait recommander cette proc&lure. Si, 
an contraire, elle equivalait simplement a une augmentation du tmfic illicite et de Ia production, 
comme le croient certains membres, alors son adoption serait ri~qu~e. La Commi~on ne doit 
courir aucun risque d'augmenter les maux amcquels elle essaie de remedier. La Commission ne 
devrait-elle pas recnettre sa decision et attendre de nouvelles informations ? 

• 

Sir John jORDAN dit queM. Campbell a admis que le premier resultat de sa nl,:oJution serait 
d'augmenter Ia production de !:opium et que cette production ne diminuerait que si les circons
tances economiques obligeaient Ia Perse et Ia Turquie a adherer a In Convention. Il partnge I' opinion 
de M. Blue et estime que le danger qu'il y aurait a ce que ces pays ne rntifient pas Ia Convention 
est trop serieux pour justifier !'adoption de Ia proposition. 

. M. Chao-Hsin CHu (Chine) demande si un pays partie a Ia Convention intemntionale de I' opium 
serait autorise, en vertu de Ia resolution proposee, d'acheter les stupcfiants contcnant de I' opium 
dans un ~ays qui n'a pas adhere 1 Ia Convention. 

Le PlffisiDENT dit que cette question sera discut~e lorsque Ia Commission aura nchcvc! Ia 
discussion des effets de Ia r6.olution sur I' opium brut. 

M. BouRGOIS (France) pense qu'apres avoir aborde Ia question dans rertalns de ses d~tails, 
i1 peut etre utile 'de parvenir a une vue d'ensemble. La Commission poursuit en sommo un doublo 
but: diminuer la consommation de l'opium, particuli~rement en Extr~me-Orient, et rcdulre Ia 
consommation des autres stupefiants dans le monde entier. 

Quelle sera, sur ces deux point", Ia repercussion de Ia mesure envisngee ? 
La production de I' opium, et comme consequence, sa consommation, augmcntcront en Extr~rno

Orient. Le commerce legitime des stupefiants, gene, diminuera au profit du commerce lllcgitlme, 
c'est-a-dire que !'usage nocif des drogues augmentera. 

Les avantages lointains, indirects et hypothetiques de Ia mcsure sont tout a fait dispropor· 
tionnes a ses inconvenients immediats, directs et certains. 

M. ARzvosm (Japon) dit qu'on vient de lui remettre, en cour·s de seance, des statlstiqucs 
relatives a l'importation de !'opium au Japon, jusqu'au 31 aoClt 1922. II dcmande a Ia Secretalre d'cn 
donner lecture a la Commission. 

La SEclffiTAIRE donne lecture du tableau suivant: 

1920 8 derniers mois, 51.5931ivres japonaises, 
:r92r • • 14.512 • • 
1922 D D 13.043 • • 

(une livre japonaise egale 6o3 grammes) • 

Oes statistiques ne comprerinent pas Formose et les colonies japonaises. 

M. CAMPBELL (lnde), en reponse a une question, dit que !'exportation moyenne d'opium de 
l'lnde au Japon a ete d'environ goo caisses par an; en 1g21, elle a cite certainement inlc!rieure 
a 700 caisses. ll ne peut donner pour le moment de chiffre plus exact. M. Ariyoshi a dit que pres
que tout !'opium importe a Formose est de !'opium turc ou persan. Les exportations d'opium de 
l'lnde au Japon montrent que ce commerce a diminue d'une manii:re trbi notable au cour11 de ee1 
demieres annees. L'orateur ne peut dire jusqu'a quel point le Gouvemement japonai11 a complete 
ses impoctations d'opium indien par !'opium turc ou persan, mais il sait que les importations de 
Turquie et de Perse ont considerablement augmente ee1 temps demiers. 

Sur Ia proposition du PRtslDENT, fa Commission dlcide d'examiner l'af>PliCillion de Ia 1'1solu
tion aux stuplfianJs fabriquls. 

b) Elfets de Ia resolution SUT les stuplfian/$fabriquls. 

Le PREsiDENT declare que, d'apres ze document 0. G. 73. il apparalt que tousles pays qui 
fabriquent de I' opium ont adhere a Ia Convention, sauf Ja Suisse. D'aprescedocument,les Gouveme
ments suivants ont mis en vigueur le systeme de certificats d'importation, a Ia date du 1er janvier 
:r923: Albanie, Autriche, Danemark, Esthonie, Grande-Bretagne, Gr~. lnde, ltalie, japon, 
Nouvelle-Zt!lande, Pologne, Tchecoslovaquie; et les pays suivants ont accepte en principe le 
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systeme de certificats d'importation, ~ais n'~mt pas fixe de _d~te pour ~a JUi:;e en _vigueur: Afrique 
du Sud, Allemagne, Australie, Bulgane, Chme, Cuba, Ha1t1, Lettorue, L1tuarue, Luxembourg, 
Norvege, Perou, Siam, Suede, Suisse. 

M. Van WETTUM (Pays-Bas) dit que les Pays-Bas ont accepte en principe le systeme des cer
tificats d'importation, mais qu'ils doivent, 3;vant de l'a~opter, mocJ!fier l~ur legislation. Les, lndes 
neerlandaises ont un systeme analogue en Vlgueur depU1s 1912, ma1S ne 1 ont adapte que 1 annee 
demiere au systeme propose par la S?ciete. I~_ne peut ~ncore d~mner au~une info~ation conce~ant 
!'acceptation du systeme des certificats d 1mportat10n, ma1s cette mfonnatwn sera fourrue le 
plus tot:possible. 

Le prince CHAROON (Siam) dit que le Siam a mis en vigueur le systeme de certificats d'impor
. tation depuis le rer janvier 1923. 

M. CAMPBELL (lnde) demande ce qu'il a ete fait aux Etats-Unis en ce qui conceme le systeme de 
certificats d'importation. · 

Le PRESIDENT dit que la Societe a invite les Etats-Unis a adherer au systeme, par l'intenne
diaire du Gouvemement des Pays-Bas. 

M. BLUE (Etats~Unis) declare qu'il n'a aucune infonnation concernant la reponse des Etats-
Unis a cette invitation. Personnellement il est d'avis que le systeme est excellent. · 

• 
La SECRETAIRE explique que les Etats-Unis n'ont jamais repondu directement a !'invitation, 

mais qu'ils ont communique au Gouvemement des Etats-Unis certains renseignements montrant 
qu'il existe aux Etats-Unis un systeme de certificat d'importation. 

Mrs. Hanillton WRIGHT dit que cela n'est pas tout a fait exact. Les Etats-Unis possedent un 
systeme de permis d'exportation, mais pas de systeme de certificat d'importation, sauf avec Ia 
Grande-Bretagne. Elle donne lecture du reglement suivant a ce sujet, extrait du Creglement du 
Bureau federal de controle des narcotiques concernant !'importation, I' exportation et le trans
bordement des narcotiques. 

(Reglernent 7, importation de quantites anorrnales) « Le Bureau ne fixera pas actuel
lement de limite aux quantites d'opium brut ou de feuilles- de coca qui peuvent etre 
importees dans un certain delai comme necessaires pour les usages medicaux et Iegitimes, 
mais, dans le cas d'importation de quantites anonnales de ces substances, qu'il s'agisse 
d'un envoi distinct ou de I' ensemble des importations, le Bureau demandera des explica
tions speciales et se livrera a une enquete approfondie. )) 

On n'a adopte aucune loi interdisant !'importation de tous les stupefiants fabriqut\s. Tout 
certificat d'importation aux Etats-Unis ne s'appliquerait done qu'a l'opiUlD brut et aux feuilles 
dt' coca. 

Le PRESIDENT dit qu'il existe un systeme de certificat d'importation en vigueur entre les 
Etats-Unis et la Grande-Bretagne. Les Etats-Unis pourraieiit peut-etre etendre ce systeme a 
d'autres pays. 

M. BOURGOIS (France) dit que le Gouvernement fran~ais, soucieux de poursuivre et de repri
mer le commerce illicite de !'opium et des stupefiants en France, ainsi qu'il ressort du nombre gran
dissant des arrestations et des saisies, a examine avec attention le systeme propose des certificats 
d'importation. II a constate que son adoption ne constituerait en France aucune mesure nouvelle 
de defense contre l'abus de !'opium et des stupefiants, et que ce systeme serait au contraire de 
nature a gener le commerce licite des produits pharmaceutiques a base d'opium, de morphine ou 
de cocaine. Toutefois, les ministeres interesses exarninent a nouveau la question, et si le systeme 
propose peut, avec ce~'tains temperaments, etre adopte sans nuire au commerce It\gitime, le Gouver
nement fran~ais ne manquera pas dans·l'avenir de donner telle suite qu'il estimera possible. 

Le systeme actuellement en vigueur en France offre toute garantie. L'opiUlD ne peut ~tre 
importe que sur la delivrance d'un acquit-a-caution, dt\livrance subordonnee a la production d'un 
nkepisse de la Prefecture de Police ou de la Mairie. En cas d'exportation, le vendeur doit justifier 
de la sortie de la France par un certificat de la Douane. La circulation interieure est etroitement 
surveillee. Les pharmacies qui pratiquent le commerce regulier de ces substances, ne peuvent les 
vendre que sur production d'un certificat medical; ces pharmacies sont d'autre part soumises a 
un service d'inspection. 

La circulation des stupefiants est aussi tres etroitement surveillee, en France, grace a une serie 
de mesures concernant !'importation, la vente interieure et !'exportation. Les stupefiants sont 
suivis depuis leur entree jusqu'a leur consommation ou leur sortie. 

M. Chao-Hsin CHU (Chine) dit que certains pays ont signe des traitt\s commerciaux avec 
d'autres pays qui les obligent a ne mettre aucune entrave a leur commerce avec ces pays. Par 
consequent, un pays pourrait importer des narcotiques en provenance d'un autre pays non partie 
a la Conv~ntion de I9I2; Tous ~es. pays_ q~ fabriq_uent de la morphine sont signataires de 
1a Conventwn, sauf la Swsse, mrus il dt\sirenut savmr comment on pourrait empecher les pays 
non parties a la Convention de fabriquer de la morphine et de Ia vendre aux pays signataires de 
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1a Convention. ll serait impo;s.ible d'empecher certains pays non p.mies a h\ Convention d'etablir 
de nouvelles fabriques d'opiwn qui feraient concurrence o.mt pays p;utks a Ia Convention qui 
fabriquent de I' opium. Si le systeme propose est adopt.!. Ia production de I' opium augmentt'rn en 
lnde et ne diminuera pas, semble-t-il, en Turquie et en Perse. L'otlre d~p.·\ssem done de beaucuup 
Ia demande, et, en consequence. le prix de I' opium tombera. Le syst~me encouragt'fl\it d,•nc qucl
ques-uns des pays non signataires a etablir des fabriques de morphine en bt'nt'fici!\nt dt'S prix 
relativement bas de l'opiwn brut de Turquie ou de Perse, en vue de foumir de Ia morphine aux 
autres pays du monde, y compris les pays parties a Ia Convention. La Socit'ttl dt'S Nntions ne pour
rait empecher tousles autres pays de faire commerce avec les pa:rs non signatuires, carle prix de 
I' opium tomberait considerablement par suite de !'augmentation de Ia production. 

Sur Ia proposition du PRESIDENT, Ia CQIIImissio-n remd 4 sa proch"illt si<~IICI z,, sHill .1~ [,, 
discussi(}IJ. 



QUATRIEME SEANCE 

tenue te mardi 9 ianvier 1923, d IS h. 30. 

Presents: Tous les Membres de la Commission et les assesseurs. 

IJ. Reprise de la discussion relative a l' application, aux stuplfiants fabriques, de la deuxieme 
· resolution de l' Assemblle. . 

Le PRESIDENT demande au Dr Anselmino queUe est Ia situation de l'Allemagne en ce qui 
concerne les certificats d'importation. · · 

Le Dr ANSELMINO (Allemagne) repond que l'Allemagne a adopte le systeme; un projet de loi 
a ete prepare en collaboration avec les vendeurs de stupefiants qui ont estime que le systeme des 
certificats d'importation constitue une protection contre le trafic illicite. Ce projet de loi viendra 
bientot devant le Conseil du Reich. 

M. BouRGOIS (France) repete qu'a son avis Ia resolution aurait pour effet de dresser une bar
riere entre les differents pays; elle empecherait les· ressortissants de certains Etats de Mneficier 
de medicaments fabriques dans d'autres pays; elle les priverait de remedes et de decouvertes 
scientifiques auxquels ont droit tous les hommes. 

Le PRESIDENT demande aM. Bourgois d'etre plus explicite ace sujet. Son objection ne semble 
pas s'appliquer aux stupefiants purs puisqu' on pourrait toujours se les procurer. Il fait sans doute 
allusion aux medicaments dans la preparation desquels entrent ces stupefiants. Par exemple, Ia 
Suisse fabrique de la cocaine. Si elle persiste a ne pas adherer a la Convention, les Etats signataires 
refuseront d'importer de la cocaine de Suisse. Cela ne portera aucun prejudice aux ressortissants 
des autres Etats puisque l'on peut se procurer de la cocaine dans d'autres pays. D'autre part, 
!'importation, dans ces pays, de preparations speciales en provenance de Ia Suisse est une tout 
autre question et la Commission devra etablir une distinction et decider si le boycottage devra 
etre applique uniquement aux stupefiants purs ou s'il devra aussi etre applique a d'autres prepa
rations. 

M. CAMPBELL (Inde) demande a M. Bourgois de donner un exemple pratique. En theorie, le 
systeme entraine sans aucun doute les inconvenients mentionnes par M. Bourgois, mais la ques
tion est de sa voir si ces inconvenients existent en pratique. 

M. BouRGors (France) explique que la Turquie, par exemple, qui n'a pas adopte le systeme 
des certificats d'importation, ne pourrait se procurer ni morphine, ni coc~e. 

Le PRESIDENT dit qu'illui semble qu'il y a un malentendu. La proposition que l'on discute 
est la ~uivante: les stupefiants fabriques par un pays qui n'a ni adhere ala Convention, ni adopte 
le systeme des certificats d'importation, ne devraient etre importes par les pays qui ont adhere 
ala Convention et adopte le systeme. L'objection de M. Bourgois porte sur le systeme des cer
tificats d'importation lui-meme. La resolution que Ia Commission discute a present empecherait 
!'importation, par des pays ayant adhere a Ia Convention et ayant adopte le systeme des certi
ficats d'importation, des stupefiants en provenance de pays qui n'ont ni adhere ala Convention, 
ni adopte le systeme des certificats d'importation. 

Le Dr ANSELMINO (Allemagne) dit qu'en effet le commerce entre les pays ayant accepte le 
systeme et adhere a Ia Convention ne serait pas interrompu, non plus que le commerce entre-les 
pays n'ayant ni adhere ala Convention, ni adopte le systeme; mais le commerce cesserait entre un 
pays qui aurait accepte le systeme et adhere a Ia Convention et un pays qui n'aurait ni adopte le 
systeme, ni adhere a Ia Convention. L'Angleterre, par exemple, ne pourrait pas importer d'opium 
brut de Turquie, et le Luxembourg ne pourrait importer de la cocaine de Suisse. 
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M. Bo'!RGOIS (Fra_nce) dit que le mot • commerce • n'est p;.l:S justt-. I.e prnbl,\me u't•st nu\le
ment une :-mtple_ qu_estlon ~ommerriale. C'~~ une question ~uman•taire. II s';~,_t,;t id non PIIS d'unc 
marchandise ordinarre. mrus de remt\i,, qtu mt.!n-,;.-<ent Ia 'lo"IC hum<line. l.a Fr;utce, pour pnmdre un 
exemple concret, fabrique de nombreu:;..>:> pn:parations vis.:..•s par Ia Convention de La Han•; si 
ell~ n'ac~e~te p~ ~e systi'me .dt>:> c~rtificats d"impnrtation, It;; n'S.o;ortis.:'<lnts dt~ ct•rhlins· pays 
d01vent-ils etre pnves de ces preparations ? Les mt•sun-s de pn-,;.-<wn ou de rt•pnl~<lilks qui sunt dtlji\ 
tres graves en matii're commerciale, dcvit•nnent inadmis.-<ib!t•s si ellt•s t•ntmint•nt l'intt•rdiction 
pour certains pays de se procurer certains mt:..lic<tm•·nts. Lt'S dt~ouwrtt•s sdt'ntitiqut'S ct notamnlt'nt 
les decouvertes medicales doivent demeurer un patrimoine ouvcrt n tous lt•s ht>l\\ffit':>, 

Le PREsiDENT demande a M. Blue d'exprimer son opinion a cc sujct. 

l\I. BLUE (Etats-Unis) rcpond que d'une manii're gtlntlrale, 01\ pcut dire que lt•s Etat~-llnis 
sont en faveur de toutes mesures raisonnablt .. s tendant a limiter, nux bt•soins strictt•ment m,:,lic;\Ux 
ou scientifiques, la production de stupefiants bruts ou fabriqutls. Si le sysli'me pwpost! produit ces 
resultats, il merite d'etre examine soigneusemcnt par la Commission. 

Le PRESIDENT demande s'il est exact que lt•s ~euls produits qu'on peut importer nux Elills· 
Unis sont I' opium brut et les feuilles de coca. S'il en t•st ninsi, il ne st>mblc pa.-. IJUtl It'S Etnts-llnis 
aiel_lt a ~aindre de se voir prives de pn1ptuations mcdicalcs faitt~ dans d'autrcs pays. mais ce payll 
crOlt eVldemment que sa propre production est suffisante pour lt•s bt•soins de st•s uo millions d'llllhi· 
tants. 

l\I. :az.uE (Etats-Unis) dit que c'est en effet le cas. 

M. BoURGOIS (France) insiste strr le principe qui doit orienter lcs tnwaux de Ia C'onunis.,ion; 
celle-d devrait etudier }es mesures propres a supprimcr Je trafic clandel;til\ en t<vitant 1\Vl'C soill 
toute rcglementation excessive qui n'atteint que le commerce ltlgitimo qu'il importe de lais.,cr 
libre pour ne pas developper le commerce illcgitime. 

M. CAJ\fPBELL (Inde) demande a M. Bourgois de donner des cxemplcs pnld.s do pn<pan•tinns 
qui seraient atteintes par la resolution. 

M. BouRcors (France) declare ne pas avoir, en ce moment, sous Ia main, do rt<f,<runct•s on 
de statistiques precises; mais le montant des exportations fran~aiscs de certaines rri-pamtinns t•st 
considerable. II envisage du reste Ia question non pas sous un aspect commercia , mais 1111 point 
de vue purement humanitaite. 

M. BRENIER prend la ~ocaine comme exemple. La cocaine peut servir, malgr~ ses nbu!l, a dt•!l 
besoins Iegitimes, mais, selon le systeme propose, les pays ayant adhere a Ia Convent inn et ndopto 
le systeme ne pourraient plus se procurer les feuilles de coca produitcs au Peron. Nt1anmuins, ct•s 
feuilles de coca resteraient au Perou et Ia cocaine serait fabriquce en plu!> grande quantile dans co 
pays, si elle ne I' est deja, ou on commenrerait a Ia fabriquer. De toutcs fac;ons, on ne diminuerait 
pas Ia production, et le Peron arriverait a vendre sa cocaine dans lcs pays qui n'ont pas adlulrc a Ia 
Convention. 

M. BoURGOIS (France) dit que Ia resolution aurait pour rcsultat de scparer lcs pays en deux 
groupes; les pays appartenant a chacun des groupes ne pourraicnt fairc lecommcrcc qu'avcc ceux 
du meme groupe; chaque groupe serait amene a dcvclopper une production ct unc fabrication 
propres. · 

M. Chao-Hsin CHu (Chine) demande si les pays signataircs de Ia Convention scrah:nt auto· 
rises a vendre leurs stupefiant5 aux pays non signataires. 

Le PRESIDENT repond affinnativement. La resolution ne concerne pa.~ les exportations en 
provenance des pays signataires et a destination des pays non signataircs, mais lcs importation!! 
a destination des pays signataires et en provenance des pays non signataires. 

M. Chao-Hsin CHu (Chine) dit que Ia vente serait ainsi limitee ct que lcs fabriques de morphine 
se transporteraient des pays signataires aux pays non signatairc.". L'Angleterrc, !'Amerique ct 
I'Allemagne sont a present les principaux pays qui fabriquent des stupefiants. Si Ia resolution C!>t 
adoptee, Ia fabrication de Ia morphine serait transferee dans les pays non signatairc.~. Ccux-ci 

. etabliraient des fabriques de morphine, car ils pourraient, si la resolution est adoptee, sc procurer 
de-l' opium meilleur marche dans les pays qui sont restes en dehors de la Convention ou I-'ll utili· 
sant leurs propres cultures et ils pourraient aussi vendre leurs produits. 

M. BouRGOIS (France) dit qu'il a montre les difficultes auxquclles se heurterait Ia resolution; 
elle separerait Ies pays en deux groupes et priverait l'un des groupes du U'lltfice des dkouvt-rtt-s 
medicales faites dans I' autre. Cette mesure qui entrainerait bien des inconvenients ne supprim<--rait 
du reste pas une seule pipe d'opium, pas une seule injection de morphine, pas une S<.-ule prise de 
cocaine. 

M. Van WETIUM (Pays-Bas) a trois objections a faire a la resolution. D'abord, elle p(Jrk-rait 
atteinte au commerce libre des stupefiants, puis elle crc~:-rait un monopole, enfin, elle au{,'fllt'llt~:-rait 
Ie trafic illicite. 

M. CAlfPBELL (Inde) resume son opinion. En ce qni concerne I' opium brut, il ne desire nulle
ment insister sur la resolution, mais il demande instarnment a tous les membres de Ia Commission 
de comprendre les difficultes auxquelles la Commission a a faire face du fait de la situation de Ia 
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Perse et de 1a Turquie. La Commission est pour le moment dans une passe dangereuse. Elle ne 
peut y rester. 

II fait appel a ses collegues en vue de trouver une mesure pratique permettant a 1a Commission 
de surveiller le trafic de !'opium. 

En ce qui concerne Jes stupefiants, l'orateur se rend pleinement compte des objections qui ont 
ete soulevees. 11 n'a a faire valoir aucune consideration speciale au nom de son Gouvernement, 
car l'Inde ne fabrique pas de stupefiants ou n'en fabrique que des quantites negligeables. II desire 
cependant rappeler que Ia Convention de La Haye a place les stupefiants dans une situation diffe
rente de l'optum brut. La Convention a demande un controle beaucoup plus strict des stupefiants · 
et 1a collaboration la plus intime entre les gouvernements. Les signataires de 1a Convention ont 
assume des obligations definies et c'est le devoi!: de la Societe des Nations de veiller ace que ces 
obligations soient mises a effet. A moins que la Commission ne trouve quelque methode permettant 
d'arriver a cette fin, les gouvernements signataires ne pourront a leur tour executer leurs obliga
tions. Ils se sont engages a collaborer tres etroitement et a restreindre !'usage des stupefiants 
uniquement aux besoins medicaux et scientifiques. Si Ia Commission ne trouve pas une methode 
susceptible d'amener ces resultats, 1a Convention echoue. Jusqu'a present, i1 semble que l'on soit 
arrive a une impasse. . 

L'orateur propose d'ajourner 1a discussion de la resolution a Ia prochaine session d'avril. n 
esp~re qu'a temps on pourra trouver un'e solution pratique. L'avantage immediat de sa propo
sition serait que la Commission ne prendrait pas de decision concernant la position ,lie la Turquie 
et ne prejugerait pas de la possibilite pour la Turquie d'adMrer ala Convention. , 

M. BR:ENIER demande si la Commission ne pourrait pas trouver une formule exprima.d l'espoir 
que la Turquie adMrera a la Convention le plus tot possible; cela encouragerait Ia Turquie a faire 
ce que les autres Etats ont deja fait. 

Le Pm!sJDENT dit que la Commission pent certainement faire une recommandation dans ce 
sens au Conseil. II estime que la meilleure methode serait de consulter le Secretaire general. 

M. Van WETTUM (Pays-Bas) se declare d'accord avec le President. 

La Commission prie le president de consulter le Secretaire general au sufet de la proposition de 
M. Brenier. · 

Sur la proposition du PRESIDENT, la Commision est d'accord pour remettre ci sa prochaine · 
seance sa decision concernant la resolution de l' AssembMe. 

La Se!lnCe est levee a I7 heures 30, 



CINQUI£ME S£.<\NCE 

lenue le tnercredi IO janvier 1923, a 10 h. JO • 

• 

Prkents: Tous les membres de la Commission et les assesseurs . 

• 

14. Procu-verbatn;. 

a) ProcU-verbal de la premier~ stance. 

Le procu-verbalde la premiere seance est adop14 avec quelques amcndcments de forme. 

b) Procu-verbal de Ia seconde seance. 

Mrs. Hamilton WRIGHT et M. Chao-Hsin Cau (Chine) proposcnt certains amcndumcmta ll 
leurs remarques. 

La Commission a4opte le procu-verbal de la seconde seance avec les amcndumente proposes 
par Mrs. Hamilton Wright et M. Chao-Hsin Chu, ainsi qu'avcc certaines modifications de forme, 

15. Rholution concernant l'adhlsion de la Turquie a Ia Convention d~ l'opium. 

Le PREsiDENT declare qu'il a consutte le Secretaire general au sujet de Ia proposition faite par 
M. Brenier ala seance precedente et que le Secretaire general lui a fait sa voir qu'il a rc~u des infor· 
mations selon lesquelles la dClegation turque 1 Lausanne a declar~ que Ia Turquie e~t prl!te ll 
collaborer a l'c:euvre humanitaire de la Societe, y comptis les travaux rclatifs au trafic de 1 opium. 
II croit qu'il pourrait etre utile que Ia Commission adopte une resolution exprimant sa satL~faction 
a cette nouvelle. 

Sir John joRDAN, M. CAMPBELL (Inde) et M. BRENJER proposcnt de !CgerJ amendL'ltlents Ilia 
resolution, qui est finalement adoptee sous la forme suivante: 

• La Commission prend note, avec Ia plus grande satisfaction, de Ia dt'!claration du 
Gouvernement ottoman, d'apre; laquelle celui-ci est dispose a donner effct A Ia Convenlion 
internationale de I' opium de 1912; la collaboration sans reserve de Ia Turquie, en vue du 
controle du trafi.c de l'opium, facilitera considerablement la Uche difficile de la Commill
sion. La Commission desire exprimer sa vive appreciation de Ia dt'!cision du Gouvt'fflemL'Ilt 
ottoman et elle espere que les formalites necessaires pour donner effct l cettc dt'!cision 
interviendront prochainement. • 

16. Seumtle Yholution rJe l'AssembUe concernant l'opium (Suite). 

Le PREsiDENT dit que la resolution de l' AssemblCe a donne lieu, lla presente Conunisl!ion, 
a une discussion tre; complete et tres franche. Au cours de cette discussion, tous le5 arguments 
en faveur de cette resolution on qui militent contre elle, ont ete avances et plusieurs malentendus 
ont ete di.ssipt!s. nest, a present, evident que la resolution ne conceme en rien !'exportation de 
stupefiants a destination de pays qui ne sont pas parties a Ia Convention, mais qu'elle porte unique
ment sur les exportations en provenance de ces pays, et a destination des pays parties lla Conven
tion. Le resultat de !'adoption de la resolution par les pays parties ala Convention serait d' exclure 
de leurs marches les produits des pays qui n'y sont pas parties. 

M. Van Wettum, M. Bourgois, sir John Jordan et M. Brenier ont fait valoir 1es ar~ment& qui 
militent contre Ia proposition. M. Van Vettum a souleve trois objections: la resolution mettrait 
des entraves au libre commerce, creerait des monopoles et augmenterait Je tra1ic illicite. 
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M. Bourgois a prcsente deux objections : d'abord, la resolution diviserait le monde en deux 
groupes de pays qm ne pourraient respcctivement faire de commerce qu'avec les pays du meme 
groupe; en second lieu, elle emp&herait les pays qui ont adopte la resolution d'importer des 
pays boycottes certaines preparations medicales qu'ils ne pourraient se procurer ailleurs et, en 
consequence, elle mettrait des obstacles a l'activite humanitaire en general. 

Sir John Jordan a estime que la resolution amenerait un accroissement de 1a production de 
I' opium et; par consequent, une augmentation de sa consommation. 

M. Brenier a souleve une objection analogue au sujet de la cocaine. 
Les membres de Ia Commission qui ont appuye la proposition ont estime que, quoique ces 

objections aient un certain poids, elles ne sont nullement absolues, ni insurmontables. Il est vrai 
que la resolution mettrait des entraves au commerce libre, mais I' objet de la Convention de !'opium 
est precisement de mettre des en travel. au commerce libre des stupefiants. Le chapitre III de cette 
Convention restreint Je commerce des stupefiants nocifs a des fins determinees et il ne conviendrait 
pas de rejeter la resolution de l'AssembMe pour la simple raison qu'elle mettrait des obstacles au 
commerce libre des stupefiants. Quant a I' objection concernant le monopole, la resolution.placerait 
certainement l'Inde dans une situation tres avantageuse, mais elle ne lui donnerait pas un monopole 
complet, car les anciennes province$ europeennes de l'Empire turc produisent une tres grande 
quantite d'opium d'excellentc qualite. II ne faut pas oublier que la production mondiale de 11opium 
brut depasse de beaucoup les besoins ICgitimes. L'orateur ne doute aucunement que l'Inde se 
tr~JUverait placee pour quelques annees dans une position avantageuse, mais que les pays comme 
le Royaume des Serbes, Croates et Slovenes entreraient bientot sur le marche et concurrence
raient \'opium de l'lnde sur un pied d'egalite. 

On a souleve I' objection suivante: !'adoption de la resolution amenerait !'augmentation de la 
contrebande, surtout de la contrebande de I' opium brut. L'objection est n~elle, mais ce meme resul
tat a etc precedemment amene par les efforts deja faits en vue de resoudre le probleme de I' opium 
et des stupefiants nocifs. Le trafic illicite de la cocaine, par exemple, est en ce moment considerable, 
precisement parce que la loi interdit a present aux pharmaciens de vendre de Ia cocaine sur demande. 
La meme objection pourrait done etre faite a toute l'reuvre accomplie par la Commission consul
tative. La restriction du commerce amene toujours une augmentation du trafic illicite, car l'accrois
sement des benefices pousse certaines personnes a se livrer au trafic illicite. Le remede consiste a 
prendre des mesures energiques pour combattre le trafic illicite. 

M. Bourgois a presente !'objection suivante: la resolution aurait pour resultat de diviser le 
monde en deux groupes de pays. Si tel devait etre le resultat de la proposition, l'Assembiee n'aurait 
jamais adopte la resolution. Si l'AssembJee a fait la proposition contenue dans la resolution, c'est 
qu'e'le a estime que la grande majorite des pays du monde ont I' intention de mettre en vigueur la 
Convention. La proposition a done ete fqrmulee afin de prevoir le cas des pays, tres peu nombreux 
d'ailleurs, qui desirent rester en dehors de Ia Convention. 

M. Bourgois a egalement declare que la resolution priverait certains pays de specialites 
medicales, mais i1 n'a pas donne des exemples precis de ces specialites. Cela est exact, mais la 
resolution pourrait peut-Mre etre modifiee de fa.yon a permettre que des exceptions soient faites 
en faveur de ces preparations. 

L'objection de sir John Jordan et de M. Brenier est que la resolution amcnerait une augmenta
tion de Ia production de I' opium. Elle peut certes avoir cet effet immediat, mais lorsque les mar
eMs legihmes seront fermes aux pays boycottes, dans ces pays, Ia production tombera sans 
aucun doute. 

Resumant les arguments en faveur de la proposition, le president dit que le Comite se trouve 
en presence d'une situation tres dangereuse. Certains pays qui ne sont pas parties a la Convention 
se livrent a un trafic considerable de !'opium et des stupefiants nocifs; par exemple le trafic est 
tres serieux dans le Golfe Persique. II est d'une importance vitale de trouver un remede, autre~ent 
le travail de la Commission sera inutile. 

11 conviendra de juger la resolution a son efficacite. Elle peut ne pas etre le seul moyen effi
cace de remedier ala situation, mais on n'a, au cours de la presente session, propose aucune autre 
methode. L'orateur est d'avis que la proposition sera probablement efficace, si elle est mise a execu
tion; elle affectera tres serieusement le marche turc et persan de l'opium, Cdr Ia production, sur 
une large echelle, d'un article brut, a besoin d'un marcM certain et constant. 

En conclusion, le president estime que la Commission pourrait peut-etre rem:ettre a sa 
prochaine session sa decision concernant la resolution de I'Assembiee. La situation est encore tran
sit?ire. La Turquie a promis de donner effet a la Convention, la Perse le fera peut-etre, ainsi que la 
Sutsse. En outre, un certain nombre de Membres de la Societe qui n'ont pas encore adopte le 
systeme des certificats d'importation le feront peut-etre dans un avenir rapproche. II est done pre
fera~le <1:e remettre la decision ~t de presenter au Conseil un rapport qui contiendra un expose de 
Ia sttuatlon. En outre, le Consetl devrait etre prie de publier le rapport de Ia Commission, puisque 
ce rapport pourrait a voir un certain effet sur Ies gouvernements qui hesitent a adopter la Conven
tion et le systeme des certificats d'importation. 

M. v~ WETTUM (Pays-Bas) n'a rien a ajouter aux objections qu'il a deja faites. Il insiste stir 
Ia. ~ande dtff~rence que Ia: Convention fait entre les restrictions appliquees a la cocaine et Ies re5-
tncttons appliquees a l'oplUm. La Commission doit agir conformement aux termes de l'article 6 
de la Convention. La contrebande de I' opium est un des pires fleaux et Ia tache principale de Ia 
Commission est d'arreter ce fleau. Si l'on ne met pas fin a la contrebande, Ie Gouvemement des 
Pays-Bas ne pourra remplir Ies obligations qu'il a assumees aux termes de la Convention 
intemationale de l'opium. L'orateur n'a aucune objection a faire a ce que la decision finale 
soit remise a Ia prochaine session. · 
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Sir John jORDAN con teste que I' on n'ait proposeaucuneautresolution. On np.-u·t'xt'mplt';;tlf!{::t~n{ 
d'user d'abord a l'egard de la Turquie de la methode penma...;.ive plutot que de h\ mt\tlwde cot•n·i
th·e .. ll n'est certainement pas opportun, en ce moment, d'in..istcr pour <JUC I<L Conuni"<.ion tult•ple 
la proposition. A son a\is, i1 y a quelque chrse d'illogique a discutt•r une proptlO\itiun do cdte 
nature qui est dirigee contre Ia Turquie au moment mcme ou Ia Commk.;.inn vknt d'i\dt•ph•t' \me 
resolution felicitant Ia Turquie de sa dt:Cision d'ndht\rer a Ia Convention. lla eu, pt•nthmt tout le 
cours des debats, I' impression que Ia Commi..ion es."-'LY<Ut de forcer une porte dt~ja ~'uwrte: Ia 
situation a considerablement change a present que Ia Turquie e.;;t prt'te a ntlt•J>It'r Ia mt\nw liguo 
de conduite que les autres pays. 

Le PRESIDENT dit que les rnembres auront I' occasion de voir que leurs opinions ont tltt! expo· 
sees d'une manii~re correcte dans le rapport a soumettre au Con"'•il. Si sa pn>pns.itiun t'SI ncn·t>h:t', 
les I?embres auront le temps de proposer d'autres solutions entre Ia sc~.;.ion nctudlc et Ia }•rudmine 
session. 

La Commission dlcide a l'tmanimitl de Tt'mttlrd sa dlcision Jl{iru'tit•e CVII((Nhlltl , .. Stl'llllcid 

resolution del' Assemblie et de soumettre au Conseil1111 mpporl e.tpritmmll'vfitli()ll J(s m<"mbrts tie li1 
Commission en priant le Ccmseil de le pt~blier. 



SIXIE:ME SEANCE 

tenue le mercredi IO janvier I923, a I5 heures. 

Presents: Tous les membres de la Commission et les assesseurs. 

17. Depart du prince (Jharoon . . 

Le PRESIDENT communique a la Commission nne lettre du prince Charoon (Siam) dans Iaquelle 
il annonce qu'etant oblige de se rendre a Paris, il designe M. C. Charuvastra, secretaire d~ ~ri
bunal arbitral mixte germano-siamois, comme representant du Siam aupres de la CommiSSion 
consultative, jusqu'a la fin de la presente session. 

x8. Rapp~rt du Secretariat. (Annexes 2, 3 et 4.) 

a) Signature et ratification de la Oonvention internationale de l'opium . 

. La SECRETAIRE communique a la Commission une additi?n ~u rapport relative a la ra:tifi
catlon de la Convention par la Perse. Une lettre en date du 4 JanVIer 1923 a ete re~ue du pnnce 
Arfa-ed-Dowleh. Cette ]ettre fait sa voir que la question de la ratification sans reserve de la Conven
tion de I' opium a ete soumise au Parlement persan, mais qu'aucnne reponse decisive ne sera donnee 
avant mars 1923. 

Le PRESIDENT dit qu'un certain nombre de pays n'ont pas encore ratifie la Convention; par 
exemple, la Suisse, 1' Argentine, la Perse, le Perou et le Chili. . 

A chaque session la Commission a represente au Conseil !'importance qu'il y a a obtenir la 
ratification de la Convention par tousles pays. L'orateur propose de faire nne fois encore nne recom
mandation au Conseil dans ce sens, etant donne, particulierement, I' attitude de la Perse. 

Sir John JoRDAN dit que la Perse, la Turquie et la Suisse sont les pays les plus importants 
dont on devrait obtenir la ratification de la Convention. 

1\f. CAMPBELL (Inde) dit que !'Argentine et le Chili sont importants en ce qui conceme le 
trafic des stupefiants. Le Chili a apparemment ratifie la Convention, mais cette ratification n'est 
pas encore parvenue au Secretariat. II fait remarquer qu'nn grand nombre de republiques sud
americaines n'ont pas adhere a la Convention, et il n'y a, semble-t-il, aucune raison connue qui 
justifie cette abstention. Elles ont peut-Hre, cependant, une raison commune pour ne pas ratifier 
les Conventions, et I'orateur propose a la· Commission de demander au Bureau pan-americain 
attache au Secretariat si ce n'est pas le cas. 

Mrs. Hamilton WRIGHT demande si la Commission desrrerait que le Gouvemement des 
Etats-Unis soit prie de donner son avis sur les raisons pour lesquelles les republiques sud
americaines n'ont pas encore ratifie la Convention. 

Le ?RESIDENT propose d'inserer dans le rapport•nn paragraphe special relatif a !'abstention 
de certames republiques sud-amencaines et de prier le Conseil de prendre les mesures qu'il jugera 
convenables. 

Ces propositions sotlt adoptees. 

b) Certificats d'importation. 

. Le PRESIDENT dit qu'en plus de Ia partie du rapport relative aux certificats <i'importation, 
J} existe egalement nn rapport special et que cette question est egalement traitee a I'annexe 4· 
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La SECRETAIRE porte a la connaissance de ]a Commission l'infonnation suivante relative au:c 
Pays-~a:>- Le ministre des ~ys-Bas a Berne a notifu! au Secretariat, le 8 janvier 1923, l'acet"ptation · 
en pnnope, par le Gouvemement des Pays-Bas, pout les Pays-Bas et les Indes neerlandnises, du 
systeme des certificats d'importation. La date precise de ren~ en vigueur du svst~me aux Pays· 
B~ depend d'une modification apportee a Ia le~slation existante. 11 pourra tlgnfement Hre ntlces· 
sarre de modifier Ia forme des certificats, mais le Gouvernement des Pays-Bas fernit savoir au 
Secretariat si Ja forme des certificats pourra't ~tre accepttle sans modification. Le systi':'me des 
certificats d'importation est en vigueux aux Indes needandaises depuis le 1er jl\nvier 1913, et le 
14 juillet 1922 un decret a ete passe tendant a mettre le syst~me e.~stant en hnrmonie tw~ le sys· 
teme propose par Ja Societe. Ce decret est entre en vigueur le 1er octobre 1922. 

Le PREsiDENT dit que Ia Belgique et le Canada ont un svsteme de certificnts d'importntion 
different de celui qui a ete recommande par Ia Societe. Ces deux pays pntf~rent nppnremment 
continuer a faire usage de leur propre systeme plutot que d'adopter le systeme recommnndtl par 
Ia Societe!. 

. En reponse a une question de l'tf. CAMPBELL (Inde) la SECR~TAIRE dit que ]es Etats-Unis 
n'ont jamais repondu directement a Ia Societe, mais qu'ils ont envoye leurs informations nu Gou· 
vemement des Pays-Bas. 

Le PRESIDENT demande si 1\1. Blue pourrnit renseigner Ia Commission nu sujct de l'attit\l(la 
des Etats-Unis. 

M. BLUE (Etats-Unis) croit savoir que des lettres a ce sujet, ainsl que lcs rapports nnnucls 
con tenant les importations et Jes exportations des Etats-Unis, ont c!M envoyecs au Gouvemt·mtmt 
des Pays-Bas. . 

Le PRESIDENT croit sa voir que les Etats-Unis n'appliquent le systeme des ccrtificnts d'impor· 
tation qu'a l'opium brut et aux feuilles de coca, parce que des lois ont rt6 recemment adoplt1t'~ 
au sujet de !'importation des stupefiants. 

M. Blue pourrnit faire ressortir aupres d.u Gouvemement des Etats-Unis l'importnnce que 
Ia Commission attache a l'acceptation du systeme des certificats d'importatinn. 1\1. Blue vn111\rn 
peut-etre bien dire au Gouvemement des Etats-Unis toute }'importance que Ia Commission attache 
a !'acceptation du systeme des certificats d'importation. Un systcme analogue est deja en vigueur 
entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne. 

II appelle I' attention de Ia Commission SUI le fait que, d'apr/)s le rapport de Ia secretnire, lc 
systeme des certificats d'importation n'etait mis en vigueur, a Ia date du 1er janvier 1923, que par 
12 Etats et qu'il a ete accepte, en principe, par 15 Etats. Un grand nombre d'Etats n'ont p!l!l encore 
adopte le systeme ou repondu a Ia lettre du Conseil, y compris des pays aus.qi important~ que lc 
Bresil, I' Argentine et l'Espagne. La situation en ce qui conceme Ia Suisse, Ia France, 1' Allcmnfne 
et le Portugal est encore douteuse. 11 y a presque deux ans que Ia Commission a recommandc ce 
systeme, et l'Assemblee et le Conseill'ont approuve a l'unanimiM i1 deux repri~es, en rqzr ct en 
1922. La deuxieme Assembtee a adopte une resolution importante a ce sujet. J>ersonncllcmcnt, i1 
est quelque peU decourage en voyant qu'on n'a pu reUSSif a obtcnir UDC a<lht-sion ph!!l g(.n{-ra)e 
a ce systeme qui a toujours ete approuve par 1' Assemblce et par le Conseil, sans que pcrRonnc 
ait vote contre. La non-adoption du systeme met dans une situation diflieile lcs gouvcmemcnts 
qui l'ont adopte et qui essaient de l'appliquer, et elle est prcjudiciable amc interNs de lcur11 com· 
mer~ants. La Commission ne pourra que repeter qu'elle estime le systcme tres important, ct cnvoyer 
au Conseil une nouvelle recommandation rmportante a ce sujet. 

M. FERREIRA (Portugal) dit qu'en ce qui conceme le Portugal, Je Gouvemement portugais 
lui a fait sa voir qu'un projet de loi a ete soumis, en septembre demier, au Parlement: mais i1 n'a, 
depuis lors, r~ aucune nouvelle information. II s'informera a nouveau auprl!s du Gouvcmcmcnt 
portugais de ce qui a ete fait. 

. M. CAMPBELL (Inde) propose que Ia resolution fasse ressortir le fait que Ia Commis~ion confli· 
dere I' adoption du systeme des certificats d'importation comme un corollaire direct de Ia Convention 
de LaHaye. _ 

La resolution ne devrait pas etre con~e sous une forme susceptible de froisscr les gouvcme
ments et la Commission doit se souvenir de Ia difficulte qu'il y a a modifier en hflte les 1Cgislation5 
internes. En outre, les pays devraient, en vue de donner effet au systeme d'une maniere pratique, 
possc!der une liste des autorites qui, dans chaque pays, ont signe Je certificat. Le Secr6tariat a-t-il 
envoye cette liste ? 

La SECRETAIRE repond que le Secretariat attend, pour cela, d'avoir r~ un plus grand nombre 
d'adhesions. 

M. Aiuvosm Uapon) dit que Jes certificats sont delivres au Japon par le Ministere de l'Inte· 
rieux. 

Le PREsiDENT estime que Ia resolution devrait egalement mentionner que I' adoption du sys
teme n'est pas seulement necessaire pout le pays lui-meme, mais aussi pour perrnettre aux autrt.-s 
Etats de remplir les obligations qu'ils 6nt a.sstiiDCes aux termes de Ia Convention de I' opium. 

En reponse a une question de~ John .JORI_>A.'f, :M. CAllPBELL (lnde) analyse Ia ~ven~ion 
de I' opium et montre q~e Jes oblig~tions qu_elle llllpose comprt;nnent. sans aucun doute 1 rmplica· 
tion qu'un systeme de certificats d'llllportation de quelque espece doit etre adopte. 
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Le PRESIDENT demande quclle procedure les gouvemements qui ont adopte le systeme ~oiv~nt 
. suivre lorsqu'un commen;ant leur demande la permission d'exporter des stupefiants a destmat•on 
d'un pays qui n'a pas adopte Je systeme. 

M. CAMPBELL (Inde) signale que, si le Gouvemement de l'Inde re~oit un~ deman~e d'expo~a
tion d'opium a destination d'un pays qui nra pas adopte .le systeme de ~e~Jiica.ts d'1mpo~~tion, 
il s'adresse, croit-il, au gouvemement de ce pays en lm ~emandant s1 1 envo1. est destine au.x 
besoins lcgitimes. Si la rcponse est affirmative, I' envoi est fa1t. Dans le cas contrrure, le ~ou~eme
ment de l'Inde refuse, croit-it, de faire I' expedition. 11 signale cependant qu'aucune obligatiOn de 
nature juridique n'incombe, dans ce cas, a un gouvemement exportateur. 

Le PRlfSIDENT dit que cette procedure est egalement suivie en Grande-Bretagne. Ce pays a, 
par exemple, restreint dans une large mesure ses exportations de stupefiants a destination de la 
Suisse. Le rcsultat du refus est cependant que le pays qui fait une demande et se heurte a un refus, 
se procure ailleurs des stupefiants. 

Sir John JormAN demande si on peut controler les importations d'un pays ou si ce pays 
pcut, a l'aide d'un certificat, importer tousles stupcfiants qu'il veut. 

Le PRESIDENT repond que le pays exportateur peut toujours refuser ou accorder a son gre 
des permis d'exportat1on. Les certificats d'importation des gouvemements des pays importateurs 
constitueront naturellement une preuve serieuse que !'envoi demande est destine a un usage 
legitime. 11 est impossible de sa voir quelle quantite d'un stupcfiant donne possede un pays impor-
tateur. Le pays exportateur ne connatt que la quantite qu'il a lui-m~me exportee. L 

Sir John JORDAN dit que le fonctionnement satisfaisant du systeme depend done entierement 
de l'honn<!tete des gouvemements importateurs. · · 

M. CAMPBELL (Inde) declare qu'en Inde, en ce qui conceme I' opium brut, on surveille de pres 
la situation de l'opium en general et que le Gouvemement connait approximativement quels 
sol'lt, pendant un certain nombre d'annees, les besoins des pays importateurs. Cependant, un 
certificat delivre par un gouvernement responsable est accepte et doit l'~tre necessairement, a 
moins qu'il n'y ait de tres serieuses raisons de croire que ce certificat est frauduleux. A saconnais
sance, il s'est cependant produit des cas, en Inde, ou I' on n'a pas satisfait a des demandes d'opium. 
Des que le systeme des certificats d'importation fonctionnera convenablement, on decouvrira 
peu a peu qu'un pays donne importe plus qu'il n'a bespin et les autres pays en arriveront a consi-
derer avec mefiance le certificat delivre par ce pays. · 

Sir John JoRDAN dit que les declarations de M. Campbell ont confirme !'opinion qu'il a du 
systl:me. 11 est heureux de savoir que, dans certains cas, l'Inde a refuse des autorisations 
d'exporter l'opium. 

Le PRESIDENT demande quelle est la procedure en Allemagne quand on res;oit une demande 
d'exportation de stupefiants a destination d'un pays qui n'a pas adhere au systeme des certifi
cats d'importation. Par exemple, que ferait le gouvernement s'il recevait une demande d'auto
risation pour une exportation de narcotiques en Suisse ? 

Le Dr ANSELMINO (Allemagne) repond que l'Allemagne, etant doruie le fait que la Suisse n'a 
pas encore adopte le systeme des certificats d'importation, emp~cherait I' envoi de ces stupefiants 
en Suisse. L'Allemagne ne peut nullement controler les importations suisses et ne pqurrait pas 
etre tenue responsable de la quantite demandee, quelque importante que soit cette quantite. 
L'Allemagne ne peut mettre une limite a ses exportations. 

M. Van WETTUM (Pays-Bas) ne connait pas la procedure sui vie dans ce cas par son Gouveme
ment, mais il est tout a fait certain que celui-ci se considererait libre d'agir comme ill'entend. 

M. Bouncors (France) dit que tout le systeme des certificats d'importation souleve le prin
cipe suivant: il ne faut pas Clever de barriere entre les Etats. Les statistiques montrent qu'environ 
une pcrsonne sur roo.ooo se pique ala morphine lotsqu'elle ne le devrait pas. Pour sauver cette 
p~rsonne la Commission doit-elle encourir le risque de priver les 99·999 autres de ce remede ? 
Amsi reapparaissaient dans toute leur force, les objections deja formulees contre la deuxieme reso
lution de l'Assemblee. La Commission travaille a une Uche humanitaire, mais la mesure qu'elle 
envisage serait en verite le contraire d'une mesure humanitaire. La seule formalite exigee en France 
a I' exportation est la declaration du vendeur controlee par les autorites. 11 incombe au gouverne
mcnt du pay~ acheteur d'entourer des garanties necessaires !'importation chez lui. 

Tel est le principe. La pratique y apportera les complements qu'indique le bons sens et la 
loya~t~. 11 peut, par exemple, arriver qu'un achat soit effectue par l'etranger, en France, dans des 
cond1t~ons assez anormales pour eveiller la suspicion. I1 est hors de doute que le Gouvemement 
fran~rus, soucieux de poursuivre le trafic illicite sous quelque forme qu'il se dissimule, pourra etre 
amene a prendre librement et £pontanement, les mesures adequates. . . 

. Le PRESIDENT dit que l'effet de la liberte complete en la matiere est de permettre a un pays 
qm. est un centre du trafic des stupefiants de se procurer, sans controle, toutes les quantites qu'il 
desrre; ce qui veut dire en pratique que le controle des exportations cesserait d'exister. 

, M. BR~NIER demande comment un pays exportateur pourr"ai.t connaitre les besoins legitimes 
d un pays rmportateur. · 



-29-

I.e PREsiDENT repond que le pa)"S exportateur pourrait connaitre ccs b<.-soins dans une h\1'!,'\l 
Il:lesure. La G~de-Bret~e juge d:apres une b;L-<e appro.~ath·c tout~':> It'S dt•mantlt•s d'u:-.:porta
tion des stupefiants, mrus elle ne salt pas. naturellum~nt, qucllcs sont lt'S tlt•mandt'S fait~'S stimuln
nt!ment par le pays importateur aupres d'autres pays. II propose a Ia Couuni"'-.Uon de discutor ln 
question de •!'extension du systeme des certificats d'importation •. (:\nne.'te s.) 

Le PlmsrDENT explique que la premiere partie du document contit•nt un nlsum4 du systt'mo 
et que la seconde partie e.t un expose de certaines considerations soumises ~ In Commi!'sion pnr 
le Secretariat. I.e premier point est le suivant: 

I.e systeme actuel ne donne pas la garantie que les stupefinnts exporttls du pays A 
~ des?nation du pays B sur Ia foi du certificat d'importntion dclivrt! pl\1" D attcuulront 
Jamrus ce pays. 

· n estime que cette critique du systeme est juste. Le remMe scmit, soit In methode suggcrcc p:\r 
le Secretariat, soit Ia delivrance d'un te~u par le pays importateur, qui vcrifwrnit l'irnJlOrtnlion. 
Ce r~ ~ait envoye au pays exportateur. 

M. BRENIER dit que la Commission aborde Ia discussion des dcfauts du systrmo, nlors quo lo 
systeme lui-meme n'a pas encore ete universellement accepte. Ne serait-U pas prcfcrnblo de discutcr 
les mesures qui, si elles etaient prises, pourraient tendre a rendre le syst~me plus ncccptablo, plut6t 
que de discuter des mesures qui le rendraient plus severe ou plus dilflcile b. apllliqucr ? 

M. CAMPBELL {Inde) est d'accord avec l\1. Brenicr. Lcs mesures qu'on propose malntcnnnt 
· a Ia Commission compliqueraient le systeme et le rendraient plus difficile ~ appliqucr. L'imposltion 
de nouvelles restrictions devrait dependre des resultats observes, ~tnnt donne! pnrticuJi(\rcmtJnt 
que ces restrictions donneraient probablement beaucoup b. faire aux gouvcrncmcnts. La Commis
sion devrait, avant d'amender le present sysUme, attendre que l'cxpcricncc en nit montrc! lm1 
dCfauts, d'autant plus que tout amendement qui serait alors apporte aurait avec lui lo polds do 
!'experience. Quelques-unes des modifications proposc!es vont trop loin. 

M. BRENIER dit que plus le syst~me est complique, moins on a de chances do lo voir adopter. 

Sir John JORDAN est d'accord avec les orateurs precedents, mais i1 a joule quo certains ck'!l puint!l 
mentionnes dans le memorandum du Secretariat sont deja appliques dans certains pays. La pre· 
miere, la quatrieme et la septieme proposition lui semblent importantes. 

M. CAMPBELL (lnde) fait remarquer que, jusqu'ici, U ne s'est pas produit un seul cas ou plu
sieurs autorites ont ete nommees dans un pays pour delivrer les certilicats. La 9Uatricme propos!· 
tion est done purement theorique. La Commission ne devrait pas suggcrcr des dillkultt<s qui nc 11c 
sont, en fait, pas produites. Elle devrait remettre l'examen du memorandum jusqu'a co qu'on nit 
verifie quelles sont les mesures supp!Cmentaires vraiment m!cessaircs, et cel11.'S qui dcvratcnt l!tro 
rejetees. 

I.e PRESIDENT reconnait Ia force des arguments de M. Brenier et de M. Campbell. Jl y a 
deja eu plusieurs difficultes en Grande-Bretagne dans des cas analogues a ccux qui 110nt soulllVt'!l 
aux points I et 3· On n'a, a present, aucune garantie qu'une exportation est faito de bonne foi et 
il est toujours possible qu'elle soit detournee, par transbordement ou partout autre moyen, de son 
lieu de destination. Ces difficultes se produiront necessairement tant que le trafic illicite continucra 
a exister et si le sysUme doit empecher ce trafic, il croit que ces difficultes aont rccllcs ct que t6t 

· ou tard on devra y faire face. Le septieme point, a savoir que •le systcme actucl ne prcvoit ~as 
d'interdiction d'exportation •. lui semble le rCsultat d'un malentendu. Le systcme d'importatton 
actuel s'applique egalement a toutes 1es exportations et aux reexportations. 

M. BRENIER estime qu'il est inadmissible d'empecher un pays de rec:xporter des stupcliants 
qu'il a acbetes a l'etranger, pourvn qu'il ait applique, dans ses achats, le systeme des certiftcats 
d'importation. 

Mrs. Hamilton WRIGHT croit que Ia septieme proposition se retrouve dans le systcme en 
vigueur entre les Etat!rUnis et Ia Grande-Bretagne. 

M. CAMPBELL (lnde) dit que I' auteur du memorandum s'est trompe en disant qu'un stupe
~ant peut etre rt!exporte 5a;n5 certificat d'importation du pays importatcur. 

M. BLUE (Etat!rUnis) est d'avis que la proposition en discussion lui semble prcvoir un 
controle efficace du trafic des stupefiants et que le principe qu'il contient a etc incorporc dans k-s 
lois amencaines. n n'a pas etudie Ia proposition de tres pres, mais elle lui semble meriter I' atten
tion de 1a Commission. 

ll. BRE!.'IER pense que si le principe prevu au septieme point, tel qu'il est expose dans le texte 
franc;ais etait introduit dans le systeme, 1es pays qui ne produisent ni nc fabriquent de stupe
fiants ne pourraient plus ~·livrer au commer~ legi~e. Par exemple, .si un marc~mnd fran<~is 
desirait ree::~:porter a Hong-Kong de 1a morphine achek-e en Angleterre, Jl ne pourra1t pas le fa1re, 



puisqu'il est formellement dit que les certificats d'importation qui seront dtHivres par les pays 
importateurs, naturellement, ne le seront que si la reexportation est interdite. II en serait diffe
remment si l'on voulait dire que la reexportation devrait n'avoir lieu que sur certificat des pays 
qui demanden:t !'opium reexport!!, mais c'est une autre question. 

Sir John JoRDAN estime que la reexportation est ala base du trafic illicite. 

Le Dr ANSELMINO (Allemagne) dit que l'exportation et la reexportation sont en realire une 
seule et m~me chose en ce qui conceme les stupefiants. 

Le PRESiDENT, resumant Ia discussion, declare que le systeme des certificats d'importation 
doit etre interpret!! dans le sens qu'un certificat est exige aussi bien pour I' exportation des stupe
fiants produits dans un pays que pour la reexportatio_n de stupefiants importes dans ce pays. 
La proposition d'interdire la reexportation n'a pas rencontre !'approbation ae Ia Commission. 

11 propose a la Commission de remettre a une date prochaine la suite de la discussion du 
memorandum qui lui est soumis. . . · 

La Oommission adopts cette proposition. 



SEPTI:E:ME SEANCE 

tenue le jeudi II janvier 1923, a 10 /ieurts. 

Pr!sP,llls: Tousles membres de Ia Commission et les assesscurs. 

20. Proces-verbaux des troisieme et quatriem6 slances. 

Les proces-verbaux des troisieme et quatribne stances sont appro1w!s avec crrl11in(s mo,lifi
cations et additions. 

21. Trafic de l'opium turc el persan (Annexe z). 

Sir John joRDAN desire sa voir a quel usage est affectc !'opium turc et persan impnrte en Grande· 
Bretagne. L'importation de cet opium est considerable et il voullrait savoir si on nc s'cn scrt quu 
pour la fabrication de la morphine nt\cessaire aux besoins lcgitimes. Lc chiffre donnt! au tnLicau 
est de 333.090 livres anglaises pour 1921. 

Le PRESIDENT repond que Ia Grande-Bretagne est un des centres de commerce de !'opium; 
une grande partie de I' opium importe dans ce pays est rcexportce. Le commerce de !'opium a dimi· 
nue depuis Ia mise en vigueur des restrictions. La quantite exacte qui a scrvi b. Ia fabrication de!! 

' stupefiants en 1921 a ete de 65.477livres anglaises, dont 62.199 d'opium turc, I.9241ivrcsd'opium. 
europeen et 728 livres d'opium etranger. L'opium persan est devenu d1:rniercmcnt sl impossible 
a vendre sur le marche que les grandes maisons qui l avaient importc en Anglcterre ont etc obligct'!l 
d'en renvoyer une grande quantite en Perse parce qu'elles n'avaient pas pu en trouvcr lc placement. 

Mrs. Hamilton WRIGHT dit que les Etats-Unis d'Amerique ont toujours importe de !'opium 
persan, mais, selon les statistiques, ce pays ne semble en a voir importe ni en 1920 ni en 1921. 

M. CAMPBELL (Inde) cxplique que cela est probablement du au prix de !'opium pcrsan qui est 
beaucoup plus eleve que !'opium turc. 

Le PRESIDENT demande a Mrs. Hamilton Wright de communiquer a la Commis~ion ]cs 
statis~ques relatives a !'importation de I' opium aux Etats-Unis. 

Mrs. Hamilton WRIGHT promet dele faire. Elle precise que les importations totalcs d'opium 
aux Etats-Unis en 1920 ont ete environ de 2II.ooo livres et en 1921 de IOI.ooo livres. 

Le PREsiDENT dit que le tableau I de l'annexe I montre qu'en 1919 les importations totalcs 
aux Etats-Unis de l'opium de la Turquie d'Europe ont ete de 322.469 livres anglai.st-s. La plus 
grande partie de cet opium avait sans doute ete cultivee en Europe, mais une ct"Ttaine quantite 
est venue d'Asie turque par le port de Constantinople. 

22. Rapport du Secr!Jariat (Suite).- Rapp<nts des gouvernements. (Annexe 3.) 

Le PREsiDENT attire aussi !'attention sur le fait qu'au debut de 1923,la Commission n'avait 
rep1 quecinq rapports pour l'annee 1921, emanant des pays qui ont adhere ala Convention de 1' opium. 
Un grand nombre de pays n'ont pas envoye de rapport. 11 est impossible a Ia Conunission de pour· 
suivre ses travaux sans statistiques. II conviendrait d'attirer I' attention sur ce fait dans le rapport 
de la Commission au Conseil et de prier le Conseil de demander instamment aux gouvernements 
de completer leurs rapports. Par exemple, on n'a rep! aucun rapport des gouverneJU(."'lts chinois, 
allemand, neerlandais, siamois et japonais, qui sont tous representes a Ia Commission consultative. 

M. Van WETTUlol (Pays-Bas) annonce que le rapport des Indes neerlandaises est en route. 
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.M. CIIARUVASTRA (Siam) declare que le Gouvernement siamois a fait savoir au ministre du 
Siam a Paris que son rapport est en route et arrivera au Secretariat fin janvier. 

M. BRENIER demande si le Secretariat ne pourrait pas se horner a prier les Gouvernements les 
plus importants au point de vue de la production et de la fabrication d'envoyer leurs rapports. 

Le PRESIDENT repond qu'il est important d'avoir les rapports de tousles pays, afin que la 
Commission pnisse evaluer la quantite totale consommee et produite. 

M. BLUE (Etats-Unis) explique qu'il existe aux Etats-Unis des lois et des reglements pennet
tant de determiner les quantites importees, exportees, fabriquees et consommees; les ports oil 
!'importation est autorisee sont ceux de Philadelphie, New-York, Saint-Louis et San-Francisco. 
Les rapports prepares conformement aces lois seront prt!ts dans quelques mois et seront commu-
niques a Ia Commission. . 

Le PRESIDENT repond que ces statistiques seront de la plus grande importance. 

M. ARIYOSHI (Japon) declare que le rapport annuel du Japon est en route. 

Le Dr ANSELMINO (Allemagne) dit que le Gouvernement allemand prepare son rapport, 
mais que Ie personnel du Ministere des Finances etant reduit, cette preparation est quelque peu 
lente, car on doit rassembler et coordonner un grand nombre de chiffres. Le rapport sera envoye 
des qu'il sera pr~t. 

Le PRESIDENT propose a la Commission de prier le Conseil de demander aux gouvernements 
d'envoyer un premier releve des chiffres pour 1922 concernant Ia production et la fabrication, 
pour que la Commission puisse les examiner au cours de sa session d'avril. 

M. BRENIER propose d'attirer !'attention des gouvernements. sur I' article 21 de la Convention 
de !'opium, article aux termes duquelles gouvemements signataires se sont engages a foumir des 
statistiques. · 

La Commission adopte cette proposition. 

M. BLUE (Etats-Unis) annonce que Mrs. Hamilton Wright communiquera a bref delai a la 
Commission des statistiques relatives a la fabricaton des drogues aux Etats-Unis. 

M. Van WETTUM (Pays-Bas) demande s'il sera necessaire que les Puissances .coloniales aient 
foumi en avrilles chiffres pour leurs colonies. Ce serait peut-~tre difficile, par suite des difficultes 
de communication et du grand nombre de specialites. Les colonies neerlandaises importent des 
stupcfiants, mais n'en exportent pas. · - . · 

Le PRESIDENT repond qu'il ne sera pas necessaire de donner des details sur tous les medica
ments contenant des narcotiques. Tout ce dont Ia Commission a besoin, c'est le contenu total en 
morphine de toutes les preparations expor~ees et importees. Les statistiques britanniques sont 
compilees en vue de donner un chiffre pour le contenu total en morphlne de tolls les medicaments 
con tenant des narcotiques. · · · · 

M. Van WETTUM (Pays-Bas) estime qu'il sera difficile pour son gouvemement de donner ces · 
chiffres, car il ne connait pas le contenu en morphine de tous les stupefiants importes. 

Le PRESIDENT fait observer que !'habitude, en Grande-Bretagne, est que les exportateurs et 
importateurs doivent declarer la quantite de morphine, de cocaine, etc., contenue dans toute 
preparation qu'ils desirent exporter ou importer. S'ils ne font pas cette declaration, les permis 
d'exportation et d'importation sont refuses. · 

M. BtuE (Etats-Unis) dit que, selon les «Pure food laws» americaines, toute preparation 
contenant des narcotiques doit porter Ia quantite et la qualite du narcotique sur !'etiquette collee 
sur Ia bouteille. 

Le PRESIDENT dit qu'il existe en Granqe-Bretagne des lois analogues. 11 est important de se 
procurer des statistiques relatives aux quantites de narcotiques contenues dans les preparations 
medicinales. 

M. BRENIER signale que, pour obtenir ces chiffres, il sera peut-~tre necessaire que plusieurs 
gouvemements apportent des changements a leur legislation actuelle. 

M. BounGois. (France} dit que I' article 26 de la loi du 14 septembre ,1916 stipule que les 
enveloppes et rec1p1ents de medtcaments prepares et renfermant des stupefiants doivent porter 
un~ etiquette indiquant le nom et Ia dose des substances contenues dans 100 grammes de la prepa
ration. 

. M. Van WETTUM ~Pays-Bas) declare que les lois neerlandaises vont plus loin que les disposi
t!ons de la Convention mtemationale de I' opium, mais qu'il serait impossible de fournir deS statis
bqu~ de ce g~r~.· II demande quel est I' article de Ia Convention qui oblige les gouvernements a 
fourrur ces statistiques . 

. Le .PR~SIDENT r~pond que les articles 14 b) et 21 b) de la Convention contiennent des..stipu
latu~ns mdiqu~t clru.rement que les gouvernements signataires sont obliges de fournir ces infor
~atlOns. I:' article 14 porte. que ules lo~ et re9lem':nts de fabrication, d'importation, .de vente on 
d exportation de la morphme, etc., d01vent s appliquer a toutes les preparations contenant plus 
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de 0,2% de morphine et moins et o,x% de cocaine•. L'article 21 oblige les signataires lt. «se commu
niquer des renseignements statistiques en ce qui concerne le commerce de l'o~um brut, de !'opium 
prepareS. etc., aimi que des a11lres drogues, de leurs sels 011 prlp..ralicms. vi~ par la presente con
vention •. A part les obligations imposees par la Convention, les travau.'"C de Ia Commission seraient 
entraves si elle n'avait pas ces statistiques. 

M. BRENIER dit qu'il serait difficile d'~valuer Ia quantit~ de m~caments vendue par le 
commerce de detail. 

Le PRESIDENT repond que Ia Commission ne s'occupe pas tant de Ia vente intt!rieure des mMi
caments que de leur exportation et importation. On n'aurait aucune pcine lt. obtenir 1~,-s chitlres 
de Ia quantit~ d'opium contenue dans les envois de medicaments. Dans le Royaume-Uni, ces 
chifires sont exiges, pour les exl'ortations, au moment de I' exportation et, pour 1~,-s importations. 
peu de temps apres. Cependant, les nouvelles mesures qui ont ~~~ mises en vigueur dt'puis l'adoption 
du systane des certifieats d'importation exigeront lt. present que les chifires de !'importation soient 
fournis en meme temps. 

M. BLUE (Etats-Unis)'ne voit pas comment il serait possible de tenir un compte des quantittl:; 
de narcotiques consommees ou exportees tant que des lois analogues lt. celles en vigueur en Grnndl'
Bretagne et aux Etats-Unis ne seront pas adoptea Aux Etats-Unis,les pn!pw'lltions con tenant un1! 
tr~ petite quantile de narcotique ne paient aucun droit, mais sont contrOMcs, tandis que cellcs 
qui en contiennent une grande quantite paient un droit et qu'un timbre dolt etre appostl sur los 
flacons ou les enveloppes, conformement lt. Ia loi. 

• 
M. CAMPBELL (lnde) dit qu'en tMorie Ia Convention impose aux Etats l'obligntion de se 

communiquer les statistiques de certains medicaments, mais qu'en bien des cas lc chlffre de !'Im
portation totale de ces medicaments est negligeable. La Commission pourrait peut-etre, dans lc 
seul but d'arriver a une solution pratique, fixer une limite pour les mtldicaments mentionntls II 
I' article 14 de Ia Convention. Cette limite pourrait etre de xoo onces de morphine, herotne, codeine, 
etc. De nombreux pays n'auraient pas ainsi a fournir des statistiques de cette nature, puisqu'l\s 
n'importent qu'une tres petite quanti ttl de ces medicamants. Le tableau des exportations de cocnlne 
en provenance de Ia Grande-Bretagne, par exeml>le, contient des chiffres qui ne sont interessnnts 
pour Ia Commission que dans le cas de six ou hwt pays. 

M. BouRGOIS (France) estime que ce serait une perte de temps de rnssembler les statistlqucs 
relatives aces medicaments, car Ia quantite de narcotique qu'elles contiennent est ncgllgcnblo. 

M. CAMPBELL (lnde) fait remarquer que de nombreux pays,l'Amcriquo et l'Inde, par excmple, 
n'ont pas de ltlgislation concernant les preparations qui ne contiennent qu'une tr~s petite qunntitc 
de narcotique. En theorie done, il est possible que Ia quantitt! totale de morphine contenue dnn11 , 
ces medicaments depasse Ia quantite totale contenue dans les m~dicaments qui sont contrOies par 
Ia loi. nne croit pas que cela ait de !'importance en pratique. 

M. BouRGOIS (France) dit que les experts franc;ais estiment que Ia quantitt! de nnrcotique 
contenue dans les medicaments non controles est si petite qu'on peut Ia negliger dans les statistiqucs. 

Le Dr ANSELMINO (Allemagne) est d'accord avec M. Campbell. Les preparations qui ne 
contiennent qu'une tr~ petite proportion de narcotique ne sont pas dangereuses: on ne peut done 
en abuser. On peut dire qu'elles ne rentrent pas dans les travaux de Ia Commission. 

M. BLUE (Etats-Unis) desire expliquer plus clairement, dans une prochaine seance, lcs lois 
am~ricaines a ce sujet. 

Le PREsiDENT propose a M. Campbell de rediger une r~Jution contenant Ia proposition 
et de la soumettre a Ia Commission a sa prochaine seance. 

La Oommission accepte ceJte propositicm. 
Sir John jORDAN demande si 1~ rap~. dont ]e resume .a ~te soumis lla Commission, sont 

envoyes directement par les colowes, ou SJ 1a me!fopole envo1e egalernent des rapport!' ~r ses 
colonies. La Grande-Bretagne, par exemple, env01e-t-elle des rapports pour les lies bntanruqucs 
seulement? Est-ce que le Secretariat s'adresse a Ia Grande-Bretagne pour les rapports des colonies 
de Ia couronne ? 

La SECRETAIRE repond que toutes les ~emandes de rapports relatifs aux colonies de Ia cou
ronne britannique sont tram.mises au Fore1gn Office. 

Le PRESIDENT dit que le rapport de~ ~de-Bretagne ne conceme. que .Ie Royau~Uni 
et que les colonies de Ia couronne ont ~te mVlttles par 1e Gouvernement britannique a fourrur des 
rapports separt!s. 

Sir John JoRDAN dit qu'il n'y a que tr~ peu de reponses vraiment importantes envoyees par 
les colonies. Celles dont il a en connaissance semblent tr~ peu nombreuses et c'est Ill., cependant, 
une question tr~ importante. 

Le PREsiDENT repond qu'en ce qui conceme Ia Grande-Bretagne, le • Colonial Office" a 
donne comme in.struction a toutes 1es colonies de ':a couronne d'~blir un rapport annuel et que 
quelques-uns de ces rapports ont deja ete transmis au Secretariat. 

Sir John JoRDAN estime que !'absence de r~pports,concernan~ ~possessions europknn.es 
en Exheme-Orient constitue one omission tr~ serieuse. L une des pru!Clpales taches de Ia Commis-
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sion est de reprimer Ia. consom!ll~tion ?e I' opium dans ces colonies. D'lll!e fat;on g~e~e et sauf 
erreur, il cro1t que la CommiSsion n a sous les yeux aucun rapport dune colome unportante 
appartenant a une Puissance europeenne. 

Le PRESIDENT fait observer que les rapports sont, sans aucun doute, en preparation ou en route. 

Sir John JoRDAN dit que ni la Grande-Bretagne, ni la France, d' apr~ les documents qu'il a 
ret;us, n'ont envoye de rapports relatifs a leurs possessions d'Extreme-Orient, ou la consomma
tion de !'opium est considerable. 

M. CAMPBELL (lnde) indique qu'il est tr~ difficile de recueillir des informations dans les pays· 
d'Extreme~Orient, particuli~rement en lnde, par suite des difficultes de communications • 

• 
Sir John JORDAN dit. que cela peut etre le cas pour l'Inde, mais il ne parlait pas de l'Inde. 11 

desire mentionner en particulier Hong-Kong et Singapour. Les rapports concernant Hong-Kong 
auraient pu etre etablis en vingt-quatre heures au beso.ift; il n'y a aucune raison qui puisse exp.li~uer 
le retard de ces rapports et leur absence entrave cons1derablement les travaux de la Comnuss10n. 

M. BoURGOIS (France) dit que le Minist~re frant;ais des Colonies n'11o pas encore envoye 
son rapport, par suite des delais considerables qu'entratne sa preparation. En Indo-Chine, par 
exemple, l'annee financi~re se terrnine en mars, et il faut environ trois mois pour que les statis
tiquec; de toutes les provinces arrivent a Saigon. 11 faut encore un mois et demi pour envoyer les 
documents a Paris, ou ils doivent attendre les documents des autres colonies. La preparation du 
rapport exige environ deux mois; un delai d'un an est ainsi necessaire pour qu'il puisse

0
etre com

munique ala Societe des Nations. 

Sir John JORDAN reconna.tt qu'il y a de serieuses difficultes en ce qui conceme l'lndo-Ghine, 
mais cela ne s'applique pas aux autres cas. 

Le PRESIDENT dit que le Secretariat lui fait savoir que les rapports de Ceylan et des nes 
Fidji ont deja ete ret;us. II ne desire nullement justifier les retards dans l'envoi de ces rapports. 
De retour en Angleterre, il fera de son mieux pour hater la transmission du rapport de Hong-Kong. 
11 desire cependant faire ressortir clairement que toutes les colonies de la couronne britannique sont 
obligees de foumir des rapports et ont ret;u des instructions explicites a cet effet. 11 rappelle a sir 
John Jordan qu' elles ont toutes repondu d'une fat;on tres compl~te au questionnaire du Secetariat. 
Les demaildes de rapport n'ont ete envoyees par le Conseil qu'en mai dernier, c'est-a-dire environ 
sept mois al'avance. Par suite des difficultes de communication avec !'Extreme-Orient, il ne eroit 
pas que les colonies de la couronne soient coupables d'une negligence grave. 

Sir John jORDAN dit qu'il n'a pas eu !'intention de viser en particulier la Grande-Bretagne. n 
desirait seulement faire ressortir !'extreme importance qu'il y a a obtenir ces rapports. 

M. BoURGOIS (France) ajoute qu'il arrive trequemment que certains passages de ces rapports 
exigent des eclaircissements, c'est-a-dire un echange de correspondances, ce qui entralne de nou
veaux retards. 

M. CAMPBELL (Inde) mentionne que le «Statistical Abstract for India », qui contient les statis
tiques jusqu'au 3I mars rg2o, vient d'etre publie, c'est-a-dire deux ans apr~ la date des derni~res 
s~atistiques qu'il contient. On aura ainsi une idee du temps qu'il faut pour rassembler.les statis
tlques. 

Sur la proposition du PRtSIDENT, la Commission remet la discussion de la question a sa pro-
chaine seance. · 



HUITIEME SEANCE 

tenue k jeudi II janvier 1923, ll IS A. 30. 

Prevnts: Tous les membres de Ia Commission et les assesseurs. 

23. Proposilitm relative au% stalistiques des prlparalions mldicinales. 

M. CAMPBELL (Inde) fait Ia proposition suivante: 

c Que dans le cas des preparations de drogues, mentionnees A I' article 14 de In 
Convention, une limite soit fixee, au-dessous de laquelle, en vue des relevc!s stntistlqucs, 
les importations et exportations puissent ~tre considc!rees comme nc!gligenbles, el on le 
dc!sire, et que pour les preparations de chacune des drogues suivantes: morphine, hc!rolne, 
cocaine et codeine, Ia limite soit fixc!e A IOO onces. Cette resolution ne a'appliqueralt pns 
aux drogues A l'etat pur ni A leurs sels. • 

M. BRENIER se rallie A cette proposition. 

Le Dr ANSELMINO (Allemagne) demande si Ia limite sera appliquee A chacune des pr~paratlons 
separement, ou A I' ensemble des preparations. 

Le PRtsiDENT repond qu'elle sera appliquee pour chaque drogue separement A toutcs lei pr6-
parations prises e~ble. 

· M. BouRGOIS (France) suggere A Ia Commission d'approuver, en principe, cette proposition, 
mais de remettre A plus tard Ia discrission de Ia fixation du chiffre. · 

La Oommissitm accepte cetle proposititm el Ucide de fixer Z, chi/111 au cour1 tl'une slanc. 
flllirieure. . 

24- Rapporls annuels. Rlsolulion IO. (Annexe 3.) 

M. Van WETTUK (Pays-Bas), a propos du commentaire du rapport annuel joint au document, 
demande si les gouvemements sont obliges de foumir les statistiques de Ia consommation de I' opium. 

L'article 10, § 0 de Ia Oonvention dit que: 

• Tous ceux qui_ fabriquent, importent, vendent, distribuent et exportent les stup6-
~ts ........... devront consigner sur leurs livres les quantites fabriquees, les importa· 
tions, les ventes, toute autre cession et les exportations de Ia morphine, de Ia cocaine 
et de leurs sels respectifs. Gette regie ne s'aP;Pliquera pas forcement aux prescriptions 
medicales et aux ventes faites par les pharmaciens dilment autonses. • 

M. BRENIER dit que Ia demiere phrase de !'article cite autorise les pbarmaciens 1 ne pas 
consigner sur leurs livres le detail de Ia vente de ces stupefiants. On ne devrait done pas demander 
les statistiques de ces ventes. 

_Mrs. Haun1ton WRIGHT explique que tons les pbarmaciens, en Amerique, sont obliges d' entrer 
dans le detail de ces ventes. 

M. BRENIER- dit que Ia sous-section A de I' article 10 de Ia Convention prevoit que les statis
tiques des fabrications doivent etre fournies, ce qui pennet d'assurer effectivement le controle 
de Ia consommation. · 
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M. CAMPBELL (In de) declare qu'en Inde, les statistiques de la vente de 1' opium sont si completes 
qu'on peut mi!me retrouver dans un grand nombre de cas les quantites vendues a des particuliers; 
II estime que Ia derniere phrase de !:article 10 ne restrein~ pas, en re~te, 1es pouvoir~ de 1a Co~ 
sion car, aux termes de la ConventiOn, tousles pharmacrens et fa'!>ncants de gros dolVent constgner 
sur ~n regtstre toutes leurs transactions avec les detaillants. Ce n'est done que les statistiques des 
ventes aux particuliers qui ne peuvent etre obtenues. En lnde, cependant, ces ventes memes sont 
con trolees. 

Le PRESIDENT dit qu'elles sont egalement controlees en Grande-Bretagne et que, en outre, le 
detaillant doit consigner leurs etats sur un registre. 

M. BLUE (Etats-Unis) signale qu'en Amerique, tous les commerc;ants, fabricants et pharma-
ciens doivent consigner toutes leurs ventes sur un registre. ' · · · · 

M. Van WETTUM (Pays-Bas) dit que c'est egalement le cas dans son pays. • . . . . 

M. BoURGOIS (France) tient a relever et a dissiper !'impression f!cheuse que laisse le passage 
du rapport annuel relatif ala France. Le Gouvernement franc;ais n'a jamais voulu faire croire, 
par !'absence de certaines statistiques, qu'on ne fabrique pas de stupefiants en France. 11 commu
niquera ala Commission, pour etre inseres dans les documents a distribuer, les noms et adresses 
des maisons qui fabriquent de la morphine, de !'heroine et de la"cocaine'. Le Gouvernement franc;ais 
va demander aux fabricants les chiffres.de leur fabrication. . 

L'absence de ces statistiques ne saurait autoriser !'insinuation que « ce fait semble denoter 
!'absence de mesures propres a assurer !'application de I' article 10 ))' Les documents qui ant ete 
remis au Secretariat, notamment la loi du 12 juillet 1916 et le ~ecret du 14 septembre 1916, pre
voient precisement les details d'application de cet article. 

La loi de juillet 1922 complete les precedentes et va plus loin qu'aucune legislation etrangere. 
Elle eleve la peine d'emprisonnement de un a cinq ans, !'amende de 3ooo a 3o.ooo francs; elle 
prevoit une peine d'interdiction de sejour pouvadt aller jusqu'a dix ans. Ces penalites ne s'appli
quent pas seulement aux trafiquants, «mais aux· individus reconnus coupables d'avoir facilite a 
autrui l'usage des dites substances, soit en procurant dans ce but unlocal, soit par tout autre moyen)). 

Enfin, M. Bourgois s'etonne de la refiexion que suggere les exportations de morphine au Japon, 
a sa voir que« le Japon devrait normalement a voir autant d'avantages et meme plus, tout au moins 
en ce qui conceme le prix de la drogue, a acheter directement du pays de fabrication ll. Le commerce 
des stupefiants est libre, et c'est vraisemblablement les a vantages de prix qui ont determine ces 
achats, faits lors de la liquidation des stocks de guerre.. · , . · 

Comme preuve que les mesures prises par la France en vue de controler le trafic des stupe
fiants sont efficaces, M. Bourgois cite les chiffres de 1922: 446 affaires ont, ete sui vies; 341 arresta
tions ont ete operees, sui vies de condamnations variant de deux mois a trois ans de prison et de so 
a 1000 francs d'amende. 11 a ete saisi 51 kilos d'opium, 24 kilos de cocaine, 3 kilos de morphine, 
le tout evalue a 30o.ooo francs. Ces chiffres proviennent du Service de la Sfu:ete generale et ne 
comprennent pas les resultats des operations de la Prefecture de Police a Paris, qui ne sont pas 
encore contr6les. 

Sir John JORDAN demande ce que sont devenus les 6.86? kilos de morphine exportes au Japon 
en 1920. · . -' 

M. ARIYOSHI (Japon) repond qu'il ne dispose actuellement d'aucune statistique et .que la 
Commission devra attendre que le rapport de son gouvernement soit arrive. . · 

Sir John JoRDAN fait remarquer que 1a liberte excessive du commerce legitime encourage 
souvent le commerce illicite. · · · 

· M. BRENIER indique que !'exportation de morphine dont on parle a eu lieu en 1920, avant que 
le systeme des certificats d'exportation sait entre en vigueur. · 

M. CAMPBELL (lnde) demande quelle decision ·la Commission compte prendre au sujet des 
commentaires qu'elle a sous les yeux. 

~ PRESIDENT repond qu'a son avis, la "Commission devrait simplement prendre bonne nate 
des commentaires qui sont de nature confi.dentielle et qui lui ont ete communiques a titre u'infor
mation. ll y a, dans les commentaires concernant la Gra.nde-Bretagne, beaucaup de points sur 
lesquels il n'est pas d'accord, mais i1 n'est pas necessaire de prendre une decision ace sujet. 

La Commission se raUis tl cet avis. 

25. Statistiques de la fabrication de la cocaine et aulres sti,pefiants . 

. Le PRESIDENT rappelle a la Commission que Cene-ci a recammande, au !:Ours de sa derniere 
sess1on, que les gouvemements envoient, aussitot que possible, leurs statistiques de la fabrication 
des. st~peftants. La communication de M.. Bourgois, au sujet de ces statistiques, est tout a fait 
satisfrusante. 

1 Les noms et adresses d.., maisons qui fabrlquent en France de Ia morphill.e, de l'ho!roine et de Ia cocame et dont 
Ia liste nous a ~t~ foumie par M. l3ourgois, sont les suivants: Cocaine.- Rocques, 36, rue St·Croix de Ia BietoDnerie. 
Paris; Pointet &: 'Giraud, 30, rue des Francs Bourgeois, Paris; Bu.chet & O•, 21, -rue des Nonnains d'H~ Paris. _._ 
Hmnne.- Giraudea.u, Lavirotte & Cl•, Lyon. - Motphine. - Soci6t6 IndUstrielle et Chimique de l'Ouest. . ' 
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Le Japon et la Suisse viennent d'envoyer leurs reponses, que l'on trou ... era au."t Annexes 13 et 
I4JI. Commentant 1a reponse de 1a Suisse (Anne."<es 1-4 et 1-4 •). l'omteur exprime sa surprise de ce 
que le Gouvernement federal n'ait pas ecnt 1\U."t fabriClUltS sui!'.~ pour lt'\11' demandt•r It'S stnti~ 
tiques des quantites fabriqut!es. n demande quelle est 1a situation en Allemagne a ce sujet. 

Le Dr ANsEUUNo (Allemagne) dit qu'en ce qui conceme le rapport du Gouwmement alle
mand sur Ia fabrication de Ia cocaine, 1a situation est la meme qu'en ce qui coneeme It's statisti
ques de l'opium et de Ia morphine. On prepare actuellement le rapport. n1ais comme kslois allc
mandesn'ont pas encore prevu lecas desfeuilles de coca, on a eu de Ia peine a rt-cueillir dt-s chiffre:o. 
On les a obtenu au cours de 1a demiere quinzaine et le rapport sera envoye d~ qu'il sera ftnl. 

Le PRtsmENT demande s'il sera difficile de se procurer des chiffres aupres des f1\bricants. 

Le Dr ANSELMINO (Allemagne) repond n~gativement. 

M. Van WETTUM (Pays-Bas) dit que, dans les circonstances actuellt-s, son gouvememont ne 
peut fournir les chifires demand~ concernant Ia production de Ia cocaine. II n'y a qu'un seul fabrl
cant de cocaine aux Pays-Bas, et celui-ci a refuse de donner ces chiffres en vue de leur publication. 
Le Minist~e du Travail, qui est l'autorite chargee de mettre en vigueur lt•s lois sur l'oph1m, est 
d'avis qu'aux termes des stipulations de ces lois, le fabricant est oblige de foumir ct•s sh\ti:>tit]ucs 
aux inspecteurs sanitaires, mais que les lois n'autorisent pas le l\linistt're du Travail A lt•s pub it•r. 

Si le gouvemement des Pays-Bas est le seul qui ne foumisse pas lt.-s chiffres et qui M puissc 
ainsi apporter sa collaboration dans ce domaine, le ministre des Affaircs t!trnng~r~s C!lt prllt ll 
proposer,. au ministre du Travail de deposer un projet de loi autorisnnt le Gouvcmvmcnt dt•s Pays· 
Bas a publier ces chifires. . 

Le PR.tsiDENT dit que les dklarations de M. Van Wettum sont tl'~S intt!rrssnntcs. II est es>~t•ntiul 
que Ia Commission ~de des statistiques, si elle veut rcussir a contrCller le trnfic de In cocaine. 

·Les informations demand~es sont clairement J>revues par les termes de I' article IO do Ia Convention 
de I' opium. L'orateur propose ala Commiss1on de prier le Conseil de demander instammellt, ltne 
fois de plus, aux gouvemements de foumir les informations nccessaircs. 

Mrs. Hamilton WRIGHT dit qu'elle a en mains les statistiqucs de Ia fnbricution l!t de l'lrn· 
portation de Ia cocaine aux Etats-Unis. Elle les comrnuniquera a Ia Commission, si ccllo-cllc dt1sire. 

· Le PRESIDENT rc!pond que la Commission sera tr~s heureuse de reccvoir ccs stnti!ltiqucs, 

M. Chao-Hsin Cuu (Chine) expose que l'usage de Ia cocaine est tr~s peu rcpnndu en Chine 
et que I' on en importe dans ce pays qu'une tr~s faible quantitl! et uniqucmcnt pour lcs bc~oins des 
nouveaux hOpitaux. Les Chinois ne sont pas encore habitues aux stupefianb c!trangcrs. 

La Commission dkiele d'insbe1 dans son rapport un passage dans lequel ell11 priera le Conaeil • 
I de se mettre en rapport, une fois de pltiS, avec les gouvernemenl$ a e1 suje#. 

26. Evaluation de la quantiti annuelle #otale des stupifianls necenair~ aux besoins de la 
consomma#on inlbieur~. 

Le PREsiDENT signale que Ies <!valuations de Ia consummation totale intcricure des stupe· 
~ants, dans les pays du monde, n'ont c!te demandees qu'en janvier 1922. 

M. Van WETTUJo! (Pays-Bas) dit que lesstatistiques pour les In des ncerlandaist11 sont en route. 

M. BLUE (Etats-Unis) explique que les lois relatives a !'importation et a !'exportation dt'!l 
narcotiques ne sont en vigueur, en Amerique, que depuis le mois de mai 1922 ct que I' on n'a done 
pas encore de relev~ certains. Ces releves seront prets clans quelques moi.s ct il11 .~cront alors 
co~uniques au Secretariat. M. Blue s'efforcera d'obtenir ces informations, de fat;on a cc que la 
Commission les r~ive avant sa session d'avril. 

' 27. Observations des Gouvernements au sujel de la Ziste des stujn!fiants fournie par le Gouvernement 
· fra1Jfllis. 

M. BoURGOIS {France) dit que le Comite d'hygiene du Gouvernement frant;ais n'a pu en~ore 
se reunir pour etudier Ies differents rapports communiqu~ par le Secretariat sur cette qucstwn. 

La Commission dlcide de remettre a S/1 prochaine session Z' examen de cette question. 

:z8. Besoins tlu f1l(}1l(]e en stupe/ianls. 

Le PREslDENT porte a Ja cOnnaissance de 1a Commission que Ja Sous-Commission mixte de Ja 
Commission consultative du trafic de I' opium et le Comite d'hygiene de Ia SocU:-te se sont reunis 
et que le 1)r Anselmino, rapporteur de 1a Sous-Commis<Mn, a redige un rapport qui a ete commu
nique aux membres. 

La Commission dlcide de disculer u rapport dans Sll prochaine seance • 
• 
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29. Trafic dans les pores francs et dans les z<mes /ranches. 

Le PRESIDENT porte a Ia connaissa.nce de Ja Commission que Ia Commission du transit est 
en train de discuter Ia question, et i1 propose · qu'une Sons-Commission restreinte, composee en 
partie de membres de I~ Commissio~ du transit et !ID partie de.membres de Ia Commission consul~ 
tative du trafic de I' opium, se reunlSSe pour exammer 1a question.· 

La Oommission dlcide de dlsigner le president, le Dr Anselmino ( Allemagne) et M. Brenier 
pour la reprlsenter a cette Sous-Commission et d' entendre le rapport de la Sous-Commission pour dis-
cuter cette question. -

30, Echange a/informations entre les Gou1lernemints au sufet des saisies. 

Le PRESIDENT .indique que le nombre des Etats qui ont repondu a !'invitation du Conseil 
d'adopter les propositions faites par la Commission au sujet des saisies. est tr~ petit. Les infor~ 

.mations relatives aux saisies presentent une grande valeur. II propose a Ia Commission de prier 
le Conseil de renouveler sa dema.nde. . . 

M. BLuE (Etats-Unis) presente a Ia Commission certaines statistiques relatives aux saisies 
operees et aux condainnations prononcees aux Etats-Unis au cours de l'annee 1922. Au cours 
de cette annee, comme consequence de Ia' mise en vigueur des lois contre les narcotiques, le gouver-

. nement a saisi un total de 71.1S:r onces de narcotiques et de preparations contenant des stupe
fiants. Ce chiffre represente une augmentation de 37.082 onces sur l'annee prect\dente, au cours de 
laquelle on avait saisi 34.067 onces. En 1922, 3.104 condamnations ont ete prononcees et des 
peines se montant a 2.814 ans 3 mois 20 jours ont ete egalement prononcees. Les amendes se sont 
montees a 204.osg dollars; SIS cas ont ett\ arranges a I' amiable, moyennant une somme totale 
de 55.640 dollars. ·Les amendes se sont montees pour l'annee au chiffre de 2s4.644 dollars. 

En reponse a une explication du president concernant Ia methode de communiCation mutuelle 
des saisies, M. Blue dit qu'il souH:vera cette question aupres de son gouvernement. Il ne prevoit 
aucune objection a Ia procedure propost\e. · · · 

Le PRESIDENT dit que le Gouvernement britannique a re~u a plusieurs reprises deS informations 
precieuses qui lui ont permis de prendre des mesures. II a pu communiquer a d'autres gouveme
ments des informations qui leur ont t\te tres utiles. L'echange des informations est d'une impor
tance considerable pour la repression du trafic illicite. 

Sir John joRDAN signale qu'il a lu souvent, dans les journaux chinois, des annonces de saisies 
a Shanghai et dans d'autres ports. Ces informations sont-elles parvenues au Secretariat? 

Le PRESIDENT repond que, conformement a Ia recommandation de la Commission, ces infor
mations sont envoyees directement par le gouvernement qui a open! la saisie au gouvernement du· 
pays auquell'envoi des stupefiants a ett\ fait. II est heureux que sir John Jordan ait soulevt\ cette 
question, car la Grande-Bretagne n'a re~u des autorites chinoises aucune information concernant 
ces saisies. . 

M. Chao-Hsin C:au {Chine) est certain que le service des douanes chinois fera de son mieux 
pour fournir ces informations. II insistera aupres de son gouvernement pour que cela soit fait sans 
delai. 

M. CHARUVASTRA (Siam) declare que son gouvernement ne fait aucune objection ala proc~ 
dure proposee. En fait, il a envoye au Secretariat des informations de ce genre depuisle28decembre 
1922. 

Le PRESIDENT dit qu'il est de la plus grande importance que les informations concernant 
les saisies soient envoyees sans retard. • . 

M. BLUE (Etats-Unis) demande si ces informations doivent indiquer l'origine exacte du stupe-
fian t saisi. · . 

Le PRESIDENT repond qu'elles doivent donner tous les details possibles, en particulier tous 
les details relatifs au navire, a !'etiquette, au nom de l'exportateur et au nom du destinataire, etc. 

Le Dr ANSELMINO (Allemagne). declare que I' Allemagne acceptera la methode et que le Consu
lat allemand a New-York a ete prit\ de fournir des renseignements au sujet du trafic illicite. 

Le PRESIDENT explique que Ia methode est deja appliquee entre I' Allemagne et la Grande
Bretagne et que la Grande-Bretagne a porte recemment ala connaissance des autorites allemandes 
un cas de saisie qui a amene !'arrestation, a Hambourg, d'un trafiquant allemand. 



NEUVI£ME SEANCE 

• 

Presents: Tous les membres de Ia Commission et les .assesseurs. 

1.es proca-verbau" des cinquiblu el si1&iblu slances sonl approuvl, avec ClrlaineJ modificalion' 

32. PubliciU des slane~s. 

Le PRESIDENT ouvre Ia discussion sur Ia question de Ia publiclt~ des ~ances. 

M. CAMPBELL (Inde) propose que la CollUitission ne tienne pas de ~ance publlque. EUe n'en 
aurait pas le temps a present, et il ne voit pas queUes questions eUe pourrait discutcr avec fruit 
dans une &knee publique 1 · 

Sir John JoRDAN dit que Ia Commission a remis Ia question de la seance publique jusqu'au 
moment oil elle n'aura plus rien d'important a discuter en public. 

Mrs. Hamilton WRIGHT est d'avis qu'il serait tout a fait regrettable que 1a Commission ne 
tienne pas de &knee publique, car cette seance a ete demandl!e de nombreux cOtl!s. 

; La SECRETAIRE propose a Ia Commission de ten.ir, lundi I5 janvier, une ~anee publique, au 
cours de laquelle elle pourrait adopter le rapport. 

Sir John joRDAN propose, contrairement ace qu'a propose M. Campbell, que la Commiuion 
tienne une &knee publique. 

M. BLUE (Etats-Unis) se dl!clare en faveur de la proposition de Sir John Jordan. 

Le PRfsiDENT explique qu'il y a deux ~ de tenir une seance pubJique. La Commission 
peut discuter d'abord le rapport dans une seance privee, puis ten.ir une seance publique au court 
de laquelle certains membres pourraient parter sur le rapport de far_mt que 1e public ait I' occasion 
de savoir ce qui a ete fait. La Commission pourrait alors adopter formeUement le rapport. L'autre 
methode serait que Ia Commission discute le rapport en public. En tout cas, Ia seance publique 
devrait a voir lieu dimanche, car certains membres ont exprime le dl!sir de quitter Geneve dimanche 

. soir. 
Le president met aux voix Ia proposition de sir John Jordan tendant ace que Ia Commission 

tienne une seance publique. 
Le representant de Ia Chine vote en faveur de Ia proposition et les representant! de l'Inde, 

du Japon, des Pays-Bas et du Portugal votent contre; les representant& de l'Allemagne, de Ia 
France, de Ia Grande:-Bretagne et du Siam s'abstiennent. 

IA proposilitm tie M. Campbell,letula1114 ce que la CommmiMJ ne timne 4U(;Une Wince publique 
a• cours tie sa prise111e session, es( ruJottte. 
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33· Opium prepare. - Q1testion des rapports a soumettre par les Gouvernements. 

Sir John JoRDAN explique qu'on a permis que les clauses de Ia Convention internatio~ale 
relatives a !'opium prepare deviennent lettre morte. Il ne veut attaquer aucun pays en partJcu
lier mais il est notoire que les possessions europeennes en Extreme-Orient re~oivent une quantite 
d' opium qui depassc de beaucoup leurs besoins Iegitimes. La Commission n' a, a son avis, que touche 
tres legerement cette question au cours de ses deux annees.d'activite. II espere que Ia question de 
I' opium prepare lui sera soumise sous une forme plus defime. 

Au cours de la seance precedente, M. Campbell a fait allusion a la Turquie et ala Perse, qui, 
d'apres lui, produisent les deux tiers de !'exportation totale de l:oJ?ium. L'orateur _espere ~ue Ia 
Turquie comme la Perse seront devenues membres de la Comm1ss1on a la prochame sessiOn. I! 
propose que l'Inde, la Turquie et la Perse, qui sont les trois grands paysexportateursnaviguantde 
concert, consentent a jeter par dessus bord une partie de leur cargaison d'opium qui entrave leur 
marche. Si ces trois pays arrivent a un accord en ce qui conceme Ia production, on aura obtenu un 
resultat defini. Certes, ce rcsulta.t ne pourra etre atteint immediatement, car les revenus que les 
colonies europeennes en Extreme-Orient tirent du monopole de l'bpium et de !'exportation de 
!'opium ne constituent pas une part minime de leur revenu total. 

L'orateur voudrait voir a Ia presidence de la Commission un homme d'Etat de l'envergure de 
M. Hughes, qui traiterait Ia question de I' opium de la meme fa<;on que cet homme d'Etat a traite 
Ia question du desarmement et qui dirait sans ambages a tous les interesses les sacrifices qu'ils doi
vent faire pour le bien de l'humanite. 

Le but que se propose la Commission est, en definitive, de mettre entierement fin au commerce 
de !'opium et d'arriver a supprimer completement la consommation de ce stupefiant. 

La Convention pr~voit la suppression graduelle de cette consommation, mais la Commission 
n'a pris aucune mesure pratique pour mettre a effet Ia Convention. 

M. BLUE (Etats-Unis) appuie pleinement les remarques de sir John Jordan concernant la 
suppression graduelle de la production et de la consommation de I' opium non seulement en Extreme
Orient, mais aussi dans le Proche-Orient et dans les pays occidentaux. 

M. CAMPBELL (Inde) admire la sincerit~ qui a inspiresir John Jordan dans sa critique des tra
vaux de la Commission. D'une fa<;on generate, il est d'accord avec lui, mais il n'accepte pas !'inter
pretation donnee par sir John Jordan de la Convention intemationale de l'opium et la ligne de 
conduite qu'il propose. Sir John Jordan veut aller trop vite et trop loin, 'plus loin que les disposi
tions de la Convention. Celle-d contient des dispositions entierement differentes en ce qui conceme 
!'opium brut, I' opium prepare et les stupefiants. Pour l'opium brut, Ia Convention ne propose nulle
ment d'en supprimer la production. En ce qui conceme !'opium prepare, Ia Convention prevoit 
Ia suppression graduelle et complete de sa preparation. 

Quant aux stupefiants, la Convention en limite strictement l'usage aux besoins medicinaux et 
scientifiques. 

L'orateur n'est egalement pas d'accord avec sir John Jordan au sujet des mesures a prendre 
pour mettre a effet les dispositions de la Convention. 

En ce qui concerne l'Inde, le gouverilement de ce pays a declare publiquement et solennelle
ment qu'il ne tenterait, pour aucune raison, de supprimer la consommation de I' opium dans l'Inde. 
C'est Ia une opinion mfu-ement refiechie, qui est le resultat d'une enquete approfondie, et i1 serait 
tout a fait inhumain de supprimer la consommation de !'opium dans l'Inde. La Commission ne 
doit pas oublier ce fait essentiel; quoique I' opium ait ete consomme dans l'Inde pendant des siecles 
et quoique les surfaces cultivees en opium soient considerables, le Gouvemement de l'Inde a 
reussi, au cours de trente annees, a maintenir la consommation de l'opium par tete d'habitant en 
Inde a un niveau plus bas que.celui indique par les statistiques officielles aux- Etats-Unis ou en 
Suisse. 

En ce qui conceme les exportations de I' opium indien, Ia position du Gouvemement de l'Inde 
est parfairement claire. Le Gouvemement de l'Inde n'exporte pas une seule once d'opium·a desti
nation d'un pays qui n'en a pas besoin. Depuis le rer janvier 1923, on exige un certificat du gou
vernement importateur prouvant que la quantite d'opium demandee est destinee a des besoins 
Iegitimes. Le gouvernement a toujours suivi ce systeme et i1 s'est toujours efforce de verifier que 
tousles envois d'opium demandes etaient destines aux besoins legitimes. Le Gouvemement de 
l'Inde ne peut pas aller plus loin si la Convention de La Haye n'est pas redigee a nouveau. S'il 
refuse d'accepter les certificats emanant de gouvemements responsables, i1 mettra en doute en 
quelque sorte la parole de ces gouvernements. 

Sir John Jordan a propose que I' on cherche avant tout a reduire de 20% la production. La 
Convention internationale de I' opium est entree en vigueur il y a deux ans; depuis lors, la vente 
aux encheres de !'opium en Inde et !'exportation de ce produit ont ete considerablement reduites. 
La redu~tion de 20 % a ete deja atteinte et meme depassee dans certains cas. Par exemple, les 
e~ortations a destination de Hong-Kong, qui etaient d'environ 400 caisses par an, ont ete reduites 
mamtenant a environ 200, soit une reduction d'environ so%. Les exportations a destination du 
Nord-Born~o britannique, qui etaient jusqu'ici de 24 caisses par mois, ont ete, depuis le rer janvier 
1923, re~Ultes a 7 caisses par rnois, SOlt une reduction d'environ 75o/o. 

I La ligne de conduite du Gouvernement indien a toujours ete de limiter les exportations aux 
quantites qu'on lui demandait. S'il va plus loin, il semblera dire, en quelque sorte, que le gouverne-
ment responsable delivre des certificats frauduleux. - _ 
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pe I' a~ de l'~rateur, des~ _remarquables ont 4!te accomplis dans de nombn~ux pays 
depws Ja DUSe en VJgUeur de Ja vention de La Haye, et il est plifenble de J'("tstverer dans \me 
ligne de ronduite qui a, jusqu'a present, donne des resultats si sati..Uaisants. L'Inde no ~?Cut e-n 
aucnne f~n etre consideree romme un danger pour le monde en co qui conceme l'opiUm. 11 
n'est pas exporte une once de ce produit qui n'ait ete demandtle par des ~u\-emement~ rt"S· 
ponsables; meme avant Ia mise en vigueur deJa Convention de La Have, le Gouvemement de l'lndc 
a essaye de restreindre ses exportations au...: besoins legitimes. 11 est arrive que le gouvemt'mtmt 
a refuse de faire droitacertaines demandes,lorsqu'il a estime que Ia quantite demandtle t!tait trop 
grande. 

Sir John JoRDAN demande de combien I' exportation totale de l'opium indien a t!te reduite au 
cours des deux dernieres annees. 

M. CAMPBELL (Indo) dit qu'il ne peut donner de chiffres postt!rieurs l 19~0, date ll. l1\quulle In 
Convention intemationale de l'opium est entree en vigueur. · 

Les chiffres de xgxg-xg2o sont de xo.sog caisses, ceux de Igi8·I9I9 de 14.8J8 cl\isscs. 

M. Chao-Hsin CHu (Chine) rel~ve <JUe M. Campbell a dit que I' opium exporttl de I'Int.lo nc St'rt 
qu'aux besoins lt!gitimes; i1 veut sa voir s il est legitime ou illrgitlme de fumer de I' opium. La Conven· 
tion dit que cela est illegitime, mais l'opium indien est exporttl en Extr~mc-Orient pour Hre fume!. 
L'orateur partage tout a fait I' opinion de sir John Jordan: Ia qunntittl d'opium que 1 on consomme a 
present en Extreme-Orient pourrait etre facilement reduite de :zo%. 

Le ~SIDENT explique que Ja Commission a, des l'abord, reconnu quo Ia limitation de In pro-. 
duction est Ja mesure essentielle a prendre,sil'on veut que Ia Convention atteigne son but, ot ellu 
a insiste sur ce point dans plusieurs passages de son demier rnpport. L' Asscmblt.le a f1\it !lien co 
rapport et a adopte une resolution energique dans le m~me sens. . 

Comme Ia Commission a decide, a sa demiere session, de mettre ll son ordro du jour d'nvril 
prochain Ja question de l'opium en Extreme-Orient, l'orateur propose do rcmettro Ia discus.'lion 
de cette question a Ia pr<!chaine session. 

M. BRENIER desire rtlpondre au representant de Ia Chine. La Convention de I' opium p1ulu, on 
effet, de Ia suppression graduelle de l'opium prepare; mais elle no dit pas que l'usagc de co stu· 
ptlfiant est illegitime. 

_ Mts. Hamilton WRIGHT dit que si !'usage de !'opium prepare n'est pas illcgitlme, U n'y a pa!l 
besoin de le supprimer. 

M. CAMPBELL (Inde) repond qu'aux termes de Ia Convention, l'usnge de )'opium prcpar6 
n'est certainement pas illegitime pour le moment. Le chapitre II do Ia Convention dt!claro quo 
l'opiwn prepare doit etre en definitive prohibe, mais U a reconnu que l'usage actuel en c11t legi
time, en attendant sa suppression compl~te. L'usage de !'opium prepare e~t done lt!gitime; 
tant qu'on se conforme aux restrictions prescrites par Ia Convention . 

• 
La Commission nmd a sa prochaim seance Ia discussiOJJ d' celt' quntion. 

• ' 



DIXIEM:E SEANCE 

tenue le vendredi I:Z janvier I9:Z3, a IS keures. 

Presents: Tous les membres de Ia Commission et les assesseurs. 

34· Resolution relative aux preparatiom mtdicales. 

M. CAMPBELL (lnde) pnlsente sa resolution. 

Le PRESIDENT provose de ne pas parler de la codeine dans la resolution, car I' article I4 de la 
Convention de LaHaye ne mentlonne pas ce produit. En Grande-Bretagne, la codeine n'est pas 
considenle comme ayant les m~mes effets nefastes que les autres derives de Ia morphine. 

M. Van WETTUM (Pays-Bas) dit que Ia codeine n'est, en effet,pas mentionnee dans la Conven-
tion de La Haye. · 

M. BLUE (Etats-Unis) demande quel effet aura Ia resolution sur I' article I4 de Ia Convention. 

Le PRESIDENT repond que Ia resolution ne portera que sur !'article 2I de Ia Convention, qui 
parle des statistiques a recueillir. . ' 

M. BoURGOlS (France) demande d'exprimer la limite en unites du systeme metrique. n 
propose trois kilos. , . 

La Commission accepte ces amendements et adopte la resolution.sous la forme suivante: 

La Commission propose que, dans le cas des preparations de drogues mentioimees 
a l'article I4 de la Convei).tion, une limite soit fixee, au-dessous de laquelle, en vue des 
releves statistiques, les importations et exportations puissent ~tre considerees comme. ne
gligeables, si on le desire, et que pour des preparations de chacun des stupefiants suiv~ts: 
morphine, heroine et cocaine, la limite soit fixee a Ioo onces. Cette limite ne s'appl1que 
pas aux stupefiants a l'etat pur ni a leurs sels. 

35· Opium prepare. Rapports des gouvernements. 

Sir John jORDAN, en reponse aux remarques faites par M. Campbell ala seance prect\dente, 
dit qu'il n'a aucunement !'intention de critiquer la fat;on dont !'administration de l'Inde s'occupe 
du probleme de !'opium dans la peninsule. 

M. Campbell vient d'assurer une fois de plus ala Commission.que le Gotivernement de l'Inde 
n'entreprendra jamais de supprimer l'opium en Inde. L'Assemblee a sanctionne cette decision 
et il ne veut pas Ia remettre en question. II ne fait allusion al'Inde que comme a un pays producteur 
et exportateur; la Turquie, la. Perse et l'lnde sont les trois principaux pays producteurs et expor
tateurs. On espere que Ia Turquie comme la Perse seront representees a la prochaine session de la 
Commission et il propose que l'Inde, Ia Turquie et Ia Perse s'entendent pour reduire proportion
nellem~nt leurs exportations actuelles d'opium a destination des pays d'Extreme-Orient et .des 
possessu:~ns europeennes en Extr~me-Orient. Sa proposition touche au n<eud meme de la question, 
c'est-a-dtre ala production. La Commission a toujours interprete la Convention de LaHaye comme 
un ~trument qui ne met aucune limite ala production de I' opium brut, mais une de ses clauses 
prevo1t Ia suppression graduelle et effective de !'opium prepare. L'Inde et la Perse ne peuvent, 
aux termes de Ia Convention, exporter !'opium prepare, mais ces pays peuvent exporter, sans limi
~ation !iucune de I' opium brut a Ceylan, a Singapour ou a tout autre endroit, ou il est transforme 
1Dlmediatement en opium prepare. C'est la une situation absurde; la Convention semble contenir 
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tous les ethnents permettant 1 un danger latent de smgii a tout moment et en tout lieu et d'en 
comprom~ les effets. C'est pour cette raison precisement qu'il a. a maintes rt~~ affinn6 
d'une. fa~n instante a Ia Commission que la limitation de Ia production est Ia solution reelle de Ia 
question . 

. M. Campbell a montre que Jes exportations d'opium a destination de deux sur St'pt des pos· 
sessions de l'Extrfune-Orient ont ete refuites, A Singapour, d'autre part, les importations ont 
augmente entre 1912 et 1920. Depuis 1918,la consommation dans Jes Etats malais fedenls ~t restee 
co~tan~e; ~e meme au Siam. La reduction, a Hong-Kong, a ete plus apparente que reclle, car 
l'op1um mdien y a ete supplante dans une certaine mesure par I' opium chinois, et J'opium ~a 
remplact! ailleurs I' opium mdien. 

nest tout a fait exact que le gouvemement de l'Inde n'exporte pas uno seule once d'oplum a 
destination d'un pays qui n'en a pas fait la demande.. La Commis..odon doit cependant se aouvenir 
que les possessions europeennes d'Extreme-Orient ne sont pas des pays autonomes. Co sont 
des colonies gouvemees d'Europe et la responsabilite de~ arrive incombe a Ia metropole. 
Cette responsabilite est d'autant plus grande que les inte no aont pas des J't'5..<;0rtissants do 

· pays ~dant des colonies en EX~me-Orient, mais bien des colons chinois qui am~ent en Cl1ino 
l'habttude qu'ils ont prise. 

Ce qui est encore evident, c'est que, queUe que soit Ia quantit6 d'opium produlte, toute cotta 
quantite sera consommee. Quantite produite equivaut quantitc! consommee, et sl l'on ne n!dult 
pas la production, on ne resoudra jamais le problme. Cette opinion est b~e sur l'ox~rlonce. 
L'orateur s'est occupe de Ia question en Chine pendant dix ans,de 1907 a 1917. Au cours de cotta 
pt!riode, on s' est attaqut! en Chine a Ia question de la production. La consommation a etc! consldt<r~e 
comme un~ question secondaire. Maintenant,la Commission adopte le point de vue contrulro. Pen· 
dant.dix ans, on a graduellement rt!duit Ia production en Chine et on est finalement arrive a Ia 
supprimer presque enti~ement. En depit de la situation tr~ troublee de Ia Chine, Ia plupart des 
reformes qui ont etc! accomplies en 1917 restent intactes. L'Associntion intern ntionnlo contra 
I' opium de Shanghai a meme dit que les neuf-dixiemes des reformes subsi.itent: de I' avis do I' ora· 
teur, on pent parler des trois-quarts: done, Ia reduction en Chine a ~t~ proportionncUcment bien 
plus considerable qu'en aucune autre possession europeenne en Extn!me-Oricnt. Et ccia vcut 
dire que les Chinois qui resident dans des possessions euro~ennes d'Extreme-Orient aont beau· 
coup moins proteges contre !'opium que les Chinois habitant dans leur propre pays. Ccla n'est pas 
a l'honneur des pays occidentaux. 

Mrs. Hamilton WRIGHT estime que I' opinion publique n'exige pasla limitation ou In r~glemen· 
tation de !'opium, mais sa suppression. On n'impose pas de limitation A Ia vnriole, A Ja peste ou A Ia 
traite des blanches: on les extermine. C'est dans l'es\X>ir de dcbarrasser le monde de ce fMau que lea 
Etats-Unis ont convoquc en 1908 Ia premi~e Conmussion intemationale de I' opium. La Convention 
de LaHaye a etc! si inefficace, ou elle a etc interprt!tt!e d'une maniere si ~troite, qu'elle n'a pas etc! 
a Ia hauteur de la situation. 

La reglementation est necessaire, mais elle est d'importance secondaire. La production 
est a la base de toute Ia question et, de I' avis de toutes Jes personnes intc!re.'l.~es. elle doit etre 
reduite aux besoins medicaux et scientifiques. Ce principe devrait etre acc!J>tc! par Ia CommlMion 
et on doit. s'efforcer de le faire accepter par les grands pays producteurs d opium, comme !'Indo,· 
Ia Turquieet Ia Perse.. L'opinion publique, aux Etats-Unis, exige que Ia production aoit restrelnte 
aux besoins medicaux, et l'Amt!rique, ayallt reconnu que !'usage de I' opium est un flt!au qui ne peut 
etre compense par aucun bent!fice financier, a mis fin en cinq ans au trafic de 1' opium aux Philippines, 
sans que cette mesure ait entrainc un dt!sastre financier pour ce pays. Les r<'glements du Gouverne
ment de l'Inde lui semblent etre, non une protection contre le vice, mais Ia rt!glementation d'une 
branche du commerce. La convention n'a pas eu !'intention de aanctionner cette forme du trafic. 
C'est Ia I' opinion de Ia Commission de I' opium pour les Philippines qui a etudi6 la question de 
I' opium en Extreme-Orient. Cette opinion. a ete citee par lord Morley ala Chambre des Communes, 
lorsqu'il commentait le rapport de la Commission royale de 1894. 

M. CAMPBELL (Inde) desire refuter avec la plus grande energie, au nom de son gouvemement, 
]a demiere partie des decJarations faites par Mrs. Hamilton Wright et assure l& la CommiMion 
que !'insinuation qu'elle contient est completement inexacte. La J>?litique de I' opium pratiqtule 
par le Gouvemement de l'lnde n'a jamais etc dictee :par des considerations d'ordre financltT, et 
les rt!sultats auxquels est arrive ce gouvemement constituent une preuve auffisante de !'injustice de 
cette accusation. L'opium fournit a l'Inde 3,2 % de ses revenus. Le chiffre du commerce d'expor· 
tation de I' opium indien est de 1,6 %· 

Mrs. Hamilton Wright a insiste sur les mesures prises par les Etats-Unis aux Phllippinea. 
I.e Gouvemement de l'Inde a, des 188o, c' est-a-dire bien avant les mesurea prises par les Etats-U nis, 
applique des mesures sembJables beaucoup plus ener:~qu~ et bea~UJ? plus completes ~ 1;1n 
territoire plus etendu et, croit-il, plus peuple que les Philippmes. Ce temtorre est Ia Haute-B~rmante. 
Quand 1e gouvemement de l'Inde_ a occu,pe _Ia Hau.te-Birmanie, il ~decide qnt; Ia ,conso~JU!Ution de 
I' opium t!tait netaste pour le pays et I a inunt!di:a~t auzyrune~. DCJ)!liS 1 occupatl!"l de ce 
pays, on n•a pas consonun.tS d'opium en Haute-Bumame, et il est unposstble aux habitant& de 
s'en procurer. 

Les memes raisons qui ont pousse le Gouvemement de l'Inde a prohiber ]a consommation de 
I' opium en Haute-Birmanie l'ont amene a Ia limiter en Basse-Birmanie, au moyen d'un systeme 
particuli~ent restrictif eta en maintenir Ia consommation dans d'autres parties de l'Inde. 
I.e seul motif dont il s'est' inspire a t!tt! la sante! des ha.b!tants de l'_Inde; d'un c:f>tt!. i1 a interdit Ia 
consommation; de I' autre, il a estiJne que Ia con<;OJDIDation pourra.1t etre autonsee et, queUe que 



soit Ia pression que 1' on cherche. a faire sur le Gouvernement de l'Inde, il ne se departira pas de cette 
ligne de conduite. . · 

Mrs. Hamilton WRIGHTdit quelaquestiondesavoirsi laconsommation del' opium est, del' avis du 
Gouvememcnt del'lnde, essentiellealasante de la population concerne uniquement le Gouvernement 
de !'In de. Ce gouvemement ale droit d'autoriserla production de !'opium, mais uniquement pour Ia 
consommation interieure; il peut reglementer cette consommation comme ill'entend. Les Puis
sances ont cependant signe une convention destim!e a proteger le reste du monde contre !'opium 
et elles ont Ie droit de protester contre le trafic international. Point n'est besoin pour cela de tou
cher aux quantites necessaires aux habitants de l'Inde. Le Gouvernement de l'Inde peut agir 
comme ii J'entend en ce qui concerne !'opium consomme en Inde; mais il doit controler !'exporta
tion de l'opium. 

En reponse a une question de sir John JORDAN, M. GAMPBELL (Inde) dit que les reglements du . 
Gouvernement de l'lnde concernant Ia consommation de I' opium en Basse-Birmanie, ou les Chinois 
sont tr~s nombreux, sont tout a fait complets. Seuls, les consommateurs qui se sont fait inscrire 
aupr~ des autorites sont autorises a se'procurer de !'opium; et le nombre de ces consommateurs 
est fixe. On n'ajoute aucun nom ala liste et elle se reduit peu a peu par le deces des consommateurs. 
II croit que le Siam a adopte une methode exactement semblable. 

Sur Ia proposition du PRESIDENT, la Commission decide de poursuivre l'examen de cette ques- . 
tion a sa prochaine session. 

36, Liste des stupefiants prepares par le Gouvernement fran~ais. 

Le PRESIDENT presente deux resolutions du Dr Anselmino. 

La Commission adopte la premiere resolutions sous la forme suivante: 

La Commissionn recommande que le president se mette en rapport avec le direc
teur du Comite d'hygiene, en vue de faire examiner la liste du Gouvernement frans:ais 
par Ia Sous-Commission mixte, cc:.r cette question semble etre au premier chef d'ordre 
medical. 

Le PRESIDENT a quelque hesitation au sujet de la seconde proposition du or Anselmino, 
tendant a ce que les Etats soient pries de transmettre au Secretariat un exemplaire de toutes les 
publications scientifiques traitant de !'usage medical des narcotiques. On ne peut guere demander 
aux gouvernements de constituer une collection d'ouvrages scientifiques et de les offrir au Secre
tariat de Ia Societe. On ne peut que les prier d'envoyer leurs publications officielles . 

. Le Dr ANSELMINO (Allemagne) propose a la Commission de demander le nom de ces publi
cations. 

M. BRENIER propose que le bibliotMcaire du Secretariat se mette en rapports avec les diffe
rents corps scientifiques; il est persuade que l'Academie frans:aise de medecine, par exemple, 
communiquerait immediatement une liste de ses publications. . · · 

Le Dr ANSELMINO (Allemagne) fe rallie a la proposition de M. Brenier. 

AJ?r~ un. echange de vues, la Commission decide, su'r la proposition du PRESIDENT, de prier la 
sU!e~asre de dts~er la question avec la bibliothlcaire du Secretariat et de faire un rapport a la Com
mJSsJon a ce su7et au cours de sa prochaine session. · 

.. 

37· Besoins du monde entier en stupefiatlts. - Rapport de la Sous-Gommission mixte 

(Annexe 6). 

Le. PRESIDENT dit q~e le rapport de la So us-Commission mixte qui a ete prepare par le D• 
Anselmmo a ete commumque aux deux Commissions (Hygiene et Opium) a titre d'information. 

M: BRE~IER declare ne pouvoir souscrire a certaines passages du rapport. Le passage dans 
lequel il ~t dit que !'usage de la cocaine comme stimulant est legitime ne correspond pas a son avis 
a Ia realite et n'est, d'ailleurs, pas conforme a I' opinion exprimee pat la Commis.<:ion. . . 

Le PRESIDENT indique que ce passage du rapport exprime seulement I' avis du D• Anselmino 
et q'!e la decision de _la Sons-Commission etait completement difierente. L'enquete relative aux 
beso~ d~ mond? eJ?-tier en stupefiants, que le Comite d'hygi~ne a entreprise sur la demande deJa 
CommiSSIOn de 1 op1um, est en cours, et le rapport en question ne doit etre considere que comme un 
rapport exposant ou en est l'enquete. . . 
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~- BLU~ (Etats-Unis) est~e que ce serait \~e erreur de ran__~ Ia morphine et h. cocatne 
pann1 les s~ulants. ~ p~wts sont des stupefiants dangereu."t, auxqucls on s'habitue rapi
dement, e~ Jls ne de~ent ~tre v~dus IJ.Ue c;ur ordonnance medicate. L'orateur no peut ndnwttre 
que les stimulants. SOlent nee~ a 1 homme et que Ia race ou le climnt soient pour qudque 
~ose dans la. pass1on pou~ lee; stimulants et _les narcotiq~e... ~es conditions social,•s out peut
etre _quelque influen~e, moos 1es factew:s do~an!S sont 1 hnbttude et l'~ mMicnl ou nnn 
!f1c!dical de ces stuJ>t;fiants. La production de 1 opiUm dont parte Ia Convention de La Hnye est 
mte~r~tee en Am~que ';Omme se rapportant non stulement a Ia fabrication et au rallinement 
de 1 opiUm brut,= aUSSl a 1a culture du pavot en vue de In production de I' opium brut. I.e rap
port dela Sous-Commission semble done limiter l'activitc! de Ia Commis..._jon a ln lutte contre 11•s 
abus de_l'opium, tandis que de nombreux pays signataires de la Convention dc!sirent controlt•r Ill 
production en vue de la limiter aux besoins mCdicau.'t et scientifiques. 

L'orateur a suiv!- avec le plus vif interet et la sympathie la plus grande les efforts dignt-s do 
louange de Ia CoDlDllssion consultative et il desire a cette occasion exprimer son ndmirt\tion 
pour le travail qu'elle a accompli. 

M. CAMPBELL (Inde) dit que lorsque Ia question a etc! soumise a la Sous-Commi. ... .Jun mixto 
celle-ci avait d'abord decide qu'elle devait ~tre la base de ses travaux, puisqu'on l'nvait price d~ 
rediger un rapport uniquement du point de vue sanitaire et medical. 

La Commission a decide que l'usage medical, seul, doit ~tre considt!re comme usage lt<gitime 
et que tout usage non medical doit Hre reconnu comme un abus. 11 a ft\it personnellcmrnt des 
objections a cette conclusion et a vote contre, en formulant une reserve formelle, pour ln raL>;(ll\ 
que cette question a etc! tranchee dans un sens oppose, d'abord par la Convention de LaHaye, puis 
par la Commission consultative et, enfin, par le Conseil et 1' Assemblce. 

II est enti~rement d'accord avec M. Blu. ; il ne serait pas du tout dclsirable que l'on reconnL'It 
que la cocaine et Ia morphine pourraient Hre employees comme stimulants. La Sous-Commis.><ion 
n'a pas, croit-il, examine cette question. 

M. Van WETIUM (Pays-Bas) est complc!tement d'accord avec M. Campbell. 

Le D• ANSELMINO (Allemagne) fait remarquer que les passages du rapport contre lcsquelll on a 
souleve des objections ne representent que son opinion personm:lle; il est done tout a fa1t dlsposl§ 
a les supprimer. 

Mrs. Hamilton WRIGHT declare que les Etats-Unis n'ont jamais acce~tt! L'\ resolution de l'As· 
semblc!e, car ce pays ne veut exporter de I' opium que pour les besoins lt!gitlmes ou mc!dicaux. 

Le PREsiDENT demande queUe suite il convient de donner au rapport de la Sous-Commi11.~ion 
rnixte. · 

Le D• ANSELMINO (Allemagne) repond que le Comite d'hygi~ne poursuivra sans doutc son 
enquete. 

M. CAMPBELL (Inde) donne certaines explications concernant les travaux de Ia Sous-Commls· 
sion. Partant de cette base que I' opium et ses dt!rivc!s ne doivent ~re employc!s que pour les bewlns 
medicaux, la Sous-Commission a decide d'instituer quatre mt!thodes diffcrentes en vue d'obtcnir 
dec; chiffres de la quantite de stupefiants necessaire aux besoins du monde en tier. Lorsque It-s rc!sul· 
tats de chacune de ces methodes auront etc! recueillis,la Sous-Commission dt!tcrminera s'lls concor
dent suffisamment pour donner des rc!sultats susceptibles d'atre gencralemcnt acceptl!s. La pre· 
miere methode consiste a prendre les chiffres d' exportation et de reexportation donnc!s da!Uilt'S rc!pon· 
ses au questionnaire, a soustraire ces chiffres des chiffres d'importation et A. divisor 1e rt!aultat par 
le chiffre total de la population. C'est Ia nne methode tr~ approximative, car elle ne tient pas compte 
des stocks deja existants. La seconde methode, qui doit titre mise en pratique da!Uilea petita pay1, 
consiste a faire des enquetes dans chaque hOpital, aupr~ de chaque pharmacien et de chaque 
vendeur, de faire la somme des totaux ainsi recueillis et de la diviser par le chiffre total de Ia ~u
lation. On pourra ainsi calculer exactement la consonunation par t~e d'habitant. La trollli~me 
methode est celle adoptt!e par 1e D• Lambert aux Etats-Unis; les dc!tails en sont expo!ll11 dans Ia 
brochure communiquee aux membres de la Commission. Cette methode consiste essentiellcment ll 
dc!duire de l'examen des registres de tousles hOpitaux ou de certains Mpitaux choisis A. cet efM 
la consommation moyenne de stupefiants par malade. On obtient gc!nc!ralement Je taux de la 
morbiditc! de la population d'apres les registres des compagnies d'assurance •. 

Le taux de·morbidite est donne ordinairement en pourcentage de la population totale, U 
comporte pour ainsi dire nn nouveau chiffre donnant le pourcentage des malades assez attcinu 
pour exiger nn traitement a l'hapital. En appliquant ce demier chiffre extnimc! comme pourcentage 
de la population totale a la consommation de stupc!fiants par tete ~lduite des consommations 
dans les hapitaux, on peut arriver a nne evaluation complete de la quanbtt! de stupc!fiants dont toute 
la population a besoin pour !'usage medical . 

n convient de remarquer que cette mc!thode ne tient pas compte de la cocaine employee par 
les dentistes, a moins que des recherches spc!ciales soient faites ace sujet; elle ne tient pas compte 
egalement des stupc!fiants dont ont besoin les vetc!rinaires. 

La quatrieme mc!thode est liee au ~ d*:S certificats d'importation et d'exportation; 
lorsque ce systeme fonctionnera d'nne ~ satisfMsante, on demandera aux gonvememenules 
chifires exacts des importations et des exportat:_ions et l'on dc!duir~ des chifires des importations 
et des exportations le chiffre deJa conso~tion par~ d'habitan~. . . , . 

La Sons-Commission espere que par certaine::. de ces ~au ~.il &era poss~bJe ~ obtenir 
une sene de chiffres snffisamment concordants; des que 1 on sera arnve a quelque certitude, on -



pourra peut-~tre obtenir un ch.iffre Mgitime que le m~nde a~tei-a gen~ralement comme raison
nable, car iJ sera base sur plusteurs m~thodes et sur 1 exp~nence. 

Le PRESIDENT remercie M. Campbell de ses explications et propose a la Commission de se 
doclarer d'accord avec le Comit~ d'hygi~ne pour proposer que l'enqu~te continue dans cette 

· direction. Cette opinion pourrait ~tre indiqu~ dans Ie rapport de la Commission. 

. La Commission adopte ces propositions et decide de swpprimer toute la seconde partie du rapport 
du Dr Anselmino, depms « Qu'est·ce que l'abus" fusqu' a « cette consommation l~gitime puisse se 
transformer en abus ». · 

38. L'opium et les ports· francs . .Rapport de la Sous-Oommission (Annexe 7). 

Le PRESIDENT demande ala Commission de prendre bonne note de I' avis de la Sons-Commis
sion du transit. La Sous-Commission estime que le r~gime des ports francs permet a I'Etat souve
rain de mettre en vigueur, par l'interm~diaire de sa police ordinaire et de ses autorit~ de surveil
lance, toutes mesures de contr8le concernant le trafic de I' opium dans un port franc, qu'il consid~re 
necessaires pour !'application de Ia Convention internationale de !'opium. Sur Ia proposition du 
Pr~sident, Ia Sons-Commission du transit a modifte Ia derni~re ligne de sa recoinmandation a), 

'qui est main tenant ainsi r~dig~e: « Les garanties n~cessaires pr~vues en ex~cution de la ~nvention 
de 1' opium ». 

La recommandation a) a trait ~galement a Ia question du passage en transit dans un port franc 
· d'un envoi de stupefiants. La recommandation a) n'emp~cherait pas que la destination soit modifi~e 

dans le port franc. 
La Commission du transit a promis d'examiner cette question. 
Sous r~serve de ces deux points, sir Malcolm Delevingne et ses coll~gues ont accept~ les prin

cipes generaux propo~s dans les recommandations de Ia Sous-Commission. 

La Commission approuve l'altitude prise par ses representants a la Commission du transit. 

39· Lisee noire (Annexe 8). 

Le PRESIDENT rappelle a Ia Commission que c'est lui-m~me qui a propos~ l'~tablissement 
d'une liste noire, afin qu on puisse par quelque moyen tenir les differents gouvernements au courant 
des allees et venues, en Europe et ailleurs, de ·certains individus qui se·livrent au trafic interna-
tional des stup~fiants nocifs. . 

Son id~e etait que lorsque ces individus quittent un pays pour se rendre dans un autre, la 
police du pays qu'ils quittent, si elle est prevenue de leur depart, en avertisse la police du pays 
dans lequel ils se rendent, afin qu'elle puisse les surveiller. 

II ne desire pas insister sur Ia proposition qu'il a faite, tendant ace que le Secretariat etablisse 
une liste de ce genre; si cette proposition est contraire aux vreux de la Commission, il suffirait que 
les gouvernements se communiquent mutuellement les all~es et venues de ces individus et adoptent 
ainsi un arrangement analogue a celui qui a ~te adopte pour les saisies. 

M. BoURGOIS (France) dit qu'il n'est pas partisan de listes noires, qui ne pr~enteraient aucun 
avantage si les communications entre gouvernements au sujet du trafic clandestin se font d'une 
fa~n reguli~e. 

M. GHARUVASTRA (Siam) estime que Ia publicite repr~te pour ces individus une peine 
suppMmentaire, car elle est par nature une importante sanction morale, directe, mais efficace. 
II a redige ace sujet certaines consid~rations d'ordre juridique qu'il desirerait soumettre a 1a Com-
mission en temps utile. . 

Le PRESIDENT dit que sa proposition visait avant tout a assurer le secret. La police aurait a 
garder par devers elle les renseignements, afin que les delinquants ne soient pas mis sur leurs gardes. 
L'orateur propose a M. Charuvastra de communiquer ses considerations par OCrit en vue de leur 
discussion a la prochaine session. ' 

M. BouRGOIS (France) constate que la proposition du pr~dent est voisine de la sienne. 
n est inutile d'~tablir une liste spOCiale, si les gouvernements se communiquent a titre confidentiel 
leurs renseignements au sujet du trafic clandestin. 

Sir John JoRDAN fait observer que les compagnies maritimes ont souvent besoin d'infonna-
tions de ce genre. . 

Le PRtSIDENT r~pond que la police de chaque pays pourra avertir ces compagnies. 

M. CBARUV ASTRA (Siam) explique qu' aux tennes de sa proPosition, les renseignements commu
niqu~ a titre confidentiel devraient 6tre, en certains cas, rend us publics· il acceptera cependant 
la proposition du p~dent et communiquera aux membres sa propositio~ afin qu'elle puisse @tre 
discut~ a la prochaine session. 

Lt~ Oommission adopte Ia proposition du president. 
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Le PldsiDENT dit que le Gouvemement des Pays-Bas a demandl! si Ia question d.- ports 
francs comprend Ia question des magasins et entrep6ts douaniers. ll n'en est pas a\nsi miUs il 
estime que Ia Commission devrait examiner cette question lla proc:haine $$:·ion. ll conun:Wquera 
une note qui pounait ~tre examin~ d'ici cette session. 

Z.. Commissiott ~ ed/4 ~ 

Sir J ohnJoRDAN demande l M. Cbao-H'lin Chu s'U peut donner de plus am pies renselgnements 
concernant l'etablissement projete d'une fabrique d'opium en Chine dont il est pari~ dans Ia lottre 
au Gouvernement chinois. nne croit ~que l'etablissement de cette fabrique seruit conforme aux 
trait~ passes entre Ia Chine et certams Etats. 

M. C}Jao-Hsin Cllu (Chine) rt!pond que l'usine, si elle est ~. ne fnbriquera de la morphine 
que pour les besoins legitimes du pays. Sa creation a ete prov<Xlu~ par sir Francis Aglen, lnspec· 
teur general des douanes. M. Chu Salt tres peu de chose l ce su)et. 

M. CAKPBELL (Inde) dit que Ia proposition contenue dans Ia lettre semble contralre aux 
· trait~ passes par Ia Chine avec Ia Grande-Bretagne et 1' Ammque. Il a toujours pense que Ia con· 
sommation legitime de Ia morphine et de Ia cocarne en Chine etait tres reduite ou n'existait pas 
du tout. Son gouvernement serait heureux de recevoir de M. Chao-Hsin Chu tous renselgnements 
concernant Ia fabrique projetee. 

Apr~ un echange de vues entre le president et M. Chao-Hsin CHU, ce dernier promet de ae 
procurer toutes les informations possi"bles pour Ia prochaine session. 

42· Trafic a' Z'opium 114m Ill TNrkeslatt ehiMiJ el 114m ,. Asi' clfllrall (Annexe n). 

· Le PRtsmENT attire !'attention de Ia Commission sur une note communiquee par sir John 
Jordan au sujet du trafic de I' opium dans le Turkestan chinois. 

Sir John JoRDAN explique que le Consul general britannique 1 Kachgar lui a communi~ uti des 
informations prises aux sources les plus sflres, montrant qu'une quanti ttl considtlrable 4 opium 
passe de !'Afghanistan et de 1a province russe de Semiretchensk dans le Turkestan chinois. On ne 
produit pasl'opiumdaos 1a province du Turkestan, mail on le produit dansles regionslimitrophea 
de 1a province et on l'introduit en fraude. 

· . M. Chao-Hsin Cuu (Chine) dit qu'il a r~u des informations officielles qui confirment les dA!cla· 
rations de sir John Jordan. . 

Sir John JoRDAN dit qu'1la suite d'une pression continue opertle 1 Pekin en 1918, ce com· 
merce a pu !tre arr~te. Tout dtlpend de 1a personnallU des gouverneurs de Ia province. 

43· Dlsignalit»> tles eommiSSIJiru ehargls tle faire tles enqu/Jes t14nt let pl1flinu• de Chine 
. otll'opium est podujj (Annexe u). 

Le PREsiDENT dit que 1a Cc.>mmission a sous les yeux une lettre adressee au Secretaire gbu':ral 
et dormant le nom des commissaires nomm~ par le Gouvernement cbinolt en vue de se Uvrer 
a une enquete au sujet des cultures de pavots qui seraient faites dans certaines province~ de Chine. 
Aucun nom n'a ete indique pour Jes importantes provinces de Sze-Tchouan, du Yunnan et du 
Kouei· T chtlou. · 

M. <llao-Hsin CBu (Chine) explique que les commisaires charges d'enquMer dans ces pro
vinces ne seront noDUI16s par 1e Gouvernement chinois que lorsque 1a paix et l'ordre auront ettl 
vra.iment retablis dans cette partie de 1a Chine. 

SirJohnJoRDANestheureuxqueleGouvernementchinois ait reconnu Ia situation dans Jaquelle 
se trouvent ces provinces. Ce sont les trois _provinces de 1a Chine ofl 1a production de I' opium est 
Ia plus considerable.. Le Gouvernement chin~is devrait a~oir 1a sympathie ~ l'a~ d? monde 
entier dans ses efforts pour empecber ces provmces de cultiver le pavot, car 1 appw de 1 etraoger 
serait pour lui. dans ce cas. une aide considerable.. , ' 

Le PREsmENT demande si !'Association internationale contre l'opiUDl de Pekin a ettl inviue 
l collaborer a ce sujet et a ~gne ~ tepr~sentants charges d'accompagner 1a Commission. 
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1\I. Chao-Hsin CHU (Chine) croit que la collaboration des representants de I' Association inter
nationale contre l'opium de Pekin avec les hauts commissaires chinois ne pourrait etre refusee 
par Ie Gouvemement chinois, puisqu'il a accepte .la proposition de la Societe. ll s'informera immC-
diatement au sujet de !'invitation a adresSer a cette association; . 

La Commission prend bonne note de la rlpouse de .II{. Ckao-Hsin Chu. 
. . ' . .. . 

. . . 

44· Augmentation du personnel de Ia section ·de l' opium. · · 

Le PRESIDENT dit qu'il a ete frappe du travail considerable accompli par le personnel actuel 
de Ia Section de l'opium, et il est convaincu que les membres admettront que la secretaire de la 
Commission n'est pas sl,lffisamm,ent secondee pour faire face a l'enorme travail cause par l'activite 
de Ia Commission. Le Secretaire general lui a fait savoir que, si les fonds suffisants sont disponibles 
sur le budget, il n'aura aucune objection a nommer du personnel supplementaire. 

, L'orateur propo11e 1t. Ia Commission d'adopter une. resolution tendant 1t. la nomination de 
personnel supplementaire si le budget le pennet. . . . · . . 

. Sir John JORDAN s'associe ala proposition du president. 11 a ete frappe par le travail remar-
quable accompli par Ia secretaire et son personnel. · . 

. M. BounGo~~ (France) appuie la propos~tion, pourvu qu'il soit bien entendu qu'elle ne cau-
sera aucun accro1ssement dli budget de Ia Soc1ete. · · · · · 

La Cf!tnmissio~ adopte a l'unanimite Ia proposition du president. 

45· Date de la prochaine ·session. 

Apr~s un echange de vues, la Commission decide de tenir sa .Prochaine session im mai r923 
et de laisser au Secretariat le soin d' en fixer la .date ·exacte a pres avoir consultlle president. · 

46. Saisies a Shanghai. 

M. Chao-Hsin CH~. (Chine) dit qu'il a. communique un rapport des douanes militaires de 
Shanghai, contenant les c;letails des saisies . .. 

47· Statiseiques pour rg2r. 

· ·Mrs. Hamilton WRIGHT dit qu'elle enverra dans quelques· jours des statistiques concernant 
Ia fabrication des stupefiants aux Etats-Unis. · · · · 



ONZI:EME SEANCE 

tenue le tlimanche 14 janvier 1923, t1 II lleures. 

Le PlffiSIDENT annonce ala Commission que MM. Chao-Hsin Chu (Chine), Arlyoshi (Jnpon) 
et Ferreira (Portugal) s'excusent de ne pouvoir assister ala St!ance. M. Arlyoshi sera remplac6 par 
M. Kusama. 

Les ~-verbaux des septi~me, huiti~e. neuvi~e et dixi~e St!ances sont approuv~11 
sous reserve de certaines modifications. 

so. Oommentaire S1n' les rapptm~ annuel& du Secrltarial. 

Sur la proposition du PlffismENT, la Commission dlcide quele commenlaire des rapfi01'ls annuel 
conlenu dans le fflbt&orantlum du Secrllarial, communiqulll titre confidenliel, 111 sera pas publil. 

sx. Discussion du Rapporl de la Oommission au Oonseil (Annexe xs) • 

. 
Sur la proposition de M. CAMPBELL, la Oommis!ion dlcitle de disculer le rappm page par page. 

Sir John joRDAN se reserve de proposer, apr~ cette discussion, quelques additions d'ordre 
general. A son avis,le rapport n'est pas tout a fait complet. 

Le PlffismENT repond qu'il a dll rediger ce document tr~ Mtivement, par suite du peu de 
temps qu'il avait a sa disposition, et qu'il a sans doute laisse de cate quelques points. 

M. BoURGOIS (France) desire faire une remarque d'ordre general. La lecture du rapport 
· lui a laisSt! !'impression qu'il ne correspond pas exactement a !'ensemble de la discu!&ion au point 

de vue suivant: il avait eu !'impression, pendant la discussion, que la majorite des membres de la 
Commission etait opposee ala seconde resolution de l'Assemblee. S'il se rappelle bien, 1es argu
ments en faveur de cette resolution n'ont ete presentes qu4 par le president et par M. Campbell; 
M. Campbelllui-meme a fait certaines reserves. Illui semble meme que ces deux orateurs ont expose 
les deux aspects de la question et ne se sont pas montres des partisans tr~ chauds de la resolution. 
La lecture du rapport laisse plutOt !'impression que la resolution compte a peu pres autant de 
partisans que d'adversaires. Oomme il n'y a pas eu de vote, il est assez di.flicile de preciser Ie nombre 
des partisans et des adversaires. 

En resume, la lecture du rapport ferait plutOt croire que presque tous Jes membres ont ~ 
en faveur de la resolution, tandis que !'impression qu'il a gardee des discussions est que la majorite 
de ses coil~ y a ete contraire et que les autres membres en ont reconnu les inconvmients et 
ont hesite a se prononcer. 

Le PREsiDENT dit que; en effet. il n'y a pas eu vote, mais il croit quesil'onavaitprocedeau 
vote. seuls, M.Bourgois et M. Van Wettum auraient vote contre. M. Campbell aurait vote pour, 
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. . . f . d t e reserve au .sujet des prix. Le prince 
ainsi que ~- ~riyoshi; ~ de~ter. a_vatt att cepen J;,~ ~u avait declare s'abstenir, quoique s?n 
Charoon n avatt pas expnme d opmton et M. Chao- . m t a MM Anselmino et Ferreira, i1s 
gouvernement ne fit aucun~ obj~cti?~ ala resolutlln. Q~a~ 'est abstenu danslescirconstances · 
n'avaient pas non plus expnme d opm10n. Personne em~n ' 1 

•. s de la discussion de resumer les 
presentes d'exprimer une opinion definie et s'est contente, a lrssue rt d at rim ression que 
arguments pour et contre la resolution. II ne voudrait pas qube le faapo 1 onnport a ~xprimer les 
la Commission a adopte la proposition_ou 1:a re~etee; Il_s'es~ om • ans e rap • · 
arguments pour et contre; il ne pouvatt fatre ru plus m moms. 

Slr John JoRDAN, tout en rappelant qu'il s'est declare contre la :Proposition, estime cepen-
dant le rapport impartial. . . · 

M. BouRGOIS (Fr~nce) insiste sur la reserve faite par M: Ariyoshi. Elle constitue une tres 
forte objection, car il serait tres difficile. de s'ente~dre'sur les pnx. 

M. CHARUVASTRA (Siam) croit sa voir que, quoique le I?rince Charoon n'ait pas donne S?n op~
nion personnelle sur la question, il aurait fait des. declar~t10ns ~nalo~es a. c_elles de ~- Ariyo~hi~ 
si la Commission·n'avait pas remis la question a sa prochame sess10n. La queStiOn des p_nx_peut ~tr 
reglee par un accord entre les gouvernements et la Commission n'~ discute _que le prme1:pe m~me 
de la resolution et n'a pas procede a un vote .. Si le prince Charoo~ n a pas pns part ala dtscussw_n, 
c'est qu'aucune proposition definie n'a ete faite. Une r~erve fatte par un membre de la Commis-
sion n'implique pas que ce membre vote contre le princ1pe. . 

• 
M. BoURGOIS (France), tout en main tenant que la question des prix n'est pa~ secondaire et 

que la question de principe y est subordonnee, car i1 y aura~t un monopole, se rallre cependant a 
!'opinion de sir John Jordan et retire son objection de. princ1pe. 

Sir John JORDAN ajoute que la decision ayant ete remise, le Conseil ne prendra d'ici ala :pro
chaine session aucune mesure au sujet de la resolution et que la forme dans laquelle a ete redrgee 
la partie du rapport concernant cette resolution ne presente aucun inconvenient d'ordre pratique. 

La Commission procede alors a l'examen du rapport, page par page. 

M. CAMPBELL (Inde) croit qu'il serait bohde mentionner dans le rapport !'absence du de!egue 
du Royaume des Serbes, Croates et Slovenes. La question a ete portee devant la cinquieme 
Commission de T Assemblee et le representant du Royaume des Serbes, Croates et Slovenes a 
cette Commission a declare que son gouvemement enverrait un delegue a la prochaine session de 
la Commission. Ne conviendrait-il pas que la Commission exprime ses regrets de !'absence de ce 
de!egue, qui devait deja assister ala session de juin 1922 et qui n'a pu venir pour raisons de sante? 

M. BRENIER demande s'il ne conviendrait pas egalement d'inviter un representant hellenique 
a Sieger a la Commission, etant donne qu'une partie de la Macedoine, ou la culture du pavot est 
tres importante, fait a present partie de la Grece. 

. . . ' 
Le PRESIDENT croit sa voir que la plus grande partie des districts de la Macedoine ou I' on pro-

duit de l'?pium appartie_nt au Royaume des Serbes, Croates et Slovenes et que·la Grece actuelle 
ne prodwt que peu d'oprum. 

. ' ' 

Sur la proposition du PRESIDENT, la Commission decide d'ajouter ala fin du premier para-
graphe la phrase suivante: . · · 

• « La Commission regrette que le Goti.vemement du Royaume des Serbes, Croates et Slovenes 
~·ru:t pas enc_ore ete en mesure d'e!lvoyer un de!egue sieger ala Commission,commeilyavaitete 
mVlte une foiS de plus par le Conseil et 1' Assemblee. » • 

A propos. de la p~ase suiv_ante: .«La Commission .est convaincue, en particulier, que.le sys
tem~ des certificats .~ tmpon;atto~. est une des methodes les plus efficaces pennettant aux Etats 
parttes a la Convention ~e s acqwtter des obligations qui resultent pour eux de la Convention, » 
M. BouRGOIS (Fran~e) f~~t remarquer que. cette fonnule est un peu forte, carla methode Ia Ius 
e!ficace est, a son aVls, d rmposer d~s pen:Wtes tres severes aux delinquants. Cette methode est p ra" 
tiq~ee par le Gouve~~ment ~an~tats, .9-w a encouru·de ce fait certainsreproclies des 1e ·~t · · p _ · 
est~m~t que la pumbon etatt excessrve; mais, etant donne les graves consequences ~i=f~sce~~~ 
trame 1 abus des stupefiants, le Gouvemement fran,.ais a niaintenu ces pe'nalit~ · n · q t d 
dix d · t d d" d'' t di · ~- t:S, ce es-c1-son e ans e pnson e e IX ans m er chon de se1our non seulement 1 aft : · 
les consommateurs, mais_aussi po~ tous ceux qui ont f~cilite a autrui l'u;~; d:; J:"o ~~~n~t:! 
methode aura une efficacrte au moms egale a celle du systeme des certificats d',import~on. : 

M. CAMPBELL (Inde) estime que le system d · rtifi t d'' · · · · · · · · ' 
miere ligne de defense de caractere intemation~ te:n~ qu~a 1:S ;:nporta_b~~ .consti~ue une pre
M. Bourgois ne peuvent constituer qu'une seconde ligne de defense.esures In neures ont a parle 

Le PRESIDENT fait remarquer que le Gouvemement britannique est d; d · ·
1 

· . : 
nement franc;ais sur la necessite de prescrire des penalites tres f rt . a_ccfor ~vee e Go~ver-

. . . . . . . . 0 es, pour m racbons a Ia Io1, en 
• , .• • L.. . 
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ce qui, conceme les importations, les exportatioi)S ou la consommation interieure, mais la Commis
sion s'occupe de la premiere ligne de defense, c'est-3.-dire les exportations et les importations. 
Les peines 4nposees au delinquant, lorsqu'il est pris, ne constituent qu'une question purement 
interieure. · . 

La (Jommission decide que le texte en question sera redige de la far;on suivante: « Elle est convain
cue en particulier qu'un systeme de certifi.cats d'importation est la methode la plus efficace qui ait ete 
proposee jusqu'i<;i, permettant aux Etats parties a la Convention de s'acquitter des obligations 
relat.ives ala surveillance des.importations et des exportations, obligations qui resultent pour eux de . 
la Co11vention. ». 

M. BouRGOIS (France) declare ne pouvoir souscrire ala phrase suivante: • Quant aux mesures 
a prendre a l'egard des exportations de pays qui observent les prescriptions de la Convention, a 
destination de pays qui adoptent !'attitude contraire, c'est une autre question, fort importante, 
d'ailleurs, et qu'il convient d'examiner. Nous ne la traiterons pas pour le moment.» 

Si la r!!solution a l'effet direct de ne viser qu'a !'importation, cependant; elle aura immediate
ment l'effet indirect de pousser al'adoption de mesures visant !'exportation. Les deux questions 
sont symetriques. Le fait d'avoir adopte une mesure conduirait a adopter I' autre. Reciproquement, 
le fait d' en repousser une conduirait a repousser I' autre. 

Le PRESIDENT n'est pas d'accord avec M. Bourgois. L'une des grandes difficultes en Grande-
. Bretagne"a. ete de savoir queUe mesure doit prendre un Etat ayant adopte le systeme des certi

ficats d'importation, vis-a-vis d'une importation en provenance d'un pays qui n'a pas adopte ce 
systeme ou qui a refuse de donner un certificat indiquant quel'importationestapprouveeou non. 
Mais il est possible de traiter la question des exportations dans le second point, sans traiter la 
question de !'importation. La resolution de 1' Assemblee n'a trait qu'a la question des importations. 

M. BouRGOIS (France) croit qu'il serait bon d'attirer !'attention sur le fait que l'adoption 
de Ia mesure concernant les importations mettra tres prochainement la Commission dans la neces
site d'adopter une mesure concernant les exportations. 

Le PREsiDENT ne croit pas que cela soit le cas. Dans le cas ou la Suisse ferait une demande 
d'importation de narcotiques, les representants des Pays-Bas et de 1' Allemagne ont declare que 
leurs gouvernements y satisferaient. La Grande-Bretagne, par contre, a refuse d'exporter vers Ia 
Suisse lorsqu'elle n'a pas re~u l'assw:ance_que .. les demandes d'importation etaient destinees aux 
besoins Iegitimes. Les commer~ants anglais se sont plaints que leurs clients de Suisse et de certains 
autres pays protestent contre la difficulte qu'ils ont a recevoir des drogues d' Angleterre, tandis 
qu'ils les re~oivent facilement cle Suisse, d'Allemagne ou d'autres pays. · 

' 

La Commission, tenant compte des observations de M. Bourgois, decide d'inserer, apres le para
graphe en question, la phrase suivante: 

« Quoique l'avis ait ete exprime ala Commission que l'adoption d'un systeme entratne
rait l' adoption de l' autre. » 

Sur la proposition de M. Van WETTUM, la (Jommission decided' afouter, apres les mots utendrait 
a augmenter le trafic illicite ))' la phrase suivante: . 

« (Jes restrictions afouteraient encore aux difficultes a surmonter pour appliquer les 
mesures stipulles a l' article 6 de la (Jonvention et qui tendent a la suppression graduelle 
et efficace de l' opium prepare. » 

A propos de la phrase cc on a egalement fait remarquer que d'autn s pays produisaient ·en 
quantites considerables de !'opium de qualite superieure », M. BRENIER fait remarquer que la 
production en opium de la Turquie d'Europe n'est pas considerable .. 

. . 

M. CAMPBELL (Inde) evalue cette production a environ ISO tonnes. 

M. BRENIER croit que ce chiffre n'est pas considerable, compare a la production de l'Inde. 
Dans l'Inde anglaise, la production de !'opium a ete, en I9I9-I920, de 849 tonnes, dans lesEtats 
independants de l'Inde, de 291 tonnes pour leur propre usage et de 158 tonnes pour l'usage de 
l'Inde anglaise. · . 

M. CAMPBELL (Inde) dit que le chiffre total des exportations de !'opium indien est d'environ 
1.4oo.ooo livres anglaises. La production de la Turquie d'Europe est done, vis-a-vis de la produc
tion de l'Inde, dans un rapport de I a 4· 

Le PRESIDENT estime que la production de l'ancienne Turquie d'Europe est cependant consi
derable, si 1' on considere les besoins legitimes de la morphin~ dans le mon~e. L' Angleterre, pays de 
40 millions d'habitants, ne consomme que so.ooo onces enVJron de morphine par an. 
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M. CAMPBELL (Inde) dit que si l'on compare Ia production totale de l'lnde a celle Ge l'ancienne 

rurquie d'Europe, M. Brenier a raison: l'Inde produit plus d'opium que la Turquie d'Europe; 
mais si I' on compare Je chiffre des exportations d'opium indien a celui des exportations d'opium 
ie la Turquie d'Europe, alors I' observation de M. Brenier n'est plus juste. . 

La Commission rUcide de '1ttliger de la fafon suivanle la phrase en question: 

«On a fait ressortir que la quantite d'opium requise pou., la fabrication des d'1ogues 
n~essaires pour faire face aux besoins de la,mtdecine et de la science ne constitue qu'une 
fa~ble p-roportion de la p-roduction totale d' opium dans la monde; on a egalement, etc ... » 



DOUZIEME S::£ANCE 

tenue le dimanche 14 fanfJier 1923, ti IS heures • 

• 

Presents: Les membres de Ia. Commission et les assesseurs. 

52. Suite de la discussion du rapporl de la Oommission au Oonseil (Annexe rs). 

A propos de Ia phrase« On a fait observer que lesEtats-Unisd'Amerique,qui, parunenouvelle 
loi, ont interdit completement l'importation des drogues manufacturees et preparations auxquelles 
s'applique Ia Convention, n'ont pas apparemment considerecerisquecomme tres grave», M. BouR
GOIS (France) estime que le risque que courent les Etats-Unis n'est pas du m~me ordre. Un Etat 
qui, en execution de la Convention de LaHaye, a mis I' embargo sur les importations de drogues 
manufacturees et de preparations ne peut que tres difficilement revenir sur sa decision. II faut un 
an, au moins, pour denoncer une Convention de ce genre, et encore un Etat n' est pas stir de pouvoir 
le faire, car Ia denonciation de !'engagement qu'il a pris depend en partie de I' agrement des autres 
pays, tandis que lorsqu'un embargo a ete mis, en execution d'une loi purement nationale du genre 
de celle qui a ete adoptee par les Etats-Unis, cet embargo peut ~tre tres vite supprime en cas de 
necessite. 

M. CAMPBELL (Inde) estime que M. Bourgois a raison, mais que le rapport est egalement dans 
le vrai. Si les Etats-Unis avaient considere que le risque etait grave, ils n'auraient pas pris ces 
dispositions lt!gislatives. 

M. BouRGOIS (France) fait remarquer que l'idee qu'il vient d'emettre a echappe au cours des 
discussions, mais qu'il serait opportun de Ia signaler au Conseil. 

Sur la proposition du PRESIDENT, la Oommission decide tl'ajouter, apres la phrase en question, 
la phrase suivante: «bien qu'a vrai dire ils n'aient pas sign! de convention internationale a cet lgard 
et qu'ils restent Ubres de modifier leur Ugislation seton les circonstances ». 

A propos du paragraphe suivant, M. CAMPBELL (Inde) fait remarquer que les mesures envisa
gees rendraient toutes les exportations de Turquie et de Perse completement illicites du point 
de vue international, mais que le trafic global n'augmenterait pas necessairement pour cela; 
seul, le trafic illicite augmenterait. Une partie du trafic qui est actuellement licite au point de vue 
legal, mais illicite au point de vue moral, deviendrait legalement et moralement illicite au point 
de vue international 

Sir John JoRDAN ajoute qu'au point de vue national, c'est-a-dire au point de vue de la Tur
quie et de la Perse, le trafic resterait legalement licite. 

M. BouRGOIS (Frarice) fait des objections a la phrase suivante: • 11 faut faire face a la situa
tion, et aucune autre methode immediatement applicable n'a ete proposee pour y porter remede. » 

Le PRESIDENT fait observer que cette remarque se rapporte uniquement a la proposition de 
l'Assemblee concernant le boycottage. La question dont s'occupe en ce moment la Commission 
est celle de la situation creee par le fait que certains pays n'ont ni adhere ala Convention ni accepte 
le systeme des certificats d'importation. La Commission a decide de remettre a plus tard l'examen 
de cette question. Aucune autre mesure n'a ete proposee. 
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. · · · c · · 'Lt~;t as qualifiee p. our faire d'autres Sli' John joRDAN frut remarquer que Ia omnusston n"... P . 
propositions et qu'elle n'en a d'ailleurs pas ete priee. Elle n'avait simplement qu'a donner son avts 
sur Ia proposition qui lui avait ete soumise. 

La Commission decide de modifier de Ia fayon suivante Ia seconde partie de Ia phrase en question: 
«laC ommission n' a ete saisie d' aucune autre methode immediatement applicable pour Y porter remMe., 

A propos de Ia phrase « depuis "Ie moment oil Ia Societe a ete chargee de contro}er le trliiic 
des stupefiants et d'assurer I' execution de Ia Convention, beaucoup de pays ont accompli une reuvre 
considerable en vue d'assurer Ie controle effectif du trafic,, sir John~ ORDAN ,del!land~-quels s~>n! le~ 
pays qui ont accompli nne reuvre considerable. La production mondial~ de I opmm? a p~ ~mmue 
depuis que Ia Commission a commence ses.travaux;·aucul;l progres reel ne peut et:e realise tant 
qu'on ne reduira pa:; la production: Certes, Ia: C:Ommission et le Secretariat ont fatt d'excellente 
besogne, mais tant que la production du monde en opium reste~a I~ meme, t?ut progres reel ,et. 
durable est impossible. II faut bien se persuader que toute once d.oplum prQdmte est consommee. 

Le PRESIDENT fait remarquer qu'il a vouiu parl~r -de I' reu~e a~co~plie par I~ pays en part~
culier. Il est parfaitement vrai de dire que certains pays op.t mis la Convention en vtgueur ~t so~s 
le trafic a un controle. Les Etats-Unis, par exemplr, ont adopte au cours des douze dern1ers m?Is 
une loi tout a fait severe. La Grande-Bretagne a fait de meme et Ia production de Ia morphine 
dans ce pays est tombee, ainsi qu'en France. Le Japon a adopte une·Ioi semblable et le Gouverne
ment japonai., a donne !'assurance formelle qu'ill'appliquerait strictement. Les effets de ces lois 
commencent seulerrtent a se manifester, car, dans cet ordre de choses, les resultats ne sl\ font pas 
sentir immediatement. On ignore par ailleurs quelle est Ia production de !'opium en Perse et en 
Turquie; il semble probable que cette production a diminue.. . . . · · ·. ' . 

Sir John jORDAN assure que Ia production de I' opium dans le monde entier n'a pas diminue 
depuis que Ia Commission a commence ses travaux, et il demande ce que devient tout cet opium. 
I1 est consomme completement, sous nne forme ou sous une autre .. 

Le PRESIDENT repond qu'en ce qui concerne la Chine, Ia production de l'opitim· a, en effet, 
augmente. · 

Sir John JoRDAN assure que tant que Ia Commission ne cherchera pas a reduire Ia production 
de I' opium, elle n'aura pas atteint la source du Il]al. . . . . . . 

0 ¥· ~REN,JER f~it ;em3lrquer que !'adhesion ~ro~haine de la Turquie et de Ia Perse a Ia Conven~ 
tion Justifie 1 espotr d amver a des resultats satisfrusants. Tout en etant d'accord avec sir John 
Jordan ~ue la ~reduction de !'opium n'a pas dirninue, il ·estirne que.le rapport. ne doit pas 
donner l'tmpress10n que Ia Commission a fait reuvre vaine. II ajoute qu'a Shanghai par ·exemple Ia 
consommation de !'opium a diminue. · . ' ' 

M. CAMPBELL (Inde) n'est pas d'accord avec sir J ohnJordan. La prqduction del' opium a dirni
nue, semble-t-il. L~ derni,ere recolte de pavot en Inde a e~e Ia plus petite qu'on n'ait enregistree. 
Des p~ogres se realisent d a!lnee en annee; plus ~e Io.ooo ~vres anglaises d'opium ont ete reexpor
tees d ~gleterre en Tll:rqme, car elles n!l trouva1ent pas d acheteur~. Si Ia Ttirquie ne peut vendre 
son opmm, -elle ne contmuera pas a cultiver le pavot. Dans certaines regions ·de la Per$e parait-il 
on n'a meme pas ~ecolte Ie.pavot,: o-!1 n'aurait pas trouve a Ie vendre. Les statistique5 alnericain~ 
mont~ent que les tmportati~ns d O]i>tum aux Etats-Unis sont tombees de 70o.ooo a 100.000 livres 
angl:uses, au. cours des trots dernte~es. annees, . pour lesq~elles ]a Commission a des statistiques. 
Les Importations a Hong-Kong ont dill1lnUe de so% etJes tmporlations au Nord-Borneo' de.70 %. 

Sir John JoRDAN replique que les informations concernant Ia Pe~;e ne peu;e~t . ere eh-e 
~cc~ptees ~o~me authentiques ~t que Ia diminution a Hong-Kong est due a l'intror ti d 
I op1um cbmots dont Ia production a augmente. . uc on ~ 

. Le PR:Es.IDENT repond que la Commission a fait de s~n mieux pour Iutter con b-e cette. gm · · 
tatton en Chme. . · au. en-

Le D• ANSEL~IN.o (Allem~gne) fait r~marquer q~ele production de Ia morphine et d 1 -
en :W.emagne a dimmue constderablement. On pent evaluer cette diminutio , e a coocame 
moms. Ce resultat est dil a !'application de Ia Convention de LaHaye. _ n a 25 ou 3° Yo au 

Sur Ia proposition du P~siDENT, la Commi;sion decide de re-"'l 1a h · · : . 
par la phrase suivante: « depuis l'elaboration de Ia Convention, ""Y acer P rase en questzon 

. . . . . 

A propos de 1~ phr,ase « Ia limitation a,ux besoins medicaux et . . . . . 
M .. BLUE (Etats-Ums) declare ne pas bien comprendre le sens du aut:~ .besoms Iegr?rnes "• 
rapport du D• Anselmino sur les travaux de Ia Sous-Cornmissi ~ot « ~egt~tmes ». ~n lisant ~e 
Ie sens dans lequel certains termes juridiques ont ete ern lo e on mtxte, ~I .Il: a pas ~ten compns 
seulement aux besoins -!lledicaux et scientifiques? 11 co~pre~d Le mft Clegrtt~~s » s appliq~e:t-il
pour le moment son actlvite a certains ordres de nest' n . gue ~ Ommtss10n destre limtter 
pn!tation a donner au mot « Iegitimes , pourrait eire so1ul0 s, ~~s 11 crott que I~ question de l'inter-

ev~::e a une autre sesswn. . 

bre M. Cdi~MPBE~L (Inde) suggere de ne pas mentionner une question qtrl a de'J'a' f·~;t l' ·b. t d 
uses scuss10ns. . ~ o Je e nom-. . ,. 
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:u; PRE~IDENT ,fait rem~quer qu'il n'a fait qu'employer dans son rapport les termes m~es 
de la resolution de I Assemblee. · · 

. . 
Sir John JoRDAN est d'avis que, parcourtoisieenverslerepresentantdesEtats-Unisquisiege 

pour la pr~ere foi.s ala Commission, son opinion devrait Hre mentionm\e dans le rapport, d'autant 
plus qu'elle n'est pas tout a fait conforme aux decisions anterieures dda Commission. 

M. CAMPBELL (Inde) cra.jnt~ue cette insertion dans le rapport ne souleve une certaine contro
verse .. Personnellement, il est lie a ce sujet par les instructions de son gouvernement. Les declara
tions de M._Blue pourraient et:r~ uniqueme~tmentionnees au proces-verbal. 

. Mrs. Hamilton WRIGHT dit que l'idee de sir John Jordan est de faire connaitre au Conseil 
!'opinion de M. Blue, qui est partagee par sir John Jordan et par elle-meme. Elle estiire qu'il 
se~ai~ tres important que le Conseil fiit informe de !'opinion du chirurgien general Blue, cette 
opmwn representant en meme temps_celle des Etats-Uni~r ·. 

. . L~ PRESIDENT demande a M. Blue s'il desire que le texte soit modifie dans le sens qu'il a 
mdique. . . .· . . · 

M. BLUE (Etats-Unis) dit qu'il ne veut pas faire une declaration formelle, mais qu'il veut 
simplement exprimer une opinion; si la phrase veut dire que la consommation de !'opium et des 
autres drogues peut etre sanctionnee par la loi pour des besoins autres que les besoins medicaux 
et scientifiques, il estime que c'est une erreur. 

Le PRESIDENT fait remarquer qu'il existe trois sortes de drogues: !'opium brut, !'opium pre
pare et le~ drogues fabriquees avec !'opium et ses derives et avec la feuille de coca. D'apres ta Con
vention de La Haye, !'usage des drogues manufacturees doit etre limite aux besoins medicaux et 
scientifiques. Quant a !'usage de I' opium. prepare, la Convention pose en principe qu'il doit etre 
supprime, mais permet que cette suppression soit graduelle dans certains pays. L'opium brut sert 
a trois usages; ro-il est transforme en drogues; 2° il est fume; enfin, 3° il sert a des usages semi
medicaux dans l'Inde et dans 4'autres pays exotiques. Le Conseil, l'Assemblee et la Commission 
consultative ont successivement decide de ne pas soulever la question de l'emploi de I' opium pour 
ces besoins semi-medicaux et n'ont jamais approuve !'usage de !'opium brut, que proscrit la 
Convention de La Haye. 

M. BLUE (Etats-Unis) declare que, tout en ne pouvant accepter cette interpretation, il ne 
desire pas insister sur ce point. 

M. CAMPBELL (Inde) propose, pour donner satisfaction a M. Blue, de rediger la phrase de 
I a fa<;on sui van te: 

(( Alors il deviendra possible de se rapprocher considerablement des buts vises par la 
Convention. » · · 

M. BRENIER appuie la proposition de M. Campbell, qui indiquerait ainsi que le Gouvernement 
des Etats-Unis ne veut pas aller plus loin que la Convention de LaHaye. 

Arlopte. 

M. BLUE (Etats-Unis) demande si la Commission est d'avis de faire sienne I' opinion exprimee 
par la Sous-Commission mixte. 

MM. CAMPBELL (Inde) et Van WETTUM (Pays-Bas) ne sont pas de cet avis, et M. CAMPBELL 
rappelle qu'il a fait une reserve formelle ace sujet ala Sous-Commission mixte et qu'au cours des 
discussions qui ont eu lieu ace sujet ala presente Commission, il a renouvele cette reserve, qui a ete 
partagee par.M. Van Wettum. 

M. BLuE (Etats-Unis) demande si la Commission a adopte formellement le rapport de la Sous
Commission mixte. 

Le PRESIDENT repond que la Commission n'a qu'a decider si elle accepte les quatre methodes 
d'enquete proposees par la Sons-Commission mixte.-

Sir John JoRDAN demande quel compte la Commission doit tenir de ]'affirmation contenue 
dans le rapport de la Sous-Commission mixte que seull'usage medical doit etre considere comme 
usage legitime. 

Le PRESIDENT repond que li Commission n'est chargee que d'accepter les methodes d'enquete 
proposees par Ia Sous-Commission mixte pour la determination des besoins legitimes du monde 

· entier. · · 

· M. CAMPBELL (Inde) fait remarquer que les decisions de la Sous-Commissi?~ au sujet de !'usage 
legitime de !'opium s~nt contraires a Ia_ C?nvention de _La H~Y_e et aux deClswns pr~ce~ente~ du 
Conseil, de 1' Assemblee et de la Comrmsswn consultative. D ailleurs, la Sous-Commtsston mtxte 
n'avait ete chargee que d'indiquer les methodes d'enquete propres a determiner les quantites 
necessaires aux besoins legitimes du monde entier en stupefiants, et 1a Commission doit evidemment 
adopter une base. L'orateur ne croit pas que la base adoptee, quoique mauvaise a son avis, cause 
en fait des difficultes serieuses, en ce qui concerne en tout cas les pays europeens et I' Amerique. 

M. BLUE (Etats-Unis) demande si le rapport de la Sous-Commission sera publie en annexe. 
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. . . 'il ' mentionne dans son rapport 

Le PRESIDENT repond aflirmativement. 11 aJOUte qu nap~ I c "ssion Si Ia' 
Ia question de I' usage legitime, . car cette question n'a p~ ete di~c~tee par a ~mnu edi "ux et 
Commission etait d'avis que !'usage legitime de I' opium d01t etre ~te aux besoms m ca ti 
scientifiques, elle irait plus loin que les tennes memes de la ~onvention de La .Haye. La <_lUes e~lf 
ainsi soulevee serait. done tres importante et devrait etre sotgneusement etudiee. II seratt pr e
rable de s'en tenir au texte actuel. 

M. BLUE (Etats-Unis) demande a soumettre 1a question d~ !a· definition des beso.~ legitimes 
a 1a prochaine session ~e la Commissio~, ainsi que. les con~lus10ns de la Sous-ComnuSSlon. ~· xte . 
relatives a !'usage medical et non med1cal de 1' optum (vorr le rapport de la Sous-Comnusstlon) · 

AdopU. 

53· PubliciU des seances. 

Sir John JoRDAN demande que la proposition qu'il avait faite et qui avait ete appuyee par 
MM. Blue et Chao-Hsin Chu, ainsi que par Mrs. Hamilton Wright, tendant a ce q~e la derme~e 
seance de la Commission soit publique, soit indiquee au rapport.comme ayant ete re]etee. 11 seratt 
ut!le que le Conseil sache que_Ia motion a ete proposee pour qu'il puisse exprimer une opinion ace 
~~ . . . 

Le PRESIDENT declare qu'il n'est nullement oppose a Ia publicite des seances, mais i1 serai~ 
regrettable que le rapport mentionne Ia question. Si Ia Commission n'a pu, au cours delllpresente 
session, tenir de seance publique, c' est a Ia suite de circonstances particulieres qui n' affectent que 
Ia presente session. Comme le rapport doit etre publie, Ia motion proposee par sir John Jordan 
ferait plus de mal qu'autre chose a la cause de Ia publicite des seances. 

Sir ]!:>hn JoRDAN rappelle qu'il a demande constamment depuis deuxansquelesseancesdela 
Commission soient publiques et que, depuis deux ans, i1 n'a pu obtenir gain de cause. II est temps 
que le fait soit porte a la connaissance du Conseil et ~u public. 

Le ~RESIDENT fait remarquer qu'a la suite de la conversation qu'il a eue avec le Secretaire 
general, 11 a ete donne plus de publicite aux travaux de Ia Commission. Des communiques plus 
compl~ts ont ete donnes a .Ia presse et i1 est pret a exa~er a ~ouve~u Ia question de Ia possibilite 
de temr des seances publiques au cours de Ia prochame sesswn. Srr John Jordan pourra pre
senter a ce sujet une proposition fonnelle pour Ia prochaine seance. 

Le PRESJDENT declare Ia session close. 

M. CHARUVASTRA propose a Ia Commission de remercier le president pour la competence 
avec laquelle il a dirige les travaux de Ia presente session. . · 

Adopte a l'unanimite. 

Le PRESIDENT remercie M. Charuv~tra et Ia Commission. 
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ANNEXE-~ 

EVALUATIONS RELATIVES AU TRAFIO ANNUEL EN OPIUM DE PERSE ET DE 
TURQUIE. 

Comme les Gouvemements turc et persan n'ont pas fourni de rapport, il est pratiquement 
impossible d'etablir le chiffre exact du total des exportations d'opium de ces pays. Si l'on essaie 
d'obtenir ce chi:ffre par une methode indirecte, en procedant au releve des importations d'opium 
turc et pei:san d'apres les statistiques des differents pays, on risque de faire figurer plusieurs fois, 
dans le calcul, la meme quantite d'opium. En effet, parmi les statistiques dont nous disposons, il 
n'en est guere qui indique le montant net des importations annuelles, deduction faite des reexpor
tations. Alors qu'il serait impossible de considerer comme exact un resume etabli de la sorte, les 
chi:ffres des importations dans un pays donne, pour les onze dernieres annees, fournissent une indi
cation interessante relativement au total des quantites d'opium exportees de Turquie et de Perse. 
D'apres les statistiques fournies par Ie Royaume-Uni, dans sa reponse au questionnaire,ilsemble
rait que les importations d'opium, provenant de Ia Turquie d'Europe et de Ia Turquie d'Asie, pour 
les onze demieres annees, · n'atteignaient pas moins de 2.727.005 livres anglaises, tandis que les 
importations d'opium persan pour la meme periode s'elevaient a 1.932.148livres. 

Soit une importation annuelle moyenne de 247.909 livres d'opium turc et de 175.641 livres 
d'opium persan, 

Soit, au total, une importation annuelle moyenne d' environ 189 tonnes d' opium turc ou persan. 
II faut, en outre, tenir compte du fait que, pendant les annees de guerre 1916, 1917 et 1918, les 

importations enregistrees ne representaient plus .qu'une petite fraction de Ia moyenne annuelle. 
Les importations dans le Royaume-Uni pour les annees rgro a I920 s' etablissaient comme suit: 

Livres LIYre• 

Opium turc 1gro 439·740 Opium persan rgro r66.82o 
19II 299·950 I9II 136.591 
1912 234-976 1912 254·178 
1913 362.593 1913 136.464 . 
1914 453.853 1914 260.999 
1915 214.289 1915 492.894 
1916 29·4II 1916 193·283 
1917 21.420 I9I7 207.802 
1918 56o 1918 48.649 
1919 337.123 I9I9 30.558 
1920 333·090 1920 3·910 

Soit pour les IX annees un total de 2.727.005 etde 1.932.148 

Les differents rapports des consuls, dont nous disposons, ne donnent pas d'indication utile 
sur Ia production totale de Ia Turquie. Ces rapports concernent des districts distincts et non 
I'ensemble de Ia Turquie; c'est pourquoi ii est difficile d'obtenir des chiffres globaux. Cependant, 
le rapport general sur le commerce et les conditions economiques de Ia Turquie, pub~e par Je 
Service britannique du Commerce d'outre-mer, en 1921, nous renseigne sur la direchon prise 
actuellement par le commerce d'exportation de Ia Turquie. II est dit dans ce rapport que les res
trictions imposees en Angleterre et aux Etats-Unis et Ia difficulte d'obtenir une licence du gou
vernement ont pour effet de detournet ce commerce vers d'autres pays. Une certaine quantite 
d'opium est dirigee vers I' Amerique du Sud. 

« D'autres pays europeens, ou 1~ ~tri?tions ~pportees a l'exporta~on S?nt.plus ~lastiqu~, sont 
en train de devenir des centres de distribution et rmportent des quanbtes d op1um b1en supeneures 
a celles qu'ils importaient autrefois •·. . ' . . • . 

II ressort des reponses au ·questionnarre C. I7I (I) que les quantites d op1um turc et persan 
transbordees a Bombay, a destination principalement de Singapour, Hong-Kong et Formose, 
etaient les suivantes: . 



-~8-
Livres. 

Lines. 283.800 
Opium turc I9II 88.ooo Opium persan · I9II 

I9I2 6I.6oo I9I2 I32.000 

I9I3 I65.ooo I913 38o.6oo 

1914 57-200 'I9I4 zz8.8oo 

1915 2-376 1915 418.ooo 

1916 
1916 z86.ooo 

1917 - 1917 424.600 

1918 286 1918 325.600 

I919 17.600 1919 149.6oo 

1920 56~ 1920 16o.6oo. 

Ces chiffres indiquent que, pendant la periode qui vade 1914 a 1919, les quantit~s d'opi~ 
turc transbordees a Bombay s'elevaient au total a 77·462 livres et les quantites d'OJ?lUm persan 
a I,8J2.6oo, soit un total general de 1.910.062 livres. Si nous ajo~tons ce total a celm des impor
tations dans le Royaume-Uni et aux Etats-Unis pour la meme periode, nous obtenons un .chiffre 
global de 5.889.675 livres, soit une moyenne annuelle d'environ 981.612 livres. . . 

Dans les releves des importations aux Etats-Unis (voir tableau 1), i1 n'est pas etabli de ~s
tinction entre !'opium turc et !'opium persan et, par consequent, i1 est impossible de determ.ner 
exactement la proportion respective de chaque espece d'opium par rapport au total des importa
tions annuelles; cependant, si nous supposons que l'opium turc represente so% des importations 
aux Etats-Unis et !'opium persan so% egalement, nous obtenons les chiffres suivants: . . . 

Opium persan. 

Annees 1914-1919, Importations nettes dans le Royaume-Uni 
» Importations ailx Etats-Unis . · . . . . . 
» Opium transborde a Bombay . . . . . . 

opium turc. 

Annees 1914-1919, Importations nettes dans le Royaume-Uni 
>> · Importations aux Etats-Unis . • . _ • • 
» Opium trans borde a Bombay . . . . 

. ., 
•. 

1.234.r85 livres. 
1.0J0.402 » 

· 1.832.600 ,, . 

4-09J.I87livre8. 

648.625 livres. 
I.030.40I » 

77-462 » 

I.792.488 livres • 

•. 
On peut ~oir, _d'apres 1~ ~es ~i-dessus, que le trafic globai de !'opium turc et persan ne 

peut pas etre mfeneur a I million de livres par an. 

TABLEAU I. 
. . 

Statfstiques -etablies d'apres les renseignements contenus dans les publications du Bureau du 
Commerce exteneur et interieur des lj:tats-Unis. 

Importations aux Etats-Unis d'opium contenant 9 % et plus de morphine. 

Pays d'origine I 1914 

I I915 

I 
1916 1917 

I 
. 1918 

I Livres Livres 
. 1919 

Livres Livres Livres Livres 

France. . . . . . . . - - I,7II 
Allemagne 

- I 2-577 
' . . . . . 32-339 32 -

Grece ... 
- --. . . . . . - 2-940 46-367 6.138 

...,... 
Italie. 27.087 45-521 
Portug~ : : : : : 

. . - 2.268 2.291 4-285 srs -. . - - 4-500 
Turquie d'Europe . 160.514 

- - -. . 228.!62 13.644 599 Angleterre - 322.469 . . . . . 39-372 38.258 62.665 65·356 126.173 Canada .. . . . . . . - 40-207 
Cuba. 

- - 177 . . . . - -. . . . - - 25 Perse. - -
Turqui~ d.'Asi; 

. . . . - - I.2I6 
-

. . . . 222.975 212.367 
10.257 3-758 780 

14.239 - 318.718 

455-200 484~027 146.658 86.812 157.834 730.272 
-

. 
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TABLEAU I (suite). 

Opium Turc I . 1914 I 1915 I 1916 1917 I 1918 I 1919 
Livres Livres Livres Livres Livres Livres 

Importation anglaises. . 453-853 ~:£4.,2,89 r • ~9-4II 2I.420 560 337.I23 
Opium reexporte par ............. ... ., .. 

1' Angleterre aux Etats-
Unis . . . ... . . . 39-372 38.258 62.665 65-356 I26.I73 40.207 

Importations d'opiurn 
. -·-·· ~ --turc et persan aux 

Etats-Unis. . . . . . 455-200 484.027 I46.658 86.8I2 I57.834 730.272 

Importation,~_tl«rns le Royaume-Uni et. aux Etats~Unis p~ndant l~s. annt!es I9I4 a I9I9. 

Total des importations d'opiurn turc dans le Royaurne-Uni . 
Total des reexportations d'opiurn turc aux Etats-Unis ... 

Importations nettes d'opiurn turc dans le Royaurne-Uni .•• 
Total des importations d'opium turc et persan aux Etats-Unis. 
Total des importations d'opiurn persan dans Ie Royaurne-Uni . 

Total des importations d'opiurn turc et persan dans le Royaurne-Uni et aux Etats-
Unis. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Livres 

x.o56.656 
372.03I 

684.625 
2.060.803 

. I.234.I85 
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TRAFIC DE L'OPIUM ET DES AUTRES DROGUES NUISIDLES. 

RAPPORT DE LA SECRETAIRE SUR L':itTAT DE LA QUESTION .• 

[Traduction]. 

I. SIGNATURE ET RATIFICATION DE LA CONVENTION DE L'0PIUM. 

A. Resolution r. 

r. Le Conseil de la Societe des Nations est in,vite a insis~er a~pr~ de tousles Etat~, 
en particulier aupres de.la Suiss~, ~e la Perse et de la Turq?Je.,qm.n ont pa~.encore nus 
·en vigueur la Convention de 1 op1um de 1912 dans son mtegralite, sur 1 unportance 
d'y proceder sans retard. ' . 

Le Secretaire general, ala dem:mde d~ Conseil ~e Ia Societ~. a adresse, le.3o ~ai 192~, une 
Iettre a tous Ies gouvernements qm n'ava~ent pas s~gne et ratifie la Convention mternationale 
de I' opium de 1912. . . . · . . 

A 1a suite de cette demarche, les gouvernements dont la liste smt. ont s1gne ou ratifie la 
Convention: 

LUXEMBOURG (A ratifie la Convention), 
. 

MoNACO (A signe la Convention), 

VENEZUELA (A signe le Protocole relatif ala mise en vigueur de Ia Convention).· 

ALBANIE. 

On verra, d'apres le tableau ci-joint des signatures et des ratifications, que 1' Albanie est le 
seul Etat Membre de la Societe qui n'ait pas signe la Convention de l'opium .. 

Le Secretariat a r~u le 20 fevrier 1922 une lettre du Gouvernement albanais, d'apres laquelle 
ce gouvernement etait dispose a adherer a toute Convention tendant a supprimer !'usage des 
drogues nuisibles. . · 

Dans sa reponse, le Secretaire general a attire !'attention du Gouvernement albanais sur Ia 
Convention internationale de !'opium, et a ptie ce gouvernement de vouloir bien examiner, 
aussitot que possible, la question de la signature de cette Convention. La lettre du 30 mai a ete 
egalement adressee au Gouvernement albanais. Une nouvelle demarche a ete tentee pour obtenir 
la signature de 1' Albanie; le Secretaire general, dans une lettre adressee en decembre au Gouver
nement albanais, a rappele les deux lettres mentionnees ci-dessus, l'a informe que la Commission 
consultative du trafic de l'opium devait discuter, lors de sa session de janvier la question de la 
signature et ~e la ratl!lca?on de la Conve~tion de !'opium. eta ~xprime l'espok.que le Gouverne
ment albana1s pourra~t stgner la Convention dans un dela1 auss1 bref que possible. 11 n'a pas ete 
r~u, depuis lors, de nouvelle communication du Gouvernement albanais. 

• 
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emu. 

Le Gouvernement du Chili a signe la Convention, mais nel'apasencore ratifiee. Cependant,le 
II septembre I~22! le delegu~ du Chili a ~eclare ala cinquieme Commission de 1' Assemblee 9ile so.n 
gouvernement etait sur le pomt de la ratifier. Une lettre a ete adressee au Gouvernement chilien, en 
decembre, pour rappeler cette declaration et demander si des mesures avaient ete prises dans 
ce sens. 

COLOMBIE. 

Une lettre, en date d'u IS mars I922, a ete r~ue du Gouvernement de la Colombie, d'apres 
laquelle la Convention de l'opium allait lltre soumise pour ratification au Congres national, a sa 
prochaine session, en juillet I922. 11 etait egalement declare dans cette lettre que le Gouvernement 
de la Colombie esperait pouvoir conferer a son delegue a la troisieme Assemblee de la Societe des 
Nations les pouvoirs necessaires pour deposer !'instrument de ratification. Cependant, cet instru
ment de ratification n'a pas ete depose et une lettre a ete adressee au Gouvernement colombien, 
le 3I octobre I922, pour le prier de bien vouloir faire connaitre queUe decision le Congres national 
avait prise, en juillet, sur cette question . 

• 

PERSE • 

. Le delegue de la Perse a declare, le r6 septembre, a la cinquieme Commission de 1' Assemblee 
que Ia delegation persane esperait bien tot lltre en mesure de faire connaitre a 1' Assemblt!e que son 
gouvernement ratifierait la Convention de !'opium sans reserve. La declaration annoncee n'a pas 
cependant ete faite a 1' Assemblee et une lettre a ete adressee, le 22 novembre, au prince Arfa-ed 
Dowleh, pour lui demander si une decision avait ete prise sur la question. Le prince Arfa-ed
Dowleh a repondu qu'il etait en correspondance a ce sujet avec le Gouvernement persan, 

"'SUISSE, 
.. 

. Le delegue de la Suisse a declare, le 9 septembre, a la cinquieme Commission de 1' Assemblt!e 
que la Suisse esperait ratifier 1a Convention dans le courant du mois de decembre I922. 

ARGENTINE, COSTA-RICA, ESTHONIE, LETTONIE, LITUANIE, PARAGUAY. 

· . Ces gouvernements ont signe la Convention, mais ne l'ont pas ratifiee. Une lettre leur a ete 
adressee le I3 dt!cembre I922, les priant une fois de plus de vouloir bien envisager la question de 
Ia rai;ification de Ia Convention dans un delai aussi bref que possible. 

. . 

AB¥SSINIE, AFGHANISTAN, LIECHTENSTEIN. 

Une nouvelle lettre a ete adressee a ces gouvemements, le I3 decembre, pour attirer a nou
veau leur attention sur cette question. 

REPUBLIQUE DE SAINT-DOMINGUE .• 

Le Gouvernement des Pays-Bas a transmis au Secretariat une lettre du Gouvernement de Ia 
Republique de Saint-Domingue du 23 septembre r922, par laquelle ce gouvernement faisait con
naitre que,le Parlement n'etant pas alors en session, il croyait expedient de ne pas prendre encore 
de decision a cet egard. 

MEXIQUE ET :4QUATEUR. 

Le Gouvemement des Pays-Bas a ete t!galement prie d'entrer a nouveau en communication 
avec Ie Gouvernement mexicain et avec celui de l'Equateur au sujet de la ratification et de Ia 
mise en vigueur de Ia Convention par ces deux pays. 

• 
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. Tableau des s~~natures et ratlfieations de Ia Convention de !'opium de ~912 

PARTJES.A. LA CONVENTION, .,. 
(QUI L'p/<T SIGNEE BT RATIFIEE) . 

IIBMBRES DE LA SOCIETE 

Etats qui ont signe 

Parties a !a--Convention 

etratifielaConven-, Etats qui ont ,. . Etats qui'ne 
tion,maisn'ontpas signelaConvention sont pas parties .. signe le protocole . mais ne l'ont pas a Ia -

relatif a sa mise . . ratifiee. l:;onvention 
· · en vigueur. 

I;; Salvador. I. Afrique du 24. Hongrie: ·I. Afrique du 22. Italie. 
Sud: 25. Inde. . Sud; .23. Japon. 

2. Etats-V,nis 26. Italie. 2. Australie. -24· Liberia. 
d'Amerique: 27. Japon. · 3. Autriche. 25. Luxem- -

3· Australie. 28. Liberia. 4. Belgique. . . bourg. . , 
4· Autriche. 29. Luxem-;' . 5. Bolivie. 26. Pays-Bas; 
5· Belgique. · bourg .... · 6. Bresil. · 27. Nouvelle- . 
6. Bolivie,· 30. Pays-B~s.. • 7· Bulgarie. ·: Zelande.'-
7· Bresil. . 3I. Nouvelle- 8. Canada. · 28. Nicaragua: 
8. Bqigarie. Zelande. . . g. Chine. 29~ N orvege.:. 
g. Canada.- 32. Nicaragua. ··Io. Cuba. 30. Panama .. : 

Io. Chine. 33· Norveg'e. ,· II. Tcheco- 31. Perou . 
. u. Cuba. · · 34· Panama. slovaqui~. · 32. Pologne. - .. 
I2. Tcheco- 35· Perou. . 12. Danemark. 33. Portugal:· · · 

slovaquie. 36. Pologne. 13. Finlande; 34· Roumanie. . . 
I3. Dantzig. 37· Portugal. 14. France. · 35. Royaume . 
I4. Danemark. 38. Roumanie. 15. Grande- · . . des Serb~; · 
IS. Equateur. 39· Salvador, . Bretagne; .. Croates et . 
I6. Finlande. 40. Royauwe· · r6. G,rece. ·.· Slovenes; - _ 
I7. Fr~nce.·- . des Serbes, 17. Guatemafa · 36. Siam.· 
18. Allemagne. Croates et. ):8. Haiti. : · 37. Espagne:· 
xg. Grani;l~~ - Slovenes •. • I g. Honduras~ · 38. Suede. ._ · .. 

B.retag~e .. 4r. Siam-. , .. 20. Hongrie. :'· 39. Uruguay.~ · · __ 
20. Grece. · 42. Espagne. 21. lnde. ·_- . 40. Venezuela; 
21. Guatemala 43· Suede. - . ~ 
22. Ha.):'ti-. 44. Urug~ay.. · · • · 
23. H~nguias .. 45· Venezuela; ,. · . ·- · 

I. Argentine. 
. 2. Chili. 
: ·3.• Colombie. 
. 4:. Costa-Rica 
·. 5· Esthonie. 
: 6. Lettonie. 

7. Lituanie. 
' 8. Paraguay. 
·g. Perse. 
·ro. Suisse. 

.,, 

•' 

:r. Albanie. 

- ... .., 

Etats parties 
a Ia 

Convention 

r. Etats-Unis 
d' Anierique. 

2. Dantzig. 
3· Allemagne. 

·-

• 

ETATS NON MEMBitES 

Etats qui ont signe 
etratifie Ia Conven
tion, mais n'ont pas 

· signe le protocole 
relatif a sa mise 

en vigueur 

i. Equateur. 

. I 

Etats qui n'ont 
pas ratilie 

Ia Convention 

I. Republique 
de St-Do
mingue . 

2. Mexique. 
3· Monaco. 
4· Russie. 

'• 

' 

. Etats qui 
ne sont pas parties 

a. Ia 
Convention 

I. Abyssinie. 
2. Afghanis

. tan. 
3· Liechten

stein. 
4· Turquie. 

I 
e' 
I 



II. CERTIFICATS D'IMPORTATION. 

Resolution 2. 

• I1 est eminemment souhaitable que le systeme des certificats d'importation adopte 
a l'unanimite par le Conseil et l'Assemblee dela Societe soit mis en vigueur le xer sep
tembre 1922 au plus tard par les pays d'Europe, !'Amerique, !'Afrique et l'Australie, 
et le xer janvier 1923 au plus tard par tous les autres pays, et que les gouvernements 
soient invites a adopter le modele de certificat propose par la Comm~ssion consultative. » 

. ' 
Une lettre a ete adressee a tousles gouvemements, le 30 mai 1922, leur rappelant la resolution 

mentionnee ci-dessus, adoptee par le Conseil en mai 1922, et priant instamment tous les gouverne
me~ts, qu'~ aient o~ non adhere a 1~ Convention de l'opi~m de 1922, d'accepter le systeme des 
cert1ficats d importation. Un exemplrure du modele de certlficat, recommande par la Commission 
consultative, etait joint a cette lettre. 

A la suite de cette demarche, les gouvemements, dont la liste suit, ont accepte de mettre le 
systeme en vigueur le xer janvier 1923 au plus tard: . . . . 

Albanie 
Autriche 
Danemark 
Esthonie 

Grande-Bretagne 
Grece 
In de 
Italie 

Japon ·-· 
Nouvelle-Zelande 
Pologne 
Tchecoslovaquie. 

Les pays dont la liste suit ont declare adherer en principe au systeme, sans indiquer la date 
a_laquelle-ils se proposaient de le mettre en vigueur. C'est pourquoi une lettre a ete adressee a 
leurs gouvemements en decembre 1922, les priant de faire connaitre au Secretariat la date A 
laquelle ce systeme entrerait ~n vigueur dans leur pays respectif: 

Afrique du Sud 
Allemagne• 
Australie 
Bulgarie 
Chine 

'SUISSE. 

Cuba 
Haiti· 
Lettonie 
Lituanie 

· Luxembourg 

Norvege 
Perou 
Siam 
Suede 
Suisse. 

Le Gouvemement suisse ayant riotifie son intention d'appliquer le systeme sit6t apres la rati
fication de la Convention de·I9I2, il n'a pas ete echange sur ce sujet de nouvelle communication 

_ avec ce gouvemement. · 

PANAMA. 

· D'apres un decret de mars 1922, dont 1~ texte a ete communique au Secretariat conformement a 
!'article 21 de-la Convention de 1'opium (voir Appendice x), il semblerait que le Gouvemementde 
Panama ait adopte ce systeme. Cependant, co.nune le Secretariat n'a pas jusqu'ici rer;:u a ce sujet 
d'information officielle, nne lettre a ete adressee au Gouvemement de Panama, le xer decembre 1922, 
le priant de faire savoir au Secretariat si le systeme etait effectivement en vigueur dans ce pays. 

MEXIQUE. 

D'apres un extrait du Times Trade Supplement, en date du 12 novembre (voir Appendice 2), 
il semblerait que le Gouvemement mexicain ait egalement adopte ce systeme. Cependant, co.nune 
dans le cas de Panama, le Secretariat n'en a pas ete informe officiellement. Une lettre a done ete 
adressee au Gouvemement des Pays-Ba,s le 27 novembre 1922, pour le prier d'obtenir des rensei
gnements a cet egard. . i 

FRANCE. 

Une lettre a ete envoyee, le 8 decembre, aM. Jean Gout, Directeur du Service fran~ais de la 
Societe des Nations, lui demandant si le Gouvemement fran~ais pourrait adopter ce systeme avant 
le 1er janvier 1923. 



ALLEMAGNE, PORTUGAL, PAYS-BAS. 

tr . g vernements par l'interme-
Des demarches ont ete faites a nouveau aupres de ces ms ou ·~ . ,, . . . . . A e r~ponse n'a etc re~ue JUSqU .. 

dia.rre de leurs representants a Ia CoJIUillSSlon consultative. ucun " 
present. . . 

Jusqu'a present, il n'a pas ete re~u de reponse des pays swvants. 

Abyssinie 
Afghanistan 
Argentine 
Bolivie 
Bresil 
Chili 
Colombie 
Costa-Rica 
Dantzig 
Republique de Saint-Domingue 

Equateur 
Guatemala 
Honduras 
Hongrie 
Islande 
Liberia 
Liechtenstein 
Monaco 
Nicaragua 
Paraguay 

Perse 
Roumanie 
Salvador 
Royaume des Serbes, 

Croates et Slovenes 
Espagne 
Turquie 
Uruguay 
Venezuela 

Une nouvelle lettre a ete adressee a leurs gouvernements le 14 novembre 1922. Jusqu'a pre-
sent, le Secretariat n'a pas re~u de reponse. . • . 

On trouvera ci-dessous la liste des services charges de delivrer les certificats dans les diffe
rents pays, et dont les noms ont ete communiques jusqu'a ce jour: 

Albanie 
Australie 

Belgique 
Bulgarie 

Direction generale de 1a Sante. 
« Collector of Customs in each State», Receveur des Douanes de chaque 

Etat. 
Ministere de l'Interieur et de l'Hygi.ene. 
Direction de la Sante publique pres du Ministere de l'InterieurduRoyaume. 

Canada 
Danemark 
Grande-Bretagne 
In de 

Department of Health, Ottawa. -
Direction de la Sante publique, Ministere de la Justice: 
Home Office, London. 

Fonctionnaire. Territo ire. 

I. Madras. 
2. Bombay 

Board of Revenue, Separate Revenue 
Commissioner in Sind 

Madras. 

Political Resident 
Colle?tor of Bombay _ 

Commissioner of Customs, Salt and 
Excise. 

3· Bengale Ecxise Commissioner, Bengal. 

Province du Sind 
Aden 
B9mbay (Ville et Ile.) 

(Towz ) 
(Pour le reste de la Pre

sidence.) 

4· Birmanie Excise Commissioner, Burma. 
5· Bihar et Orissa Commissioner of Excise, Biliar and Orissa. 
6. United Provinces Excise Commissioner, United Provinces. 

(Provinces Unies.) 
7· Pendjab Secretary to the Financial Commissioners Punjab.· 
8. Central Provinces Excise Commissioner, Central Provinces. ' · 

(Provinces centrales) · 
g. Assam Excise Commissioner, Assam. . 

Io. North-\Yest . Revenue Commissioner, North~West Frontier Province. 
Frontier Provmce · 
(Province de la 
frontiere nord-
ouest) 

II. Delhi 
12. Ajmer-Merwara 

Ghief Commissioner, Delhi. 
Commissioner, Ajmer Merwara. 

. Commissioner, Coorg. 13. Coorg 
14. Beloutchestan The Revenue Commissioner, Baluchistan, Quetta. 

Lettonie 
Luxembourg 
Nouvelle-zelande 
Pologne 

Secti:on de ~h~acie du Ministere de l'Hygiene. 
Service santta.rre. 
Comptroller of Customs, Wellington. 
Ministere de l'Hygiene publique. 
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Appendice I. 

D:ECRET No 25 DU M:rN_ISrl:RE DES FiNANCES DU PANAMA, 27 MARS 1922, 

reglementant l'importation de l'opium, de ses sels et de ses derives, conformement ala Convention 
de LaHaye du 23 fanvier I9I2, adoptee par le Panama aux termes de l'article 295 d11 Traite de 

Versailles, dont ce pays est signataire. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBUQUE, 

En vertu des pouvoirs qui lui sont conferes, et 

GoNstn:ERANT : 

Que la Republique de Panama, en sa qualite de signataire du Traite de Versailles, a adopte 
la Convention de LaHaye du 23 janvier 1912 sur le trafic de l'opium, conformement aux dispo
siti6ns de l'article 295 du dit Traite; 

Que l'article 89 du Code fiscal de la Republique interdit !'importation de l'opium qui n'est 
pas destine a un usage medical, et stipule que toute importation du dit produit doit ~tre autorisee 
par le Ministre des Finances; 

Que niles lois N° 46 du 20 decembre 1912 et n° 19 du 26 novembre 1916, adoptees par 1' Assem
, blee Nationale, nile decret no 65 du 5 juin 1920, promulgue par le Ministre des Finances, ne con

tiennent les dispositions specifiques necessaires pour !'observation rigoureuse des engagements 
contractespar 1a Republique en ce qui concerne le trafic de !'opium; 

- ' 

DECRETE: 

Article premier. - A partir de la promulgation du present Decret, les Mpitaux et drogueries 
(Droguerias), etablis dans la Republique, qui desirent importer de l'etranger de l'opium, de la 
morphine, de la codeine, de la cocaine, de !'heroine, de la dionine, de Ia marceine, leurs sels et leurs 
derives ou substances similaires de toutes especes, devront presenter au Ministre des Finances une 
declaration attestant sous Ia foi du serment, que les drogues mentionnees ci-dessus sont exclusi
vement · destinees. a des usages medicaux ou scientifiques. 

Le Ministre des Finances enverra a l'importateur un certificat que celui-ci transmettra a 
l'exportateur etranger, afin que les autorites competentes puissent autoriser !'importation . 

. Article 2. - Etant donne que les lois n° 46 de 1912 et n° 19 de 1916 interdisent !'importation 
de 1' opium et des autres drogues visees par 1' article precedent, al' exception de celles exclusivement 
destinees a des usages medicaux et scientifiques, !'exportation des dites drogues est egalement 
interdite, puisque ]'exportation ou Ia reexportation constitue une operation purement commer
ciale et distincte, pour laquelle aucune autorisation n' est prevue. 

Article 3· - Le trafic .des drogues en question sera reglemente a la fois par les lois no 46 du 
20 decembre 1912 et n° 19 du 22 novembre rgr6; par les dispositions du present Decret et, dans 
tousles cas ou il n'existe pas de reglement special, par les' disposition., generales de Ia Convention. 
de LaHaye du 23 janvier 1912, adoptee par le Panama, conformement a !'article 295 du Traite 
de Versailles, dont ce pays est signataire. , 

Article 4- - Le Ministre des Finances et les inspecteurs des ports de la Republique remettront 
chaque mois au Ministere des Affaires etrangeres, en vue de sa communication au Secretariat 
general de la· Societe des Nations, un rapport detaille sur les quantites d'opium, de cocaine, de 
morphine, de leurs derives et des substances similaires, importees par les ports de la Republique, 
et destinees a ~tre utilisees dans le pays. Ce rapport devra indiquer Ia nature de Ia drogue, la quan
tite importee, le nom de rimportateur, 1a date de !'importation, le nom du pays d'origine et de 
l'autorite qui a delivre le permis d'importation, le port d'embarquement,le lieu de destination du 
produit; il devra donner, en outre, tousles renseignements qui pourraient permettre d'ameliorer 
la teglementation du trafic de ces drogues. 

Article 5· - Le Gouvernement de la Republique confisquera toutes les quantites d'opium. 
de cocaine, de morphine, de codeine, d'heroine, de dionine, de marceine, de leurs sels, de leurs 
derives et des produits similaires, qui penetrent dans les ports de Ia Republique, ou qui doivent Hre 
exportees clandestinement de ces m~mes ports, par infraction aux lois et aux decrets, aux termes 
desquels !'importation des dites substances n'est autorisee que pour les usages medicaux et scien
tifiques. 
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Art' le 6 _ Le decret no 65 du 5 juin 1920, promulgue par le Ministre des Finances sur le 
e 1~ t ~t annuM ainsi que toutes Ies dispositions contraires a celles du present Decret; 

m m;J~l: Panama, po~r etre communique et promulgue, le vingt-sept ma.t:s mil neuf cent vmgt-

deux. (Signe) BELISARIO PoRRAS. 

EUSEBIUS.A. MoRALES, 

Ministre des Finances. 

Appendice 2. 

EXTRAIT DU « TIMES TRADE SUPPLEMENT >> EN DATE DU 18 NOVEMBRE 1922 . 

Importation des drogues au Mexique. - Prohibitions officielles. • 

Le Consul general du Mexique a Londres fait connaitre que son Gouvernement, afin de res
treindre !'importation dans la Republique du Mexique, de toutes les drogues narcotiques, etc., 
nuisibles ala sante publique, a donne pour instructions a tous ses consuls a l'etranger d'informer 
les exportateurs de ces produits qu'aucune facture consulaire; concernant 1esdites drogues, ne 
pourra etre desormais Iegalisee, et que !'introduction de ces produits au Mexique sera rigoureuse
ment interdite, sauf dans le cas oil un perrnis special serait obtenu, ati prealable, du Ministere de 
!'Hygiene (Departamento de Salubridad) a Mexico; ce permis devra etre presente au Consulat 
charge de Iegaliser 1es factures correspondantes. · 

Les drogues, visees par 1e reglement ci-dessus, sont les suivantes: 

Opium brut, en poudre, et extrait d'opium; 
Morphine, sels et derives; -
Heroine {diacetyle de morphine et ses sels); 
Thebaine (alcaloide del' opium); 
Papaverine (alcaloide d!l I' opium); 
Laudanine (alcaloide de I' opium); 
Narceine (alcaloide. de I' opium); 
Coca~e et ses sels, dionine JChlorhydrate d'ethylmorphine); 
Peronme (chlorhydrate de benzylmorphine); 
Stovaine (chlorhydrate d'amylene); · 
Marihuana, (papaver somniferum), et 
Eucaine. · 

III. RAPPORT ANNUEL.-

Voir document st!part! 0. 0. 73 (a). 

IV. TRAFIC DE LA GOOAINE. 

Resolution 8. 

reus!~ Commission emet le vreu, afin de faciliter le controle general du trafic des drogues dange

catio~ d~l~ ~~=i~~?mpletees aussitot que po~ble les informations relatives a la fabri-, 
b) Que le Conseil de la Societe d N ti · · 1 Secretariat des estimatio · es a ons mVIte es gouvernements a envoyer au 

jugent necessaires pour 1:~~1 edxacltes que possibles. des quantites de cocaine qu'ils 
) Q ms e eurs pays respectifs · 

c ue les gouvemements p t t ' . . 
mutuellement des rensei rennen outes mesures n~c~ssarres pour echanger 
autorisees respectives de ro:~e:~~ ~~~~~S; sur toutes les 5alSleS effectuees pat leurs 
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d) Que les gouvernements examinent l'opportunite d'eduquer Ia population au 
point de vue des dangers que presente !'usage des drogueS nuisibles; 

e) Que, I' experience montrant que par suite des enormes profits realises par le trafic 
clandestin des stupefiants, les amendes ne sont plus une peine suffisante, les gouverne
ments etudient Ia question de punir egalement ce trafic de prison. 

Resume des reponses aux enqu&es sur la fabrication de la cocaine el sur les quantiUs totales de cocai'ne 
necessaires a chaque pays, etc. 

' Une lettre a ete adressee le rer juin I922 a tous les gouvernements, les priant de fournir des 
renseignements sur Ia fabrication de Ia cocaine, les quantites totales estimees necessaires annuel

. lement, etc. 
Nous avons re~u les reponses des pays dont Ia liste suit: 

I Afrique du Sud 
2 Belgique 
3 Canada 
4 Ghilte 

5 Finlande 
6 Grande-Bretagne 
7 Inde 
8 Italie 

9 Luxembourg 
ro Norv~ge 
II Nouvelle-zeiande 
I2 Tchecoslovaquie 

n n'a pas ete re~u de reponse des pays suivants: 

I Abyssinie 
2 Afghanistan 
3 Albanie 
4 Allemagne 
5 Argentine 
6 Australie 
7 Autriche 
8 Bolivie 
9 Bresil 

ro Bulgarie 
II Cuba 
I2 Chili 
I3 Colombie 
1:4 Costa-Rica 
IS Dantzig 
r6 Danemark 

I9 Espagne 
20 Esthonie 
2I Etats-Unis d'Amerique 
22 France 
23 Gr~e 
24 Guatemala 
25 Haiti 
26 Honduras 
27 Hongrie 
28 Islande 
29 Japon 
30 Lettonie 
3I Liberia 
32 Liechtenstein 
33 Lituanie 
34 Mexique 

37 Panama 
38 Paraguay 
39 Pays-Bas 
40 Perse 
41 Perou 
42 Pologne 
43 Portugal 
44 Roumanie 
45 Salvador 
46 Royaume des Serbes, 

Croates et Slov~nes. 
41 Siam 
48 SuMe 
49 Suisse 
so Uruguay 
sr Venezuela 

1:7 Rep. de Saint-Domingue 
r8 Equateur 

35 Monaco 
36 ~icaragua 

• 

a) Resume des statistiques sur la fabrication de ta cocaine. - Resolution 8 a). 

8. La Commission emet le vreu: 

'a) Que soient completees aussitot que possible les informations relatives a la 
fabrication de Ia cocaine. 

Afrique du Sud 
Belgique 
Oanada 
Ohine 
Grande-Bretagne 
In de 
Norv~e 
Nouvelle-zelande 
Tchecoslovaquie 

Finlande 
Luxembourg 

Italie 

Il n'est pas fabrique de cocaine dans ces pays. 

n n'est pas fabrique de cocaine. . 
Les quantites necessaires pour Ia consommation inteneure sont 

importees. 

Des mesures ont ete prises pour recueillir des renseignements 
et on esp~re pouvoir transmettre les statistiques au Secre-
tariat avant le rer janvier 1923. • 
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b) Reponses relatives aux statistiques des quantites de ~oca'ine. estimees _ necessaires 
pour la consommation interieure annuelle. ~- Resolut~on ~ b). · _ 

8. La Commission emet le vreu: 

b) Que le Conseil de la Societe invite les gouv~mement; a_ envo~~r ~u Secretariat _des 
estimations aussi exactes que possibl~ des quantites de cocame qu i1s )Ugent necessarres 
pour les besoins de leurs pays respectifs. 

I. AFRIQUE DU SUD • 

. « Le Gouvernement n'est pas actuellei_Dent en mesure de !ow;nir. une est~~tion des quantit6s · 
de cocaine neces5airec; pour Ia consommatlon annuelle dans 1 Umon Sud-Africame. » 

2. BELGIQUE. 
~ 

,, Une enqu~te est menee par les soins du Ministere de l'IJ?-terieur et de l'Hygiene afin d'etablir. 
quels sont les besoins Iegitimes du pays en substances soporifiques et stupefiantes ». 

. . . 

3· CANADA. 

Les chiffres suivants ont ete fournis: 

4· CIDNE. 

Chlorhydrate de cocaine , • 
. . . . Muriate de cocaine. . . 

Alcaloide de la cocaine . 
Ghlorhydrate de cocaine 
F euilles de coca • • . . . . . • . . 
Extrait de feuilles de coca, non soumis a la 

dessication . . . . : . . . . . . . 

3000 ozs. (onces angl.) 
200 » 
IOO JJ 

IO » 
200 lbs, (livres angl.) 

IOO » 

u La petite quantite de cocaine utilisee par les medecins provient de 1' etranger. Mais i1 est impos
sible d'etablir sur des donnees exactes les statistiques de la consommation annuelle, si le controle 
de la contrebande n'est pas cimtralis(et s'il n'existe pas un organisme central charge de la fabri
cation des drogues. A cet effet, le Gouvemement chinois se propose d'etabhr un bureau de controle 
et de surveillance en vue de la repression de tout trafic illicite de drogues. Ce bureau exerce un · 
controle rigoureux dans les differents ports de mer, de maniere a interdire toute contrebande, et, 
dans ces conditions, i1 sera bientot possible d'obtenir des statistiques exactes sur l'importation 
des drogues en vue d'un usage legitime. » . . . · · 

5· FINLANDE. 

« Le Gouvernement finlandais declare que la note sera soumise a l'examen des autorites 
competentes. » . . · 

6. GRANDE-BRETAGNE. 

• E_n ce qui conceme les resolutions b) et d), une nouvelle communication sera adressee a~ 
Secretarre general en temps voulu. » 

7· INDE. 

• 
• Les di¥erents gouve!De~ents 'd~ provinces de l'Inde ont ete pries de fouinir au Gouver

nement de I Inde ~e estimation auSSl exacte que possible des quantites de cocaine necessaires 
pour la consommatio~ annuelle, dans leurs provinces respectives; lorsque ces renseignements 
~~~ ~~~~~N:o:.s:ront groupes et transmis a 1' ((India Office» pour ~tre mis ala disposition 
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8. ITALIE. 

« Le Gouvernement de Sa Majestt! a pris les dispositions necessaires pour recueillir les rensei
gnements demandt!s; il espere @tre en mesure de les transmettre avant le Ier janvier I923. » 

9· LUXEIIIBOURG. 

«La. quantiM de cocaine jugee necessaire pour les besoins du Grand-DucM est ~valuee a 
cinq kilogrammes par an )), . . 

On remarquera qu'il n' est pas donne d'indication sur la maniere dont ce chiffre a ete obtenu; 
~ais il est tres probable que les registres de vente, tenus par les pharmaciens autorist!s, ont eM uti-
list!s a cet effet. . 

IO. NORvEGE. 

<< II est _impossible de fournir d~ donnees exactes sur Ia consommation annuelle de c~caine; 
elle depend de diverses circonstances et varie. d'une annee a !'autre; il est toutefois a supposer 
qu!elle est d'environ I8 kilos par an.» 

• 

II. NOUVELLE-ZELANDE. 

Estimation pour l'annee I922: IS kilogrammes de cocaine. 

I2. TCHECOSLOVAQUIE. 

« Le Gouvemement tcMcoslovaque dt!clare que les renseignements relatifs a la consomma
tion de la cocaine seront fournis au Secretariat aussitot que les enquetes en cours sur cette question 
seront terminees. · 

c) Resume des rt!ponses relatives a l' t!ckange mutuel de renseignements complets sur les saisies el/ectut!es. 
Resolution 8 c). 

8. La Commission !!met le vreu: 

c) Que les gouvernements prennent toutes mesures nt!cessaires pour ~!changer mu
. tuellement des renseignements complets sur toutes les saisies effectuees par leurs autorites 
respectives de douane et de police. 

Belgique 
Ghine 
Grande-Bretagne 
In de 
Italie 
Luxembourg 
Nouvelle-zelande 
Tchkoslovaqirie 

Ont accepte de proceder a cet echange. 

Note. - Le Gouvemement de l'Inde declare que ces renseignements seront obtenus en de
mandant aux gouvemements des provinces de fournir, dans leurs rapports sur l'accise, toutes 
indications utiles sur les saisies operees. . 

Le Gouvemement italien declare qu'il sera pleinement tenu compte des resolutions sur ce 
sujet dans les dispositions actuellement a I' etude en vue de donner effet a Ia Convention de LaHaye, 
en execution de l'Ordre en Conseil, N° 335 du 9 fevrier I922. 

Afrique du Sud J! Les rapports annuels adresses a Ia Societe contiendront a l'avenir tous le; 
Canada renseignements relatifs aux· saisies. · 
Finlande La <JUestion a ete soumise aux autorites competentes. 

Note.- L'attention des Gouvemements de !'Afrique du Sud et du Canada a ete attiree sur 
le fait que les renseignements relatifs aux saisies dovent etre fournis directement aux gouveme
ments interesses, et, en meme temps, notifies au Secretariat de Ia Societe. 

Norvege. · i.e Gouvemement etudie en ce moment Ia question. 
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d). Resume des reponses relatives au projet de campagne educative pour faire connattre les dangers 
que presente l' a bus des stupefiants. 

Resolution 8 d. 

8. La Commission emet le vceu: 

d) Que Ies gouvernements examine,nt l'opportunite d'e~l!quer Ia population au 
point de vue des dangers que presente I usage des drogues nms1bles. 

I. APRIQltE DU SUD. 

<<Des mesures sont actuellement prises par l'intermediaire de Ia presse, des conseils de mede
cins, des conseils de pharmaciens et d'autres organisations, pour mettre !'opinion publique au 
courant des dangers que presente l'abus des drogues susceptibles decreer une habitude nuisible,» 

' . 
2. BELGIQUE. 

« Le Ministere de !'Hygiene examinera avec attention l'opportunite d'eduquer la population 
au point de vue du danger que presente !'usage des stupefiants. » .. 

3· CANADA. 

« Une campagne educative tendant a mettre en garde le grand public contre le danger que 
presente l'abus des. stupefiants est actuellement entreprise dans le Dominion. >> · 

4• CHINE • 

. Le Gouvernement chinois declare qu'il appliquera sans retardia resolution concernant le 
pro]et de campagne educative pour faire connaitre les dangers que presente l'abus des drogues. 

5. PINLANDE, 

Le Gouvernement finlandais declare que la note sera somnise a l'examen d~ autorites compe-
tentes. · 

6. GRANDE-BRETAGNE. 

« En ce qui concerne les resolutions b) et d) · · n · · 
S 

~ , une nouve e commumcation sera adressee au 
ecr,taire general en temps voulu ». 

7· INDE. 

e'duc"ati:f:'usag~td~ dro~es n'etant pas tres repandu dans l'Inde, il ne semble pas qu'une campagne 
ve so1 nt:cessarre actuellemen t. >> 

8. ITALIE. · 

«Le Gouvernement de SaMajeste est d'a d l' · • 
la Commisson consultative de la Societe d c~rti sur • opport~te ~es ~esolutio~s adoptees par 
general du trafic des stupefiants vise au d) es a ons. a sa sess10n d avril, au su]et du controle 
les dispositions actuellement a !'etude § ·II s~ra dlemement tenu compte decesresolutionsdans 
execution de l'Oidre en Conseil No 

335
end ~ef~ e . onner effet a Ia Convention de La Haye en 

• , u 9 t:vner 1922. >> . ' 
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9· I:UXEJ\IBOURG. 

• Le Gouvemement Grand-Ducal estime que cette education est necessaire. La realisation 
en sera confiee a Ia Societe de Ia Croix-Rouge luxembourgeoise et aux autres organismes qua
lifies pour cet objet. • 

IO. NORvEGE. 

« Les vreux emis par Ia Commission consultative du trafic de !'opium et mentionnes aux 
alineas c), d) et e) de votre lettre auront toute I' attention du Gouvemement norvegien. • 

II. NOUVELLE-zELANDE. 

La question est actuellement a l'etude. 

12. TCHE<:i?SLOVAQUIE. 
~ ... 

« Le Gouvernement tcMcoslovaque est dispose, et il considere m6me comme son devoir, a 
faire enseigner a Ia ·population les dangers que presente !'usage des drogues nuisibles, si l'enquete 
en demontre Ia necessite. » , 

e) Resume des 1'eponses a la question relative a l'application d'une peine stuere d'emprisonnemen' 
a la place d'une amende, aux personnes coupables de trafic illicite. 

Resolution 8 e. 

8. La Commission emet le vreu: 

. e) Que I' experience montrant que, par suite des enormes profits realises par le trafic 
clandestin des stupefiants, les amendes ne sont plus une peine suffisante, les gouverne
ments etudient Ia question de punir egalement ce trafic de prison. 

I. AFRIQUE DU SUD. 

«On remarquera qu'aux termes du projet d'edit (clause 17), les personnes coupables d'in· 
raction a la loi sont punissables d'une amende qui peut s'elever jusqu'a £roo ou d'une peine 

d'emprisonnement, ne depassant pas 6 mois, sans Ia faculte d'opter pour une amende, ou de ces 
deux peines a Ia fois. » 

2. BELGIQUE. 

«Par une loi en date du 24 fevrier I92I, le Gouvemement beige a devance le vreu emis par Ia 
Commission consultative du trafic de !'opium concernant la repression du trafic clandestin des 
stupefiants. n convient d'ajouter que les amendes prevues par cette loi ont ete majorees de 200 
decimes par Ia loi du 24 juillet 1921. » 

3· CANADA. 

« Aux termes de la loi sur I' opium et les drogues narcotique5 (Opium and narcotic drug Act), 
chap. 36 des reglements de !920, tels qu'ils ont ete amendes en 1922, la peine minimum infiigee 
aux personnes reconnues coupables de trafic de stupefiants comporte 6 mois d'emprisonnement 
et une amende de 200$, avec frais, et la peine maximum est de 7 ans d'emprisonnement. 

(( Dans le cas de vente a un mineur, Ia Cour a qualite P?Ur infiiger la peine du fouet. D 

4· CHINE; 

• Tout trafic illicite de morphine et de cocaine est puni d'une peine severe. • 
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5· FINLANDE. 

aLe Gouvemement finlandais declare que la note sera soumise a l'examen des autorites 
competentes. • 

6. GRANDE-BRETAGNE. 

« Le Gouvemement de Sa Majeste se preo-cc~pe actuelle~ent d'introduire dans Ia Ie~lation 
des mesures destinees a augmenter les peines prevues par la lot de 1920 sui' les drogues nmstbles: » 

7· INDE. 

· a Aux termes des dispositions Iegislatives deja en vigueur dans l'Inde, les delits d'importation, 
d'exportation, de transport, de fabrication, de possession, etc., illicites des articles frappes des 
droits d'accise, y compris Ia cocaine, sont punissables d'une amende ou d'une peine d'emprisonne-
ment ou des deux peines a la fois. • . 

8. ITALIE. 

<< Le Gouvemement de Sa Majeste a pris les me5ures necessair~ pour rassembler les renseigne
ments demandes, et ii espere etre en mesure de Ies transmettre avant le xer janvier 1923. » 

9· LUXEMBOURG. 

<<La loi 'du 29 avril 1922, concernant la preparation et la vente des medicaments .et des sub
stances toxiques, prevoit des peines d'emprisonnement de huit jours a trois mois et des amendes de 
IOO a 2000 francs. En cas de recidive dans le delai de deux ans, ces peines pourront etre portees au 
double du maximum. » ,. · 

10. NORvEGE. 

« Les vreux emis par la Commission consuit~tive du trafic de -1' opium et mentionnes aux alineas 
c),_d) et e), de votre lettre auront toute !'attention du Gouvemement norvegien. ,, , 

II. NOUVELLE-ZELANDE. 

La questj.on est a I' etude. 

12. TCHECOSLOVAQUIE. 

. «pan~ !a Rep'!'blique tchec~slovaque, le trafic de ces produits est soumis, des .maintenant 
aux dispositions qm rendent poSSible de punir les infractions, tant d'amendes que de prison.»" ' 

V. TOTAL DES QUANTITES D'OPIUM ET DE SES DERivES NECESSAIRES 
. INTERIEURE; POUR LA CONSOMMATION 

Resolution 4· 

La Commission consultative du trafic d r · e .. 1 · 
les gouvemements de tous Jes Etats si ~ optum met e yreu que le Gonseil invite 
Etats Membres de Ia Societe des Natio~at~es d~ la CSnventi?n de 1:912 et Ies autres 
des Nations un releve des besoins totaux' t fumir au ecre~arre. gen~ral de Ia Societe 
I' opium et de ses derives en indiquant se e e eur co~so~ation mteneure annuelle de 
respectivement pour d~ usages medi . par me!lt, ~ POSSible, les quantites .employees 
etablir une distinction entre les sortes c~a~, SCieJ?-~ques et autres. Ce releve devra 
I' opium, les quantites seront indiquees d' op~uml uttilisees, et, dans le cas de derives de 

aprcs a eneur en morphine. 
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. L~ qommiSS:~~ co~tative estime en outre ~~e ce relew devra parvenir au S~ 
tarre g~eraJ.le I . JanVIer I923 !lupin;; t~. et qu il ~t de Ia plus haute importance que 
1~ cJll!Ires r~tifs aux qu~ti.tes d opiUm ~~es a la consommation des pays 
d Extre~e-Orient ou les ChinoiS sont les pnnCipaux consommateurs, parviennent au 
Secretanat a cette date au plus tard. 

Resume des reponses aux enquetes sur les quantiMs totales d' opium et de ses derives esUmees nicessaires 
. pour la consommation intmeure annueUe dans chaque pays. 

Une le~tre a ete adressee le 30 mai I922, a tous les gouvernements, pour les inviter a fournir 
au Secretanat un releve des quantites totales d'opium et de ses denves estimees necessaires pour 
la consommation interieure dans chaque pays. 

. ·Nous avons r~u I~ reponses des pays suivants: 

I. Afrique du Sud 
2. Canada 
3· Gbine 

4· Finlande 
5· Inde 
6. Italie 

7· Luxembourg . 
8. Norv~ge 
g. Tchecoslovaquie 

ll n'a pas ete r~u jusqu'ici de reponse des pays dont Ia Iiste suit: 

I; Abyssinie 
2. Afghanistan 
3· Albanie 
4· Allemagne 
5· _Argentine 
6. Australie 
7· Autriche 
8. Belgique 
9· Bolivie 

IO. Bresil 
II. Bulgarie 
I2. Cuba 
I3. Chili 
I4. Colombie 
IS. Costa-Rica 
I6. Dantzig 
17. Danemark 
I8. Repub. de St-Domingue 
I9. · Equateur 

20. Espagne 
2I. Esthonie 
22. Etats-Unis d'Amerique 
23. France 
24. Grande-Bretagne 
25. Grece 
26. Guatemala 
27. Haiti 
28. Honduras 
29. Hongrie 
30. Islande 
3I. Japon 
32. Lettonie 
33· Liberia 
34· Liechtenstein 
35· Lituanie 
36. Mexique 
37· Monaco 
38. Nouvelle-Zelande 

39· Nicaragua 
40. Panama 
4I. Paraguay 
42· Pays-Bas 
43· Perse 
44· Perou 
45· Pologne 
46. Portugal 
47· Roumanie 
48. Salvador 
49· Royaume des Serbes, 

Croates et Slov~nes 
so. Siam 
SI. SuMe 
52. Suisse 
53· Uruguay 
54· Venezuela 

· · Deux seulement des reponses r~ues renferment un releve des quantites estimees necessaires 
a la consommation. Ges releves, fournis par le Canada et le Luxembourg, sont reproduits sur des 
tableaux distincts. 

II convient de signaler qu'il n'a pas ete donne d'indication sur Ia methode adoptee pour obtenir 
les releves fournis par le Canada. Nous avons demande des renseignements ace sujet, mais jus
qu'ici nous n'avons pas re~u de reponse. 

· On verra que la proportion de-; gouvemements interesses, qui ont envoye un releve des quan
tites totales estimees necessaires pour la consommation interieure dans leur pays est inferieure 
8.4%· 

Resume des renseignements contenus dans les reponses refues. 

AFRIQUE DU SUD. 

Le Gouverriement de !'Afrique du Sud declare qu'en ce qui conceme 1es quantites des difte
. rentes especes d'opium necessaire annuellement pour la consommation dans l'Union, il n'est pas 
en mesure de fournir des releves plus detailles que ceux qui peuvent etre etablis d'apr~ les statis
tiques des importations d'opium au cours de ces demieres annees. 

Le releve des importations d'opium dans l'Union sud-africaine n'est pas accompagne du releve 
des reexportations de !'Union dans les territoires sud-africains avoisinants, bien qu'il soit reconnu 
que la reexportation se pratique, dans ime petite proportion d'ailleurs. II en resulte que le releve 
peut etre considere comme incomplet. II est c·ependant declare que ala moyenne des importations 
de ces demieres annees peut etre consideree comme representant actuellement d'une maniere 

. approximative, les besoins annuek de l'Union. • 
II.n'a pas ete fourni de releve des quantites totales estimees necessaires pour la consommation 

annuelle. 
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CANADA. 

Le 'aouvernement du Canada a fourni une estimation des besoins du Cana~a; il n'a pas 
indique le systeme adopte p(Jur obtenir les chiffres fournis, mais a. donne les rense1~e~~rs ~;u~ 
vants: « Chiffres bases sur le recencement, de 1921, de Ia population _du Canada, qm • e ~Val • 
8.769.489 habitants. La consommation de morphine etait de 93.870 gra:ms pour roo.ooo habitants, 
Ia consommation annuelle par tete d'habitants etait done de 0,9387 gra~ns ». . 

11 convient de signaler a ce sujet Ia difference entre le chiffre de Ia consommatlon de mor~ 
phine par tete d'habitant fourni par I~ Gouvernement du Canada et celui donne par le D• Madsen 
dans ses estimations de Ia consommation en Suede. (C. 223. 1922. XI. page 22.) . 

Les chiffres fournis par le Canada semblent a voir ete etablis en se fonda~t sur ceux ~es lJ!Ipor
tations anterieures. lis en fournissent pour constituer nne estimation scientifiquement etablie des 
besoins de Ia consommation d'apres les donnees fournies par les hOpitaux. 

CHINE. 

Le Gouvernement chinois declare que, "bien que Ia Chine ait pris des mesures severes a 
l'egard de l'opium et ses derives, il est impossible d'etablir des statistiques de"la consommation 
annuelle si le controle du trafic n'est pas centralise et s'il n'existe pas d'organe central charge 
de Ia fabrication des drogues. A cet effet, le Gouvernement chinois se propose d'etablir un bureau 
pour exercer un contrdle rigoureux sur tout trafic illicite de drogues, ainsi qu'une usine pour la 
fabrication des drogues dont !'usage est legitime. Aussitot que ces deux institutions fonctionneront, 
le Gouvernement chinois fournira des statistiques exactes au su]etdes renseignements demandes. » 

11 n'a pas ete fourni de releve des quantites totales estimees necessaires pour Ia consommation 
a11nuelle. 

FINLAND E. 

· Le Gouvernement finla11dais accuse reception de Ia let_tre N° C. L. 48 et declare "qu'il ne 
manquera pas d'en aviser les autorites competentes en Ia signalant a toute leur attention». 

II n'a pas ete fourni de releve des quantites totales estimees mkessaires pour Ia consommation 
annuelle. -

lNDE. · 

Le Bureau de l'Inde (India Office) declare qu'une copie-de Ia Note G.E. a ete adressee au Gou-
vernement de l'Inde. - · 

11 n'a pas ete fourni de releve des quantites totales estimees ·necessaires pour Ia consommation 
annuelle. -

ITALIE. 

Le G,ouvernement itali~n accuse receptio~ de la lettre G.L. 48 et declare qu'il espere etre en 
mesure ~ envoyer les r~nse1gnements demaJ?-des avant Ie r•• janvier 1923. 

11 n a pas ete fourm de releve des quantites totales estimees necessaires pour 1 · t' annuelle. · a consomma 1on 

LUXEMBOURG. 

. Le Gouvernement du Luxembourg n'a pas adresse de e1 e d · · · , 
sa~res a la consommation a11nuelle mais a fourni un rele , r ev es. q~antltes estimees neces
de morphine et d'opium consomme~ penda11t les a11ne 1 ve des quantttes de cocaine, d'heroine, 
ments obtenus des pharmaciens du Luxembour e;' 9I3, 1919 et ~920! d'apres les renseigne
pas de controle douanier ala frontiere allemandeg J:t ~ Colle~~ d~ Medecme. Comme i1 n'existe 
lieu d'origine. Le Luxembourg ne possede pas 'de f blJ!~pos~ e e ~onner des indications sur ]e
l'etrallger. Les chiffres de Ia consommation ar IO a nque . e stupefiants et s'approvisionne a 
distinct. Pour la conmod.ite du calcul Ia popul~tion J·0~0 h~bgan~s sont donnes dans un tableau 
en chiffres ronds, a 265.ooo habita11ts. Bien que le t:bl ra11 - uc e e du Lux~mbourg a ete evaluee, 
parle~, un leleve des qualltites estimees necessaires eaul envoy ne COJ?-Stit'!e pas, a proprement 
etabli pour en tenir lieu. . pour a consommation, il a ete evidemment 
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NORvEGE. 

Le Gouvernen1ent norvegien declare qu'il ne peut fournir d'autres 1enseignements que ceux 
donnes dans sa reponse au questionnaire; il etait dit dans cette reponse: « qu'il n'avait malheureu
sement pas ete possible d'obtenir des renseignements detailles sur les quantites consommees au 
cours des differentes annees ». 

n n'a pas ete fourni de releve des quantites totales estimees necessaires pour la consommation 
annuelle. • · 

TCHECOSLOVAQUIE. 

Le Gouvernement tchecoslovaque declare : « I1 n'existe egalement pas de statistiques 
sur la fabrication et Ia consommation des produits de !'opium». 

«Quant au projet de determiner les stocks d'opium et de drogues semblables, des enqu~tes 
sont en cours, dont les resultats seront communiques le plus tOt possible; il en sera de m~me pour 
le releve a fournir sur la consommation annuelle d'opium et de ses derives, releve requis par la 
lettre C.L. 48. " . 
· 11 nla pas ete fourni de releve des quantites totales estimees necessaires pour la consommation 

annuelle. 

Statistiques fournies en rt!ponse au~ enqultes sur les quantites estimt!es nt!cessaires ala consommation 
annuelle. 

CANADA. 

QuA.ntites estimees necessaires: 

Cristaux de sulfate de morphine 
Poudre » " 
Muriate de morphine . . . 
Ethyle de morphine . . . 
Chlorhydrate de morphine 
Acetate de morphine . . . 
Acetomorphine . . . . . 
Apomorphine . . . • . . . . 
Diacetyle de morphne (Heroine) 
Dionine ...... . 
Phosphate de codeine . 
Sulfate de codeine 
Alcaloide de codeine • ' • 
Gomme d'opium 
Poudre d' opium 
Extrait d'opium 
ntes de pavots 

GRAND-DUCHE DE. LUXEMBOURG. 

6.soo onces (anglaises) 
2.000 )) 

200 » 
soo » 
IOO » 
IOO » 
so » 
so » 

I.soo » 
IOO » 

4.100 » 
Boo » 
IOO » 

I. soo livres (anglaises) 
.. 200 » 

2S » 
2SO • 

Quantites de matieres stupefiantes et soporifiques consommees a l'interieur du Grand-Duche 
de Luxembourg pendant les annees I9I3, I919 et 1920. 

I. Cocaine 1913 3.007 grammes III. Morphine 1913 s.1s6 grammes 
I919 4·607 » 1919 7-373 » 
1920 4-998 • 1920 7-936 )) 

II. Heroine 1913 260 » IV. Opium 1913 23.61S )) 

I919 4II )) 1919 31.134 • 
1920 533 • 1920 3J,Og8 » 
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VI. LISTE DE DROGUES ETABLIE PAR LE GOUVERNEMENT FRANyAIS. 

Rtfsolution 8 f). 

8. La Commission emet le vreu: 

f) Que Ia liste des drogues non compri~es dans Ia Conv~n~on d?-I9I2, transmise par 
Ie Gouvemement franr;ais, soit envoyee aux gouvemements mtere;;ses pour toutes ob~er
vations qu'ils jugeront utiles, et que, dans l'intervalle, la question de la convocation 
d'une nouvelle Conference internationale soit ajournee. · 

Rtfsumtf des rt!ponses relatives a la liste de drogues tftablie par le Gouvernement franfais. 

Une Iiste, etablie par le Gouvernement franr;ais, donnant un releve des divers produits chi
miques dont les effets sont semblables a ceux de la morphine et de la coca!ne, a ete communiquee 
le 30 mai I922 aux differents gouvemements, ainsi que le texte de la recommandation de la Com
mission consultative, adoptee par le Conseil de la Societe des Nations au sujet de cette liste .. 

La recommandation en question est conr;ue comme suit: · • 

cc Que la liste des drogues non comprises dans Ia Convention' de I9I2, transmise par 
le Gouvemement franr;ais, soit envoyee aux gouvernements interesses pour toutes obser
vations qu'ils jugeront utiles, et que, dans l'intervalle, Ia question de la convocation 
d'une nouvelle Conference intemationale soit ajoumee ». . . 

Le demier paragraphe de la lettre circulaire en question est le suivant: 

"Je serais heureux de recevoir toutes observations que Ies Services d'hygi~ne de 
votre Gouvemement pourraient desirer formuler, a propos de Ia presente lettre afin que 
la question puisse etre examinee ulterieurement par la Commission consultative. a Ia 
lumiere de toutes les informations ou observations que pourraient transmettre I~ gou
vemements interesses ». 

Nous avons rer;u les reponses des gouvemements dont 1a liste suit: 

I. Afrique du Sud 
2. Canada 
3· Esthonie 
4· Finlande 

5· Grande-Bretagne 
6. Inde 
7· Italie 
8. Norvege 

9· Roumanie 
IO. Siam· 
II. Suede 
I2. Tchecoslovaquie 

II n'a pas ete reyU, jusqu'ici, de reponses des gouvemements suivants: 

I. Abyssinie 
2. Afghanistan 
3· Albanie 
4· 'Allemagne 
5- Argentine 

· 6. Australie 
7· Autriche 
8. Belgique 
9· Bolivie 

10. Bresil 
II. Bulgarie 
12. Chili 
13. Chine 
14. Colombie 
15. Costa-Rica 
16. Cuba 
17. Dantzig 
x8. Danemark 

AFRIQUE DU SUD. 

19. Repub. de St..Domingue 
20. Equateur 
2r. Espagne 
22 .. Etats-Unis d'Amerique 
23. France 
24. Grece 
25. Guatemala 
26. Haiti 
27. Honduras 
28. Hongrie 
29. Islande 
30. Japon 
31. Lettonie 
32. Liberia 
33· Liechtenstein 
34· Lituanie 
35- Luxembourg 
36. Mexique 

Rtfsumtf des rt!ponses. 

· .37. Monaco · 
38. Nouvelle-Ztllande 
· 39- Nicaragua 
40. Panama 
41. Paraguay 
42. Pays-Bas 
43· Perse 
44· Perou · 
45· Pologn:e 
46. Portugal 
47· Salvador 
'l8. Royaume des Serbes, 

Croates et Slovenes 
49· Suisse 

· so. Uruguay 
51. venezuela 

. Le Gouvemement de !'Afrique du Sud a tran · · ' · . 
hbles de creer une habitude nuisible qui do"t •tsnus un proJet dedit, relatif aux drogues suscep
la loi no 35 de 1922; ce Gouvemem~t decla/ e r~ p~om~~e confofi?ement a la section IO de 

e que. • et edit sera. vrrusemblablement promulgue 
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dans le_ c~urant du _mois prochain ou peu de temps apres et sera en vigueur dans toute l'Union 
. sud-africame. La l01 confere a Son Altesse Royale, le Gouverneur general, le ~uvoir de classer 
telle ou _telle substance parmi les drogues susceptibles de creer une habitude nuiSlble et de la porter 
sur la li~te fi~t a 1'ai!f1exe _A du tableau. Etant donne la situation actuelle dans !'Afrique 
du Sud, il ne para.1t pas necessarre, pour le moment, de porter une nouvelle substance sur Ia liste 
de l'annexe A du projet d'edit. 

CANADA. 

Le Gouvernement du Canada a transmis l'extrait d'une lettre sur ce sujet, du ministre adjoint 
de !'Hygiene; cet extrait est le suivant: 

« Les lois actuellement en vigueur dans le Dominion du Canada s'appliquent deja a un cer
t~ nm;nbre de preparations mentionnees dans la liste, a sa voir: Ia dionine, Ia peronine, I' apomor
phine, I eupomorphine et I' eucaine. 

«Les a~tres drogues mentionnees sont surtout des produits syntMtiqueset si nousencroyons 
notre ~penence, on ne fait au Canada un usage abusif d'aucune d'entre elles; leur emploi est 
assez limite. La novocaine et les preparations similaires sont employees dans une assez grande 
proportion, par les dentistes, comme anestMsiques locaux. · 
- . «Dans l'etat actuel des choses,le Ministere est d'avisqu'il n'y a pas lieu,actuellement, en ce 

. qw ~on~erne le Canada, d'allonger Ia liste des drogues deja visees par la Convention internationale 
de I Op1M1. » 

ESTHONIE. 

Declaration du Gouvemement: 
« La liste des divers produits chimiques, dont les e:ffets sont analogues a ceux de la morphine 

et de Ia cocaine,· presentee par le Gouvernement fran~ais, a ete soumise a l'examen du Conseil 
d'hygiene d'Esthonie et on a decide de prendre sous controle les produits suivants: I) dionine, 
2) peronine, -3) apomorphine, 4) holocaine, 5) eucaine, 6) euphti•lmine, 7) novocal'ne, 8) alypine, 
9) stovaine, 10) narcophine, II) pantopon et I2} paverone. n 

FINLAND E. 

Dectaration du Gouvemement: 

«Certaines _des drogues inscrites dans la liste en question sont des derives de la morphine 
et tombent deja sous le coup de la Convention qui mentionne: «tout nouveau derive de la mor
phine, de la cocaine ou de leurs sels respectifs, ou tout autre alcaloide de l'opium qui pourrait, 
a _Ia suite de recherches scientifiques generalement reconnues, donner lieu a des abus analogues 
et a voir pour resultat les memes e:ffets nuisibles ». Pour cette raison, I' administration medicale 
finlandaise est d'avis que les drogues ci-dessous mentionnees pourraient etre exclues de la liste, 
a savoir: 

«I. Les derives directs ou quasi directs de Ia morphine: dioni~e ou chlorhydrate d'ethyl
morphine et peronine ou chlorhydrate de benzylmorphine, ainsi que les derives directs ou quasi 
directs de Ia cocaine: ethylbenzoylegonine ou cocaethylique, propylbenzoy!egonine, butylbenzoy!e
gonine et cinnamylecocaine, puisque celles-ci sont deja a Ia portee de !'article I2 de la Convention. 

«2. Les matieres enumerees dans 1a liste n'ayant ni des resultats euphoriques ni stupefi~nts, 
c'est-a-dire apomorphine, encaine A, eucaine B, euphtalmine ou phenylglycolylmethylvmyl
diacetone alkasmine, novocaine ou chlorhydrate de paraamidobenzoate d'ethyle, subcutine ou 
paraphenolsulfonate d'anesthesine, anteinesine, alypine ou chlorhydrate de benzoyltetramethyl-
diaminopentonal, stovaine ou chlorhydrate de l'adimethylamine benzoylpentonal. . . 

«Pour ce qui concerne, de I' autre cote, Ia holocaine oula paradicthoxyiethenyldephenylaiJUdine, 
la tropacocaine et l'antiron, !'administration medicale trouve cependant qu'il serait bien motive 
de les faire figurer ~ans Ia liste des drogues non comprises dans 1a Convention de I9I2 ». 

GRANDE-BRETAGNE. 

Le Gouvernement de Ia Grande-Bretagne a transmis les observations pn!sentees par'le Min~s
tere de !'Hygiene de Sa .Majeste sur 1a liste des drogues communiquee par Ie Gouvernement fran<;rus. 

La note du Ministere de !'Hygiene qui traite d'abord de 1a maniere dont ces derives ont ete· 
obtenus, et de leur action, contient en outre les remarques suivantes: 

«En resume, on verra, qu'etant donne la nature et les e:ffets des drogues ci-dessus mentionnees, 
il n'y a pas lieu d'en restreindre l'usage; peut-etre pourrait-on faire exception pour Ia cocaine 
ar.tificielle, l'holocaine, l'alypine et 1a tropacocaine, bien que nous n'ayons pas de preuve d'un _u~age 
abusif, meme en ce qui conceme ces dernieres substances. D'ailleurs, Ia loi sur les drogues_nws1bles 
(Dangerous Drugs Act) pennet dej,a de punir les personnes coupables d'un usage abus1f de stu
pefiants. 
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esmentionnees, en partic~er l'~ucaine, 

• 11 importe de remarquer que quelques-un.~ des dr r~es medecins comme succedanes de la 
la novocaine, l'alypine et Ia. stovaine .~ont utllisees af:de sera au moins porte a en faire un. usage 
cocaine, s'il Ie jugent necessaire, dai!s ltdee que le me cette idee est fausse, il n!'! conVle~dra 
abusif. Tant qu'il n'aura yas ete clatrement Ldemo~trd q;:cretaire general de la Societe des Nations, 
pas de s' opposer a 1' em plot de ces substances.. a no e u . . 
en date du 30 mai attire egalement l'attentton sur ce po~t. d 1 Commission deux remarques 

" Peut-etre e;t-il utile aussi de soumettre aux mem res si~e~ation _ au ~ujet des proposi
- qu'ils ne manqueront pas, croyons-nous, de pren<I:e ~n co¥out d'abord les difficultes que pre
tions qui tendent a elargir le champ des mesures rest?~~6d.~ fuites augm~ntent dansunepropor
sente un controle effecti~, et, par consequenti la po~tb~t substan~es dont on essaie de control~r 
tion peut-etre plus constderable ~n.core q~e e nom re e:cessairement la promulgation d'une lot, 
l'emploi. En second lieu, la P.ublic1te ~m ~cco;J.agnlf .. elle risque de faire conna.itre le nom 
peut produire un e~et contrat~e a celm qu on rre o e~: abus nouveaux. II ressort de ces 
de substances anteneurement tgnorees et de provoquer ~ns~fes n matiere de restriCtion et qu'il 
deux considerations qu'un certain c~ns~rvatisme est desrra e 1e "bilite theorique d'Un usage 
ne faut pas etendre les mesures restnctives, en se fondant sur <1: possl 
abusif des stupefiants, mais sur Ia constatation de cet usage abus1f ». 

INDE. 
• 

Declaration du Gouvernement: 

. "Le Gouvernement de l'Inde n'a pas connaissance d'un usage a~usif des ~ifferents pro~uits 
chimiques mentionnes dans la liste etablie par le Gouvet;?-em~nt fran~~s. II est d ac,cord ~vee 1 ~dee 
exprimee par Ia Commission consultative, a sa voir qu il n ¥ a p~ heu de ~ontroler 1, emplot de 
l'une quelconque de ces drogues, si la necessite de cette action n est pas clarrement demon tree ». 

ITALIE. 

Le Gouvernement italien a transmis un memorandum contenant les observations du Service 
de !'Hygiene du Ministere de l'Interieur; nous en detachons les _passages suivants: 

' " Le Ministere de l'Interieur a examine la recommandation du Conseil de la Societe des Nations, 
relative aux substances qui ne sont pas visees par la Convention de La Haye de r912. 

« Le Ministere reconnaU, en principe,. qu'il y a lieu d'etendre les dispositions de Ia Convention 
de I' opium de I9I2 aux substances qui ne sent pas visees par cette Convention, mais qui produisent 
les memes effets que celles expressement mentionnees dans la Convention. II a ete tenu compte de ce 
principe dans !'elaboration des reglements, actuellement a l'etude, en vue de !'application de la 
Convention de I' opium en Italie et dans les colonies italiennes, en execution du decret royal de 
fevrier r922, No 335· 

« Les dispositions de la Convention ci-dessus mentionnees n'ont pas pour objet d'entraver 
!'usage legitime des substances auxquelles eUes se rapportent, mais seulement d'etablir un controle 
efficace pour en empecher !'usage illegitime: c'est pourquoi il semble que !'extension de ce control~ 
a toutes les drogues, queUes que scient leur origine ou leur nature, qui produisent, d'apres les 
resultats des experienceS scientifiques, des effets analogues a ceux des substances visees par la 
Convention, soit tout a fait justifiee. Les Etats signataires de la Convention· et les Etats Membres 
de la Societe ne peuvent, en bonne logique, differer d'avis sur ce sujet. 

uCe principe une fois pose, il ne reste plus qu'a faire detenninerpardes specialistesquellessont 
les substances qui peuvent,. a juste titre, etre considerees comme produisant les memes effets 
narcotiques que celles visees par la Convention. . 

« Ce Ministe:e est egale~ent d'a~s que la liste des drogues auxquelles la Convention devrait 
etre etendu,e, d01t e?"e. etablie ~ la ~mte d'un accord international special. Mais i1 n'hesite pas a 
dec).arer qu a son aVIs, il vaudra~t .mteux ne pas c01;voquer une Conference internationale speciale, . 
ma~s adopter une procedure plus sunple .et :plus rap1de: les differents pays pourraient, par exemple, 
proceder a un echange d~ notes pour Signifier leur adhesion aux conclusions qui pourraient etre 
adopte~ par la Com~sswn de I' opium de la Societe des Nations, ala suite des enquetes et exa
~ens qu elle effectuera~t et ~ont eUe coordonnerait les resultats, en se fondant sur les donnees four
rues par .les gouverne.ments mteresses; ~ett~ procedure serait analogue a celle suivie actuellement 
pour tratter la question de la standardtsatwn des serums et des vaccins ». 

NORvEGE. 

Declaration du Gouvernement: 

« Selon les experiences du Service d'Hygiene publique il n'y a en Nor eg 11 b d 
drogues narcotiques nuisibles. Toutefqis le Gouvernement' norvegt·e'n est '::t ;• a llcubn a u~ 1e 

1 · · d' t' ' , pre "' co a orer a a cone us1on une conven wn ayant pour but d empecher les abus de t t d d 1' ff 
est semblable a celui de I' opium». ou es rogues ont e et 
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ROUMANIE. 

Declaration du Gouvernement: 

. « J'ai l'honneur de porter a votre connaissance que le Departement royal de la Sante publique 
m'informe que les dits derives sont soumis, en Roumanie, aux dispositions du nouveau reglement 
pour l'importation,l'exportation,la fabrication et Ia vente de I' opium.» 

SIAM, 

Declaration du Gouvernement: 

« Le Service de !'Hygiene publique est d'avis qu'il n'est pas utile d'etendre les dispositions 
de Ia Convention de l' opium de 1912 a to us les produits chimiques mentionnes dans la liste commu
niquee par le Gouvernement fran~ais. 

· « Neanmoins, ce Service estime qu'il serait utile, sans necessairement convoquer pour cela 
une nouvelle Conference, de rendre, si possible, la Convention applicable a toutes les drogues 
qui « pourraient, a la suite de recherches scientifiques generalement reconnues, donner lieu a des 
abus analogues et a voir pour resultat les m~mes effets nuisibles », que la morphine, la cocaine, etc. » 

SUEDE. 

Le GOuvernement suedois a transmis un memorandum du Directeur general des Services 
medicaux suedois, qui contient la declaration suivante: « Nous sommes de I' avis exprime par Ia 
Commission speciale, qu'il n'y a pas de raison de restreindre l'usage de ces drogues, tant que Ia 
necessite de leur controle n'a pas ete clairement demontree, et iJ ne semble pas qu'elle le soit en 
ce qui concerne ces substances particulieres. >> 

Ce memorandum se termine par une proposition formulee comme suit: « Si une Conference 
doit decider d'etablir une liste des drogues qui ne sont pas comprises dans Ia Convention de I' opium, 
mais qui, en· raison de leurs effets, seraient soumises aux dispositions de cette loi, nous sommes 
d'avis qu'il serait tres souhaitable de charger quelque institution permanente de procc!der perio
diquement ala revision de cette liste, de maniere a eviter de convoquer une conference chaque foi$ 
que cette revision serait necessaire. » 

TCHECOSLOVAQUIE. 

Declaration du Gouvernement: 

· «'Dans la Republique tchecoslovaque, ou l'abus des drogues comprises dans Ia Convention 
de 1912 n'est pas tres repandu, iJ n'est pas fait non plus, en general, abus des drogues non comprises 

. dans cette Convention et qui exigeraient des mesures analogues a celles de Ia Convention; de plus, 
!'importation et le trafic de ces drogues sont restreints, par des dispositions legales en vigueur, 
aux personnes munies des licences speciales. » 

• 

VII. TRAVAUX DE LA Sous-GOMMISSION D'HYGIENE ET DE L'OPIUM EN CE QUI CONCERNE LES 
BESOINS !IIEDICAUX ET DROGUES. 

UI).e reunion de cette Commission aura lieu le 4 janvier 1922 et un rapport sera presente 
a Ia Commission consultative du trafic de !'opium. 

VIII. TRAFIC DANS LES ZONES ET LES PORTS FRANCS. 

Gomme suite a Ia discussion qui a eu lieu sur ce sujet lors de Ia session d'avril de la Commis
sion consultative du trafic de I' opium, iJ a ete procede aux demarches exposees ci-dessous. 

Apres un echange de vues avec 1a Section du transit de Ia Societe, une lettre a ete adressee 
a tous les gouvernements, le I4 aofrt 1922, les priant de faire connaltre, le cas echeant, quelle 
etait, au point de. vue des importations et des exportations des drogues nuisibles, Ia situation des 
zones ou ports francs compris dans leurs territoires; les gouvernements eta;ent egalement pries, 
dans le cas ou ce trafic ne serait pas actuellement controie, d'indiquer s'ils estimaient possible de 
prendre les mesures necessaires pour assurer le controle absolu de ces importations et exportations. 

Etant donne que les mesures a prendre impliquaient une enquete d' ordre technique sur le 
regime des ports francs, 1a Commission consultative des communications et du transit a ete 
consultee: une Iettre a ete adressee au Secretaire de cette Commission, le 8 juillet 1922, le priant de 
soumettre cette question ala Commission, lors de sa prochaine session, de maniere que la Commis
sion de I' opium put ~tre renseignee sur les mesures pratiques qui pourraient ~tre prises dans les 
zones ou ports francs en vue de ]a suppression du trafic illieite des drogues, et, si possible, sur la 
nature des propositions d'ordre technique qui pourraient ~tre faites aux gouvernements a cet 
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. . nsultative des communications et du transit 

effet. Lors de Ia troisi~me session de Ia ~n;m~ton c~e adoptee (voir ci-dessous), ~ux termes de 
qui s'es~ tenue en sep~e:n;bre, un.e r ~~o:otrimee pour s'occuper de la queshon. U~e le~tre 
laquelle une sous-commtSstOn speciale a . t Comm:ission consultative des commurucatio~s 
a ete adressee, le zi novembre, au secr~tatye ~~I~ robable de Ia reunion de cette sous-cornmts
et du transit, pour lui demander ~uelle t~tt ' a e ~union aurait lieu le IO janvier I923· 
sion. Le secretaire a r~pond? qu il espefr3!: qu unt; r leuts reponses ala lettre du Secretaire general 

Les pays dont 1a Iiste smt :11ous ont at parvemr 
en date du I4 aoftt: · 

CIDNE. 

. . e 1 bureau des douanes Aussitot que ce brireau 
La question est actuellement examm e par e . t t trafic ·illicite dans les zones ou 

se sera prononce sur ~es I!lesures a prendre pour Su~~e~ d~ula Societe. . . 
ports francs, commurucahon en sera adressee au ec ana 

HONDURAS. 

La question a ete renvoyee au Secretaire d'Etat et au Minist~re. du Coriunerce. ~e Gouverne
. ment transmettra leurs reponses au Secretariat de la Societe des qu'il en aura connatssance. 

PAYS-BAS. 

· II n'existe pas de zones ou ports francs sur le tel'ritoire des Pays-Bas, a moins que cette deno-
mination ne s'applique aux « entrepots ». · 

AFRIQUE DU SUD, NORvEGE, SIAM. 

II n'existe pas de zones ou ports francs dans ces pays . 
• 

TCHtCOSLOVAQUIE. 

Le Gouvernement tchecoslovaque declare que les zones franches, etablies dans les ports de 
Hambourg et de Stettin, demeureii.t tetritoire allemand; c'est done al'Allemagne qu'il appartient 
d'assurer le controle du trafic dans ces ports. · · 

Resolution adoptee par la Commission consultative et technique des communications et du transit 
a sa troisieme session . 

• 
La Commission des communications et du transit, saisie par la Comnlission de !'opium de 

la question du controle du trafic de !'opium dans les ports francs, indique tout d'abord, afin d'eviter 
les malentendus possibles, que le regime des ports francs, regime essentiellement et exclusivement 
douanier, ne saurait faire obstacle a !'application de mesures speciales de police, notamment en 
ce qui concerne la surveillance des matieres dangereuses ou des stupefiants, sous la reserve que ces 
mesures n'aient pas pour effet d'apporter des entraves au regime de liberte commerciale et indus-
trielle que Ies ports .francs ont pour but de developper. . 

La Commission des communications et du transit, en portant ces observations a la connais
sance de la Commission de !'opium, lui fait connaitre qu'elle met a !'etude les mesirres de police 
qui pourraient ~tre prises dans le sens qui vient d'~tre indi~e. · · 

La Comil_li~ion des communi~at_ions et. d~ transit, 'ill outre,.,:lf vue d'entreprendre cette· 
etude, et en hatson avec la CommiSSion de I opmm, a decide de tl'Ommer une sous-comrnission 
speciale composee de MM. de Aguero y Bethancourt (president) Chargueraud Hock-Colding 
Montarroyos, Stievenard et Tcht\ou-Wei. ~ ' . ' ' 
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!X. ECHANGE DE RENSEIGNEMENTS ENTRE LES GOUVERNEJIIENTS AU SUJET DES SAISIES 
DE DROGUES. 

Confonnement aux instructions donnees par la Commission consultative lors de sa session 
de septembre I922, une lettte a ete adressee a tousles gouvernements, le 22 octobre 1922 (C. M. 
I20), pour leur demander s'ils accepteraient de proceder a un echange mutuel de renseignements 
sur les saisies de drogues, et une nouvelle lettre leur a ete envoyee, le IS novembre 1922 (C. M. 129). 
les priant de faire connaitr-e au Secretariat le nom du Service charge de recevoir les renseignements 
sur ce sujet. Nous avons ret;u les reponses dont la liste suit: 

FINLAND E. 

Accepte la proposition. Le Service actuellement charge de recevoir les renseignements est le 
Bureau d~ la Societe des Nations du Ministere finlandais des Affaires etrangeres. 

GRANDE-BRETAGNE. 

Accepte la proposition. · · 
Service competent: ((Under Secretary of State, Home Office, London.» 

INDE. 

Le Secretaire d'Etat pour l'Inde a infonne le Secretariat qu'il etait en correspondance ace 
sujet avec le Gouvernement de l'Inde. 

ITALIE. 

Accepte la proposition. · . 
Service competent: (( Ministerio degli Inte~- Direzione Generate di Sanita. » 

LITUANIE. 

Accepte la proposition. 

LUXEMBOURG. 

AcceP.te la proposition. 

ROUJIIANIE. 

Accepte la proposition. . 
Service competent: «Direction generale du Service sanitaire au Ministere royal du Travail et 
de la Sante publique ». 

ROYAUME DES SERBES, CROATES ET SLOvENES. 

Accepte 1a proposition. 
Service competent: « Ministere des Affaires etrangeres, Section pour 1a Societe des Nations.» 

ESPAGNE. 

Accepte 1a proposition. 
Service competent:« Ministerio de Estado, Oficina Espanola de la Sociedad de las Naciones. » 
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Article IX de Ia Oonvention. 

Une lettre a ete adressee a tousles gouvernements, le IO noyembre 1922 ~0. L. 127) .les l!r!a.D.t 
de vouloir bien faire connaitre quelles mesures a_v~en~ ete prises po?I" 3;ppliquer les dis:pos1tions 
de I' article IX de Ia Convention concernant Ia limitation de Ia fabncation de Ia morphine, etc., 

'· aux quantites necessaires pour les usages legitimes. . • • 
Nous n'avons re~u jusqu'a present que les reponses mentionnees a-dessous. 

CANADA. 

Fait connaitre les restrictions apportees au controle des importations de drogues. n n'est pas 
fabrique de drogues au Ganada. · 

• 
' 

FINLAND E. 

Envoie le texte d'un decret promulgue le 27 novembre 1922, en vue du controle de.toutes les 
importations et exportations. La Finlande ne fabrique pas de drogues. -

INDE, 

Se refere aux paragraphes 19 et 20 de Ia note n° 14 du 24 mars 1921. 
> 

LUXEMBOURG • . 
Declare que I' article IX ne s'applique pas· au Grand-Duche, car ce pays ne fabrique pas de 

drogues. . . . 1 

Article XIV de Ia Or»wention. 

Une l~ttre a ete adressee a tousles gouvernements (G.L.128), le 9 nove~bre 1922, ·les priant 
de vo~oir bien fah:e parvenir au. Secretariat laliste des_preparati~ns .considerees dans leurs pays 
respectifs comme Vlsees ·par I' article XIV de la Convention. 

L'" India Office » a transmis au Secretariat la reponse du Gouvernement de l'Inde qui donne 
la liste des drogueS non soumises au controle, et se refere au paragraphe 24b) de 'Ia not~ no 14 du 
24 mars 1921. , _ 
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ANNEXE 3 

RAPPORT ANNUEL. 

Rlsolulion :zo. 

La Commission emet le vreu que le Conseil invite les gouvemements, lorsqu'ils c!tabli
ront leur rapport annuel a Ia Societe! des Nations sur !'opium et autres drogues nuisibles, 
a adopter le projet elabore par Ia Commission consultative, a transmettre ce rapport pour le 
Ier 1uillet au plus tard (en ce qui concerne les pays d'Occident) et pour le xer octobre (en ce 

· qui concerne· les pays d'Orient), et que ce rapport soit rc!dige dans l'une ou !'autre des deux 
langues officielles. 

Resume des reponses refUeS concernant le trafic de l'opium et autres drogues. 

Lors de sa session tenue a Geneye du 2 au 5 mai I92I, Ia Commission consultative adressa au 
Conseil une recommanda.tion tendant ace que« tousles pays qui ont pris part a Ia. Convention 
prc!sentassent, chaque annc!e, a Ia Socic!tc! des Nations un rapport exposant les mesures prises sur 
leur territoire pour appliquer les clauses de Ia Convention et donna.nt des details sta.tistiques sur 
1a production, la fabrication et le commerce de I' opium ». 

Le Conseil approuva cette recommandation qui, sur ses instructions, fut envoyee le 6 juillet • 
I9I2 aux gouvernements des Etats parties a Ia Convention et soumise a leur bienveillant examen. 

En mai I922, le modele de rapport annuel, etabli par la Commission consultative et adopte 
par le Conseil, fut envoye a ces memes gouvernements qui furent pric!s de faire parvenir aussitot 
que possible les relevc!s pour l'annc!e I92I, de maniere a faciliter les travaux de la Commission 
consultative. 

Les gouvernements dont Ia liste suit ont envoyc! une rc!ponse: 

I. Afrique du Sud 
z. Australie · 
3· Autriche 
4· Bulgarie-
5· Canada 
6. Danexnark 
7· Etats-Unis d'Amc!rique 

8. Finlande 
9· France 

IO. Grande-Bretagne 
II. Italie 

·I2. Japon 
I3. Norvege . 

14. Nouvelle-Zc!lande 
IS. Pays-Bas · 
x6. Pologne 
I7. Siam 
I8. Tchecoslovaquie 
19. Venezuela· 

Toutefois, cinq seulement d'entre ces Etats ont envoyc! des rapports, a savoir: le Canada, Ia 
France, Ia Grande-Bretagne, la Nouvelle-Zc!lande et Ia Pologne. 

Une nouvelle lettre a c!te adressc!e en decexnbre 1922 a tousles gouvemements qui n'ont pas 
repondu ou qui n'ont pas envoyc! de rapport. 

Aucune reponse. n'a c!te re~ue. des gouvernements suivants: 

I. Abyssinie 
2. Afghanistan 
3. Albanie 
4· Allemagne 
5. Argentine 
6. Belgique 
7· Bolivie 
8. Brc!sil 
9· chili 

IO. Chine 
II. Colombie 
I2. Costa-Rica 
13. Cuba 
I4. Equateur 
IS. Espagne 

I6. Esthonie 
I7 .. Grece 
I8. Guatemala 
I9. Haiti 
20. Honduras 
2I. Hongrie 
22. Inde 
23. Islande 
34· Lettonie 
25. Libc!ria 
26. Liechtenstein 
27. Lituanie 
28. Luxembourg 
29. Mexique 
30. Monaco 

3I. Nicaragua 
32. Panama 
33· Paraguay 
34· Perse 
35· Pc!rou 
36. Portugal 

. 37. Roumanie 
38. Saint-Dominigue 
39· Salvador 
40. Royaume des Serbes, Croa

tes et Slovenes 
4I. Suisse 
42. Uruguay 



' 

-84-

Chacun des membres de la Commission consultative a re~u copie de to~tes _Ies reponses par
venues; Ie present resume ne reproduit que les passages des reponses qm ex;gent un ex~en 
special de la Commission consultative. ll fait egalement, le cas echeant, mention des questions 
restees sans reponse. 

AFRIQUE DU SUD. 

Le Gouvernement declare (9 octobre I922) que des rapports ~uels concernant !'opium e~ les 
drogues susceptibles de creer une habitude nuisible seront transmts, dans la mesure du posstble, 
conformement aux indications contenues dans les annexes a la note No 0. L. 45· 

• 

AUSTRALIE. 

Le·Gouvernement ecrit ceci (9 octobre x922): «Ala suite des mesures qui sont pris~s, d~sormais 
des ordonnances permettront de satisfaire entierement aux exi&imces de la Conv:en~10n mterna
tionale sur !'opium et d'assurer !'application des recommandat10ns de la CommiSSIO~ consul~a
tive sur 1a delivrance des certi.fi.cats et !'envoi de rapports annuels concernant !'executiOn des dis-
positions de la Convention. » • 

AUTRICHE. 

Le Gouvernement declare (xo octobre I922) qu'un rapport annuel sur l'annee se terminant 
en septembre I922, sera envoye en temps utile. Ce rapport contiendra le detail de la fabrications 
de la distribution et de la consommation de la cocaine, conformement ala note 0. L. 52. I1 n'est 
pas communique de rapport sur I92I .. 

BULGARIE, 

Le Gouvernement ecrit ceci (x7 avril I922): '' Le Gouvernement b~gare adhere en princip
aux differentes resolutions adoptees relativement au trafic de !'opium, mais pour des raisons d'ordr
technique, resultant du ~ait qu'un projet de loi nouveau sur la sante publique contenant precisee 
ment des dispositions speciales concernant le trafic de l'opium.et de ses derives est a l'etude et 
sera prochainement soumis a I' approbation du Sobranie, les renseignements. demandes par la lettre . 
I2ajx8.499/I7I7, ne pourront ~tre fournis ·qu'ulterieurement. » 

CANADA, 

Le Gmivernement a envoye, le 2I juin I92I, un rapport annuel concernant l'annee ecoulee 
au 3I mars 1922, et etabli par les soins du Departement de l'hygiene au sujet de l'imp'ortation 
de !'exportation, de 1a fabrication et de la distribution de !'opium et des autres stupefiants. ' 

DANEMARK. 

Le. Gouvemement ecrit ceci (3 juliet 1922): « Le Gouvernement royal est pr~t a vous faire 
parverur. un ra~po~ sur les mesures qu'~:m prendra au Danemark pour assurer !'execution de la 
Conye~t10n de 1 OJ:!lum; on vous com_mumquera egalement, dans la mesure du possible, des donnees 
statistlques se refer~t ala produc.tion, a ~a fabrication et au commerce de !'opium, ainsi que, en 
general, tous lesrensetgnements qm pourratent ~tre utiles a cet egard pour 1a Societe des Nations. » 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE (communique par le Ministre des Pays-Bas). 

Le Gouvernement ecrit ceci (12 juin 1922): · 
· « Le Gouvernement des Etats-Unis est dispose a donner communication par l'int edi · 
~u ~ouver;nement des Pays-Bas, l1:ux Pui~c~s signataires de la Conventi~n intema:ale~! 
1 opnu~, d un rapport annuel relatif aux statistlque5 de la production de Ia fabrication et de la 
vente es stupefiant~ aux Eta~s-Unis, ainsi que d~s renseignements rel~tifs au trafic illicite de ces 
~~fu:: »attendu qu a son aVIs cette mesure seratt des plus efficaces pour combattre le ileau de 
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FINLAND E. 

Le Gouvemement ecrit ceci (3I juillet I922): u J'ai l'honneur d'accuser reception de votre 
note du 30 mai dernier C.L. 45, concernant entre autres l'etablissement du rapport annuel ala 
SoCiete des Nations sur !'opium et autres drogues nuisibles, et je ne manquerai pas d'en aviser les 
autorites competentes en la signalant a toute leur attention. » 

FRANCE. 

Le Gouvemement a envoye, le 8 septembre 1922, un rapport sur le trafic de !'opium et 
autres drogues en ce qui conceme la France pour l'annee 1921. 

GRANDE-BRETAGNE. 

Le Gouvemement a envoye, le x8 aout 1922, un rapport sur le trafic de !'opium et autres 
drogues dangereuses, en ce qui concerne le Royaume-Uni pour l'annee 1921 . 

• 

ITALIE. • 

Le Gouvemement ecrit ceci {x6 aout 1922): 
« Le ~ouvemement italien est pret a adopter le sujet elabore par la Commission consulta

tive pour ce qui conceme le rapport annuel sur I' opium et les autres drogues nuisibles. » . 
Le Gouvemement italien n'a fait parvenir aucun rapport separe; il s'est contente de commu

niquet une note ainsi conc;:ue: 
«La situation de fait et de droit en ce qui concerne le trafic de I' opium et autres drogues 

nuisibles, pour l'annee 1921, est mise au jour par les reponses qui ont ete donnees au questionnaire 
prepare en 1921, aux soins de la Commission consultative. La Commission susdite a pris connais
sance de ces reponses au cours de la deuxieme session, en avril dernier. On n'est a m~me de 
donner aucun renseignement supplementaire aux informations qui se referent a l'annee 1921. ,, 

JAPON. 

- Le Gouvemement declare {14 janvier 1922) qu'en ce qui concerne Ia resolution relative a 
!'envoi d'un rapport annuel, le Gouvemement japonais est decide a se conformer aux termes de 
cette resolution. n n'est toutefois pas parvenu de rapport annuel. 

NORvEGE. 

Le Gouvemement ecrit {4 avril 1922): 
« Le Gouvernement norvegien est pr~t a adresser ala Societe des Nations, outre le rapport 

ann~el, des renseignements sur la fabrication et le trafic de !'opium et autres drogues nuisibles. » 
• 

NOUVELLE-zELANDE •. 

Le Gouvemement ecrit ceci {10 fevrier 1922): • 
« Le Gouvernement de la Nouvelle-Ulande adressera chaque annee a la Societe un rapport 

·sur !'application, dans le territoire du Dominion, des dispositions de la Convention sur !'opium, 
en m~me temps qu'une statistique de la production, de la fabrication et du commerce des drogues ». 

Le Secretariat a rec;:u un rapport accompagne de statistiques pour l'annee 1921. 

PAYs-BAS. 

. Le Gouvernement declal'e {20 fevrier 1922) qu'il accepte le principe de !'envoi, ala Societe 
des Nations, d'un rapport annuel sur !'application des dispositions de la Convention; il n'a toutefois 
pas envoye de rapport pour 1921. 

POLOGNE. 

Le Gouvemement a envoye le rapport annuel, avec les observations suivantes (x6 octobre 
1922): « Les chiffres presentes dans cette reponse et relatifs ala statistique des produits specifies 

. dans la Convention de LaHaye n'ont pas pu etre etablis pour l'annee 1921 d'une fac;:on tout a 
fait exacte, etant donne que, d'une part, les frontieres de la Pologne n'ont pas ete alors encore 
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definitivement fixees, et que, d'autre part, le reglement douanier n'a. pas ete applique en I92I · 
dans toute la Pologne d'une maniere uniforme. ,. . , . 

a De meme, Ie manque de prescriptions ge~eral~s concem~t 1 ~portatwn et 1 e~portation, 
ainsi que le trafic des drogues nuisib1es, entravalt seneusem~t 1 etablissement de donp.ees exac~es 
ace sujet. Aussi le ConseU des Ministres a-t-U presente a 1a D1ete, le ~I septe~bre.dermer, un projet 
de loi en matiere de trafic des stupefiants, en Pologne, de sorte qu il sera b1entot porte remede a 
cette lacune importante dans 1a legislation polonaise. » 

SIAM. 

Le Gouvemement declare (3 feVrler I922) que la resolution adoptee par le Conseil, et approu
vee par la seconde Assemblee, preconisant I' envoi de rapports de ce genre, vient seulement !l'etre 
portee ala connaissance du Gouvemement de Sa Majeste. La question est en ce moment a I' etude. 

TCHECOSLOVAQUIE. 

Le Gouvemement a ecrit ceci (30 octobre 1922): • · 
"Le Gouvemement tchecoslovaque regrette bien de ne pas etre en mesure d'envoyer a Ia 

Societe des Nations le rapport annuel sur le trafic de I' opium et autres drogues nuisibles. v 

VENEZUELA. 

Le Gouvemement declare (29 decembre I92I) qu'il n'a pas ete possible de dresser de statis
tique sur le trafic de I' opium au cours des anm\es I9IO-I920, I' opium se trouvant, dans les regle
ments relatifs aux importations, classe sous la rubrique « autres drogues "• en vue des declara
tions consulaires. Les seules statistiques ret,:ues, et qui ont ete etablies d' a pres le systeme des certi
fic~ts d'importation recemment mis en vigueur, ont ete resumees parmi les reponses au question
naire. 

A. RENSEIGNEMENTS GtNtRAUX. 

I. :P~ere de signale~ t?utes les nouvelles lois, reglements importants, ordonnnances, etc., 
ayant tra1t au t:afic ?e 1 ~pmm et autres dro&ues nuisibles et edictees pendant l'annee ... , ainsi 
que to'!-tes modifica.hons 1mpox_1:antes apportees aux mesures administratives en vigueur. 

Priere de fourrur des rense1gnements sur les documents officiels publics .qui sont de nature a 
interesser la Commission consultative. ' 

CANADA. 
• 

N'a pas fourni de renseignements. 

FRANCE. 

. Lois et r~glemenfs ~n vigueur en France. - Les dispositions Iegislatives et regl~mentaires en 
vtgueur relatives al. oplum (brut, ~r~l?ar~ ou. medicinal), ainsi qu'ala morphine, la cocaine et les 
autres substances veneneuses, ont ete mdiquees dans la note du Gouvernement fran · d t d 
9 novembre 1921. Ce sont: t,:als en a e u 

I. Une loi du I9 juliet 1845; 
2. Une loi du I2 juliet I9I6; 
3· Un decret du 14 septembre 1916. 

Ces diverses dispositions ont ete renforcees par une nouvelle loi en dated 'uli 
ayant pour objet de completer les articles 2 et 4 de la loi du 19 juliet 1845 sur t 1

4 lt det 
19~2• 

t:mces veneneuses, modifiee par la loi du 12 juliet 1916, concernant l'importati a vlend~t esti.su s-
1 usage des substances veneneuses. on, a e en on et 

L'articl~ 2 ~t complete comme suit: 
. • Les tnbunaux devront prononcer !'interdiction . de se· our ~nd t · · 

dix ans au pl~.~;s, contre les individus reconnus coupables d'a~oir £!cmte~ cfq· ~s au mom~ et 
substances, SOlt en procurant dans ce but un local, soit par tout autre moyen ~~ rw usage des dites 
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L'article 4 est complete comme suit: 

« Les locaux ou l'on use en societe des stupefiants sont assimiles aux lieux livres notoirement 
aux maisons de jeu ou ala debauche, en conformite de I' article Io du decret des 19-22 juillet 17 I )), 

NOUVELLE-zELANDE. 

La legislation relative au controle de !'importation et de la distribution de ces produits, est 
constatee par les lois et reglements qui ont ete adresses ala Societe des Nations pour communi-
cation aux autres gouvemements parties ala Convention de l'opium. · 
· Les lois et reglements relatifs au controle de !'importation et de la distribution de l'opium, 
de la morphine, de !'heroine et de la cocaine, dans l'annee 1921, sont les suivants: 

Date de mise en vigueur 
Loisurl'opium (1908) . . . . . . • • • . • 
Amendement (:rgm) Ualoisurl'opium .•.. 
Loi sur les traites de paix (:r919) . . . . . • . 

. 

Extension de la loi sur les traites de paix (1921) 
Loi sur les substances toxiques (:rgo8) . • . . . , . . • . . . . . . 

Ordre en Conseil du :r8 j.anvier :rg2:r, publie dans la Gazette de Nouvelle
Ulande tlu 27 janvier I92I, instituant. des reglements en application de la 
loi de :rgo8 sur 1:opium etla loi de I9I9 sur les traites de paix . . . • . . . 

GRANDE-BRETAGNE. 

, ' 

4 aodt :rgo8 • 
21 novembre 1910. 
29 octobre 1919. 
28 octobre 1921. 

4 aodt :rgo8. 

27 janvier 1921. 

Il n'a pas ete vote de lois nouvelles en 1921, mais des reglements et des decrets importants 
ont paru, en vue d'appliquer la loi de 1920 sur les drogues nuisibles. Ces mesures sont mentionnecs 
dans la reponse du Gouvernement britannique au questionnaire de la Societe des Nations. 

Il n'a pas ete apporte de changements importants aux dispositions administratives decrites 
dans la rep~nse au questionnaire. 

POLOGNE. 

Le systeme actuel des permis d'importation d'opium et autres stupeftants delivres par 
!'Office d'importation et d'exportation a ete modifi.e par suite de la suppression de cet Office; 
pendant les six derniers mois de l'annee :rg2:r, c' est le Ministere des Finances qui a d1Hivre Ies permis 
d'importation pour ces substances a pres entente avec le Ministere de l'Hygiene publique. 

. . 

2. Reglementation des importations et exportations . 

. Fournir un compte rendu detaille du fonctionnement du systeme des u certificats d'importa
tion » en mentionnant les difficultes de toute nature auxquelles son application a pu donner lieu 

·tant en ce qui concetne: 

- a) !'exportation, que 
b) !'importation des stupefiants. 

Quelle est la procedure suivie par les pays qui n'ont pas encore adopte de systeme? 

CANADA. 

Avant d'obtenir du Ministere une licence pour exporter les narcotiques, tout negociant cana
dien doit prealablement recevoir de son client a l'etranger un certificat delivre par les autorites 
qualifiees du pays importateur, et qui autorise l'importation des drogues en question; le certi
ficat doit, en outre, specifier que les drogues importees sont destinees al'usage medicinal ou scien
tifique. 

FRANCE. 

'Le Gouvemement frant;ais ne s' est pas encore prononce sur le systeme des« certificats d'impor
tation », preconise par la Commission consultative de l'opium de la Societe des Nations et actuelle-
ment soumis al'examen des ministeres interesst!s. · 

Le systeme actuellement en vigueur en France donne d'excellents resultats et permet d'eviter 
de nombreuses fraudes. · 



-88-

GRANDE-BRETAGNE. 

Etant donne qu'un certain nombre de pays n'ont pas notine qu'ils acce~taient le system~ de 
certificat d'importation, le Gouvemement de Sa Majeste n'a pu appliquer p~emement ce sy;teme. 
Le Gouvemement de Sa Majeste, avant de recevoir cette recommandabon de Ia Soc1ete des 
Nations, avait deja conclu des accords s'inspirant de dispositions analogues avec le Japon, Ia 
France, le Canada, les Etats-Unis d'Amerique, l'Espagne et quelques autres pays; en atten~ant 
I' adoption generale de la recommandation de la Societe des Nations, il s'est efforce, par vo1e de 
negociations, d'etendre ces accords a d'autres Etats. Done, en ce qui conceme un bon nombre de 
pays, la Grande-Bretagne demande deja la production d'un cettificat d'importation emanant du 
Gouvemement du pays importateur, avant d'autoriser !'exportation de drogues a desti~ation 
de ce pays; mais le fait que ce systeme n'a pas reyu une application generale, entrained~ seneuses 
difficultes. Des negociants britanpiques ont fait sa voir que leurs clients a l'etranger, se plaignent 
d'avoir a subir des fonnalites ennuyeuses pour obtenir les drogues provenant de Grande-Bretagne, 
alors qu'ils peuvent se les procurer sans aucune formalite dans d'autres pays. 

A l'egard des pays qui n'ont pas encore adopte le systeme des certificats d'importatian, on 
exerce une surveillance stricte sur les quantites proposees pour !'exportation a destination des 
differents pays et on refuse les licences, s'il s'agit de quantites qui depassent de beaucoup celles qui 
semblent correspondre aux besoins Iegitimes d'un pays donne. Neanmoins, cette methode est tres 
peu satisfaisante pour plusieurs raisons. 11 n'y a pas, actuellement, de moyen precis pour definir 
les besoins Iegitimes en drogues d'un pays quelconque (cette question est examinee en ce moment 
par la Societe des Nations); il est evident, d'autre part, qlJe I' on ignore les quantites qui•sont im
portees en provenance de pays autres que Ia Grande-Bretagne; Ie Gouvemement britannique n'a 
adopte cette methode que provisoirement, en attendant que la Societe des Nations ait pris toutes 
ses dispositions en vue d'une adoption generale du systeme des certificats d'importation. 

NOUVEtLE-ZELANDE. 

N'a pas fourni d'observations. 

POLOGNE. 

Le systeme des certificats d'importation a ete introduit en Pologne en 1922 • en 1921 l'impor
tat!on et.I'~xportation ~e !'opium, et?··· ont ete reglementees par !'Office d'importation et' d'expor
t~bon, run~lqueparleM.nnstere ~es Fmances, apres entente avec Ie Ministere de !'Hygiene publique; 
1 rmportatio~ ne po)lv~t 8tre frute que pru; des personnes possedant un pennis pour la vente ou Ia 
transformation de 1 opmm; les substances rmportees et enumerees dans !'article 3 de la Convention 
ne peuvent servir qu'a des besoins medicinaux ou scientifiques. 

3· Reglementation intefieure de Ia fabrication, de la vente, de Ia distribution, de l'usage, etc., etc., 
des stupefiants. 

CANADA, 

Pri~e de fournir de~ re~seignements sur tous points nouveaux presentant un interet 
ou une rmportance part1culiere concernant !'application des lois en vigueur et speciale
ment le ~egre de consom~ati?n habituelle des stupefiants, les difficultes de i•application 
de ce~ l01s a des ca~ part1culiers, les difficultes rencontrees dans Ia mise en vi eur de 
ces lo1s ~t t.ous rense1gne~~nts qu'il serait possible d' obtenir sur Ie trafic illicite d'f;; stu e-
fiants, ams! que sur les ong;nes de ce trafi~ et les voies et moyens employes. · p 

. Fourrur tousles rense1gnements poss1bles sur les poursuites engagees et les condam
nabons prononcees, 

Le rapport ne contient pas de nouvelles donnees susceptibles d'etre retenues. 

FRANCE. 

L' Administration des douanes est chargee d'a li 1 · · · 
tation et a !'exportation des substances venene!s~ qne; es pres~pti~ns relati.ves a l'impor
controler le dedouanement et surveiller 1' accom lissezn:e une part, a l1mp?rtatiol!-, elle doit 
les env~oppes et les recipients; d'autre part, al'~xportatfu~~~J;:>~~~ !~~:Wtes qm concem~nt 
d.es colis., Elle est chargee, en outre, de constater l'ex 'dit' al'" er espece.et la quantite 
tificats d exportation. pe lon ctranger et de delivrer des cer-
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_Quan~ aux a'!ltres prescriptions concernant l'achat, Ia vente ou la cession de stupefiants, des · 
services d mspection en sont charges. 
- ~n premier ~eu, les ph~aciens qui pratiquent le commerce regulier de ces substances sont 
s~urms a Ia sur_veillance d'un service d'inspection; les infractions constatees font !'objet de pro
ce4~es ~srmses au Frocureur de Ia Republi<I,ue. Cette surveillance est tres efficace; c'est ainsi 
qu a Ia sUite des e~quetes. et recherch~ effectuees a~ cours de _l'annee 1921, vingt et une proce
d~es relevant des infractions constatees par ce service aux 101 et decret de 1916 ont ete trans
rmses au parquet . 

. En second lieu, les milieux soup'Yonnes de se livrer au trafic clandestin font l'objet d'une sur-
. veillan.ce constante. Les services de Ia police tiennent en etroite observation les mili.!JU.'C soupc;onnes 
de se livrer au trafic des stupefiants et procedent a de frequentes enqut\tes dans les etablissements 
ou pe~vent se tenir les trafiquants (cafes-concerts, bars, debits de tabacs et de boissons, etc). 
Ma1s Slles entrevues entre vendeurs et acheteurs ont presque toujours lieu dans les etablissements 
susvises, les livraisons de drogues s'operent sur la voie publique a !'aide d'intermediaires, aussi la 
.;urveillance y a-t-elle ete etendue. 

Au cours de l'annee I92I, 576 individus ont ete arrt\tes ou poursuivis directement devant les 
tribunaux sous !'inculpation d'iniractions aux loi et decret de 1916.sur les substances veneneuses. 

De plus, ISO individus signales comme etant susceptibles de se livrer au trafic clandestin 
ou ala consommation illicite des stupefiants ont fait I' objet d'enqut\tes et de surveillances diverses 
et ont pu etre identifies par mesure de police. 

Les condainnations prononcees demeurent sensiblement les mt\mes: 6 mois a 2 ans de prison 
et amendes qui varient de r.ooo a ro.ooo francs. 

La gqmde activite deployee au cours des dernieres annees par les services charges de la 
repression a done donne des resultatstres satisfaisants, qui sont resumes dans les tableaux suivants: 

Releve presentant le nombre des contraventions relevees pendant l' annee 1921 
. et les quatre premiers mois de l' annee en cours au sujet de la contrebande de l' opium 

et des autres stupefiants, les quantites de produits confisques et la nationalite des contrevenanls. 

Nature des Nombre des Quaotitt! de produiu Natjonalit6 des contrevcmanta produits contra.ventions confisques 

Cocaine 9 7 K. 500 Hollandaise, Luxembourgeoise, Fran~aisc, 

Adrenaline 750 ampoules 
Espagnole, Suisse, Allemande. 

I Franc;aise. 
Novocaine I o K. 030 et Allemande. 

- I8o ampoules 
Morphine 5 o K. 950 et Franc;aise - Grecque. 

8 ampoules 
Opium 23 

. 396 K. I82 Chinoise, Grecque, Russe, Franc;aise, 

Haschich 3 K~7oo 
An~laise. 

2 Chino1se. 

En ce qui concerne les fumeries d'opium, elles sont prohibees par la loi, ellcs ne peuvent t\tre 
que clandestines, et des perquisitions y sont toujours possibles. Plusieurs ont ete decouvertes, les 
tenanciers de ces fumeries et les adeptes de la drogue ont ete deferes aux parquets competcnts. 

On doit d'ailleurs attendre beaucoup de bien de la nouvelle loi qui vient d'etre votee et qui 
renforce singulierement les penalites jusqu'alors appliquees puisqu'elle y ajoute une peine d'inter
diction de'st!jour de 5 a 10 ans, pour les individus reconnus coupables d'avoir facilite a autrui !'usage 
des stupefiants; cette Ioi assimile, en outre,les locaux ou I' on use en societe de ces substanc~s. aux 
lieux notoirement affectes aux maisons de jeu ou de debauche. 
• Toutefois, malgre la surveillance etroite exercee conformement aux dispositions des loi et 
decret de I916 et malgre les penalites de plus en plus fortes prononcees par l'autorite judiciaire, 
il existe sans doute encore un certain trafic clandestin de stupefiants. En particulicr, un trafic 
difficilement saisissable se fait par avion ou par envois postaux en provenance de l'etranger, soit 
comme echantillons sans valeur, soit sous fausse declaration, soit sans designation expresse du 
·contenu. · 

GRANDE-BRETAGNE. 

Une ou deux questions nouvelles et interessantes se sont presentees a pro_Pos d.e !'application 
de la loi dont on a donne un compte rendu complet dans Ia reponse au questionnaire. 

. On -s'est demande si les penalites prevues par la loi de· 1920 sur les drogues nuisibles etaient 
suffisantes, et, dans le parlement comme dans la presse, on a reclame des sanctions bea~coup.plus 
rigoureuses. Cette question est actuellement soumise a 1'exa1nen du Gouvernement bntanruque. 

Une difficulte s'est presentee au sujet de la disposition qui prevoit une a10ende remplas:ant 
l'emprisonnement ou se cumulant avec lui, lorsqu'il s'agit de contrebandiers et de trafiquants 
illicites. Cette disposition avait pour but de supprimer les benefices possibles de ce negoce; mais 
Ia plupart des individus arretes pour contrebande ou trafic illicite de drogue se tro~vent etre des 
personnes sans surface et qui sont evidemment de simples agents agissant pour des tiers. 
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Les principales difficultes qui s' opposent a 1' application de Ia loi proviennent de Ia facilite 
avec laquelle les drogues peuvent etre introduites en contrebande. Quoiqu'un grand nombre 
d'arrestations aient ete operees, il est rarement possible de decouvrir avec certitude Ia provenance 
des drogues et les voies qui alimentent le trafic. Dans nombre de cas, Ia cocaine entree en Grande
Bretagne par voie de contrebande a ete recolinue de fabrication allemande. Des details concernant 
plusieurs de ces cas ont ete communiques au representant allemand de Ia Commission consulta-
tive de 1' opiUirj., aux fins d' enquete. -

II s'est p~nte nombre de cas oil des medecins dument qualifies, qui etaient eux-memes 
adonnesll'usage des drogues, ont ete convaincus de s'etre procure ces drogues au moyen d'or
donnances, qu'ils redigeaient pour eux-memes. Le Ministere de l'Interieur est en train d'examiner 
comment on pourrait rendre illegal, pour les medecins, le fait de rediger des ordonnances prescri-
vant des drogues pour leur propre usage. ~ 

Un tableau des poursuites engagees et des condamnations -prononcees en rg2rjigure ci-
dessous. 

DROGUES DANGEREUSES. 

Resume des statistiques concernant Ies personnes poursuivies pour delits pendant I'annee finissant le 
3I decembre I92I. · 

Opium. 

Personnes poursuivies: I84 (Londres: 69; Liverpool: 72; Cardiff: 26; I7 dans six autres localites). 
Hommes: I84 (28 ages de 2I a 30 ans; 93 ages de 30 a 40 ans; 47 ages de 40 a so ans; I6 ages de 

plus de so ans). . 
Marins; 92; cuisiniers, 24; blanchisseurs, 24; chauffeurs, Ig; commen;ants, I3; divers, I2. 

Femmes: neant. 

D61it 

Importation ou recel d' opium·. . 
Personnes accusees d'avoir pennis 
. !'utilisation de locaux par des 

fumeurs d' opium. • • • • • • 
Personnes occupees a la gerance 

de ces loca ux . . . . . . . . 
Po~sion d'opium et (ou) d'usten-

siles . . . . . . . . . . . . 
Personnes trouvees en train de 

fumer 1' opium . . . . . . . . 
Personnes accusees de frequenter -

des locawt utilises pour fumer 
!'opium · . . . . . . . 

Total. . 

I Personnes 
poursuivies 

I4 

I2 

3 

I22 

I3 

20 

Empri- . Punies d'une amende de 
Acquittfes sonnees 1----,._...._ _ _,..---
ou grach~es (14 jours ou 1 a 5 I 10 a 25 I 25 a IOO 

I 

3 

9 

I3 

Cocaine 

un mois) Ltvres Ltvres Livres · 

3 

2 I 

9 6I 

9 

7 

II 8I 

7 

9 

3 

45 

I 

4 

4 

3 

7 

Dontl'ex
pulsion est 
recomman-

dCe1 

5 

I 

IS 

.-
., 

. I 

2S 

Personnes poursuivies: 58 (Londres, 53; 5 dans quatre autres localites). . . . 
Hommles 39 (4 ages de moins de 2I ans; 26 ages de 2I a 30 ans· 5 ages de 30 a 40 ans· 4 ages de 

p us de 30 ans). ' · ' 
Femmes 19 (4 agees de moins de 21 ans; 9 agees de 21 a 30 ans;. 2 agees de 30 a 40 ans). per-

sonnes representant plus de 30 profe5Slons differentes ' -. 

Personnes 
Emprisonnees Personnes ponies Personnel 

D61it Acquittt~es d'amende de dont 
poursuivies o u gracil~es !'expulsion 

- 3 mois I D~4 et au- 5 l 10 I 20 l 5o 
est recom-

a mandf!e 
dessous 6 mois Livres Livres (peine sup.) 

lmp?rtation ou possession de co-
came. . . . . . . . . . . . . 39 3a 13 20 c 

Vente ou livraison de cocaine I 2 
I7 b 4 

2 
Livraison de cocaine sans enre~s: 5 5 I I -

trement. . . . . . . . . . . 2 I - - I - -
Total. . . . . . . .58 8 I8 25. 3 3 2 

II} r cas a 6t6- dMere to Ia Cour crimin • 
b) Dans un cas, !'accuse\· a 6t6 cond...:!: ~~·~~ ~~~ent n a pas encore 61:6 rendu. _ 
c) Dans un cas, une amende supp16mentaire de 200 Jivres ou trois · d 1 • . • mms e p us d empnsonnement. 

1 
Peine qui s'ajoute to !'amende ou b. l'emprisonnement dan t 1 s ous es cas, sauf trois. 
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Morphine. 

Personnes poursuivies: 9 (Londres z; 7 dans six autres localites). 
Hommes, 7 (I ~ge de moins d!! zi ~s; z ages d';!30.a 40 ans; 4 ages de 40 a so ans). 

3 pharmaaens, 4 professions diverses. · . 
Femmes, z (I agee de 30 a 40 ans; I agee de plus de so ans). 

Domestiques. . 
Possession on rtcel de morphine· S cas- z personnes punies d'emprisonnement (I4 jours-6 mois). 

3 personnes punies d une amende (S livres, IO livres, IO livres). 

• 

Aclrat de morphine au nwyen d'une fausse ordonnance de mldecin: I cas, puni d'emprisonnement 
(6 mois, zme djvision). 

Livraison de morphine sans enregistrement: z cas. L'accusation a etc retiree, "mais les inculpes ont du 
payer les frais. . 

Reception de morphine sans enregistrement: I cas. Le delinquant a re<;u un avertissement du chef de 
Ia police (Manchester). . 

NOUVELLE·ZELANDE. 

N'a pas fourni d'observations . 

• 
POLOGNE. 

"L'application de pres"criptions uniformes pour Ia transformation et la vente de I' opium a ete 
genee par le fait que l'Etat polonais traversait en Igzi une periode de formation; les frontieres 
de la P.ologne n'etaient pas encore definitivement tracees, ce qui rendait le controle relativement 
tres diffi.cile; ce controle etait cependant indispensable si l'on voulait arriver a decouvrir !'intro
duction illegale de ces·substances en Pologne. La consolidation de l'Etat polonais rendra possible 
I' application de prescriptions uniformes en ce qui conceme la production, !'importation, le com-

. merce et l'usage des stupefiants et de leurs derives; cela facilitera dans une large mesure la lutte 
contre le,commerce illegal de ces substances. 

B. STUPEFIANTS PART!CULIERS. · 

· 4· Opium brut. 

· a) Silepays est un pays producteur d'opium, indiquer la superfi.cie cultivee, la quantite 
recoltee et la proportion moyenne de morphine contenue dans I' opium. 

CANADA. 

N'a pas donne de reponse. 

· b) Importations. Indiquer le nom des ports autorises pour l'annee ..... , ainsi qu~ le.mon
tant des importations pour chaque espece d'opium (opiumeuropeen, turc, persan, mdien et 
autres). 

FRANCE. 

La France neJ>roduit pas d'opium brut. 

GRANDE-BRETAGNE. · 

La Grande-Bretagne ne produit pas d'opium brut. 

NOUVELLE-zELANDE. 

Pas de culture d'opium. 

POLOGNE. 

La Pologne ne produit pas d'opium brut. 
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CANADA. 

N'indique pas le nom des ports autorises. · . . 
Detail des importations d'opium brut au Canada pendant l'annee financ1ere close le 31 mars 

1922: 

• 

du Royaume-Uni • • . . . 
des Etats-Unis . . . . • . 
d'autres pays non mentionnes 

Total 

I .3ocr lbs. 
IO » 

390 » 

x.7oo lbs. 

Le detail des importations s'est eleve, en 1921, a 2-953livres anglaises. . . 
Aucune indication sur l'espece d'opium importee (europeen, turc, persan, md1en ou autre). 

FRANCE. 

IMPORTATION D'OPIUM PAR BUREAU D'ENTREE ET PAR PAYS DE PROVENANCE, PENDANT L'ANNEE I92I . 

• 
Commerce general et commerce special. 

Quantites exprimees en kilogrammes (poids net). 

Les statlstiques etablies :par !'administration des douanes ne distinguent pas I' opium brut deTopium· 
prepare et de !'opium medicmal. . 

. ·-

Commerce aen6ral I Commerce ap6cla1 

Ann8e I Bo.reau1 d'entrh J Quantttbf Paya de provenance J Qoantit8a Bureaux d'entr8e f Qo.aU:titesJ Payl de provenance I Qnantiliia 1911 

Marseille . . I94 Danemark .. 3 Marseille . . 35 Danemark.·. 3 
Paris. . . . . 3I Grande-Bre- Paris. . . . 32 Grande-Bre-

tagne .. . 4 tagne . . 4 
Le Havre. 35 Grece ... . III Le Havre. 'z Grece .. . 30 
~on ... . I Turquie .. . I69 Lyon ... . I Turquie. . . 34 

ulhouse. . 60 Allemagne . . 92 Bellegarde. . I 
Bellegarde. . 59 Espagne . . I 

Totaux . . 380 380 7I . 7I 

GRANDE-BRETAGNE. 

L~ ports designes eli I92I ont ete Londres et Liverpool. Depuis I92I, Southampton a aussi 
ete des1gne. . · _ . 

Les quantites suivantes ont ete importees: 

de Turquie: 
de Grece: 
de Perse: 

NOUVELLE·ztLANDE. 

40.244 livres anglaises. 
I6.495 livres. 

I .422 li vres. 

• 

. L'importation <!u !'exportation d'opium, de morphine, d'heroine ou de cocaine n'est aut · ' 
que par les ports smvants: . onsee 

Kaipara 
Tauranga 
Auckland 
New Plymouth 
Patea 
Wanganui 
Napier 

Gisbome 
Wellington · 
Hokitika 
Greymouth 
Westport 
Nelson 
Blenheim 

Ghristchurch 
Timaru 
Oamaru 
Dunedin 
Invercargill 
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POLOGNE: 

, Co~e il n'existe en Pologne ~~cun ~tablissem~t tmasfo?Uant l'opium brut, ce produit 
n est pas nnporte dans le pays. La designation des stations frontieres par lesquelles il sera permis 
d'importer I' opium brut en Pologne, aura lieu apres Ia mise en vigueur du decret relatif a Ia pro
duction, a !'importation, au commerce et a l'usage des stupefiants et de leurs derives. 

c) Indiquer la quantite d'opium de chaque esp~ce employee a la fabrication: 

I) de la morphine, 
2) de l'opium medicinal, 
3) d'autres preparations medicinales . 

. CANADA. 

N'a pas foumi de releve 

• 

FRANCE. 

ll n'existe pas de statistique sur la fabrication de Ia morphine. 

GRANDE-BRETAGNE. 

On regrette qu'il ne soit pas possible de distinguer pour l'annee 1921 les quantites d'opium 
brut employees respectivement pour la fabrication de la morphine, de !'opium medicinal et autres 
preparations. Le total employe pour la preparation des drogues etait de 65.447 livres, dont 62.199 
v:enaient de Turquie, 1.923 livres d'Europe, 738 livres de Grece et 109 livres de l'Inde. 

NOUVELLE-ZELANDE. 

Aucune observation 

POLOGNE. 

· Voir b). 

d) Autres usages. 
Fournir des renseignements sur la nature de ces usages, la quantite consommee, etc. 

CANADA. 

N'a pas fourni de releve. 

FRANCE. 

N'a pas fourni de releve. 

GRANDE-BRETAGNE. 

· Ne possMe pas derenseignements etablissant que I' opium soit employe i d'autres usages qu'en 
vue de la fabrication de la morphine, de I' opium medicinal et autres preparations medicinal~. 

NOUVELLE-zELANDE. 

Aucune o~ervation. 
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l'OLOGNE. 

Voir b). 

c) Exportations. · 1.diti d haque 
Indiquer les ports autorises pour l'annee .... , le montant des expt: ons e. c 

espoce, ainsi que le lieu de destination. 

CANADA. 

N'a pas fourni de releve. 

FRANCE. 

Releve, par bureau de sortie et par pays de destination, des quantites d'opium exportees pen-
dant l'annee I92I. (Commerce general et commerce special) (poids ne~): . 

Les statistiques etablies par !'administration des douanes ne distinguent pas l'~um brut de 
!'opium prepare et de !'opium medicinal. 

I 
Commerce g6nt!ral .commerce spkial 

Ann~e Bureaux de I Quantit6sl Pays de I Quantit~s Bureaux de I Quantit6s; 
Pays de I Quantit6s aortJe destination sortie destination 

Kgs. Kgs. Kgs. Kgs. 

I92I LeHavre. . 25 Pologne. . . I Le Havre. . 5 Pologne ... . I 
Marseille ; . I47 Angleterre. . 34 Boulogne. . 5 Angleterre. . 5 
Boul?gne. 6 Allemagne. . 4 Marseille 5 Allemagne. 4 
Mulhouse. . 48 Suisse .. . . IOI St.. N azaire. I · Suisse. . . I 
Bellegarde. . 46 Espagne . . 45 Delle. . . 'I Grece. . . . 3 St-Nazaire. . I Italie. . . . 22 Turquie. . I 
Delle. . . . I Grece. . . 3 Colombie .. . I 

Turquie. ·, 2 ' Tunisie. . I 
tapon ... . 30 

tats-Unis . 30 
' 

Colombie. . I 
Tunisie. . I 

---
274 274 I7 I7 

GRANDE-BRETAGNE. 

Les ports designes en rg:ar ont ete Londres et Liverpool. Depuis rg:ar, Southampton a aussi 
. ete designe. . 

. · Le total. exporte. a~ cours de 1921 ~ ete de 15.672 livres anglais~, mais on regrette qu'il ne 
smt P!15 ~oSSlble de distmguer les guantites de chaque sorte de prodtut exporte. Les destinations 
sont mdiquees dans le tableau C1-apres: 

Exportation d'opium brut en 1921. · 

Pays 
Europe: 

Belgique 
Espagne .• 
France • 
Des anglo-normandes 
Italie . . . . . . • 
Pays-Bas , . • . . . • , 
Portugal . . • . • • • 
Tchecoslovaquie . • • • 
Turquie (Constantinople) . 

Total 

Quantit6s 
Livres (angl.) Onces (angl.) 

45 
gBo 
Br 

429 so 
147. 
77 

10.219 1 

4·07 
I2 
·8 
I4·34 
II.29. 
2.ss 
2-53 

' R6exportation de l'opium qui n'avait pas 6t6 Ecoui6 dans le Royaum&-Uui. 



Pays 

Asie: 

Chine •••• 
Chypre •.. 
Inde · ••.• 
Mesopotamie 
Syrie .•. 

Ties Canaries 
• • 

-. 95-

• 

• 

Total • 

• • 
• . Congo beige 

Egypte ..•• • • 
. Congo fran~ais 

Tie Maurice . . 
·Rhodesia ..• 
Tripolitaine . . 
Union Sud-Africaine . 

Amerique: 

. . 

Argentine . . . . ... 
Bolivie . . . . . . . 
Bresil .. .. .. 
Indes occidentales britanniques 
Canada •• 
Chili ... 
Costa-Rica . 
Cuba ... 
Guatemala . 
Honduras 
Perou .. 
Salvador. '· . 

Total 

. . 

. .. 
Total 

.A ustralie: 

Iles Fidji • . . . . . . . . . . . 
Total general 

3uantitls 
. Lines (ansl Onc:es (ansl.) 

3 
0.27 

3 
280 

I4·5 

I I.64 
-

288 0.4I 

I76 IO.II 
32 I4.I4 

578 IO.~S 
I I. 4 
7 

4 
2.24 

349 10.53 
---

I.I46 s.n 

I9 .I3·37 
2 3·27 

374 9·32 
I I.3 

I,I09 8 
so. s.8 

245 0.74 
IS 7 

142 15·99 . 
IO 

3·53 
IIS 6.g2 

-
2.086 II.24 

II9 1·19 --
I5.67I I5·33 

NOUVEu.E-zELANDE, 

Pas d'observations. 

POLOGNE. 

La Pologne n'exporte pas d'opium brut. 

s. Opium preparl. 

a) Pays dans lesquels !'importation, la fabrication et l'usage de !'opium preparl! 
sont interdits. . 
Indiquer s'il a etl! possible de sup{?rimer !'habitude de fumer de I' opium: 
I. Dans 1a population indigene. 
2. dans la population etrangeze. 
A quelle nationalite appartiennent les fumimrs d'opium? 
Nature des difficultes rencontrees dans !'application des mesures de repression. 
A quel degre a-t-il ete introduit en ·contrebande: 

· Mesures legislatives prises; 
Nombre de poursuites, etc. 

La collaboration d'autres pays est-elle necessaire pour arriver a une'suppression? 
Dans !'affirmative, indiquer la forme de cette collaboration. · 
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CANADA. 

N'a pas fourni de releve. 

FRANCE, 

N'a pas foumi de releve. 

GRANDE-BRETAGNE •. 

Voir Ia reponse faite a Ia question 8 du questionnaire de la Societ~ des N3:tions, Comme l'in: 
dique cette reponse, l'habitude de fumer I' opium n'est repandue presque exclUSlv~ment que p~ 
des individus d'origine chinoise dans certains grands ports de mer. Les mesures pnses par la police 
pour appliquer la loi, ont reussi A supprimer cette pratique dans une tres large mesure. Le .tableau 
figurant au chapitre relatif A la nlglementation interieure donne des rens~igl;lements detailles sur 
les poursuites engagees. . . ~' ~- . 

• 

NOUVELLE-zELANDE. 

Aucune observation. 

POLOGNE. 

L'importation en Pologne d'opium prepare est rigoureusement interdite. L'existence de 
fumeries clandestines d'opium n'a pas ete constatee. 

b) Pays dans lesquels !'usage de l'opium prepare n'est pas completement interdit. 
Indiquer les modifications qui ont pu etre apportees pendant l'annee au systeme en vigueur et, 
le cas echeant, les mesures nouvelles prises en vue de la suppression absolue. 

Indiquer, si possible, le chiffre total de la consommation d'opium prepare, le prix 
de vente au detail et, si on ne l'a deja fait, tous renseignements utiles sur le fonctionnemel!t 
du systeme de contrfile. · . · 

Dans les pays ou les fumeurs doivent etre munis d'une licence ou etre enregistres, 
indiquer le nombre de ces fumeurs. 

· Indiquer le nombre de Chinois domicilies dans le pays et si !'habitude de fumer 
existe egalement chez les personnes appartenant A une autre nationalite; indiquer le nombre 
des personnes de cette nationalite domiciliees dans le pays. Indiquer ·egalement Ie cas 
echeant, le revenu provenant de la vente d'opium prepare. et le montant de ce rev'enu par 
rapport au revenu total du pays. · 

CANADA, 

N'a pas fourni de relev4. 

FRANCE. 

N'a pas fourni de releve. 

GRANDE-BRETAGNE. 

N'est pas applicable .• 

NOUVELLE-ZELANDE. 

11 est interdit de fumer !'opium en Nouvelle·Zelande. 



POLOGNE. 

N'a pas foumi de releve. 

6. Morphine. 

a) Importations. 
Indiquer les quantit~ de: 

x. morphine; 
2. sels de morphine; 
3· preparations, melanges, etc., con tenant de la morphine importee des divers pays 

foumisseurs. (Dans le cas de preparations, etc., les quantit~ indiquees devront repre
senter le poids de morphine ~ontenu dans ces preparations). 

CANADA. 
• 

Detail des importations de morphine au Canada pendant l'annee financi~e close au 31 mars 
1922·: . . 

du Royaume-Uni . . • . . 
des Etats-Unis • . • . • • 
d'autres pays non mentionn~ 

7. 209 onces anglaises. 
990 » » 
575 » » 

Total 8.774 

Pendant l'annee financiere close le 31 mars 1922, le total des importations de morphine au 
. Cariada s'est eleve a 12.124 onces anglaises. · 

FRANCE. ... 
· Les renseignements concernant l'annee 1921 seront communiques ulteneurement. Les chiffres 

relatifs aux importations de morphine et de sels de morphine en 1920 ne figuraient pas dans la 
note en date du 9 novembre 1921 re~ue du Gouvernement fran~ais. 

Illll'ORTATION EN I920. 

Morphine et ses sels: 
Grande-Bretagne. 
Suisse. , • . 
Allemagne .. 
Turquie ••• 
Autres pays. 

.• 

Total. 

Acethylmorphine, ethylmorphine et leurs sels: • 

Grande-Bretagne. • • . • • • 
Autres pays. . . • . . . . . . . . . 

GRANDE-BRETAGNE. 

. 

• 

Importation de morphine: 
de sels de morphine • . . . . • . • 
de preparations con tenant de Ia morphine • 

• 

2.768 kilos brut. 
III » » 
3I » » 
10 » ! 
12 • » 

2. 932 kilos brut. 

664 kilos 
20 • 

neant. 
14livres II onces. 
54livres x.once. 

(Ce poids represente Ia quantite 
de morphine contenue dans 
les preparations). 
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NOUVELLE-zELANDE. 

Genre 

Codeine (methyl-morphine) . . . . . · 
Phosphate de codeine . ; • . . . ·. . · 
Dionme (chlorhy<J.:ate d ethylmorphine • 
Acetate de morphine . . . . . . · · · 
Chlorhydrate (ou muriate) de morphine . 

» » » • 
Sulfate de morphine . 

» » • 
Tartrate de morphine. ·. 

Pilules de sulfate de morphine: · 

4 .333 contenant du sulfate de morphine 
I.OOO » · >> ». 

Suppositoires, chlorhydrate de morphine: 

I.224 contenant du chlorhydrate de morphine 

Tablettes de codeine: 

I. Boo con tenant de Ia codeine. . • . · · . . 

Tablettes de chlorhydrate de morphine et emetine: 

I.400 contenant du chlorhydrate de morphine. 

Tablettes de sulfate de morphine: 

63.200 contemint du sulfate de morphine 
IBI.Boo » » » 

Tablettes de sulfate de morphine et d' atropine: 

9. 300 con tenant du sulfate de morphine 
37·350 • • » 

Tablettes d'ornnopon Roche: 

' . 

2I. ooo con tenant de la teinture dE) morphine, mor
;Phine et chloroforrne compose . . • • . . • . · 

2I livres anglaises con tenant du chlorhydrate , de 
morphine , . . . • . . . . 

Total. 

Pays d' origine 

Royaurne-Uni 
D 

» 
» 
• 

Australie 
Royaurne-Uni 
Australie 
Royaurne-Uni 

» 
Australie 

Australie 

Australie 

Australie 

Royaume-Uni 
Australie 

Royaurne-Uni 
Australie 

. Suisse 

Royaurne-Uni 

. 

Poids en onces 

I '/s 
I '/• 
'I. 

32 
355 'I • 
23 

I36 
2 

28 

51/, 
I '/• 

I 

I "/• . 

., 
~ 

39 '/, 
I27 '!. 

5 'I. 
32'/. 

8 

4 

8o6 3/ 1 onces .. 

NoTE. Renseignements sur les importations de morphine, d'Mroine et de cocaine avant Ie I"' mars 
I92I, ne sont pas dispouibles. · . · 

POLOGNE. 

Comme en I921, les frontieres de la. Republique polonaise n'etaient pas definies et que Ies 
relations des frontieres avec Ia Lituanie, Dantzig et Ia Russie n'etaient pas reglees, il est impossible 
de donner des chiffres exacts concernant !'importation et !'exportation de ce stupefiant. Il n'a pas 
ete dresse de statistiques speciales et les chiffres approximatifs ont ete etablis d'apres les documents 
concernant les permis d'importation delivres par !'Office d'importation et d'exportation, apres 
entente avec le Ministere de !'Hygiene publique. . 

r. La morphine brute n'etait pas importee . 
. 2. 184 kilos approximativement de sels de morphine etaient importes. 

3· On ne delivre pas de permis d'importation pour les substances renfermant de Ia 
morphine. . 



CANADA. 

b) Fabrication. 

Indiquer les noms des fabricants et !'emplacement des fabriques, les quantites 
de chaque espece d'opium utilisees pour Ia fabrication,le pourcentage (si on le connait) de 
morphine contenue dans cet opium, la quantite de morphine ou de sels de morphine 
fabriquee. 

N.-B. Comprendre la morphine transformee enheroine,codemeou autres substances, 
en indiquant les quantites ainsi transformees. 

N'a pas fourni de releve. 

FRANCE. 

Il n'existe pas de statistique concernant la fabrication, le trafic interieur et la consommation 
de l' opium, de Ia morphine et de la cocaine. 

GRANDE-BRETAGNE, 

Voici•les noms des maisons autorisees, par licence du Minist~e de l'Interieur, a fabriquer de 
la morphine et 1' adresse des manufactures ou ces maisons ont licence de la fabriquer: 

T. & H. Smith, Ltd . 
. Blandfield Chemical Works, Wheatfield Road, Edimbourg. 

J. F. Macfarlan & CO · 
93 and 109, Abbeyhill, Edimbourg, et Northfield Chemical Works, Edimbourg. 

· S. H. Travis & co , 
Central.Ghemical Works, King's Road, St Pancras, Londres, N.W. I. 

Whiffen & Sons, Ltd, 
Lombard Road, Battersea, Londres, S. W. 

On regrette qu'U ne soit pas possible de donner exactement la quantite d'opium employee 
ala fabrication de la morphine (voir ci-dessus la reponse donnee (4) (c). La teneur de morphine 
etait en moyenne de 12 a 13 %· 

La quantite de morphine fabriquee a ete de 39.809 onces, celle des sels de morphine de I07.98I 
onces, soit au total I47·790 onces, dont 32.056 ont ete employees a fabriquer de !'heroine, de Ia 
codeine et autres produits. · 

NOUVELLE-zELANDE. 

Il n'est pas fabrique de morphine en Nouvelle-Ulande. 

POLOGNE. 

En 1921, il n'existait pas de laboratoire fabriquant Ia morphine ou transformant ce produit 
en heroine, codeine, etc. · 

CANADA. 

c) Exportations. 

Indiquer les quantites de:-

1. morphine, 
2. sels de morphine, . . 

· 3· preparations, melanges, etc., contenan~ de la morphine export~s ~ans les divers 
pays destinataires. (Dans le cas des preparations, etc., les .quanbtes mdiquees devront 
representer le poids de morp~e contel?-u~ daJ?-5 ces preparatlo~.) . . . , 
. Signaler toute augmentation ou.diminution des exportations a destmabon d un pays 
quelconque par rapport a l'annee precedente. 

Morphine Terre-Neuve. . . . • . • • 8.87o grammes 
Union sud-africaine. • 375 • 
Angleterre •• • 151 • 
Lima, Perou. • .- 821 » . 66Yz Diacethyle de morphine Terre-Neuve. • • . II 

(heroine} Angleterre .• Srs • . • • » 
Codeine Terre-Neuve. • . . • s.I25 • 

Angleterre·. • • • • . • . • 1.458 I 

~._Perou. • • • • • • • • . • soo. • 
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A propos de ces statistiques, il convient d'expliquer que Ia plupart des narcotiques sont expor
tes du Canada soit sous forme de tablettes, pilules, etc., soit sous forme de melange avec d'autres 
ingredients. 

FRANCE, 

Les renseignements pour l'annee I92I seront envoyes ulterieurement. La morphine figurait 
dans les documents statistiques parmi les produits chimiques non specifies. Les autorites ne sont 
pas encore en mesure de fournir des renseignements sur les annees I9I3, I9I8, I9I9· 

EXPORTATIONS EN I920: 
TotaL 

Japon. , • • 6868 kilos 
Suisse. . 740 

Morphine et Turquie. 370 
sels de morphine Espagne. , 327 9·II4 

Italie. • ·. • • 250 
Zones franches. I02 • 
Autres pays. . 457 

Acethylmorphine N ouvelle-Catedonie. 254 
Ethylmorphine Portugal .. . I77 

Japon .. . . IOO 872 
et ltalie. . . . 8o 

Uruguay .. 8o 
· . leurs sels Autres pays. I8I 

GRANDE-BRETAGNE. 

La quantite exportee sous forme de morphine, sels de morphine et autres preparations 
a ete de 77·364 OI?-Ces. On regrette de ne pas pouvoir donner des chiffres separes pour Ia morphin~. 
les sels de morphme et les preparations. 

Les quantltes exportees dans chaque pays destinataires figurent au tableau ci-dessous. 

Pays 

Europe: 

Autriche . . . . . 
Belgique . . . . . 
Iles anglo-normandes 
Tchecoslovaquie 
Danemark .. 
Esthonie .. 
Finlande . 
France . 
Allemagne 
Gibraltar 
Grece .. 
Pays-Bas. 
Italie . . 
Malte .. 
Monaco . 
Pologne . 
Portugal 
Russie . 
Espagne 
Suede . 
Suisse . 

. . 

' . 

EXPORTATIONS DE MORPHINE EN I92I 

Quantite 
onces· 

976. 
2.7II,8 

26,47 
2.046,!2 
I.409,o8 

I,76 
370,34 

36.007,33 
3.600,39 

4,09 
40,64 

I.134,58 
6.742,19 

26,4I 
. 03 

353,06 
I49,9I 

4,00 
4'·775,19 

76 
'9.49 

60.389,64 

Pays 

Afrique: 

Algerie. . . . 
Angola ... 
Bassoutoland • 
Congo belge . 
Egypte ..• 
Cote de !'Or . . 

· Colonie de Kenya 
Liberia .... 
Madagascar· 

· Ile Maurice 
Maroc 
Nigeria .. 
Nyassaland. 
Rhodesia .. · 
Ste-Helene 
Sierra Leone 
Soudan .. 

. ' 

Swaziland . . . . . . . . , 
Territoire du Tanganyika . 
Ouganda ...•.•. 
Union Sud-Africaine ·, 

Quanti ttl 
onces 

45,2 
43 

2,28 
4,7I 

340,34 
10,92 
14,9I 

o8 
IS 

27,88 
og 

19,67 
43 

27,23 
o8 

4.76 
48,47 

1,I8 
18,I9 

I,56 
707,89 

1 ·235.77 



Asie: 

1\den . • • • • . . • 
.Arabie . . . • . . . . . . 
Nord Borneo britarurique . 
Ceylan . • . . . . . . . . 
Chine . . . . . . . . 
Chypre . . • • . • • . . 
Indes orientales neerlandaises 
Etats federes de la Malaisie 
Goa .•.•• 
Hong-Kong . 
Inde . . . • 
Japon (Coree} 
Mesopotamie 
Palestine ..• 
Perse . . . . 
Siam ..... 
Siberie .. : •. 
Straits Settlements 
Syrie • •. . . . . 
Turquie ..... 

NOUVELLE·zELANDE. 

•. 
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QuQtitM. 
onc:es Pay& 

A mlrique : · 

I,I2 1\rgentine . 
I,84 Boijvie. . . 

2I,OO Bresil . . . . . . . . . 
87.72 Guyane anglaise. . . . • . . 

I.IOI,4I Indes occidentales britanniques 
5.29 Canada . . . . . 

71,34 Chili. . . . . . . . 
180,73 Guyane neerlandaise. 

I,04 Ties Falkland ·• 
60,40 Guatemala. . ~ . ' 

1.319,79 Mexique. 
. 320,07 Nicaragua 

32,22 / Perou 
II,I4 Salvador 

II7,76 Uruguay 
52,56 

388,01 
27,32 Australie: 
78,ro 
1,22 Iles Fidji . • . . . . 

N ouvelle-Galles du Sud. 
3.88o,o8 Nouvelle-Zelande • 

Queensland. . . . 
· 1\ustralie du Sud . 
Tasmanie . . . 
Victoria . . . . . . 
1\ustralie occidentale. 

Total 

TOTAL GENERAL 

Iln'a pas ete exporte, en 1921, d'opium, de morphine, d'heroine ou de cocaine. 

Quanti to& 
onces 

865.37 
r,o6 

226,35 
345.47 

• 809,89 
6.377,08 

95,06 
14.42 

6r 
II2,00 
35.72 
r6,oo 
30,86 
15,32 
53.48 

8.981,89 

o6 
871,59 
700,g6 
58.43 

677,24 
28,oo 

348,12 
192,71 

2.877,41 

77·364>48 

Si l'on excepte les quantites negligeables d'opium, de morphine, d'heroine et de cocaine se 
trouvant, a titre de reserves pharmaceutiques, a bord des navires faisant de longues traversees, 
les drogues importees au cours de l'annee ont ete utilisees ou consommees en Nouvelle-Zelande 
pour des usages medicaux, dentaires ou veterinaires. 

POLOGNE. 

En rg2r, !'exportation de la Pologne des produits pharmaceutiques, et par consequent de 
Ia morphine, a ete interdite. 

CANADA. 

d) Foumir, si possible, une statistique de la consommation interieure de morphine pour 
des usages: · 

I. medicinaux; 
2. scientifiques. 

N'a pas fourni de statistique. 

FRANCE. 

II n'exite pas de statistique sur la consommation inteneure de la morphine. 

GRANDE-BRETAGNE. 

On ne dispose pas de statistique precise sur la consommation interieure de la morphine. La 
quantite vendue par les fabricants aux negociants de la Grande-Bretagne a ete de 58.82I onces 
et la quantite importee par les negociants de 872 onces, soit un total de 59.693 onces. 

La quantite exportee par des negociants a ete de 10.856 onces, laissant 48.837 onces pour Ia · · 
consommation inteneure. I1 n'est pas possible de dire exact~ment si ce chiffre represente la quantite 
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' e . arce qu'on ne peut connaltre avec certi-

consommee en Grande-Bretagne durant~ and ~/921: P t Ia quantite existante a Ia fin de.I'annee; 
tude Ia quantite existante de stocks au ,de ut e r::~e de de conserver nn stock considerable de 
mais comme les marc~ands en pros n ont pas ti't~1dt ponibles au commencement eta Ia fin de 
drogues, il n'y a pas h_eu de crmre que les quan s . . 
l'annee aient ete tres differentes. 

NOUVELLE-ZELANDE. 

· N'a pas fourni de statistique. 

POLOGNE. 

La consommation annuelle approximati~e de Ia morphine (basee. sur les do!lnees des drogue
J:ies en gros) est de Boo kilos. 

e) Indiquer Ies categories de personnes auxquelles on~ ete delivr~es des licences ou des 
autorisations, en vue de I' usage ou de la possess19n de stupefiants .. ·. . 

CANADA. 

FRANCE. 

Licences de droguistes en gros et de fabricant~ . . . . . . . · · . · · · · 
Licences de droguistes au detail pour la fa:bncation des preparations nar-

cotiques . . . . . . · . . . . . · · · · · · · 

N'a pas fourni de releve. 

GRANDE-BRETAGNE. 

' 
II2 

57 

Voir Ia reponse du Gouvernement britannique aux questions I3 et I4 du questionnaire de Ia 
Societe des Nations et l'appendice au present rapport. . · . . · 

Appendice (Grande-Bi:etagne). 

Liste des personnes du Royaume-Uni autorisees a utiliser ou a a voir en leur possession les drogues 
. . visees par la Convention intemationale de I' opium. · 

. I. Medecins. - Les medecins dftment qualifies sont autorises a detenir et a delivrer. toutes 
les dri:>gues nuisibles, dans la mesure ou 1' exercice de leur profession ou emploi I' exige: .· · . 

z. Dentistes.- Les dentistes partes sur un registre special sont autorises a detenir eta delivrer 
toutes les drogues nuisibles, sau£ l'opium brut, dans la mesure ou l'exercice de leur profession ou 
emploi 1' exige. · . · 

En vertu d'une autorisation Speciale, les dentistes, qui ne sont pas partes sur le registre, 
mais qui pratiquent dument et de bonne foi I'art dentaire et exers:aient deja leur profession au 
zB juillet rgr6 (date a laquelle ant ete appliquees pour la premiere fois, dans le Royaume-Uni, 
les mesures comportant des restrictions a l'emploi de la cocaine) sont autorises a acheter des pre
parations ne contenant pas plus de I % de cocaine, en vile de leur utilisation comme anesthesique 
local. Conformement a une loi recemment adoptee par le Parlement, l'exercice de l'art dentaire 
par des dentistes qui ne sont pas partes sur le registre special, sera considere comme illegal apres le 

. 30 novembre Igzz (quoique cette date puisse etre reculee); l'autorisation speciale •concernant 
l'usage d'anesthesiques locaux contenant I % de cocaine, cessera alors d'avoir effet. . 

3. V eterinaires. - Les veterinaires partes sur nn registre special sont autorises a d~tenir et 
a delivrer toutes les drogues dangereuses, dans la mesure ou l'exercice de leur profession ou emploi 
l'exige. · 

Dans un petit nombre de cas, des licences speciales ont ete accordees a des veterinaires qui 
. ont prouve que leur clientele etait etendue et qu'ils possedaient une competence particuliere et 
une reputation etablie, sans qu'ils soient partes sur le registre; aux termes de ces licences ils sont 
autorises a detenir de la morphine pour le traitement des animaux, et, dans le cas de de~ vete
rinaires en particulier, a detenir egalement de la cocaine. 

L'autorisation d'acheter de la teinture d'opium, en vue du traitement de leurs animaux a ete 
egalement accordee a de gros eleveurs de bestiaux, apres delivrance d'un certificat special par la: 
police locale. . 

4· Pharmaciens. 
a) Vente au detaif.- Les personn~s dftm~nt qualifiees exer~ant la profession de pharmaciens 

conformement aux lms sur ~a pharm!'-Cle~ sont autorisees a detenir toutes les drogues dangereuses: 
en vue de la vente au detail, de la livrmson et de la preparation des drogues. 
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b). Vente en gros. - n a ete accorde des licences individuelles a des personnes ex~ant la 
profession de ~harmaciens en gros et de droguistes, en vue de la vente en gros des drogues dange
r~uses, lorsqu'il a ete prouve que leur maison etait bien etablie et jouissait d'une bonne reputa-
tion. · · · 

5· Hopitaux. -. Les pharmaciens dfunent qualifies qui dtllivrent des medicaments ou sont 
employes a cet effet dans un hOpital public ou dans d'autres institutions publiques, sont auto
rise~ a d~te~ et a fournir t~ute;; les ~ogues dangC!"e~ses dans la mesure. oil 1' e.;'{ercice de leur l>ro
feSSlon .1 eXlge. Cette autonsation nest pas conSlderee comme s'appliquant aux pharmactens 
employes a delivrer des drogues dans les « dispensaires chari.tables » (Provident dispensaries) 
ou les « instituts medicau.x » appartenant aux societes de secours mutuels, mais, dans certains cas, 
une autorisation speciale peut etre accordee a ces pharmaciens au moyen d'une licence. 

6. Laboratoires de recherches ou d'instruction. - Les directeurs de laboratoires de recherches 
ou d'instruction dependant d'universites, hopitaux ou autres institutions publiques reconnues, 
sont autorises a detenir des drogues dangereuses, dans la mesure oil l'exercice de leur profession 
ou emploi l'exige. A cet effet, le Secretaire d'Etat a reconnu toutes les universites et les colleges 
d'universites du Royaume-Uni, ainsi que les ecoles de mtidecine deja reconnues par la loi, de meme 
que certaines ecoles techniques et secondaires publiques, specialement choisies, oil des etudiants 
res:oivent un enseignement chinrlque et pharmaceutique. 

Des licences autorisant la possession de drogues dangereuses ont ete delivrees a quelques ecoles 
de pharmacie privees. 

Des licences ont ete egalement accordees a une ou deux personnes, qui se livrent a des recher-
ches chimiques. - . 

7· Fonctionnaires charges des analyses publiques. - Les fonctionnaires charges des analyses 
publiques, dont Ia nomination a ete approuvee par le Ministre de l'Hygi~ne (ou en Ecosse, par le 
«Board of Health » ecossais) sont autorises, en vue de 1' application des lois sur la vente des denrees 
alimentaires et des drogues (Sale of Food and Drugs Acts), a detenir des drogues dangereuses, 
dans Ia i:nesure ou l'exercice de leur profession ou emploi l'exige. 

B. Directeurs de fabriques. - Les directeurs de fabriques et d'ateliers sont autorises a acheter 
une preparation prescrite, qui ne contient qu'une part sur 200 de cocaine, de manicre a pouvoir 
donner les premiers secours en cas d'accident affectant la vue. 

g. Sages-femmes. -Les sages-femmes diplomees qui exercent leur profession conformement 
au reglement en vigueur, sont autorisees a acheter les preparations contenant de !'opium, dans Ia 
.mesure ou l'exercice de leu,r profession ou emploi l'exige. 

IO. Navires.- Les patrons des·navires sont autorises, lorsqu'il n'y a pas a bord de medecin 
dument qualifie, a acheter certaines preparations contenant les drogues dangereuses figurant sur la 
liste de medicaments et d'articl.es de medecine qui doivent se trouver a bord des navires marchands, 
conformement aux prescriptions du « Board of Trade >). 

II. Importateurs. - Les licences d'importation sont accordees a des maisons de commerce 
de bonne reputation qui se livrent al'importation en gros des drogues. 

I2. Divers. - D'autres categories de personnes, qui n'ont pas ete mentionnees ci-dessus, ont 
obtenu des licences en vue de certaines fins speciales, par exemple: les marchands qui exportent 
les marchandises comme commissionnaires pour des acheteurs de I'exterieur (le plus grand nombre 
des exportateurs de drogues dangereuses sont des pharmaciens en gros et des personnes munies 
d'une licence ou d'une autorisation comme il a ete indique ci-dessus), quelques personnes, qui 
emploient les drogues dangereuses pour la fabrication de specialib!s ou de medicaments a !'usage 
des animaux (les medicaments contiennent _presque to~jours un si faible pour?entage de drogues 
dangereuses, que le controle, prevu par la 101, ne les attemt pas) et quelques mwsons de commerce, 
qui fabriquent et fournissent des articles utilises par les dentistes. 

NOUVELLE-zELANDE. 

N'a pas fourni de statistique. 

POLOGNE. 

Seules, les pharmacies et les drogueries ayant res:u des autorisations speciales p~vent garder 
en magasin et vendre des stupefiants; en outre, ces produits peuvent etre achetes et 1mportes ~es 
pays etrangers par les fabriques de produits pharmaceutiques, en vue de leur transformation 
ulterieure. 

7· Heroine. 

CANADA. 

a) Importations. 

r. Heroine. 
2. Sels d'heroine. 
3· Preparations, melanges, etc., contenant de !'heroine importee des divers pays 

fournisseurs. (Dans Ie cas de preparations, etc. ,les quantites indiquees devront representee 
le poids d'heroine contenu dans ces preparations). 

N'a pas fourni de renseignements. 
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FRANCE. 

L'heroine figure dans les documents statistiques parmil'acetylmorphine et ses sels et !'ethyl-
morphine. . . . . . 

Voir Ies stabsbques concernant: 6. M orphme,.a) Importations. 

GRANDE-BRETAGNE. 

Importations d'heroine: Neant. 
Sels d'heroine: 17 livres, 14 onces. - . 
Preparations: I once (ce poids represente Ia quantite d'heroine contenue dans Ies preparatiOns). 

NOUVELLE-zELANDE. 

Quantites d'heroine et de preparations a base d'heroine, importees au COUTS de Ia periode 
s'etendant du z•r mars 1921 au 31 decembre 1921. . 

Genre 

« Glycoheroin » ou cc Glykeron >>: · 
384 livres angl. contenant du chlorhydrate d'heroine • 
z8o livres angl. contenant du chlorhydrate d'heroine. 

Chlorhydrate d'Mroine 
)) » . . . . . . . . . . 

Tablettes de chlorhydrate 
>> d'heroine 
1.250 contenant du chlorhydrate d'Mroine . 

21.675 contenant du chlorhydrate d'heroine • 
Boo contenant du chlorhydrate d'Mroine . 

POLOGNE. 

Pays d'origine ., Poids en onces 

Royaume-Uni 
Etats-Unis 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 

Royaume-Uni 
Australie 
Royaume-Uni 

Total 

'/s 
7 '/, 

'I. 

• 

(Voir les remarques generale§i concernant Ia morphine: 6 a). 
On a importe environ 2 kilogs (?) d'heroine et de son sel. 
Les permis d'importation de substances comprenant de !'heroine ne sont pas elelivres. 

b) Fabrication. 

Indiquer les noms des fabricants, !'emplacement des fabriques ainsi que la quantite · 
d'heroine ou de sel d'heroine fabriquee. . 

CANADA. 

· N'a pas fourni de renseignements. 

FRANCE. 

N'a pas fourni de renseignements. 

GRANDE-BRETAGNE. 

, . ':oici le~ noms des mais?ns autorisees par la licence du Ministere de I'Intene a f b · 
I herome et I adresse des fabnques ou elles sont autorisees ala fabriquer: ur a nquer 

T. & H. Smith Ltd. 

l3land1ield Chemical Works, Whei!.tfield Road, Edimbourg. 
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J. F. Mac Farlan & CO, 93 et 109 Abbeyhill, Edimbourg. 

S. H. Travis & CO, 
Central Chemical Works, 

King's Road, St. Pancras, Londres, N.W.1. 
Quantite d'heroine fabriquee: 228 onces, 
de sels d'heroine. • .~ • • • • 12.157 onces. 

NOUVELLE-zELANDE. 

L'heroine n'est pas fabriquee en Nouvelle-ZeJ.ande. 

POLOGNE • 

. En 1921. il n'existait aucun etablissement fabriquant l'Mroine • 

• 
c) Exportations. 

Indiquer les.quantites de: 

x. Heroine. 
2. Sels d'Mroine. 
3· Preparations, melanges, etc. contenant de !'heroine, exportees dans Ies divers pays desti

nataires. (Dans Ie cas de preparations, etc. Les quantites indiquees devront representer le poids 
d'Mroine contenu dans ces preparations). • 

Signaler toute augmentation ou diminution des exportations a destination 'd'un pays 
quelconque, par rapport a l'annee precedente. 

CANADA. 

N'a pas foumi de releve. 

FRANCE. 

L'Mroine figure dans Ies documents statistiques parmi l'acetylmorphine et ses sels et !'ethyl
morphine. Voir les statistiques figurant a: 6. Morphine, c) exportation. 

GRANDE-BRETAGNE. 

Les exportations d'Mroine et de ses sels se sont tHevees a 14.107 onces. Lesquantites importees 
dans chaque pays destinataire sont indiquees dans le tableau ci-dessous: 

Pays 

Europe: 

Belgique • . . . . . 
Ties anglo-normandes. 
Finlande. 
France 
Allemagne 
Gilbraltar 
Italie . . . . 
Norvege . 
Portugal 
Espagne 
Suisse • . 

EXPORTATIONS D'HEROINE EN 1921, 

Qua.nt!Us 
(Onces angl.) 

481,49 
I 27 

52,88 
4·938 

1,37 
. 5 

4·389.79 
17,62 
22,93 

1.358 
70,86 

II.333,71 

Pays 

Afrique: 

Bassoutoland . 
Egypte .. . . . 
Cotedel'Or . . . 
Colonie de Kenya . 
IleMaurice 
Rhodesia . . . . 
Soudan . . . . . 
Tunisie . . . . . 
Union sud-africaine 

'· 

Quanti Us 
(Onces angl.) 

5 
284.9 

07 
1,29 

5 
1,13 

02 
1,06 

35.59 

325,06 



. Pays 

Asie: 

Nord Borneo britannique 
Ceylan . . . . . • . . . 
Chine . . . . . . . . . 
Chypre . . . . . . . . 
Etats federes de la Malaisie 
Hong-Kong 
Inde ... 
Mesopotamie 
Palestine .. 
Perse . . . .. 
Siam. . . . . • . 
Straits Settlements. 
Sy.rie . . . . . • 

• 

NOUVELLE·ZELANDE. 

. . 

. 

-io6-

Quantit6s 
(Onces angl.) 

J7,6 
4 
83,17 

3 
224,2 

7 
210,48 

8,37 
25.92 
1,87 

37.41 
. 14,31 

1,09 

Pays 

Am/rique: 

Argentme 
Bolivie . . . . · 
Bresil . • • • . 
Guyane britannique_ : ·. · · 
In des occidentales anglruses. 
Canada . . · 
Perou ... 
Etats-Unis . 

Australie: 

Iles Christmas . . . . 
Nouvelle Galles du Sud 
Nouvelle-Zelande 
Australie du Sud . . 
Tasmanie ..... 
Victoria . . . . . . 
Australie occidentale. 

Total general . 

Quantitc!s 
· (Onces angl.) 

• 

70,55 
3,12 
2,1 

417,7 
7,19 

927 
3.5 

27 

OI 
155.o8 

66,88 
33,25 
4 

86 
16 

361,22 
14.107,14 

11 n'a pas ete expo;te, en 1921, d'opium, de morphine, d'heroine ou de cocaine. A rexceptio~ 
de quantites negligeables, d'opium, de morphine, d'heroine ~t de cocaine, fi~~t p~1les fo~
tures medicales emportees a bord des paquebots, Jes quanbte~ de CeS prodmts lmportees au C?l?'S 
de l'annee etaient destinees a etre utilisees ou consommees en Nouvelle-Zelande· pour les besoms 
medicaux, dentaires ou veterinaires. . 

POLOGNE. 
. 

L'exportation des produits pharmaceutiques, et par consequent de !'heroine,' a eteinterdite 
en 1921. 

CANADA. 

d) Fournir, si possible, une statistique de Ia consommation interieure d'heroine pour 
des usages: 

1. medicinaux; 
2. scientifiques. 

N'a pas fourni de statistique 

FRANCE. 

II n' e~iste pas de statist~que sur I~ cons,ommation int~ri~ure d'heroine, etant donne que l'Mroine . 
est compnse dans la morphme et qu on n a pas de statisbque sur la consommation interieure de 
morphine. · 

GRANDE·BRETAGNE. 

On ne dispose pas de statistiques precises sur-la consommation interieure d'Mroine. La quantite 
d'hero!ne yendue par les fabric~ts aux negociants de Grande-Bretagne, a ete de 6.I21 onces. La 
quantite unportee Pa: les negoe1ants en Gr~de-Bretagne a ete de 2 onces, soit un total de 
6.123 onces. I:a quantite exportee paries ~egoe1ants a ete de 1.504onces,laissant 4.61goncespour 
Ia consommation en Grande-Bretagne. Vorr remarques a 6 d) ci-dessus. 

NOUVELLE-zELANDE. 

N'a pas fourni de statistique. 
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POLOGNE. 

La consommation probable d'Mroine atteint xoo kilos par an. 

e} ~diquer les categories de personnes auxquelles ont ete delivrees des licences ou des 
autonsations en vue de !'usage ou de la possession d'heroine. 

CANADA. 

(Voir 6. e). 

FRANCE. 

N'a p!s fourni de releve. 

GRANDE-BRETAGNE. 

(Voir 6. e). 

NOUVELLE-zELANDE. 

N'a pas fourni de releve. 

POLOGNE. 

-(Voir 6). 

8. opium medicinal. 

a) Importations: 

I. Opium medicinal; 
2. • ••.••••••••••• 
3· Preparations, melanges, etc., contenant de l'opium medicinal, importes des 

divers pays fournisseurs. (Dans les cas de preparations, etc., Ies quantites indiquees devront 
. representer le poids d'opium medicinal contenu dans ces preparations.) 

CANADA. 

Detail des importations d'opium en poudre au Canada pendant l'annee financi&e close au 
31 mars 1922 du Royaume-Uni: 141 livres. 

FRANCE. 

N'a pas fourni de releve 

GRANDE-BRETAGNE. 

Importations d'opium medicinal environ: xslivres anglaises. 
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I 

NOUVELLE-zELANDE. 

Sorte d'opium. Pays exportateur. 
Quantite en livres 

anglaises 

Opium en poudre 

» » 
Teinture d'opium ... 
Extrait liquide d'opium 
Extrait solide d' opium . • . 
Solution sedative d'opium ·. 
Nepentl}es ....... . 

' . 

Unguentum Gallae cum opio 
Pil. Saponis co . . . . . 
Autres preparations d'opium 

.. 

Royaume-Uni " 
Royaume des Serbes, 

Croates et Sloven~ 
Royaume-Uni 

» 
» 
» 
)) -
». 
)) 

)) -

4 

9 
863 

8 
3 

I3 tj, 
I44 1/o 
I25 

.- I4 
I 

I.I84 1
/' 

livres anglaises. 
POLOGNE. 

(Voir les remarques generales concernant Ia morphine (2). 
On a importe 2,650 kilos environ d'opium pour les besoins medicinaux. • 
On ne delivre pas de permis d'importation pour les substances contenant de I' opium. 

b) Fabrication. - Indiquer les noms des fabricants et l'emplac~ment des fabriques, les quan
tites de chaque espece d'opium utilisees pour la fabrication, le pourcentage (si onleconnalt) 
de morphine contenue dans cet opium, Ia quantite d'opium medicinal fabriq~ee. 

CANADA. 

N'a pas fourni de releve. 

FRANCE. 

N'a pas fourni de releve. 

GRANDE-BRETAGNE. 

,Vo.ici les n~~s des P?rsonnes autorisees par licence du Ministere de l'Interieur a fabriquer 
de I opmm mediCinal et 1 adresse des manufactures ou elles sont autorisees ale fabriquer: 

T. H. & Smith Ltd., 
Blandfield Chemical Works, 

Wheatfield Road, Edimbourg. 
Whiffen & Sons Ltd., 

Lombard Road, 
Battersea, Londres S.W. 

Southall Bros. & Barclay Ltd .. 

' 

I9, 20, 2I, Lower Priory, 
Birmingham. 

Wyleys Limited, 
Coventry. 

J. Richardson & co (Leicester) Ltd., 
xo Friar Lane 

Leicester. 
Stafford Allen & Sons Ltd., 

Cowper Street, -
Finsbury, Londres, E.G . 

. J. Wylde, 
g, Colewerth Grove, 

York Street, Walworth, Londtes, S.E. 
· Harker Stagg & Morgan, 

Devon Wharf . 
Emmott Street, Mile End, Londres, E. 

R. Sumner, 
40, Hanover Street, 

Liverpool. 
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On ne dispose pas de statistiques distinctes pour le totai d'opium brut employe ala fabrica
tion de !'opium medicinal. Voir ci-dessus a·la rubrique 4· c). 

La quantite d'opium medicinal, fabriquee en I92I, a ete de 4·993livres. 

NOUVELLE·zELANDE. 

On ne fabrique pas d'opium medicinal en Nouvelle-Zelande. 

POLOGNE. 

L'opium necessalre aux besoins de la medecine n'est pas produit en Pologne; les fabriques 
emploient !'opium pour les composes pharmaceutiques dont on trouvera la liste darts les pharma
copees. 

c) Exportations. 

l11.diquer les quantites de: 

I. Opium medicinal; 
2. • ••••••• 
3· Preparations, melanges, etc., contenant de !'opium medicinal exportes dans Jes 

divers pays destinataires. (Dans le cas de preparations, etc., les quantites indiqm!es 
devront representer le poids d'opium medicinal contenu dans ces preparations). 

. Signaler toute augmentation ou diminution des exportations a destination d'un 
pays quelconque par rapport. a l'annee precedente. 

CANADA. 
• 

Teinture d'opium 5 livres (3.840 ·grammes.) 

FRANCE. 

N'a pas fourni de releve. 

GRANDE•BRETAGNE. 

La quantite d'opium medicinal exportee en I9ZI a ete de 1.777 livres. La quantite d'opium 
medicinal exportee dans chaque pays destinataire est indiquee dans le tableau s~vant: 

Pays 
' 

Europe: 

Belgique •..• •• 
Iles anglo normandes 
Tchecoslovaquie 
Danemark 
Esthonie 
Finlande . 
France .• 
Gibraltar • 
Grece •.• 
Pays-Bas .• 
Malte .. 
Portugal 
Espagne. 
Suisse • . . 

. . . 
. . 

EXPORTATIONS D'OPIUM JdDICINAL EN I9ZI. 

Quantit6 
Livres Onces Pay• 

(angl.) (angl.) 

Amtrique: 
. IZ,ZI Argentine • . . • . . 38 Bresil . . 

99 3,28 Guyane britannique . 
so 9.78 Indes occid. anglaises • 
9 IZ,8 Canada • . . . . . 

72 II,94 Chili • . • . . . . 
IIO 3,09 Costa Rica . . . . 

2 Guyane neerlandaise 
2 3.53 Guatemala • 

70 13,99 Honduras. . • . 
5 5.24 Mexique •• . . 
4 7.69 Terre-Neuve . . 

44 1:.43 Salvador . . . . 
I 3.89 Saint-Domingue • 

47I II,3 

Quantit~ 

Livres Onces 
(angl.) (angl.) 

58 II,# 
40 7.49 
16 4.34 
.20 II4Z 
7I 

2 13,1 
I 

2,Z5 
IO 
6 g,B:i 
I II,5I 

IO 2,55 
3I 4.8 

3 

277 I,72 



' 
Pays 

Asie: 
Nord Borneo biitannique 
Ceyland. . . . . . . . 
Chine . . . . . . . · • 
Chypre . . . . • . · · 
Etats federes de Ia Malaisie 
Hong-Kong 
Inde •... 
Mesopotamie 
Palestine .• 
Perse . . . . 
Siam . . . . . • 
Straits Settlements . 
Syrie .. 
Turquie . . . . . . 

Afrique: 

·-

Bassoutoland . 
Betchouanaland 
Congo beige . • 
Egypte . , : . 
COte de I' Or . . 
Colonie de Kenya 
Liberia .. 

. ' . 

lie Maurice . . . .. 
Maroc. . . . . . . 
Nigeria . . . . . . 
Nyassaland . • . . . . . 
Afrique orientale portugaise 
Rhodesia .... 
Sierra Leone . . . . . . 
Soudan . • . . . . · · 
Swaziland . • . . . . . ·-
Territoire du Tanganyika 
Trip~~taine . • . • 
TUDISle . . . . . . 
Union sud-africaine . 

NOUVELLE-zELANDE. 

• 

- rro-

Qnantit6 
Livres 
(angl,) 

r 
37 
r 

~ 
'20 

r 
ro 

I7 
5 
6 

Onces 
(angl,) 

3 
I4,94 
I,75 
3.43 
o,8r 
8,27 

13,83 
I4,98 
10,54 
3.4 
6,6! 
2,3I 

I2,47 
9,82 

r25 Io,r6 

r 

3 
49 

2 

2 

3 
I 

I' 
r 
4 

2 

4.8 
2,86 

II,24 
I,36 

I5,82 
6,o8 
I,34 

04 
2,42 

I4,96 
12,55 

1,37 
9.43 

7.44 
6,86 
7,I9 
5.85 
9,82 

09 

r6o 9,52 

Pays 

A ustralasie: 
lies Gilbert et Ellice 
Nlle-Galles du Sud _ . : 
Nouvelle-Zelande -. 
Queensland . . . . 
Australie du Sud ' 
Tasmanie ..... 
Victoria. . • . • • 
Australie occidentale 

Total general: 

Pas d'exportation d'opium medicinal. 

POLOGNE. 

Quanti ttl 
Livres Onces 
(angl.) (angl.) 

• 
r 8 

599 8,95 
44 I4,84 
- 4 6,86 
I4 4 
I5 2,4 
6r_ 9,6 
r 

742 6,65 

I.777 7.35 

En I92I, !'exportation de Pologne des produits pharmaceutiques et, par consequent, de 
l' opium medicinal, a ete interdite. 

-----' 

d) Foumir, si possible, une statistique de Ia consommation interieu~e de l'opiu1Il medicina 
pour des usages: . -

r. meQicinaux;' 
2. scientifiques. 

GRANDE-BRETAGNE. 

•, 

On ne dispose pas de statistique de Ia consommation interieure d'opium medicinal. 

NOUVELLE-zELANDE. 

N'a pas fourni de statistique. 
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POLOGNE. 

. La consommation annuelle probable d'opium· pour les besoins de la medecine basee sur les 
donnees des drogueries en gros atteint 6.ooo kilos. . . . . 

CANADA. 

N'a pas fourni de statistique. 

FRANCE. 

Il n' existe pas de statistique de la consommation ~terieure d'opium. 

e) Indiquer les categories de perS'onnes auxquelles ont ete delivrees des licences ou des auto
risations en vue de l'usage ou de la possession d'opium medicinal. . -

• 

CANADA. 

Voir 6 e). 

FRANCE. 

N'a pas fourni de releve~ 

GRANDE-BRETAGNE. 

Voir reponse a 6 e) ci-dessus. 

. . 
NOUVELLE-zELANDE. 

· N'a pas fourni de releve. 

POLOGNE. 

Voir 6 e) . 

. g.' Oocaine; 

a) Si la coca est cultivee; fournir des renseignements sur la superficie cultivee, I' empla
cement des plantations, le nom des ptoprietaires, les exportations de: 

r. cocaine brute, · 
2. cocaine raffinee ou sels de cocaine. 

Dans. divers pays destinataires, le prix: de la cocain~ brute et de 1a cocaine raffinee, les 
quantites de cocaine brut~ et de cocaine raffinee en stock au debut et ala fin de cbaque annee. 

CANADA, 

N'a pas fourni de releve. 

FRANCE. 

N'a pas fourni de releve. 
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GRANDE-BRETAGNE. 

La coca n'est pas cultivee dans le Royaume-Uni. 

NOUVELLE-zELANDE. 

N'a pas foumi de releve. 

POLOGNE. 

Voir les remarques generales concernant Ia morphine 6 a) L'erythroxylon et les autres sortes 
de coca ne sont pas cultives en Pologne. 

. . 
b) Le montant des importations de 

• 
I. cocaine brute, 
2; cocaine raffinee ou sels de cocaine, . 
3· preparations, etc., contenant de la cocaine. (Dans le cas de preparations, etc., 

les quantites indiquees devront representer le poids de cocaine contenue dans ces prepa
rations.) 

CANADA. 

D' a pres les rapports commerciaux du Canada, les importations de cocaine, au cours de 1' annee 
ecoulee le 31 mars 1921, ont ete de 3.310 onces anglaises. · 

FRANCE. 
Importations. 

I 
Quantite Quantites 

Annt!es Pays de provenance par pays par · a1111ee 
en kgs brut 

. 
191:3 Allemagne. . . . . . . 1.300 1.300 
1918 Perou. . . . . . . . . 700 700 

Cocaine brute. 
Grande-Bretagne • . . . goo 

1919 Espagne ...•• . . . 300 1.8oo 
Perou. . . . • • . . . 6oo 
Grande-Bretagne • . . .164 

1920 Etats-Unis. . . • . ' . 156 649. 
Perou. . . . . . . . . 329 

. 

Cocaine pure 
Pays-Bas .• . .• . . . . 83 
SUlSSe. . . . . . . . . 47 

et 1920 Italie . . . . . . . . - 5 147 . 
ses sels Zones franches • . . . 12 . 

Exportations. 

Quantites Quantit6 
Allllt!es Pays de destination par pays 

en kgs brut 
par annt\e 

Cocaine brute 1913 Italie • . . . . . . . . I 100 100 

Portugal. . . . . . . . 890 
Colombie. . . . . . . . 37I 

Cocaine pure 
Turquie. . . . . . . 304 ltalie . . . . . . . . . 240 

et 
Japon. . . . . . . . . 140 1920 Grece. 
Venezuel~ 

. . . . . . . 120 2-578 
ses sels Tunisie 

. . . . . . II8 

Espagne: : : 
. . . . . II3 

Autres pays . 
. . . . . IIO . . . . . 17'1. 
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GRANDE-BRETAGNE. 

' 
L'importation de Ia cocaine en I92I s'est eJ.evee, a I-550 livres. On regrette de ne pouvoir 

faire de distinction entre !'importation de cocaine brute et l'importation de cocaine raffinee et 
de ses sels. 

:L'importation de preparations contenant de la cocaine s'est elevee a 30 onces (ce poids repre
sente la quantite de cocaine contenue dans les preparations). La quantite de cocaine exportee en • 
I92I a ete de I9.033 onces. Les quanHtes exportees dans chaque pays destinataire sont indiquees 
dans le tableau ci-dessous~ 

EXPORTATIONS DE COCAINE EN I92I. 

Europe: 
Pa.ys 

• 
Autrlche . , . . • . 
Belgique • . . 
lies anglo-normandes. 
Tchecoslovaquie. 
Danemark 
Finlande. 
France. . 
Allemagne 

· Gibraltar, 
Grece .• . 
Pays-Bas. 
Hongric . .. 
Italie ..• . .. 
Malte .. . 
Norvege . 
Portugal. . 
Russie . I . 
Espagne . 
Suede .. 
Suisse • . . . . . . . . . 
Turquie (Constantinople) . . . 
Royaume des Serbes, Croates 

et Slovenes . . . . . . . 

Asie: 
Pa.ys 

Aden. • . • ... 
Nord Borneo britannique. 
Ceylan . . • . . . . . . 
Chine. . . ..· . . . . . . 
Chypre. . . . . . , . . . • 
Indes orientales neerlandaises . 
Etats federes de Ia Malaisie . 
Hong-Kong. 
Inde. . .. 
Mesopotamie 
Palestine .. 
Perse. . . . . . 
lies Philippi.Iies . 
Siam ..... . 
Siberie . . . . . 
Straits Settlements. · . 
Syrie. • . . . 
Turquie d' Asie. 
Wei-Hai-Wei . 

Quantite 

(Ozs) 

I4 
I,85 
4.87 

83 
3.59 

05 
8.262,76 

5.57 
33 

3.54 
3.6gi,55 

26 
2,I8 

26,45 
II 

2I7.36 
4. 

I4I,42 
4 

I,24 
I3,4 

6,02 

I2.387,92 

QWLntit6 

(Ozs) 

I2 
5 

28,07 
I90,7I 
52,77 

47 
50,45 
29,I4 

557.62 
143,II 
II7,58 
33.33 

04 
30,92 
39.68 
54.72 

212,87 
II,9 
I, 

1.545 

Afrique: 
Pays 

Algerie . 
Angola . . 

· Bassoutoland. 
Iles Canaries. 
Congo Beige. 
Egypte ... 
CMe de l'Or. . . 
Colonie de Kenya. 
Madere .•... 
lie Maurice . . . 
Maroc. . . . . . 
Nigeria. . . . . 
Nyassaland • . . . . . . 
Afrique orientale portugaise 
Rhodesia .• ... . 
Sainte-Helene . . . 
Sierra Leone, . . . . . . 
Soudan. . . . . . . . . 
Swaziland. . . . . . . . 
Territoire du Tanganyika . 
Tripolitaine . . . . 
Union Sud-Africaine 
Zanzibar . . . . . . . . 

Amerique: 
Pays 

Argentine. . . 
Bresil. . . . . 
Bermudes. . . 
Guyane britannique. . . • 
Indes occidentales britan-

niques .. 
Canada. . 
Chili . . . 
Colombie • 
Costa-Rica, . . . 
Guyane hollandaise. 
Guatemala .. 
Mexique. . . . . 
Terre-Neuve. . . 
Perou. . . . . . 
Saint-Domingue . 
Etats-Unis. • . 
Uruguay . . . . 

Quantit6 

(Ozs) 

I, 
28 

22,II 
66 
3 

84I,65 
I3,I2 
54.44 

OI 
28,62 
5.36 
8.87 

58 
2,09 

53,63 
I2 

3.38 
42,58 

OI 
6,55 

II 
287.47 

I,3 

I.354,3 

Quantit6 

(Ozs) 

69.72 
87,4I 
I2, 
25,96 

I9I,74 
577,09 
219.95 
IO, 
I, 

27 
48, 

!88,79 
2,13 

83,2 
4I,I4 

46 
8I,52 

I.589.92 
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A ustralasie: 

Pays 

lies Ellice. . . . . . 
lies Fidji . . • • . . . 
Nouvelle-Galles du Sud . 
Nouvelle-Zelande. · 
Queensland . . . 
Australie du Sud. 
Tasmani.e .... 
Victoria. . . . . 
Australie occidentale • 

ToT~ GENERAL 

Quantit~ 

(Ozs.) 

2 
6 

870·76 
267·59 
148 
6r.6r 
40 

720.0! 
40·32 

2.r56.29 
' 

rg.o33.43 

. . 
Importations de cocaine et de preparations a base de cocaine au cours. de la periode s' etentlant du r•• mars 1921 

au 31 decembre rg2r. · · 

Cocaine (alcaloide) . . .. 
Chlorhydrate de cocaine. 

• " » » 

Genre. 

Phosphate de cocaine . . . . . 

. . 

Extrait de cocaine liquide: 
32 once5 con tenant de Ia cocaine. . . . . • . . . . 

Anesthesiques dentaires «Leonard's», «Local>>,« Locosthe
tic», «My Local», « Murocain »: 
780 onces contenant du Chlorhydrate de cocaine . 

5-563 » » » )) 
230 D . . l> » . ll . - . 

Pilules, r36o con tenant du Chlorhydrate de- cocaine. 
Tablettes de cocaine et d'Adrenaline: 

. II.400 contenant du chlorhydrate de cocaine. 
!.425 )) )) )) 

Tablettes de cocaine et d' Anocaine: . 
2.500 contenant de Ia cocaine. . . .. . . • 

Tablettes de chlorhydrate de cocaine: 
525 con tenant du chlorhydrate de cocaine. • 

I.I36 » . » » 
2.000 , » )) • • 

-Tablettes de« Nasal Pharyngeal»: · 
r.350 contenant du chlorhydrate de co.caine . 

Total. . 

.. 

•. 

Pays d'or;gme. P9ids en onces_. 

France 'I. 
Royaume-Uni 295 '1 •. 
Australie · 3 
Etats-Unis IO 
~oyaume-Uni 4 

" 
., .. 

» 7"/~ 
Australie 6g '!. 
Etats-Unis · 2 'I. 
Royaume-Uni •;. 
Australie 4 '/. 
Etats-Unis '1 • . 

' Royaume'-Uni I '/o 
)) 'I. 

Australie 'I. 
Etats-Unis 'I, 
Australie '/. 

401. onces 

Remarque.- ll n'a pas ete possible d'obtenir le detail des importations de morphine, d'Mroine et 
de cocaine anterieures ~u r•• mars rg2r. . . · . 

POLOGNE. 

r. On n'a pas importe de cocaine brute. 
2. On a importe approximativement 84 kilos de cocaine et de ses sels. 
3· On ne dtmvre pas de permis d'exportation pour les substances contenant de la cocaine 

CANADA. 

c) Indiqu~r le nom_ des propri~taires et la situatio~ des f~briques dans lesquelles on 
extr3lt la coc3lne des feuilles ou dans lesquelles on raffine la cocaine brute· la pro-
duction de chaque fabrique pour l'annee. ' 

N'a pas fourni de renseignements. 
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FRANCE. 

N'a pas foumi de renseignements. 

GRANDE-BRETAGNE. 

. On ne produit pas de cocaine dans le Royaume-Uni en l'extrayant des feuilles de coca ou en 
affinant la cocaine brute. -

NOUVELL~_-zELANDE. 

N'a pas foumi de renseignements. 

POLOGNE. 

11 n'eXiste pas en Pologne de laboratoire fabricant la cocaine. 

d) Indiquer les categories !le personnes a qui on a dcilivre des licences ou des autori· 
sations en vue de !'usage ou de la possession de stupefiants. 

CANADA. 

Voir 6 e). 

FRANCE. 

N'a pas foumi de releve. 

GRANDE-BRETAGNE. 

Voir la reponse a 6 e) ci-dessus. 

NOUVELLE-zE!.ANDE. 

· N'a pas foumi de releve 

POLOGNE 

Seules les pharmacies et les drogueries en ~os autorisees peuvent garder en magasin et vendre 
de la cocaine. 

ro. Autres stupefiants auxquels s'apptique Ia Convention, 

Fournir les memes renseignements que pour la morphine. 

CANADA. ' 
N'a pas foumi de releve. 

FRANCE. 

N'a pas foumi de releve. 
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GRANDE-BRETAGNE. 

Nkn.t. 

NOUVELLE-zELANDE. 

N'a pas fourni de releve. 

POLOGNE. 

N'a pas fourni de releve. 

0. DIVERS 

II. Ohine. 
( 

Fournir tous renseignements nouveaux sur !'application des dispositions du Traite. 

CANADA. 

N'a pas fourni de renseignements. 

FRANCE, 

N'a PilS fourni de r.enseignements. 

GRANDE-BRETAGNE. 

11 n'y a rien a ajouter actuellement aux renseignements fournis au Seeretariat dans la note du 
«Cabinet Office » en date du 7 avril rg22. 

NOUVELLE-zELANDE. 

N'a pas fourni de renseignements. 

POLOGNE. 

N'a pas fourni de renseignements 

rz. M esures d' ordre international. 

Signaler les traites ou accords internationaux reiatifs a l'opium ou autres narcotiques signes 
au cours de 1' annee. - _ ' 

CANADA. 

N'a pas fourni dereleve. 

FRANCE. 

N' a pas folll)li de releve. 
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GRANDE-BRETAGNE. 

On a parle ci-dessus (2) des negociations engagees par le Gouvemement britannique avec 
d'autres gouvemements, en vue de l'adoptiori d'un systeme de certificats d'importations s'appli
quant aux exportations en provenance du Royaume-Uni. Ala suite de ces mlgociations, des accords 
ont ete conclus avec les Etats suivants, outre ceux qui ont ete mentionnes ci-dessus: Allemagne, 
Autriche, Bolivie, Bulgarie, Costa-Rica, Finlande, Haiti, Norvege, Panama, Paraguay, Siam, 
Suede, Tchecoslovaquie, Uruguay. 

Selon ces accords, chaque fois que des drogues ou des preparations tombant sous le coup de la 
Convention de I' opium seront exportees de Grande-Bretagne dans ces pays, il devra ~tre produit 
un certificat emanant du ministere responsable du pays interesse, et declarant que la marchandise 
exportee esf destinee uniquement a:un usage legitime, medical ou scientifique et qu'elle ne sera 
pas reexportee 1

• 

Pour le Siam et Ia Suede, les accords ne sont pas encore entres en vigueur; on attend l' adoption 
dans ces pays, des lois necessaires. . 

Des accords similaires sont en vigueur avec les Dominions_ du Canada, del' Afrique du Sud et de 
Ia Nouvelle-:lelande, et avec toutes les colonies non autonomes et les protectorats. 

NOUVELLE-riLANDE. 

N'a pas fourni de televe. 

POLOGNE. 

N'a pas fourni de releve. 

13. A utres stupefir!-nts. 

Signaler tousles faits interessants se rapportant a !'usage de stupefiants non mentionnes dans 
le questionnaire qui precede, ainsi que les mesures prises a ce sujet au cours de l'annee ........ . 

CANADA. 

N'a pas fourni de releve 

FRANCE •. 

N'a pas fourni de releve. 

GRANDE-BRETAGNE, 

Aucun renseignement important n'est a signaler. 

NOUVELLE-zELANDE. 

N'a pas fourni de releve. 

POLOGNE. 

N'a pas founii de releve • 

• 

' Dans certains cas, Ia clause concernant Ia reexportation n'existe pas. 
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14. Renseignements compUmentaires et suggestions, 

0 ...................... : • •••••• 0 • ~ ••••••••••• 0 ••••• 0 ••••• 0 ••••• •. 0 •••••••••••••••• 
0 
.... . 

• • •••••••• ~ •••••••••••••••• _. •• 0 • 
0 0 ••••• 0 ••• ·- •••••••••••••••••••• 0 ••••• 0 •••• 0 0 0 •••• 0 0 •• 

• • • • • • • • • • • • • • • • 0 ••••••••••••••••••••••• 0 0 • 0 •••• 0 •••••••••••• 0 • I. • 0 
••••••••••••••• 

0 
••• 

• • • • • • • • • • • • • • 0 •• 0 •••••••••••••••••• 0 •••• 0 •• -· •••••••••••••••••• 0 ••••••••• • ••••••••••••• 

. Presenter autant que possible sous forme de tableaux statist~ques les rense~gnements demandes 
aux paragraphes 4 a 10: Indiqut;r si les marchandi~es en trans1t sont compnses ou non dans les 
chiffres donnes pour les rmportations et les exportations. , . . 

N.B. Les gouvemements sont pries de vouloir bien foumir ]es memes rense1gnements pour 
leurs colonies, possessions, protectorats, territoires a bail, territoires sous mandat, _etc ... -. 

CANADA. 

Les statistiques suivantes, extraites des rapports commerci'aux du Canada, ~ontrent, Ia 
diminution progressive des importations des divers stupefiants au cours des quatre derrueres ~nees, 
periode qui a suivi ]'institution du systeme des licences au Canada: , 

Cocaine .. 
Morphine 
Opium brut 

FRANCE. 

1919 
1 

12.333 onces ang. 
30. o87 )) - )) 
34.263 lbs. 

1920 1 

_ 6. 968 onces ang. 
28.zg8 » » 
13.626 lbs. 

1921 1 

3.310 onces ang. 
12.124 » - ». 
2.953 lbs. 

1922 1 

2. 952 onces ang. 
8.774 )) )) 
1.700 lbs. 

II n'existe pas de statistique concernant la fabrication, le commerce interieur et la consom-
mation de l'opium, de la morphine et de la cocaine. _ 

En resume, la recherch'< et !'identification des trafiquants de stup~fiants, comme celle des 
adeptes des differentes drogues nocives, se sont poursuivies et developpees dans toute la France 
au cours de l'annee ecoulee. 

Les resultats acquis pendant cette periode sont une preuve que la lutte a ete menee avec une 
reelle activite et laissent esperer que l'efficacite de cette lutte sera augmentee grace a Ia loi nou
velle du 14 juille~ 1922. 

GRANDE-BRETAGNE. 

Note I. - Les renseignements statistiques donnes se fondent sur des releves fournis par les 
importateurs, les fabricants, etc ... _a la fin de 1921.' · 

Les obligations imposees en vertu de la loi sur les drogues nuisibles, '.quant a la comptabilite 
a tenir des transactions, ne sont pas entrees en vigueur avant le 1er septembre 1921; avant cette 
date, un certain nombre de maisons ne portaient pas sur leurs livres les details necessaires. Les 
chiffres statistiques presentes ne· doivent, par suite, ~tre regardes que comme appro:idmatifs; mais 
il y a lieu de croire qu'ils ne sont pas loin de Ia :verite. -

Note II. - Les renseignements donnes dans le rapport sont relatifs au seul Royaume-Uni. 
Les renseignements relatifs aux colonies, seront expedies separement. 

lYote III. - Les rapports sur les exportations ne comprennent pas les marchandises en 
transrt. - · - -

NOUVELLE-zELANDE. 

Le rapport ne contient pas de suggestions. 

POLOGNE. 

Les chiffres indiques sous 6a, 7a, 8a et 9a, ne comprennent pas Ies quantites 
en transit. 

1 Anntle financiere close au 31 mars. 
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ANNEXE 4. 

SUPPLEMENT AU RAPPORT SURLES TRAVAUX EN COURS. 

GENEVE, le 6 janvier 1923. 

I. RATIFICATION DE LA CONVENTION. 
emu. 

En reponse a une lettre adressee au Gouvernement.du Chili le 13 decembre 1922, et rappelant 
la declaration faite par le delegue du Chili a l'Assembiee au sujet de la ratification de la Conven
tion, une lettre a ete res;ue de la delegation du Chili a Berne. La delegation y indiquait sa surprise 
d'apprendre que le Secretariat n'avait pas encore ete informe du depot de la ratification. Le delegue 
du Chili declarait dans sa lettre que son Gouvernemimt lui avait fait sa voir, le 8 aout dernier, que le 
Parlement chilien avait approuve la Convention, et que !'instrument de ratification allait. etre 
expedie immediatement a La Haye.-En consequence, i1 avait ecrit au Charge d'Affaires du Chili 
a La Haye, et ferait savoir au Secretariat la suite donnee a cette question des qu'une reponse lui 
parviendrait. - · 

EQUATEUR. 

Une lettr.e a ete res;ue le 2I decembre I922 du Ministre des Pays-Bas a Berne. Elle renfer
mait une lettre res;ue du Gouvernement de l'Equateur, en date du r8 octobre 1922, accusant 
reception d'une lettre du Gouvernement 4es Pays-Bas, renfermant certaines resolutions du Conseil 
de la Societe des Nations. Le Gouvernement de l'Equateur declarait dans sa lettre qu'il n'avait 

·pas encore ratifie le Traite de Versailles; mais que les resolutions du Conseil.de la Societe avaient 
ete soumises au Service d'hygiene. Le Gouvernement des Pays-Bas repondit le 13 decembre 1922, 
pour informer le -Gouvernement de l'Equateur que ce dernier ayant deja ratifie la Convention de 
!'opium le 25 fevrier 1915, il ne lui restait plus qu'a signer le Protorole et a mettre la Convention 
en vigueur. Ce protocole pouvait etre signe au Ministere des Affaires etrangeres a La Haye. 

II. CERTIFICATS D'IMPORTATION. 
SUEDE. 

On espere que ce systeme sera en vigueur en Suede au debut- de cette annee. Un decreta deja 
ete Soumis a I' approbation du Gouvernement. Si ce decret est approuve, le Service charge de deli
vrer les certificats sera la 

Direction generale des Services niedicaux de Suede. 
(Kungl. Medicinalstyrelsen). 

Liste suppUmentaire des services charges de ~elivrer les certificats dans les difterents pays. 

SIAM. 

Ministry of Finance (Opium pour fumeurs). 
Department of Public Health (Opium medicinal). 
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SUEDE. 
) 

Direction generale des Services medicaux de Suede. (Kungl. Medicinalstyrelsen). 

IV. TRAFIC DE LA COCAINE. 

La Commission consultative emet le vreu: 

«a) Que soient compietees aussitot que possible_les informations relativesalafabrication · 
de Ia cocaine; » - , 

AUSTRALIE. SIAM. II n'est pas fabrique de cocaine dans ces pays. 
. . 

«b) Que le Conseil de .Ia Societe inVite les gouvernements a envoyer au Secretariat des 
estimations aussi exactes que possible des quantites de cocaine qu'ils jugent neces-
saires pour les besoins de leurs pays respectifs; " · · 

AUSTRALIE. 

Les quantites necessaires pour Ia consommation annuelle sont evaluees a rr.66o onces. 

SIAM. 

La quantite de cocaine utilisee est relativement reduite. La quantite necessaire pour Ia consom
mation annuelle depend des besoins medicaux et il n' est pas possible pour le moment d' evaluer cette 
quantite. · 

.. 

(( c) Que les gouvemements prennent toutes mesures necessaires pour echanger mutuelle
ment des renseignements complets sur toutes les saisies effectuees par leurs autorites 
respectives de douane et de police; » 

AFRIQUE DU SUD. 

A a.ccepte le proj et. 

AUSTRALIE. 

Le Gouvemement du ~ommonwealth etudie actuellement ce projet. 

SIAM • 

. A accept€ le projet. A transmis des renseignements dans ·un rapport deja expedie au Secn~-
tanat. · 

." d) Que les gouvemements examinent I'opportunite d'eduquer Ia population au point 
de vue des dangers que presente !'usage des drogues nuisibles ; » 

AUSTRALIE. 

Le Gouvemement du Commonwealth etudie actuellement ce projet. 

SIAH. 

decisi~~~e necessaire de soumettre le projet a une etude plus detaillee avant de prendre une 
- ' 
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(( e) Que, !'experience montrant que par sUite des enormes profits realises par le trafic 
clandestin des stupefiants, les amendes "ne sont plus une peine suffisante, les gouver
nements etudient la question de punir egalement ce tra.f!.c de prison. » 

AUSTRALIE. 

Le Gouvemement du Commonwealth etudie actuellement la question. 

SIAM. 

La loi actuellement en. vigu~ur contient des dispositions prevoyant, en cas d'infraction, 
une amende ou une peine severe d'emprisonnement. 

Nota.- Voir aussi les Annexes 13, 14 et 14a. 

IV. LISTE DES SERVICES QUI ONT QUALITE, DANS CHAQUE PAYS, POUR RECEVOIR 
LES RENSEIGNEMENTS SUR LES SAISIES DE DROGUES. 

ALBANIE • 
• 

Direction de Ia Sante publique, Tirana. 

CANADA. 

Deputy Minister, Departm.ent of Health, Ottawa. 

CHILI. 

Direccion General de Sanidad, Santiago. 

ESPAGNE. 

Ministerio de Estado, 
Oficina Espanola de Ia Sociedad de las Naciones, Madrid. 

GRANDE-BRETAGNE, • 

Under-Secretary of State, Home Office, London S.W.r. · 

ITALIE. 

Ministerio degli Intemi, -
Direzione General di Sanita, Rome . 

• 
LETTONIE. 

Departement de l'Hygiene publique du Ministere de l'Inteneur. 

ROUMANIE. 

Direction generale du Service sanitaire, 
Ministere royal du Travail et de la Sante publique, Bucarest. 

ROYAUME DES SERBES, CROATES ET SLOvENES. 

MiniStere des A:ffaires etrangeres, 
· Section pour Ia Societe des Nations, Belgrade. 
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V. TOTAL DES QUANTITES ANNUELLES DE STUPEFIANTS NECESSAIRES 
A LA CONSOMMATION INTERIEURE. 

Opium brut pour les /umeurs. 

Quantit6 totale estimee necessaire . . . . . . . . . 
Quantite totale estimee necessaire pour 1oo.ooo fumeurs 

n8. ooo kilogr. 
33·750 )) 

environ. 

Opium medicinal. 

II n'est pas possible de donner unchiffre exact. La quantite estimee necessaire pour l'annee 
prochaine est d'environ 129.000 grammes. Ce chiffre peut, cependant, se trouver modifie dans 
l'avenir, si les methodes modernes de traitement se developpent. · 

• 
· Nota.- Ce chiffre nous a ete communique de Bangkok partelegramme et doit etre considere 

comme provisoire jusqu'a ce qu'i). nous ait ete confirme pat let'tre. · · 

VIII. PoRTS FRANCS .. 
ALLEMAGNE. • 

Une lettre a ete ret;ue du Gouvernement allemand, en date du 16 'decembre 1922. Il y est 
declare que la l<;>i sur l'opi~ de _1920 e~t en vigueur _dans l'e~semble ~u Reich, y compris les ports 
francs. Toutefms, comme il est unposs1ble de surveiller les unportatlons et exportations dans les 
ports francs, le Gouvernement allemand propose de charger certains fonctionnaires speciaux de 
la surveillance de ce trafic dans lesdits ports. Les details d'application de cette proposition sont 
encore a !'etude, mais il est neanmoins decide de prendre aussitot que possible des mesures d~ 
surveillance. 

IX. ARTICLE XIV DE LA CONVENTION. • 
BELGIQUE. 

Le Gouvernement beige donne copie de !'article premier du decret royal du 6 septembre 
1921, et de !'article IV du decret royal du 25 avril 1922. 

!.'article premier du Decret du 6 septembre 1921 peut se resumer comme suit·: 

«La feuille de coca, la cocaine ou s~s derives, !'opium officinal la morphine et ses 
denves,.le diacetyl de morphine "(heroine) et ses derives, tous pr'oduits officinaux et 
no~ officinaux renfermant plus de 2% d'opium, plus de 0,2% de morphine ou de ses 
de~ves, plus de 0,1 :'fo de cocaine et de _ses ~er!-ves, .~t plus d~ 0,1 % de diacetyl de mor
~hine ou de. ses denves, ne peuvent fa1re 1 obJet d unportatlons ou d'exportations sans 
licence speciale. ._ 
. • Divers _details son~ do~es cm;cernant l'autorisation d'importation. Les importa

tions sont SU]et!es a verification. L adresse exacte du consignataire doit etre donnee 
« Ces _prodmts ne peuvent etre exportes qu'a destination des personnes autorisees i 

les recevorr. · 
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« Les importations et exportations desdites substances doivent ~tre soumises al' examen 
de la douane. » . 

. L'article I4 du decret royal du 25 avril rgzz comporte, entre autres clauses, les dispositions 
smvantes: · -

CANADA. 

« Aucune substance ou preparation contenant une quantite, si minime soit-elle, 
d'opium, de morphine ou de ses derives, de cocaine ou de ses derives, ne peut ~tre vendue 
que contre presentation d'une ordonnance speciale du medecin pour chaque cas; ces 
substances ou preparations ne peuvent etre offertes ou mises en vente si elles sont desti
nees a des enfants de moins de 3 ans. » 

Le Gouvemement du Canada donne copie de la « Loi relative a I' opium et aux stupefiants », 
ainsi que de la « Loi relative aux medicaments brevetes et aux specialites », et signale, entre autres, 
les sections suivantes des dites lois: · 

• 
LA LOl SUR L'OPIUM· ET Lits STUPltFIANTS. 

AMENDEMENTS APPORTEs JUSQU'A CB JOUR ET R:tGLBMBNTS. 

Liniments, onguents, etc., exceptes. 

4· a) Les dispositions de !'article 5 et des alineas c) et /) du present article ne s'appliquent 
pas a la possession, vente ou distribution de preparations et de medicaments qui ne contiennent 
pas plus de deux grains d'opi~, ou plus d'un quart de grain de morphine, ou plus d'un huitieme 
de grain d'Mroi'ne, ou plus d'un grain de codeine ni aucuns de leurs sels ou deriyes par once fluide, 
ou, s'il s' agit d'une preparation solide ou demi-solide par once «avoirdupois»; ni aux liniments, 
onguents, ou autres preparations destinees a !'usage externe seulement, qui ne contiennent pas 
de cocaine ni aucun de ses sels ou preparations; mais tout medicament ou toute preparation men
tionnee dans le present article doit contenir des drogues medicinales actives, autres que des narco
tiques, dans une proportion suffisante pour conferer ala preparation ou au medicament des qualites 

. medicinales efficaces auttes que celles possedees par les drogues narcotiques seulement; toutefois, 
nulle personne ne doit vendre, ni ~ffrir en vente, un medicament ou une preparation destinee a 
!'usage interne, qui contient_de l'opiuni, de la morphine, de !'heroine ou de la codeine, a moins que 
ne soient imprimes bien en vue sur une partie inseparable de la face principale de !'etiquette et 
de l'enveloppe de la bouteille, bolte ou autre contenant, et en caracteres de meme dimension et 
visibilite que ceux du mode d'emploi de la preparation ou du medicament, les mots suivants: 

«II est illicite d'administrer cette.preparation a un enfant de moins de deux ans, car elle 
contient (inserer le nom de la drogue) et mettrait sa vie en danger. » 

LOT RELATIVE AUX MEDICAMENTS BREVETES OU AUX SPBCIALITBS. 

Amende. Opium pour usage interne. 

6. Est interdite la fabrication, !'importation ou la vente de tous medicaments brevetes ou 
specialites contenant de !'opium ou des derives d'opium pour usage interne. 

Amende. Medicaments prohibes. 

7· (r) Nul medicament brevete ou specialite ne doit etre fabrique, importe, vendu, offert ou 
mis en. vente au Canada: 

_ a) S'il contient de la cocaine ou des sels ou preparations de cocaine; 
b) S'il contient de l'alcool en exces de Ia quantite necessaire a titre de dissolvant 

ou de reservati£, ou s'il n'est pas suffisamment dose pour le rendre impropre a S'ervir de 
breuvage; 

c) S'il contient une drogue comprise dans I' Annexe de la presente loi dont le nom et 
Ia quantite par dose ne sont pas imprimes visiblement et ne font pas partie integrante 
de !'etiquette et enveloppe de Ia bouteille, bolte ou autre contenant, ou si la quantite 

. de cette drogue est en exces de celle qu'autorise le Bureau cons~tatif; 
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tl) S'il contient une drogue comprise dans 1' Annexe de 1a pn!sente loi, et que le nom 
de cette drogue figurant sur !'etiquette ne soit pas le nom communement employe pout 
cette drogue; . 

e) Si !'article est represente comme guerissant une maladie; , . 
/) S'il est fait sur I' etiquette ou l'enveloppe ou dans les annonces de ce medtcament, 

des declarations fausses, trompeuses ou exagen!es. 

(2) Nul medicament brevete ou specialite destinee a etre administre a. des ~nf~nts ages de 
moins d'un anne doit contenir du goudron extrait de la honille ou coaltar qm, de 1 avts du Bureau 
consultatif, est dangereux pour les e~ants de cet age. " 

Le Gouvemement canadien menttonne egalement que: 

"Aux termes de Ia (( Loi relative a !'opium et aux stupefiants, le pourcen~age de 
stupefiants autorise pour les preparations qu'il est permis de vendre au publ~c sans 
qu'une ordonnance soi~ necessaire a ce! effet. e~t inferieur au _pource~tage .autons~ par 
Ia Convention de l'optum. En outre, il est stlpule que lesdites preparations d01vent 
etre composees et etiquetees de fa<;on a empecher qu' elles puissent etre achetees en vue 
de produire l'effet d'un stupefiant, ou qu'elles puissent etre administrees a des enfants 
de moins de 3 ans. »' 

FINLAND E. • 

Par une lettre du 28 decembre 1922, le Gouvemement finlandais attire !'attention sur les 
-stipulations suivantes du decret sur !'application de la· Convention de !'opium, actuellement e~ 
vigueur en Finlande:, ' 

(( Le decret contient, dans son paragraphe 2, une defense de !'importation et !'exporta
tion, sans autorisation prealable du Ministere de l'Interieur, de !'opium brut, de !'opium 
medicinal, de la cocaine, de !'heroine, -ainsi que de tous les sels et preparations de ces 
drogues contenant plus de 0,2 % de morphine, ou plus de o,I % de cocaine ou 
d'heroine, ainsi que de tout nouveau derive de la morphine et de la cocaine ou de leurs sels 
respectifs et de tout autre alcaloide de 1' opium, qui pourrait, a la suite de recherches 
scientifiques generalement reconnues, donner lieu a des abus analogues et avoir pour 
n!sultat les memes effets nuisibles. D'un autre cote, la prohibition absolue existe contre 
la fabrication, !'importation et !'exportation de !'opium prepare de Ia fa<;on definie 
dans la preface du chapitre II de la Convention de !'opium. 

« Le paragraphe 3 du decret contient des dispositions complementaires concernant 
le droit de posseder de !'opium brut et de vendre des drogues de l'espece mentionnee 
dans le paragraphe 2. Ce droit est, selon le decret, exclusivement reserve aux pharmacies, 
aux drogueries autorisees a vendre en gros des drogues pharmaceutiques et aux labo
ratoires scientifiques, ainsi qu'aux personnes, aux etablissements et aux maisons en 
possession d'une autorisation a cet effet de la part du Ministere des Affaires interieures. >> 

UNION SUD-AFRICAINE. 

Se refere a la reponse envoyee par le Gouvernement de !'Union Sud-Africaine, le 7 octobre 
1922, au sujet de la liste de drogues communiquee par le Gouvernement fran<;ais. nest declare 
dans cette reponse qne les substances qui sont des derives de la morphine, de la cocaine et de leurs 
sels respectifs, seront visees par le decret sur les drogues susceptibles decreer une habitude dange
reuse qui est actuellement al'etude et qui doit etre promulgue dans le de!ai d'un mois environ. 
Aux termes de cette loi, le Gouverneur general est autorise a declarer que telle ou telle substance 
rentre dans la categorie des drogues susceptibles de creer une habitude dangereuse · cette drogue 
se trouve alors visee par la legislation en vigueur. ~ 

IX. ARTICLE IX DE LA CONVENTION. 
CHILI. 

La delegation chilienne a Berne nous a fait connaitre, par une lettre du 23 decembre 1 g22 
que 1a reponse du Gouvernement chilien ala lettre du Secretaire general du 8 novembre 1922. 
relative a Ct>tte question, ne lui etait pas encore parvenue. ' 

La delegation chilienne a adresse au Secretariat un exemplaire du Oode sanitaire actuelle
ment en vigueur au Ohili, mais il ne semble pas qu'il soit fait, dans ce Oode, une mention speciale 
de !'article IX de Ia Convention. 
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ANNEXE 5. 

EXTENSION DU SYSTEME DES OERTIFIGATS D'IMPORTATION 

ET D'EXPORTATION. 

GENEVE, le ·21 decembre 1922 • 

MEMORANDUM DE LA SECRETAIRE DE LA GOMMISSION CONSULTATIVE. 

La question de !'extension du systeme des certificats d'importation et d'exportation figurant 
a l'ordre du jour, la Secretaire de la Commission C9nsultative a l'honneur de presenter les consi: 
derations suivantes a propos de cette question : 

SECTION I. 

Le systeme actuel a pour origine une resolution proposee par sir Malcolm Delevingne au cours 
de Ia 4e seance de la Gommission consultative du trafic de !'opium, le 4 mai Ig2I. Oette resolution 
etait ainsi con~ue: 

«Que le Oonseil propose !'adoption de la procedure suivante aux gouvemements 
ayant pris part a la Convention intemationale de I' opium, de fa~on a leur permettre de 
remplir les obligations qui leur incombent, conformement aux articles 3 et 5 eta l'artick 
13 de la Convention. 

« Toute demande d'exportation faite par un importateur pout la fourniture de l'un 
quelconque des produits auxquels s' applique la Convention, devra ~tre accompagnee d'un 
certificat du Gouvemement du pays importateur, stipulant que ]'importation de !'envoi 
en question est approuvee par ce Gouvernement et qu'elle est teqwse pour des besoins 

· legi.times ». 

. Sur Ia pro~tion de M. Gampbell (Inde), cette resolution fut ulterieurement renforcee par 
!'addition de la phrase suivante: 

. 
« Dans le cas des drogues visees par le chapitre III de la Convention, Ie certificat 

s~cifiera qu'elles sont destinees exclusivement a des finS medicinales ou scientifiques ». 

Le 28 juin l:g21, le Gonsei~ adopta cette resolution et chargea le Secretaire general de 1a 
transmettre aux gouvemements des Etats parties a Ia Oonv£-ntion, en les priant de vouloir bien 
!'examiner dans un esprit favorable. 

Etant donne !'importance et la complexite du systeme, il parut utile de n!diger une note expli
cative sur Ia procedure proposee en vue de !'application du systeme des certificats d'importation. 
Le Secretaire general, apres a voir confere sur la question avec sir Malcolm Delevingne, commu
niqua, le 27 fevrier xgzz, la note explicative C. L. 15. rgzz. XI, oil se trouvent contenues les 
indications suivantes : 

· « Le controle du commerce d'importation et d'exportation des stupefiants constitue 
une des parties les plus importantes du regime etabli par la Convention intemationale de 
!'opium pour Ia prevention de l'abus des drogues dangereuses. A moins qu'on ne puisse 
etablir un controle effi.cace du commerce d'importation et d'exportation, tout controle 
national devient excessivement diffi.cile, pour ne pas dite impossible; ce commerce B.'im
portation et d'exportation ne pourra ~tre effi.cacement controle que s'il existe une coo
peration etroite entre tous les pays interesses. Le systeme des certificats d'importation 
a ete etabore par la Commission consultative de !'opium pour donner plein effet aux 
dispositions de Ia Convention de !'opium relatives au controle des imporations et des 
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exportations. I1 a ete approuve a l'unanimite par le Co!lseil et l'Assemblee de la ~ociete 
des Nations. n est desirable que tousles pays interesses I adopten~ et le mettent en VIguer 
dans le plus bref delai possible. En attendant, les efforts des divers pays et ceux de a 
Societe des Nations elle-meme, en vue d'exercer un controle sur ce trafic, se trouvent 
gravement genes. » • 

" Le systeme des certificats d'importation recommande par Ia Oommission. consultative 
porte que: 

"Toute demande d'exportation faite par un importateur pou~ la fourniture ~e l:un 
quelconque des produits auxquels s'applique la Oonv~ntion, devra,~tre acco~pagne? d u~ 
certificat du gouvernement du pays importateur, shpulant que 1 unportahon de 1 en':'01 
en question est approuvee par Ie gouvernement et qu'elle est reqmse P_Our des be:><>ms 
Iegitimes. DansIe cas de drogues visees par le chapitre III de la ~nvent10n, .. le ~ertificat 
specifiera qu' elles sont destinees exclusivement a des fins medicales ou sctentifiques "· 

" Le systeme peut se presenter sous deux aspects: 

"a) Si un negociant en stupefiants appartenant a un pays A desU:e importe~ de:; pr~
duits d'un pays B, il devra au prealable obtenir de son gouvernemen~ un certific~t sh
pulant que !'importation de cette livraison particuliere de drogues est approuvee par 
Ie gouvernement et qu'elle est requise pour des besoins legitimes (ou, dans le cas de Ia 
morphine, de l'Mroine, de la cocaine, ou de !'opium meC!icinal, qu'elle est dest~ee excl~
sivement a des fins medicales ou scientifiques), I~ negociant devra faire patvemr le certt
ficat en meme temps que sa commande, ou a l'appui d~ celle-ci: ala mai~on export,atric~ 
du pays B. Le gouvernement du pays B n'accordera la licence d exportat10n pour I envo1 
de drogues a destination du pays A que lorsque le certificat lui aura ete presente par 1' expor
tateur du pays B a qui la commande de drogues aura ete faite. 

"b) Inversement, si un negociant en stupefiarits d'un pays A veut exporter des drogues 
a destination d'un pays 0, le gouvernement du pays A n'en permettra !'exportation que 
sur presentation d'un certificat analogue emanant du gouvernement du pays 0, stipu
lant que I' envoi dont il s'agit, destine a !'exportation, est requis dans le pays G pour des 
besoins Iegitimes (ou des fins medicales ou scientifiques, suivant le cas), et qu'en outre 
)'importation de ces drogues est approuvee par le gouvernement du pays C. » 

" On constatera que, par !'adoption de ce systeme, le pays A est protege contre 
!'exportation de stupefiants en provenance du pays B pour des besoins illegitimes, carle 
gouvernement du pays B n'autorisera !'exportation a destination du pays A qu'avec 
!'approbation du gouvernement du pays A. Eri second lieu, le gouvernement du pays 
A possede la garantie que les stupefiants ne seront pas exportes de son ttrritoire a 
destination d'autres pays pour des besoins illegitimes, puisqu'il n'autorisera !'exporta
tion des drogues qu'avec !'approbation du gouvernement du pays importateur et sur 
I' assurance de ce dernier que les drogues sont requises pour des besoins Iegitimes. 

" Ce systeme est fonde sur !'hypothese que tous les Membres de la Societe des N a
t ions exercent un controle sur 1' exportation des drogues dangereuses de leur propre 
territoire, en interdisant }'exportation de drogues qui ne seraient pas accompagnees de 
licence du gouvernement. 

·'' Nous nous permettons de faire ·observer ici que, pour mettre a execution le projet 
recommande par la Commission consultative de !'-opium et approuve par le Conseil et 
l'Assemblee de laSociete des Nations, il est necessaire d'exiger une licence d'exportation 
distincte pour chaque expedition de drogues exportees. Il est clair que si un gouverne-. 
ment accordait des licences generales d'exportation aux exportateurs, ceux-ci auraient 
toute latitude d'exporter des drogues en quantit~ quelconque, a toute personne de 
n'importe que! pays, et qu'une telle mesure serait insuffisante pour executer Ies engage
ments contractes par ce gouvernement en vertu de la Convention internationale de I' opium., 

Ce systeme de certificats d;importation et d'exportation "a ete elabore par la Commission 
consultative du trafic de I' opium afin de donner plein. effet aux dispositions de Ia Convention 
intemationale de l' opium, relatives au controle des importations et des exportations,,· Ies dis-
positions en question etaient celles de !'article 13 de la Convention. . ' 

• 
SECTION II . 

. Les moyens permettant de controler le trafic des diverses drogues auxquelles s'appliquent ces 
certificats, sont susceptibles d'amelioration. Nous nous permettons d'attirer !'attention de Ia 
Commission consultative sur quelques points faibles: · 

I" Le systeme actuel ne donne pas la garantie que les drogues exportees du pays A 
~ des.tinatio!l du pays B, sur 1a foi du certificat d'importation dellvre par B, atteignent 
Jama.tS ce second pays. . · 
. . ?-0 Le systeme actuel.ne rend pas impossible !'exportation d'A a B de quantites 
illimitees de drogues auss1 longtemps que sont produits des certificats d'importation . 
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delivres par B, alors que !'exportation d'A a B de quantites illimitees ne serait vraisem-
blablement pas autorisee sans ces certificats d'importation. · 

3" Le systeme actuellaisse Ia possibilite de reemballer ou de marquer a nouveau en 
cours de route les exportations. 

4° Le systeme actuel ne rend pas impossible la delivrance de certificats d'importa- . 
tion :par differentes autorites, dans le meme pays et au meme moment, c'est-a-dire, qu'il 
ne shpule pas expressement que ces cettificats d'importation doivent etre deJivres dans 
.chaque pays par un seul bureau ou par une seule autorite: 

S0 Le systeme actuel ne stipule pas que !'expedition autorisee par un certificat d'im
portation doive etre effectuee dans un delai fixe d'avance. 

fl' Le systeme actuel ne stipule pas que les autorites, qui delivrent le certificat 
d'importation, sont tenues d'envoyer, sous pli ferme, aux autorites du pays exportateur, 
un duplicata ou une lettre d'avis, notifiant la delivrance de ce certificat, et indiquant Ia 
quantite de stupefiants dont !'importation est autorisee. 

~ Le systeme actuel ne prevoit pas d'interdiction de reexportation. 

La delivrance de ces certificats pourrait etre subordonnee aux conditions suivantes: 

xo Les certificats d'exportation seraient delivres contre depot d'une certaine somme 
(ou toute autre caution), qui serait confisquee si les drogues exportees ne parvenaient pas 
au lieu de destination indique . 
• 

Cette procedure est generalement appliquee dans les pays oil, pour une raison quelconque, 
les autorites desirent s'assurer que !'expedition autorisee est reellement effectuee, et que les mar
chandises en question n'ont pas ete livrees en cours de route ou dans un port autre que celui 
indique a l'origine comme etant le lieu de destination. 

zo Les certificats d'importation ne seraient delivres que si les quantites de drogues 
auxquelles ils s'appliquent ne depassent pas celles requises pour les besoins Iegitimes 
du pays qui delivre les certificats. . 

- ll suffirait pour cela de numeroter successivement les certificats d'importation et d'indiquer 
sur chacun d'eux le montant total des importations pour lesquelles des certificats auraient ete 
anterieurement delivres (au cours de Ia meme annee), ainsi que Ia quantite de drogues dont l'impOI
tation aurait ete effectivement autorisee aux termes du dernier certificat delivte. . 

· 3o Les certificats d'exportation ne seraient delivres que si l'exportateur s'engage 
·ace que !'envoi ne soit ni reemballe ni marque a nouveau en cours de route. 

Oette stipulation rendrait impossible tonte substitution de marchandises au cours du reembal
lage dans un entrepot en douane ou dans un entrep6t oil s'effectue le reembaUage, et s'il etait 

· interdit de marquer a nouveau !'envoi, il serait plus difficile d'echapper ala visite des autorites 
douanieres au point de destination. Tousles envois effectues sous certificat d'exportation pour
raient faire !'objet d'une mention speciale sur le connaissement du navire, ou pourraient etre 
portes sur une feuille distincte . 

• 
4o Les certificats d'importation ne pourraient etre delivres que par un seul bureau 

ou une seule autorite . . 
·On eviterait ainsi que des certificats ne soient delivtes pour des quantites de drogues supe

rieures a celles requises pour les besoins legitimes du pays qui delivre lesdits certificats. Si les 
certificats d'importation sont delivres par plus d'un bureau, il devient difficile de parer ace danger. 

sa. Les certificats d'exportation ne seraient delivres qu'a Ia condition que le trans
port autorise soit effectue dans un dt!lai determine, faute de quoi la caution deposee 
P¥ l'exportateur serait confisquec. 

Gette mesure constituerait un moyen supplementaire de controler les envois de drogues 
effectuees sous certificat d' exportation. · 

sb. Les certificats d'exportation ne seraient deJivres que si l'exporta~eur s'engage 
a presenter, dans un delai determine, un certificat delivre par les auton~es du p~ys 
importateur, et constatant que !'importation a ete effectuee, ~ute de quo1 Ia cautlon 
deposee par l'exportateur serait confisquee. 

Cette disposition aurait pour effet de rendre plus strict le controle des drogues e~voye~ 
sous certificat d'exportation et permettrait, en outre, de determiner quelles sont les cautwns qm 
doivent etre confisquees et celles qui doivent etre restituees. 

fp Les autorites du pays qui delivre le certificat d'importation enverraient, so~ pli 
separe, un duplicata dudit certificat aux autorites competentes du pays d'exportation. 
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Gette mesure tendrait a emp&:her la fraude en matiffe de certificats d'importation, ou encore 
~ rendre impossible la production de faux certificats d'importation; ellll s'inspire d'un principe' 
que I' on a appliqu6 jusqu'ici pour le contrllle des exp6ditions. qui font l'objet d'une autorisation 
~e -

']'J Les certificats d'importation ne seraient d6livr6s que sons la r6serve que la r6exc 
portation est interdite. . · .. · · • 

Gette mesure marquerait un grand progres dans la voie de la suppression du libre trafic ·des 
drogues. Si les r6exportations ne sont pas interdites, les drogues importees d'A a H peuvent etre 
reexportees par B a 0 sans qu'un certificat d'importation ait ete obtenu, au prealable, de 0, 
bien qu~ B ne puisse e%pmer ~ destin!ltion de ,0 des ?rogues qu'il a lui-meme fabriqu6es, sans la -
production prealable d'un certificat d'unportation delivr~ par 0. _ · • 
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ANNEXE 6. 

'. 

RAPPORT SUR LES DELffiERATIONS DE J.A SOUS-OOMMISSION MIXTE DU OOMITE 

' ' 

D'HYGIENE ET DE LA OOMMISSION CONSULTATIVE DU TRAFIO DE L'OPIUM 

PR~ENTE A LA GoMMISSION CONSULTATIVE PAR LE Dr ANSELMINO (Allemagne). 

GENEVE, le 9 janvier 1923. 

La Sous-Commission.mixte m'a charge de vous presenter le rapport relatif a ses deliberations 
du 4 au 6 janvier. 

Etaient presents aux seances de la Sous-Commission: 

I. Comite d'hygiene: le Dr CARRIERE, Directeur du Service federal de l'Hygillne publique, 
Berne, President; . 

Le Dr GHODZKO, Ministre de !'Hygiene de Pologne. 

M. le professeur SANTOLIQUIDO n'assistait pas aux deliberations. 

2. Commission consultative de l' ?Pi11m: 

M. CAMPBELL et le rapporteur. 

M. BLANco, Secretaire. 
• 

La Directrice de la Section sociale, Dame Rachel Orowdy et le Directeur de Ia Section d'hy-
gi~ne, le Dr Rajchman, assistaient egalement aux seances. . _ 

A la premiere seance, 1a Sous-Oommission mixfe a designe le Dr Anselmino comme rapporteur 
et I' a charge d'abord de presenter nne reponse aux questions al'ordre du jour: 

I. Examen, ala lwniere des enquetes anterieures du Oomite d'hygiene, des chiffres 
fournis, en reponse a nne lettre ~irculaire adressee a tous Ies Etats signataires de la Oonven-
1ion et aux autres Membres de 1a Societe, les invitant a faire connaitre la quantite totale 
-d'opium et de ses· derives necessaires chaque annee aux besoins de 1a consommation 
interieure. • 

z. Examen d'nne methode permettant de determiner les quantites d'opium, de 
derives d'opium et autres drogues nuisibles necessaires chaque annee aux besoins de la 
consommation interieure des differents pays. 

Afin de traiter ce sujet a fond, le rapporteur a et:udie, a nouveau, et d'nne manihe syst'ema
tique, Ia Iutte contre les stupefiants. II a formule cinq questions de principe eta essaye d'y repondre: 

I. Quel est le but que se propose Ia Societe des Nations? 
2. Qu'est~ce que l'abus ? 
3· Comment se produit l'abus? 
4· Gomment l'abus peut-il etre constate ? 
5· Comment l'abus peut-il etre reprime? 

I. Le but que se propose la Societe est de limiter d'abord, puis de reprimer l'abus de !'opium, 
de 1a morphine, de la diacetylmorphine et de la cocaine. 

2. Qu'est-ce que l'abus ? 
Apres nne discussion approfondie, et en considerat.ion du fait que la Sous-Commission a ete 

chargee de faire son rapport uniquement au point de vue hygienique et medical, il a ete decide que 
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!'usage medical doit etre considere comme~le seul usage legitime,. que toutdusage non ~~dical ~it 
etre reconnu comme un abus, que, de l'avis des medecins, on ne pe1;1t a mettre que usage. es 
stupefiants comme stimulant soit legitime, meme dans les pays trop1caux. 

3· Comment se produit l'abus? , , 
En Europe; et dans les pays dont les habitudes de vie sont sembla~les a celles de 1 Europe:! a~us 

des stupefiants resulte surtout de leur usage medical. Il conviendrrut de persuader aux m~dec:ns 
que la morphine ne doit etre employee qu'en cas de _necessite ~bsolue. Dans tons les cas ou 1 on 
· veut agir sur les voies respiratoires, lorsq~'on present de_s remedes ~o~tre 1a toux, par exemple, 
on devrait absolument remplacer la morphine par Ia cod~me ou !a dionme. _ . 

Dans aucun cas on ne doit essayer de gtierir la morphinomame par de lacocrune. Onne dev1ent 
presque jamais motl>hinomane par entramement. Par contre, l'entJ:ainement ~ugmente presque 
toujours la cocainomanie. Tandis que le morphinomane cache son Vlce, I~ C?crunomane ne prend 
de Ia cocaine qu'en compagnie. S'il est seul, il cherche a s'en procurer, et mc1te d'autres personnes 
qui ne sont pas encore cocainomanes a l'imiter. Les cocainomanes sont, le plus souyent des gens 
faibles de caractere, psychopates des leur jeune age, qui succombent a la tent3;tion. On peut 
distinguer deux classes tout a fait differentes de cocainomanes:_les gens ~u deffil-monde et 1~ 
travailleurs. La cocainomrulie est beaucoup plus dangereuse chez les travailleurs, car elle detruit 
en peu de temps des forces vives tres utiles. · . 

La reponse du rapporteur a 1a troisi~me question n'a pas souleve d'objections,elle ne s'applique 
qu'aux pays d'Europe. · ,.-

4· Gomment l'abus peut-il etre constate ? 0 

Le rapporteur a d'abord decrit 1~ situati~n en Allemagne. Il a aj?ute: . • 
Les chiffres qu'a re~tus Ie ColDlte d'hygtene sur la consommatlon annuelle des. stupefiants 

par tete d'habitant au Canada, au Danemark, au Luxembourg, en Suede et en Smsse, ont ete 
completes par ceux de la consommation de la codeine, dionine et autres drogues derivees de 1a 
morphine en introduisant un chiffre equivalent a celui de la morphine (excepte pour le Oanada, 
qui a indique Ies chiffres de la consommation d.e la C?deine et de la .dionine). La J?ethode est 
approximative, les chiffres sont assurement faux, mrus, comme la meme erreur eXlste pour le 
Danemark, le Luxembourg, la Suede et Ia Suisse, les chiffres ainsi obtenus peuvent etre compares. 

Pour le Canada, la proportion de la consommation de la morphine comparee a celle de la 
codeine est de I a O,J. . . . 

Pour les Etats-Unis, la proportion de la consommation de la morphine comparee a celle de la 
codeine est de I a 2. 

On a calcule les chiffres de la morphine sons toutes ses formes (chlorhydrate, sulfate, azotate), 
et ceux de la codeine, de la dionine, etc. en admettant qu'il faut dix unites d' opium pour une unite 
de morphine. Cette methode aussi est approximative et donne des chiffres faux, car !'opium pour 
la fabrication contient plus de IO% de morphine; par contre, toute la morphine n'est pas obtenue 
pure a la fabrication, et il faudrait a ce calcul ajouter la codeine contenue dans 1' opium. Le chlorhy
drate de morphine ne contient qu' environ 75% .de morphine, le sulfate de morphine encore moins; 
de meme !'heroine et les sels de codeine ne contieunent pas la meme quantite de morphine. Pour 
le but ·expose, un calcul serait trop penible et representerait aujourd'hui 1m travail improductif. 
A mon avis, des chiffres exacts peuvent etre obtenus si tous les calculs sont faits en prenant la 
morphine comme base. . · . 

En outre, les chiffres de consommation n'indiquent pas les quantites de morphine ou d'opium 
brut employees dans la preparation des specialites, telles que le pavon, le pantopon,l'opon etc. 
SelOJ?- les evaluations de Ia COJ?-SOmmation allem~nde, ~ faut enc.ore ajouter au calcul'/4 a'/~ des 
besolUS en purs sels de morphine; de sorte que 1 on arnve au chiffre de o.g gramme ou .rs grains 
d'opium brut par tete d'habit~t et par ann~e dans les pays de l'~urope septentrionale et centrale, 
pour_ les9.uels nous avons des cbi:!fres. Les chiffres de la consommahon de la morphine en Suede sont 
part1culierement bas, compares a ceux du Danemark, du Luxembourg et de 1a Suisse. Les chiffres 
po~ la Suisse semblent tres eleves; ils auront ete probablement calcules par tete de population 
mdigene, alors que dans ce pays les etrangets font une grande consommation de ces drogues • 

• 

La Sous-Oommission a decide ensuite que: 

. a) I;a difference entre les chiffres.<J.e !'importation et de la production, d'.une part, et de 1' expor
tation, d au~e part, en y:~nant l~s st?~ks au comm~ncement et a la fin de l'annee, represente 1a 
consommatlon to.tale (legt?me ,et iJ!egttlme) . .Le Secretaire a bien voulu se charger de faire le calcul 
d~ la consommati?n Pa: tete d hab1tant dans c~aque pays d'apres les statistiques fournies dans les 
reponses au questlonnarre et de comparer les ch1ffres ainsi obtenus. · 
. . La ~f!;ence entre la co~m!J?-ation totale et la consommation pour Ies besoins medicaux 
mdiquerrut dune fayon approXlffiative l'etendue de l'usage abusif . 

• 

• b) p~ queUe ~ere pourrait-on arriver a connaitre les quantites necessaires ala consornma-
hon medicale? . 

I. Premier systeme: par une ~urveillance stricte et continue, telle qu'elle est exercee 
par _exemple aux Etats-~ms et en Allemagne, 

2 • D~uxthem~ systeme: (appliqu~ en Suisse par exemple), par des enquetes directes aupres 
~ op1taux, des_ph_armacu:ns, des medecins dispensant des medicaments des den-

tistes et des veterinaires. ' 
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Oes enquetes donneron1. les quantites consommees pour les besoins medicaux. 
/ 

3· Troisi~me syst~me: en etablissant, d'une part,la morbidite dans un pays donne, en 
· prenant comme base les statistiques des compagnies et caisses d'assurance contr~ la 

maladie; en etablissant, d'autre part, en s'adressant a un nombre limit~ d'Mpitaux · 
generaux, la consommation moyenne de stuptHiants par malade et par annee. En 
multipliant le premier chiffre par le second, on obtient la consommation legitime 
moyenne annuelle du pays. . . 

4• Quatri~me systme: par les statistiques des chiffres obtenus par l'application des certi
ficats d'importations et d'exportations. . 

La Sous-Gommission est d'avis qu'il ne lui sera pas possible de proposer une methode unique 
applicable a tous les pays, mais qu'il faudra examiner differentes methodes, pour obtenir les chif
fres de la consommation des stupefiant_s pour les besoins medicaux dans les differents pays. 

5· Comment l'abus peut-il etre reprime ? 

Le rapporteur a repondu a cette question uniquement du point de vue europeen; il est d'avis 
qu'au point de vue medical, seulement, le Comite d'hygilme devrait s'adresser aux medecins 
des differents pays, en vue de les persuader que la morphine ne doit ~tre employee qu'en cas de 
necessite absolue. Dans tousles cas, par exemple, ou l'on desire agir sur les voies respiratoires, 
lorsqu'on prescrit.des remedes contre la toux, par exemple, on devrait absolument remplacer la 
morphine par la codeine ou la dionine. Si la morphine est indispensable au succes du traitement, 
le medecin ne devrait pas en ordonner une quantite plus grande qu'il n'est absolument necessaire; 
il ne devrait jamais permettre aux malades de faire eux-memes des injections, mais il devrait 
toujours les faire lui-m~e; si ce n'est pas possible, il devrait donner des instructions precises 
aux gardes-malades, et en surveiller !'execution. 

Dans aucun cas; on ne devrait essayer de guerir la morphinomanie par la cocaine. 
. La cocaine peut etre remplacee dans la plupart des cas par des drogues non nuisibles, par 

exemple la novocaine. 
Ces questions ne sont pas de la competence de la Commission consultative du trafic de l'opium, 

mais le Comite d'hygiene voudra sans doute adopter la proposition faite. 
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ANNEXE '7. 

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION D'ETUDE DE LA QUESTION DE L'OP!UM 
DANS LES PORTS FRANCS. 

GENEVE, le II janvier I923. 

. La Sons-Commission speciale chargee par Ia Commission des communications et du transit 
d'etudier Ia question du controle du· trafic de I' opium dans les ports francs, en se basant sur la 
resolution de la Commission des communications et du transit en date du 2 septembreoi922 rela
tive a cette question. et sur la Convention internationale de !'opium du ~3 janvier I9I~, s~s 
toutefois se prononcer sur des questions de det_iills touchant la procedure a su1vre en vue de 1 appli
cation de ladite Convention, a adopte les conclusions suivantes: 

La Sons-Commission a distingue deux cas: 

ro Importation et exportation de l' opium sans transformation industrieUe: 

En droit, le regime d'un port franc permet a l'Etat souverain du port, par ses pouvoirs ordi
naires de police et de controle, d'edicter telles mesures de surveillance du trafic de !'opium dans le 
port franc, qui lui paraitraient.necessaires en vue de I' application de la Convention internationale 

· de !'opium. 
En pratique, les mesures qui pourraient etre prises de telle maniereseraient sans doute parfai

tement suffisantes pour la surveillance du trafic de !'opium, declare comme tel. En revanche, 
etant donne le peu d'encombrement de la marchandise, il n'est pas douteux que, pour Ies cas ou 
!'opium n'est pas declare comme tel,les mesures contre Ia contrebande d'opium dans un port franc 
seront souvent inefficaces. 

Le precede le plus pratique pour venir a bout de ces difficultes paraitrait done etre de completer 
la methode de controle dans le port franc meme par les mesures generales suivantes: 

L'opium ne devrait etre expedie du pays originaire a destination d'un port franc que dans 
deux cas: 

a) Si I' expedition est faite avec un connaissement direct dont la destination est, sur le trajet 
total, posterieure au passage au port franc,le pays originaire devant dans ce cas n'expedier !'opium 
que si le pays destinataire tel qu'il ressort du connaissement direct a donne les garanties necessaires 
prevues dans la Convention de !'opium; 

b) Si !'expedition ayant pour destination finale, d'apres le connaissement, le port franc, 
elle ne devrait etre faite par le pays originaire que si l'Etat sous la souverainete duquel est place 
ce port, a donne les memes garanties. Dans un tel cas, le port franc etant au seul point de vue de 
c~ garanties rigoureusement assimile a une partie quelconque du territoire de cet Etat. 

2o Transformation industrieUe dans les ports francs: 

En droit,l'Etat sous la souverainete duquelest place le port franc peut reglementer les indus
tries du port franc d'apres ses pouvoirs'generaux de police, y compris des industries ayant pour 
objet la transformation d'opium. 

En pratique, cette reglementation et ce controle sont relativement faciles a assurer. En effet 
si les dispositions precedentes sont appliquees, l'opium n'aura pu atteindre comme destinatio~ 
finale 1~ port franc que si l'Etat sous la souverainete duquel est place ce port, a donne les garanties 
necessarres. · 

L'Etat pourra done controler dans les usines des ports francs, necessairement en petit nombre 
Ies transformations de la matiere brute, et il pourra et devra, en tant qu'il y serait tenu par 1~ 
C?nvention ~e 1' opium, ne Iaisser .exporter de ses usines ~es produits prepares que dans la mesure 
o.u ces pr?d~ts prepares peuvent etre re~us dans le pays1mportateur, en conformite avec la Conven
tiOn de 1 op1um . 

. L_es disp?sitions pre.cedentes s'appliquen! tant al'opium bJ;Utqu'a !'opium prepare ouaux pro
dwts md~tnels de I opmm, ou analogues, Vlses par Ia Convention de I' opium, et tant aux ports 
francs qu aux zones franches des ports. 
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ANNEXEs. 

RAPPORT SUR L'ETABLISSEMENT D'UNE LISTE NOIRE. 

GENEVE, le 22 decembre 1922 • 

• 
La Commission consultative a decide, le 1 8 • septembre 1922, qu'un rapport serait rt!dige sur 

la question de l'etablissement d'une liste noire: ce rapport devait s'inspirer de la discussion qui 
avait eu lieu sur ce sujet, et etre soumis a la Commission lors de sa prochaine session. Le rapport 
suivant a ete prepare conformement a cette decision. 

Le document 0. C. 64 rapporte des cas, recemment decouverts, de tentatives de contrebande, 
en vue de !'introduction, en Extreme-Orient, de quantrtes considerables de drogues nuisibles 
provenant d'Europe. Ce document cohtenait, en outre, les propositions suivantes: une liste des 
delinquants devait etre etablie et tenue a jo~; leurs deplacements devaient etre surveilles; et 
les gouvernements de leur pays de residence devaient etre completement renseignes sur leurs 
antecedents. On proposait, en outre, de confier cette t:lche au Secretariat de la Societe, plus specia

·lement qualifie a cet effet. . 
II semble ressortir de la discussion qui eut lieu a..ce propos, que la Commission n'etait pas d'un 

avis unanime sur Ia question de savoir: 
I. Si cette liste devait etre confidentielle ou non; 
2. Si elle devait etre communiquee a tousles pays ou seulement aux pays interesses; 

- 3· Si cette liste ne devait contenir que des renseignements relatifs aux commerc;ants en gros 
se livrant a un trafic illicite international; . 

4· Si cette liste devait'comprendre tousles delinquants, quelle que fut l'importance du delit; 
5· Si Ia publication d'une liste de cette nature pouvait etre autorisee, ou si elle etait contraire 

. a Ia coutume et a Ia loi; 
6. Si cette liste pouvait etre remplacee, dans certains cas, par un echange de communications 

confidentielles entre les autorites de police; · 
1· Si cette liste noire devait ou non etre preparee par le Secretariat d'apres les renseignements 

concernant les differents cas signales. 
Coml!le l'indique le proces-verbal de Ia 3me session de Ia Commission consultative, le debat 

~ n'a pas abouti a une conclusion precise; cependant, les membres de la Commission semblent, 
d'une maniere generale, a voir reconnu la necessite de trouver le moyen de tenir les gouvernements 
au courant des delits, ainsi que des deplacements des personnes qui se livrent a un trafic important 
ou a un trafic international. 

M. Bourgois a souleve des objections contre l'etablissement d'une liste noire; il a declare 
qu'une liste de ce genre etait contraire a la coutume et meme a la loi, car elle faisait indefiniment 
peser la suspicion sur des commerc;ants qui avaient ete coupables d'un seul delit ou qui avaient 
expie leur faute. · 

L'impression generale a ete que les divers gouvernements devraient collaborer plus etroite
ment en ce qui concerne les echanges de renseignements. 
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ANNEXE 9. 

LETTRE ADRESSEE PARLE GOUVERNEMENT NEERLANDAIS AU SECRETAIRE 
GENERAL ET RELATIVE AUX PORTS FRANCS. . 

• 
BERNE, le 9 novembre 1922~ 

\ . . 

Monsieur le Secretaire general, .. . 

Par lettre du I4 aout I922, G.L. So. I922. XI, vous ayez bien voulu informer M. le Ministre 
desAffaires etrangeres a La Haye qu'au cours de Ia demiere session de la Commission consultative 
du trafic de I'opium,-il a ete decide d'entrer en rapport avec tousles gouvernements des pays dont
les territoires comportent des ports francs et des zones £ranches pour enqueter sur la situation 
-de ces ports francs et de ces zones £ranches au point de vue de !'importation et de !'exportation 
des stupefiants. En reponse a ladite lettre,le Jonkheer van Karnebeek me charge etj'ai l'honneur 
de· porter a votre connaissance qu'il n' existe pas de ports francs et de zones £ranches aux Pays-Bas 
ni dans les Colonies neerlandaises, si toutefois le mot « entrep()t » n' est pas compris dans ce terme-d. 

Veuillez agreer, etc. · · 

(Signl) ]AN PANHUYS. 
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ANJ.\.'EXE t 0. 

REPONSE DU GOUVERNEMENT CHINOIS A LA LETTRE DU zer JUIN 1922 
SUR LA FABRICATION DE LA COCAINE, ETO. 

RoME, le 6 novembre 1922. 

Monsieur le Secretaire general, 

J'ai l'honneurd~ vous accuser reception de votre lettre en date du 1er juin 1922 (C. L. 52). 
Le Gouvemement chinois etait invite par cette lettre a fournir au Secretariat de Ia Societe des 
Nat!ons, tousle~ renseignements interessants au sujet de Ia fabrication de Ia cocaine, ainsi qu'un 
deVIs d~quantites de ce stupefiant requises chaque annee; !'attention du Gouvemement chinois 
etait egalement attiree sur les resolutions du Conseil. c, d, e. . 

J'ai l'honneur de vous faire part, en reponse, d'une communication de mon Gouverne
ment declarant qu'en ce qui concerne Ia premiere et seconde des resolutions en question, la fabri
cation de la cocaine et autres drogues analogues, est strictement interdite parIes autorites, depuis 
que laChine a commence a Iutter contre l'opium.La quantite minime de cocaine employee par les 
medecins est d'importation etrangere. Toutefois, i1 est impossible de trouver une base permettant 
de dresser des statistiques de Ia consommation annuelle, tant qu'il n'existera pas un organisme 
central charge d'exercer un controle sur Ia contrebande, ainsi qu'une organisation centralepourla 
fabrication des drogues. Aussi le Gouvernement chinois envisage-t-il Ia creation d'un bureau 
charge du controle des drogues illicites. Ce bureau exercera une surveillance active sur tous les 
ports de mer afin d'enipecher la contrebande; il permettra egalement de dresser bientOt des sta
.tistiques exactes des quantites de drogues importees pour des usages Iegitimes. En meme temps, 
le Gouvemement chinois envisage Ia creation d'une usine pour Ia fabrication des stupefiants. 
Cette usine, non seulement fabriquera tous les stupefiants destines aux usages ordinaires de Ia 
medecine, mais elle produira egalement une quantite de cocaine et produits analogues suffisante 
pour n!pondre aux besoins de la medecine en Chine. 

Aussi le Gouvernement chinois desire-t-il presenter certaines reserves aux resolutions en ques
tion, en attendant Ia creation des institutions mentionnees ci-dessus. Des que ces institutions 
auront commence a fonctionner, il se fera un devoir de proceder a des enquetes serieuses et de 
dresser les statistiques relatives aux renseignements en question; ces statistiques ·vous seront 
transmises dans le plus bref delai possible. · 

En ce qui conceme les 3me et 4me resolutions, le Gouvemement chinois leur donnera effet" 
sans delai. Quant a la sm• resolution, le Gouvemement chinois a l'honneur de declarer que tout 
trafic illicite de morphine et de cocaine est passible des sanctions les plus severes. 

Veuillez agreer, etc ... 
(Signe) TANG-TsAI Fou. 

LETTRE DE LA LEGATION DE CHINE A LONDRES AU SECRETARIAT DE LA COMMISSION CONSULTATIVE 
. DU TRAFIC DE L'0PIUM. 

LONDRES, 18 novembre 1922. 

Cher Monsieur Blanco, 

Pour completer rna reponse a la lettre que vous m:avez adressee Ie II courant au sujet de 
l'etablissement en Chine d'une usine destinee ala fabrication de Ia morphine, d'apres des rensei
gnements officiels une proposition a cet effet a ete presentee par l'Inspecteur general des douanes 
maritimes. Je p~s. vous donn~r l'assu!ance que cette u~ine aura_uniquem~n~ _POUr obje~ l;a_fabri
cation des quantites de morphine reqwses pour des bes01ns exclusivement leg~trmes et medicmaux. 
Cette fabrication se fera sous Ia surveillance tres stricte du Gouvemement. 

Veuillez agreer, etc .... 
(Signe) CHAo-HsiN CHu. 
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ANNEXE tt. 

TRAFIC DE L'OPIUM DANS LE TURKESTAN CHINOIS ET DANS L'ASIE CENTRALE . 

• 
NOTES PARLE CONSEIL GENERAL BRITANNIQUE, A KASHGAR (Turkestan chinois). 

0 

· Le trafic de I' opium n'est pratiqueme~t soumis a aucune restriction dans le Turkesta!l chinois 
et ne rencontre aucun obstacle dans la province de Semirechia de I' autre cote de la frontlere dans 
le Turkestan russe. . , . . , . , , . 1 d'Af h 

Le pavot n'est pas culttve dans le Turkestan chinms e~ I ?Plum prepar~ est.rmport., g a-
nistan et de 1a province qui en depend, Je Badakhshan, runs1 que _de. Semirechia. . . 

Les personnes qui se livrent au tr!lfic en. pro~enance du temt01re Afghan sont en majeure 
partie des Afghans; cependant des sujets bntanruques y prennent part. 

Le tableau suivant donne le detail des zones de production: 

Afghanistan et Badakhshan: 

District 

Jizim 
Chayab 
Shahr-i-Buzurg 
Herat. 
Jellalabad 

Qualit6 

Superieure a celle des autres districts 
Superieure . . . . . . . . . . . 
zme qualite 

» 
)) 

Semirechia, Turkestan russe: 

Evaluabon 
de Ia production annueUe 

5 .l:loo livres. 
5-300 ll 

z.6oo » 
5.200 )) 

. J.OOO » 

Tokmak et Ie Grand zme qualite qui, dit-on e5t en cours d'runelioration 
Lac Karakul · · considerable . . . . . . . . . . . . ··· . . . . 44. ooo » 

L'importation en provenance d'Mghanistan s'effectue de la fa~on suivante: · . 
Par Wakhan et le Prunir russe jusqu'a la frontiere chinoise, ou I' entree a lieu par des passages 

non frequentes, car les Chinois ne maintiennent pas constamment des pastes a tous les points de 
penetration en provenance du territoire russe. Les Kirghis sont utilises comrne guides, et ils four
nissent egalement, sur demande, des moyens de transport limites. Le systeme est si bien organise 
que les charges sont transportees de I' autre cote de la frontiere et amenees dans les centres de dis
tribution de Yarkand et de Yangi Hissar, deux des principales villes du Turkestan chinois. 

Le trafic s'effectue aussi par la grande route allant de Wakhan (Afghanistan) par Ia passe de 
Makhijrui directement jusqu'a Sarikol (Turkestan chinois), mais ce moyen est peu employe a 
cause de la presence d'un detachement de troupes indigenes levees par les Anglais, a Payik, dans 
la valJee aboutissant ala passe de Wakhijrui. Ce postea demierement ete retire, de sorte qu'il est 
possible que la route en question soit maintenant plus largement utilisee. 

Les contrebandiers semblent n'eprouver aucune difficulte a traverser Wakhan qui est admi
nistre;par un Hakim ou Gouverneur nomme par Caboul. 

On estime que, defalcation faite du prix d'achat de la drogue, des depenses provoquees par son 
transport dans le Turkestan chinois et de tousles frais imprevus, il reste un benefice·de 2.500 rou-
pies (£166-13-4) par charge de poney. _ 

La drogue est ouvertement vendue dans la capitale provinciale d'Urumchi, tandis qu'a 
Kashgar j'ai signale aux autorites chinoises quatorze magasins panni lesquels trois ont fait I' objet 
de perquisitions fructueuses. 

Plusieurs des fonctionnaires chinois du Turkestan sont eux-memes interesses au trafic et de 
ce fait ne font pas preuve d'un grand zele a le supprimer. . ' 
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Semirechia, Turkestan russe. 

- Tokmak et le district qui avoisine le Grand Lac Karakul sont les principaux centres de culture 
d 1' • I e· opiUm. -

L'opium est importe par des passages peu frequentes et amene a Kulja (lli) et dans la capitale, 
·a Urumchi. · 

Le benefice laisse par une charge de pohey est Iegei:ement plus eleve que celui fait surla drogue 
d' Afghanistan, car la distance a parcourir est moins grande. 

En 1919, des Chinois, des Tungans (musulmans chinois) et des Turcomans, au nombre d'envi
ron 2.400, ont quitte les districts d'Urumchi et de Kulja pour se rendre a Semirechia, en vue d'y 
planter et d'y preparer !'opium; dans ce nombre ne sont pas compris ceux qui venaient de Chugu-
chak (Tacheng).. · 

En 1920, le nombre de ceux qui ont quitte le meme district a destination de Semirechia s'est 
eleve a environ 2.800. 

En 1921, le nombre des emigrants a ete a peu pres le meme. • 
En 1918, ala suite d'instructions pres5antes adressees a plusieurs reprises par le Ministre de Sa 

Majeste a Pekin, des mesures ont ete prises par les autorites provinciales en vue d'enrayer le trafic; 
avant cette date, une moyenne de 12.500 personnes s'occupaient du trafic de I' opium avec Semi-
rechia. -

Les autorites provinciales publient periodiquement des proclamations en vue de la suppression 
du trafic, mais jusqu'ici il n'a encore ete fait aucun essai vraiment sincere et bien organise pour 
enra yer ce • trafic. 

• 

Decembre 1922. 

(Signe) P. ETHERTON, 

Lieutenant-Colonel, 
Consul general de Sa Majeste, 

Kashgar (Turkestan chinois.) 



ENQU:tl:TE EN CHINE SUR LA CULTURE DU PAVOT. CORRESPONDANCE ECHANGEE 
ENTRE LE REPRESENTANT DE LA CHINE AU CONSEIL ET LE SECRETAIRE 
GENERAL, AU SUJET DE LA NOMINATION DE HAUTS COMMISSAIRES CHARGES 
DE PROCEDER A UNE ENQU:tl:TE SUR LA CULTURE DU PAVOT. 

• LETTRE ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE REPRESENTANT DE LA CHINE 
AU .CONSEIL. . 

GENEVE, 21 septembre 1922. 

Monsieur le Secretaire general, 

]'ai l'honneur de vous faire conna1tre que j'ai reyu un teiegramme du Wai-Chiao-Pu, Pekin, 
m'avisimt de Ia nomination, par decret presidentiel en date du 5 septembre, de.quatre ~auts 
Commissaires, charges de proceder a une enquete sur Ia culture du pavot dans certames proVInces 
et certains districts; les noms de ces Commissaires sont les suivants: . 

M. Sa Chun-Ping, pour les provinces de Fou-Kien et de Ngan-Houei. 
M. Lee Kai-Sen, pou,r les provinces de Chen-Si et de Hou-Pei. 
M. Sun Tao-Jen, pour les provinces de Kan-Sou et Hsinkiang. 
M. Tseng Tao-Yuan, pour Jehol et Suiyuan. 

Je suis egalement charge de vous informer que ces Commissaires prennent actuellement 
leurs dispositions pour entreprendre cette enquete au moment de Ia prochaine :B.oraison des pavots. 

Veuillez agreer, Monsieur le. Secretaire general, les assurances de ma haute consideration. 

(Signe) TANG-TsAI Fou . 

. REPONSE DU SECRETAIRE GENERAL 

GENEVE, 1:2 octobre 1922. 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous accuser reception de votre lettre du 2r septembre, par laquellevous avez 
bien v~>Ul~ m'informer de Ia nomina~ion, par de.cret presidentiel du 5 septembre, de quatre Hauts 
ComnuSS3.lres, charges de proceder a une enquete sur Ia culture du pavot dans les provinces de 
Fou-Kien, Ngan-Houei, Chen-Si, Hou-Pei, Kan-Sou, Hsinkiang, Jehol et Suiyuan. Vous avez bien 
voulu m'indiquer que ces Commissaires prenaient leurs dispositions pour entreprendre leur enquete 
lors de Ia pro chaine :flo raison des pa vots. -

.1~ vous serais tres reconnaissant de vouloir bien communiquer egalement au Secretariat, 
auss1tot que v?us en aurez vous-meme connaissance, le noll?- des .~ommissaires designes pour ins· 
pecter les proVInces du Sseutchouan, du Yunnan et de Koue1-Tcheou, dont Ia production d'opium, 
nous croyons le sa voir, represente .~e tres forte proportion de la production totale de Ia Chine. 

Veuillez agreer, Monsieur le Mnnstre,les a;;surances de ma haute consideration. 

(Signe) Eric DRUMMOND, 

Secretaire general. 
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RfPONSE DU REPREsENTA~ DE LA Gm AU GoNSEIL •. 

RoME, 9 d&:embre 1922. 

Monsieur le Secretaire general, 

. En reponse a votre lettre du 12. octobre (u; A. 23. 69<>: 20220), par laquelle vous m'avez 
prie de vous faire connaitre le nom des Commissaires designes pour entreprendre une enqu@te 
sur la culture du pavot dans les provinces du Sseutchouan du Yunnan et de Kouei-Tcheou, j'ai 
l'honneur de vous informer que le Gouvemement chinois s'occupera de la question, aussitot que 
la situa~on de ces provinces sera redevenue normale, et qu'il vous communiquera alors le nom des 
Commissaires charges de proceder a une inspection dans les. dites provinces .. 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire general, les assurances de rna haute consideration. 

(Signl) TANG-TSAI Fou 
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ANNEXE t3. 

TRAFIC DE LA COCAINE 

REPONSE DU Gi:>UVERNl;;MENT JAPONAIS .. 

-. 
[Traduction.] PARIS, le 26 dtkembre 1922. 

Monsieur le Secretaire general, 

En reponse a votre lettre du rer i~. I922 (C. L. 52), demandant d~ r~nsei~e~eri.ts sur la 
cocaine, j'ai J'honneur de vous adresser Cl-]OIDt la reponse du Gouvemement Japonrus. 

J e suis charge egalement de vous informer que les reponses foumies par les autorites des autres 
territoires japonais, a propos de la meme question, vousseront envoyees des qu'elles nous seront. 
parvenues. 

Veuillez agreer, etc. 

(Sign{) 0KUYAMA. 

FABRICATION ET COMMERCE DE LA COCAINE AU }APON (NON COMPRIS LES TERRITOIRES APPARTENANT 
. AU }APON). . • . 

· r: Lieux de fabrication: 
Le I6 sept_embre 1922. 

Tokio et Osaka. 

2 .. Statistique de fabrication (en kilogrammes}: 

0 I9I7 67-500 
. 1918 I.OI7 ·450 
I9I9 827.100 
1920 ... I-799·550 1 

I92I 2.324-700. 

3· Agents de distribution. 
~n ?eneral, les. fabric~ts de cocaine delh;rent, sous :e?erve d'une autorisation speciale, le 

prodmt a des drogmstes qm, a leur tour, fourrussent les hopltaux et les medecins praticiens par 
l'intermediaire des pharmaciens, conformement aux reglements sur la vente et la detentio~ des 
medicaments. 

4· La quantite annuelle necessaire pour le Japon, a I' exclusion des autres territoires apparte-
nant au J apon, est evaluee a I.Soo kilogrammes. _ 

1 
Fabrication exacte de 1920; ce chifire remplace le chifire inexact figurant dans Ia reponse au questionnaire en-

voy6 en 1921 par Ia Societe des Nations. · 
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ANNEXE 14. 

TRAFIG DE LA COCAINE. · 

REPONSE DU GOUVERNEMENT SUISSE. 

BERNE, le 22 decembre 1922. 

Monsieur le Secretaire general, . 

Nous avons l'honneur d'accuser reception.de vos lettres, en date des :re• juin et 27 octobre 
derniers, ainsi que de votre telt!gramme du :rg de ce mois, par lellquels vous nous demandez de vous 
communiquer, a !'intention de Ia Commission consultative du trafic de I' opium, uncertain nombre 
de renseignements concernant le trafic de la cocaine en Suisse (importation des feuilles de coca; 
provenance de ces importations; quantite de cocaine fabriquee). · 

Nous nous permettons, tout d'abord, de rappeler a votre bienveillante attention le fait que la 
ratification par la Suisse de la Convention internationale de !'opium n'est, pour le moment, pas 
encore intervimue, et que le controle de !'importation et de la fabrication de la cocaine, prevu 
notamment par I' article :rode la Convention n'est, par consequent, pas encore exerce par les auto
rites federales: De plus, la question des statistiques a fournir ala Cominission consultative du trafic 
de I' opium fait actuellement, de la part des adininistrations interessees, !'objet d'une etude par
ticuliere, dont le resultat n'est pas encore definitif. Toutefois, desireux de vous obliger, dans la 
mesure du possible, nous ne manquons pas de demander aux autorites competentes de nous faire 
savoir si, comme elles l'ont fait a !'occasion du rapport general que nous vous avons transmis le 
24 mars deinier, elles ne verraient eventuellement pas de difficultes, puisqu'elles I' ont fait pour 1920, 
a nous communiquer pour 192:1 les chiffres requis. · . 

V euillez agreer, etc. 

Departement politique federal: 

(Signe) PaulDJNICHERT. 
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ANNEXE t4a. 

NOUVELLE LETTRE DU GOUVERNEMENT SUISSE AU SUJET DE LA FABRICATION 
DE LA COCAINE. 

BERNE, le 3 janvier ,1923. 

Monsieur le SecrcHaire general, 

Pour faire suite a notre lettre, en date du 22 decembre 1922, concernant l'enquete entreprise 
par Ia Commission consultative du trafic de I' opium sur Ia cocaine (provenance des feuille de coca 
quantites importees, quantite de cocaine fabriquee), nous avons l'honneur de vous communiquer 
ci-apres une partie tout au moins des renseignements demandes. 

La Direction generale des Douanes suisses ne classe pas, dans le tarif federal des douanes, 
les feuilles de coca sous une rubrique speciale. Les feuilles de coca figurent, dans les statistiques 
etablies, sous Ia mention generale « .matieres brutes pour usage pharmaceutique ». Toutefois, 
comme il est possible de declarer que nos importations en feuilles de coca proviennent souvent 
des I ndes neerlandaises et, d' autre part, comme les chiffres qui figurent au chapitre du tarif federal 
des do.uanes consa~re a.ux Indes neerlandaises sons Ia rubriq.ue « matieres brutes pour' usages 
pharmace.utiques » sont constit.ues en .grande partie par nos importations en feuilles de coca, nons 
sommes en mesure de dire que les chiffres en question representent tout a fait approximativement 
les q.uantites de feuilles de coca importees en Suisse .. Or ces chiffres sont pour I' annee 1921: 

Feuilles de coca entieres: 146 quinta.ux metriques. 
Feuilles de coca pulverisees: 135 quinta.uX metriq.ues. 

En ce qui concerne les renseignements que Ia Gommission consultative de I' opium demande 
au sujet de Ia quantite de cocaine fabriqm!e, le controle de Ia fabrication de Ia cocaine institue 
par Ia Convention internationale de l'opi~ n'etant pas encore applique en Suisse, nous ne sommes, 
a notre regret, pas en mesure de les fourmr. . · · · 

Veuillez agreer, etc. 

. . 
Departement politique federal : 

(Signe) MOTTA; 


